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Chambre des Représentants. 

Shi,cE nu 25 AVRIL 1857. 

- 
SITUATION DES l~TAilLl8SE~1ENTS D'ALIÉ~ÉS nu llOYAUME. 

I\APPOJtT mlrosi:: J1An lll. LE mNISTnI~ DE LA J(.;S'fICE. 

QljATllll~ME RAPPORT 

J)E LA com11SSi01' PEJ\MANENTE D'INSPECTION DES l~TABLISSEMF.NTS D'ALIÉNÉS, 

- 
A Monsieur le Ministre de (a Justice. 

MONSIEUR J,E l\JJNJSTRE' 

En vous adressant, pour satisfaire aux prescriptions de l'article 24 de la loi du 
18 juin ·I 850, notre quatrième rapport annuel sur la situation des établissements 
d'aliénés du royaume, nous appelons particulièrement votre attention sur les ren 
seignements historiques que nous avons recueillis sur la plupart de ces établisse 
ments. 

Nous avons pensé qu'il était intéressant <le connaitre, d'une manière succincte, 
leur origine, les transformations qu'ils ont sucéessivement subies avant d'être 
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affectés à leur destination actuelle; il nous a paru aussi qu'indépen<lamment de 
l'attrait que présentent, en général, ces sortes de renseignements, et qui est de 
nature à jeter quelque variètè sur un sujet assez aride par lui-même, il y avait 
tout avantage _à poser un précédent qui serait peut-être suivi, d'une manière plus 
complète, pour les autres institutinns de bienfaisance du pays. 

Afin de faciliter les recherches et de pouvoir établir des comparaisons, nous avons 
maintenu l'ordre et la classification adoptés dans nos rapports précédents. 

L'importance qui s'attache à la surveillance <les établissements d'aliénés n'a 
point échappé à l'attention du législateur, qui a compris qu'une surveillance active 
et continue pouvait seule prévenir les détentions arbitraires et assurer aux malades 
les soins auxquels ils ont droit. 

Aussi l'article 2i de la loi du l8 juin i850 prescrit-il la visite des établissements 
d'aliénés à des jours indéterminés, une fois au moins : 1° tous les six mois, par le 
bourgmestre de la commune; 2° tous les trois mois, par le procureur du Roi de 
l'arrondissement; 5°tous les ans, par le Gouverneur de la province, ou par un membre 
de la députation permanente du conseil provincial délégué par le Gouverneur, indé 
pendamment de la surveillance que le Gouvernement exerce sur les établissements 
par les comités d'inspection d'arrondissement et par la commission permanente 
d'inspection des 'établissements du royaume. 

La loi prescrit également aux personnes chargées de la surveillance ou de l'inspec 
tion d'apposer leur visa sur le registre qui doit y être tenu. 

Nous devons faire observer que cette dernière prescription n'est pas générale 
ment suivie, notamment de la part de MM. les Gouverneurs et bourgmestres, dont 
le visa fait assez généralement défaut. 

Les comités <l'inspection continuent à mériter, par leur zèle et les services qu'ils 
rendent, les éloges que nous nous sommes fait un devoir de leur donner dans les 
rapports que nous avons déjà eu l'honneur d'adresser au Gouvernement, et nous 
nous empressons de les réitérer ici. 

Nos rapports avec ces comités ont. été constamment empreints de cet esprit de 
bienveillance indispensable pour assurer la réforme si importante des établisse 
ments d'aliénés. 

Un arrêté royal <lu ·12 juillet 1856 a augmenté c.le deux le nombre des membres 
du comité d'inspection de l'arrondissement de Hasselt, qui se compose actuellement 
de sept membres. 

Aux termes de l'articleG2 <lu règlement général et organique, approuvé par arrêté 
royal du ·P• mai 18tH, les membres des comités sont renouvelés par moitié tous les 
deux ans. La première nomination a eu lieu le 21 décembre 1852, et la première 
moitié a été renouvelée par l'arrètè du 9 octobre 1855; il s'ensuit donc qu'il y a 
lieu de procéder au renouvellement de la seconde moitié. 

'."i,,11,lire d'éi:,l,li,sc 
mC'ul~ ciicl:rnl!-. 

Des 59 établissements d'aliénés qui existaient dans le royaume en 18~2, il n'en 
restait que ofi. au 51 décembre 18ù5; ce chiffre est demeuré le même en 18o4; il 
est descendu à 51 en 18~5, et n'a pas varié en 1856. 

Cependant, il s'est opéré, dans le courant de cette dernière année, quelques mu 
tations parmi les établissements, Dans la province de la Flandre orientale, .deux 
établissements ont cessé d'exister; ce sont les asiles du Petit-Béguinage à Gand et 
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de Basel. Par contre, il a été créé à l'hospice de Waesmunster un quartier spécial 
pour les aliénés, et une maison pour les hommes pensionnaires a été autorisée à 
Froidmont. 

Les établissements sont actuellement répartis de la manière suivante : 

Province d'Anvers . • . . . . • 
de Brabant • . • • . 
de la Flandre occidentale. 
de la Flandre orientale 
de Hainaut . 
de Liège . . 
<le Limbourg 

6 
H 
7 
i~ 

6 
4 

ÎOTAL. 51 

i 7 sont affectés aux malades des deux sexes; l6 aux hommes exclusivement; 
18 aux femmes ;-26 reçoivent, aux termes des arrêtés d'autorisation, des pension 
naires et des inùigents, 17 des pensionnaires, el 8 des indigents exclusivement. 

5 Établissements ont moins de '.IO malades. 
5 -·- tlc 10 à 20 
7 - <le 20 il 50 
(; - <le 50 :i -i-0 
5 -- de .rn à 50 
5 - <le 50 à 60 
1 - <le 60 à iO 
.:1- - <le ïO à 80 
2 - de 80 à DO 
2 -· de 90 à 100 
~· - ùc 100 à 150 0 

2 - de 150 à 200 
2 - . de 'l.00 :1 250 
1 - de 250 à 500 
2 - de 500 

i (Étahlissemt <le Ghcel) plus ùe 500 

Les divers recensements des aliénés n'ont fait que constater l'inexactitude des Nom~re d'aliénés w 
données qui ont été obtenues par cette voie. En effet, le dénombrement de 18'55 :selri1ne. 

accusait v, 105 aliénés pour une population de 4,165,955 habitants, soit un pour 
816 habitants; celui de 1842 a donné le chiffre de 4,514 aliénés pour une popula- 
tion de !i;l i2,706 habitants , soit un pour 924; et enfin celui de 1855 indique 
/i,907 (1) aliénés pour une population de ti,n48,n07 f) habitants, soit un pour 927 

(1) ,\u 50 juin ·1855. 
(',l) Popula t ion au 51 déccm ure 1855. 
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habitants. Ainsi, alors que le chiffre de la population ne s'élevait qu'à li,t65,955 
âmes, il existait, <l'après hi statistique <le cette époque, 5,105 aliénés; 18 ans plus 
tard, lorsque la population avait atteint le chiffre de 4,tVi-8,tiOï, c'est-à-dire était 
augmentée de 545,655 habitants, le recensement ne donnait plus qne 4,907 aliénés, 
ou 188 de moins qu'en i 835. 

Si l'on tirait de ces chiffres la conséquence que le nombre des aliénés tend li 
diminuer en Belgique, on se méprendrait grandement; les circonstances n'ont guère 
favorisé celle décroissance. Les crises commerciales, industrielles et alimentaires que 
nous avons eu à traverser durant celte période, ont dû plutôt amener un résultat 
contraire, et les entrées Jans les établissements Je Gand, ainsi que dans les autres 
établissements du pays, ont constaté une notable augmentation depuis la dernière 
crise alimentaire. " 

Nous croyons inutile de faire ressortir ici combien il importe, surtout au point 
' de nie <le l'exécution de ta loi, de connaître d'une manière précise le nombre des 
aliénés existant dans le pays. 

C'est dans cc but que nous avions d'abord appelé l'attention du Gouvernement 
sur la nécessité <le s'enquérir de la manière Joni était exécuté l'article 25 <le la loi 
du .18 juin 1800. 

L'enquête qui a été faite à cet égrird a" démontré que cette disposition est inter 
prétée Je différentes manières par les juges de paix, c'est-à-dire que les uns la con 
sidèrent comme applicable à tous les aliénés retenus dans leurs familles, tandis que 
les autres pensent qu'elle concerne exclusivement les aliénés renfermés ou séques 
trés dans leur domicile. 
li s'ensuit que ces magistrats ne connaissent pas le chiffre réel des aliénés qui 

existent dans leurs cantons respectifs, indépendamment de ceux. qui sont placés 
dans les établissements spéciaux. Dans cet état de choses, il était impossible d'ob 
tenir, par ce moyen , les informations sur lesquelles nous comptions, et nous avons 
pensé alors qu'il serait opportun de profiter du recensement général cle la popula 
tion pour faire en même temps celui des aliénés. 

M. le Ministre de l'Intèricur, après avoir consulté la Commission centrale de sta 
tistique, n'a pas partagé cette opinion. Il a cru que cette mesure compliquerait 
et entraverait l'opération du recensement général, el il a d'ailleurs émis l'avis que 
le recensement des aliénés était chose assez importante par elle-même, pour que le 
Département <le la Justice en fit l'objet d'une enquête spéciale. 

Notre but, en faisant cette proposition, était de ne pas fatiguer les administra 
tions communales par des demandes de renseignements auxquelles elles finissent 
par répondre d'une manière inexacte. 
Puisqu'elle n'a pu être accueillie , et en présence <lu travail imposé récemment par 

le recensement général, nous croyons que l'enquête dont il s'agit ne pourra guère 
être faîte qu'en '1858, malgré l'urgence qu'il y à .de posséder une bonne statistique 
des aliènès. 

lf:n attendant, nous donnons ci-après un tableau comparé des recensements de 
i 850, 'f842 el ·l8o'5, avec 'l'indication du chiffre de la population à -ces différentes 
époques et du rapport des aliénés au nombre des habitants dans chaque province. 
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POPULJ.YION AJ.lt:Xis REC6?Jsts POPOU.Tinll' ,_ T.IÉNF.S Il f.Cl:!iSt:S POPULATIOl'{ Al.l!iNÈS llECEl'fSÉS R.\PPORT Dl:~ ALlillËS 

en 1s:i:;. en !842. Cil 18:>3. 
à Ju pvpul:Hit1n. 

Ali au au {Jhbi1~nu 1 •• iu,- t allotnt'.) 
PROVll\CF.S. 

-1 ~r janvier --· . 31 décembre . - 31 dttemhre - -- 

1 
Tion:rn~-1 F<mm«.1 Hl:,:;. jtommee, jremmes , To1aJ. tS~2. Total. 1&1:1. lfonunit~. Ft'mmr-s. Tat1•I. lll:-i!!. HU!!. 18~:'I. 

1 
1 ; 
1 

3rill,56ï 25!) t)-C) 471 :58'?,802 286 :!ï8 -1<>4,405 368 ~84 t,52 ï55 t,i!l 666 1 
Anvers . -"- 564 l 
Brabant. 577,20!) . ~62 :;r.1 725 G45,812 -161 -i-iï 908 760,842 524 46f !l85 798 709 785 1 

' 1 1 
Flandre occidentale . 015,904 471 417 888 G::ill,GO-'I 456 111 867 G'.57,':lii :;so 578 ï,iS <Hl4 7!>7 ~,jl i 

i 
1 

Flandre orientale . i4i,56!) G45 GM 1,299 795,238 186 463 !J.1!) 7HO,S5èi 5ï5 580 l115?J 575 8:58 f,8;> j 
j 

! 
Hainaut. 6201942 55~ 2Sl 585 ll7s,oos ;--;:;1 l7G 507 75G,056 257 185 H2 1,075 1,5~7 l171f 

Liége. . 580,189 251 175 42G 420,055 1-i4 n2 2ïft 18!l,l-i6 288 2;;~ :.20 8!)2 1,!,2:? 941 . 
1 

Liwbourt, . 526,757 201 154 ;'j!fü ·)74,556 92 67 1,i!l 192,82, S!J !lO 149 020 1,0!)7 1,~M i 
Luxembourg 516,504 100 62 102 178,ï!J'i 4;; ;:;o i5 195,909 GG 11 10, 1,!15:5 . 2,449 1,8St 1 

1 
! 

220,:552 123 75 198 247,862 127 84 21 l 282,190 /l;j 56 139 1,115 1,175 2,0ôO 
l 

Namur . i 
i 

' 
' 

-- ... -{ 

-1 

1 

TOTAL. 4,165,955 2,744 2,561 :î,105 4,172,ï0G 2,4Wi 2,088 4,!/14 4,548,507 2,6=30 2,277 4,907 BIG 924 !127 1 

! - 1 

~ 
~ 

......, 

~ 
!2 
0 ,... .....• 
Q. 

'--' 

\ 
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Nous avons, dans nos rapports précédents, fait ressortir les faits qui résultent 
de ces chiffres. Ainsi les hommes comptent plus de victimes de l'aliénation mentale 
que les femmes, et le nombre des aliénés est relativement beaucoup plus considérable 
dans ]es villes que dans les campagnes. 

Le rapport est de f sur 476 dans les villes, tandis qu'il n'est que de 1 sur 1,568 
dans les communes rurales . 

.You~t'"'~"' de 1~ pepu- Nous donnons à la fin de notre rapport (voir annexe n° 1) le mouvement de la 
latiou pendent les nu- , • • , , , 
1•e~ ,s~:; "' rsso. population dans les établissements d'aliénés , pendant l'annee 1806. Le tableau est 

dressé d'après la formule K, prescrite par le règlement général et organique du 
1., mai f8lH. Il mentionne aussi les dates des arrêtés qui ont autorisé le maintien 
<les établissements, le nombre d'aliénés qui peuvent y être admis et le taux des 
journées d'entretien en t857 . 

Dans le tableau qui suit, nous indiquons le nombre des aliénés qui existaient 
dans les différents établissements à la fin de 18v5, en distinguant les sexes, les pen 

. sionnaires et les indigents. 

ÉT ADUSSE~IENTS. 

ALIÉNÉS 
nu 31 décembre 186~. 

,..-___,__I , 
Uo111mei._ Fcmrne1, 

TOT.U:X, 

1----..__.,,,... • ~------- Total 
n10:c1nn!. ~ .... l UO:WlJES, \P.t:!llU.2!, f ut:111:lr,11111. 

lloomie,.j Femmes, 

PROVJNCE D'ANVEI\S. 

1. Hospice tl'Amcrs, pour les deux sexes. 

:?. Maison J'aliénésdcsFr&rcs ccll. à Anvers. Hommes. 

à :lfolinc.;. Hommes. 

4. Hospice à Duffe] . 
,, 
"· 

Femmes. 

- des Frères cellites à Lierre . . Hommes. 

(i. Etahlissemcut ile Gheel , pour les deux sexes. 

ÎOT.H. 

5 5 70 05 75 ' 70 145 

17 • ll • 17 • 17 

12 ,, )) 12 " 12 . :l3 2 • 25 25 

5 • l) 5 • 5 

74 oG 305 503 379 500 778 
1 ~,~ -- -- -- 

'" 1 
375 430 488 404 

PfiOVINCE DE DRA.BANT. 

7. Hospice S'-Jean i1 Bruxelles (dépôt provisoire) . , , 2 2 2 2 4 

S. :liaison d'aliénées d'Erps-Ouerbs. Femmes. 45 • )J5 " 88 88 

!). Maison de santé ù Uccle, pour les deux sexes . 50 50 1 " 5i 50 107 

1 O. - • 11 Schaerbeek, id. 8 2 " , 8 2 1 0 

l l. - à Evere, iJ. 16 15 13 23 20 :38 67 

I 12. Hospice de Louvain. Hommes. 20 • 20 40 " 40 

i10. - - Femmes. * 22 • 15 " 57 57 
1 

1-l. - iles Frères cellitcs à Tirlemont. Hommes, ID n û " 28 11 28 

t A REPUflTEII, • I~-- 152 4ô 85 104 ~ ~~1 
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- 
ALIÉNÉS TOT.\t':l, 

au :51 déc~mbre 18$. To!al -- -=i=~: ÉT ABLISSE!llENTS. Ul<II0~~•1us. l~DIGl~'U. 

! 
!IODlmeJ, fflOO>t-.-. l::::r::: •.•.. , ... 11 

J ' 
1 RtP!IIIT. !10 W! 45 85 104 21i 1i8J 

~ H'i. Hospice public â Diest . Hommes. 14 . • • 14 • 14 
~ 
'16. - - . Femmes, • . . . • • • 

1! 17. ~faisoo d'aliénées iles Sœursgrises â Diest. Femmes. • Hi • . . 1û 1û 

f: 18. Hospice de Berthem. . . . . . . Femmes, • G • 4 . 10 10 

1 
--- --- 

ÎOTU. 15:S 154 45 80 1i8 243 421 

1 

' PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 
1 
i 

' 1 O. Hospice s•-Julicn a Bruges, pour les deux sexes. · I 21 0 145 13:J 1 ee 144 310 

20. - 51-Dominiquc à Drui;es, iü 

: ~ 
28 22 :!00 115 257 lSi 37.1 

21. Maison de santé de S'•Michcl lez-Bruges. 

22. Hospice de S1•-Annc lez-Courtrai, pour les deux 
55 sexes • 5:5 <IG 54 SS 100 188 

25. Hospice de l\Icnin Femmes. • 58 • ;; . GI GI 

24. - d'Ypres, pour les deux sexes . 22 0 33 44 55 ss 108 

1 25. - de Thielt, i1l. • • G ;:; G 3 !) 

1 

,_ ·-- --- -- -- 
Tout. fo4 144 448 35,1 552 4[)8 1050 

1 
1 
1 

1 llROYll\"CE DE LA PLANDRE ORIENTAl,E. 
1 

26. Hospice â Gan1l. Hommes. 42 • ~17 ., 2r.o • 2ti0 

1 27. - - Femmes. . 18 . 242 • 260 :!()0 

1 ~8. lllaison de sanlé rue d'Assa11l, a Gan1l. Femmes. " ' GO . . . GO f:0 
1 

, 20. - du Strop Hommes. .f5 . . . ~3 . .fi 

30. Hospice cles Frères de S'<Jean-dc-Dieu. nommes. !) . " . g . 0 

ai. - du Grand-Bé[Juinar;c à Oand. Femmes. • G >) (i . 12 12 

i s2. - du Pctit-B~(Plinarre ~ Gand , femmes. • • . • . ,, . 
1 
~ ;;j- - de Termornlc , pour les deux sexes • 10 15 38 ,30 48 15 !Jii 

;;4. - public de S1-Nie-0las. Hommes. 13 • 34 • 4ï ,, - 47 
' '35. - diL Zieklttl!J$ de S'-Nicclas . femmes. . 35 . 4Ci . ï!) ïO 

oO. - d'Alost. Ilornmes. 2 • 11 ' 175 • 11 
,_ --- --- -- --- - -- -- 

A P.EPIII\TER. 110 152 
1 

500 32i 410 ~r,(j 8ïtJ 
1 
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ALlÉN~:S TOT.us. 
•u ;;1 Ji·cembre !S:i5. Tetal ----1"'------1 _ __...___.~. 

ÉT ARLISSE:llENTS. 1 tf..<110.m.,au. !l'Dllltlffl, 1 ! 
---._ ... ----..,........ .. •o:mllU, ru1.11u. aé1111Era1. 

! 1 ! : 
llommu. j f-'t'llll'lh"S, Uoenme•~J Ftuu11e1. 1 . 

1 
ltEP<JIIT. 11!) 1::;2 300 32-i 419 45G 875 11 

37. Hospice Je Velsiquc-Ru1l,lcrsho1·~ . feml!lt-S. • 2::i " 5 • 28 28 \ 

38. - rle Leuc. Femmes. • 8 " D 11 17 17 ! 
1 

30. - tic Basel , pour les deux sexes. • 2 1 3 1 a G i 
1 

40. - tic Ninove, io!. " • • 1 • 1 1 j 
' 41. - de Ne\'efo, id. • l • 5 • î, û i 

. i 42. - rlc Waesmunster, ul. • • • 2 • 2 ~ ! 

1 

-·--1 
TOTAL, • 1 11D 160 301 349 420 515 D3~ . 

11 

PRO\'INCJ:: DE J!Al:'iAl:T. 

43. Hospice de Mons, pour les fo11 sexes 7 :; Sû 41 -iZ. --14 87 

44. - rle Froi,!mont. Hommes. 40 r, 8S • 132 • 132 

45. - ile Tournay . femmes. n !) ,. 40 • ,fü 40 1 
! 40. - rle Wcz-VclYJifl. Femmes. • rn • n • 10 fO \ 

47. Maison ùc santé il Chièvres . Femmes. ,, Î • • • 7 7 1 

TOTII.. 56 38 11!) 81 1ï5 no 204 l 
J 

1 
PllOYINCE DE LIÉGE, 1 

1 
48. Hospice public ile Liér,-è Hommes. 1û 1 , O:l • i8 n ï8 

40. - - Femmes. • :!9 n 03 ., 122 122 

50. :llaison de santé tl'.~ns-et-Glain, pour les deux sexes. 4~ 22 1 1 45 25 G8 

51. - faubourg S"-Ma,1·(p1erite1 id. 15 :; t 2 14 5 19 

re-«. --;;-1 M I IH 1 00 1 137 1 150 1 287 

,\ 

PROVINCE DE LlMDOtRG. 

52. Hospice de S'-Trond . Homme,./ 10 • 37 n 
~1 1 ,, 

1 47 

55. Maison d'aliénées iles Sœurs de la cha- 
rité ~ S1-Tron,J . Femmes. • !\ • ?30 _~,~, 58 

ÎOUL. .1 ;,,-81 5i 50 471 !l8 1 105 
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.. .,_ --~·-···~ 
' .;.LJK~~ TOT.li'~. 

nu 51 ,1cCcn1hrc t~t,~ . Total 

1 

-------- --· ..._ __ ~~·. ----·1-·· 
ET ABUSSE}lENTS. P!!'i!IO'.\Ni11U:S, l~IJIG2l'CU, 1 

~-·- --- ✓.·------· 
HOW.~Y.S, 11 ••Wl$, c'-m~r"•·· 

t10,1nia, 1 f<1ou,ea. l10111mea. ! ft1t1111e1. 1 

l 
IU'.CAPITl1LA TION. 

l'ro;·inc0 d'.1·,;,.c,·~ ·.· 115 (i~ ,)i~ 4:'iO 488 .i(J.1 !JS2 , 

-rn l - de lhnhant 153 Hi4 45 8!) \7tl :M:5 

- de ln Fl~:,iln, occidnuta!e . 104 l-11 -118 ~:'.1-i ""') .rns 1,050 ! ::,.,~ 

- ,le l3 Flr1111l1•1• O1·ir:11t~le 110 lflli :502 :318 -121 :\Ili u-,, 1 
·),Ji 

i - de llai11a11l iî(i ;:;s li() 81 m, ,rn 2!H 1 

- de l.lége . n 'î-1 G4 [!() loi 1 :iD :!8i l 
-- de Limb011qr. 10 8 3i :50 4i 'il\ )05 

Il 
-- ·-- -- --- -- - . -·- ---- 

TOTAli,\, G08 028 J ,;j00 l >'148 J,!l!JS 2,0ïO -1,0i4 

D'après ce tableau, le nombre total des aliénés renfermés dans les différents éta 
blissements du royaume, était, au 5-1 décembre 1855, de l.1-,074 aliénés; il s'élevait, 
au 51 décembre ,fS~ü, à .1,,278, soit une augmentation de 204 aliénés. 

Nous croyons utile d'indiquer dans 1c tableau ci-après le nombre des aliénés ren 
fermés dans les établissements depuis 1855, en distinguant les pensionnaires des 
indigents, les malades réputés curables de ceux réputés incurables. Il est à remar 
quer toutefois que les malades de l'établlssement de Gheel ne sont pas compris dans 
ce dernier relevé, la distinction entre les curables et les incurables n'ayant pu être 
établie. 

3 
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Êlat récapitulatif du nom/Jl'e des aliénés existant clans les établissements 
des indigents et les 

·- - --· 
ALIY.l(iS AU tl l)f.CUISI\E 18~~, Al,lt;~tS .\li ~l l)iet:llBKf. 18ôl, 

-· ...,,,... - 

PIIOVJNUS. P,.1'(8L0:"(~41Kt:~ 1N0l<i!i1"T!. TÔTU. .. Pl.:'\"5Hi~:iu.U,U l"PICINTS ~onL. ------- . ____......_..., ______ ..• Totcl - 
1:ura~.1 IQ<11r, 

.,.,- ----- Tc,,tal 

Cu rab, locur.

1 

(:urob, lueur, Pt:nslonn. lodlgcnt<. générul. Curab. Ineur. rec:sionn. Jo-Jiicnu . général. 

Anrers. 54 Hl 102 ~-' 5;:; 1:.,5 208 42 26 11) 150 (i8 158 22() OiJ 

Rrahant • 100 14ü Si U5 240 DO ooo 1 li 161 7(3 :34 278 130 408 

' 
Plandrc occidentale, 81 134 5i8 445 215 821 1,030 101 12ï 525 472 228 705 1,02::; 

Flandre orientale . 44 2J5 !J1 512 267 605 870 115 168 Oï 555 281 fi-'> OIS iJ- 

Hainaut 52 iO l\O 145 102 202 304 ~5 08 58 1(il) 91 227 5Hl 

Li~tJ' . /4\) 78 C)" 123 1er 148 275 /44 80 42 ']24 '124 16û 200 -0 
_, . 
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' ' 
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1 ÎOTAL. 540 GiO i04 1 ,1,i 4 11,0:15 2,078 5,105 448 64:S 052 1,540 1,001 2,lï8 3,:!ü9 
1 

! ; Etablissern' de Gheel. ,, . " ,, . • 051 ' " ,, 0 12\J 090 39~ _;:, 

, 
--- --- 1- --- 

4,054 1,220 2,8i4 4,004 
1 i 
\ 

,, •••... ~-~ -· ~-~ .••. 1 

Il résulte du relevé qui précède que la population, qui n'avait guère varié pendant 
les années 1855, 18M, et 1855, a sensiblement augmenté pendant l'année 1806. 
Faut-il attribuer cette augmentation à une progression générale dans le nombre des 
aliénés? Pour pouvoir résoudre positivement cette question, il faudrait connaître 
d'une manière exacte Je chiffre des aliénés à une époque récente. Mais, si cette cir 
constance a pu contribuer à amener ce résultat, nous croyons que l'état actuel des 
ètablissernents , les améliorations qui y ont été introduites et qui ont augmenté la 
confiance qu'ils inspirent aujourd'hui à jus le litre, el l'exécution de plus en plus 
stricte des dispositions de ]a loi, n'y ont pas non plus été étrangers. 

Cette augmentation doit appeler toutefois l'attention sérieuse de quelques admi 
nistrations, qui s'obstinent à ne tenir aucun compte <les avertissements que nous 
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d'aliéné.~ en -1855, l854, 1855 et 18;;6, en distinguant les pemionnaires 
curables des inwrables. 

- 
.iLIÜU A.D ;1 DÉCtllUE 1~~. ALlt~ÊS A.V ~I ll~CEUIIF. 1~56, 

- .. -- . - ··•·- -- __ _:1~ ___ 1 

-- 
,1.~•L0••;.1a&1 J:U•).(UXTI T01'iL .. H!'IU01'7'.UJ.IS nicoicr.ns 

'~=1=- ----------- ···=F-~ Toi.Al ---- ·----· Tot"l 

Cuublu, l lucu"'b, générnl. Curobl"-l lneurab. CuraL!e,., lacur:ib. .Pt1Hlo~rn. lndigtnt1 . général. 
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55 32 04 n 07 137 204 50 20 74 72 rn 140 225 

117 170 59 75 28ï 134 421 1 !(j ]87 i3 80 303 150 402 

1 
120 110 371 431 248 802 1,050 IOü 1-15 374 474 251 848 1,009 

84 201 170 -illO 21:15 1\50 031> lOG 11'.il 220 520 257 740 007 

21 73 ,rn 151 04 200 204 14 f,(j 35 187 80 22\l 502 

56 71 14 se 127 100 287 û8 00 70 80 i î 54 105 290 
1 

:, 1'5 1-f i3 18 87 105 (i 17 1,5 05 ! 25 l 01> 129 

1 --- ----- -·--- --·····1-- 
,__ ___ 

·-=-1-=- 
,___ . ---1-·- 

• 147 070 801 1,509 l,120 2,170 3,20() 8(;5 1,521 1 1,t 27 2,58() :s,?515 

1 
i . ' • • 110 ()()8 7i8 D 

1 
" " " 100 1}50 765 

i - ---·----· 

1,250 21MB 4,074 

1 

1,250 3,042 4,2ï8 

leur donnons relativement à la nécessité de prévoir le cas où les établissements 
actuels ne suffiront plus à contenir les aliénés indigents qui doivent y être colloqués; 
ce moment ne parait pas éloigné, car les places qui leur sont destinées ne s'élèvent, 
d'après les arrêtés d'autorisation, qu'à 5,095, et au 51 décembre 1806, il y en 
avait déjà 5,042 occupées. 

Loin donc de supprimer les établissements existants, i( y aurait plutôt lieu d'en 
augmenter le nombre, si l'on ne veut être pris au dépourvu. 

En comparant les données contenues dans l'état qui suit avec le nombre des 
, aliénés qui peuvent être admis dans les établissements de chaque province, on re 
connaîtra les provinces ou il y a <les lacunes à combler sous ce rapport. 

4 
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t1u1 iudicati] du nombr« d'alié11és existant dans les élablissem1mts dt, 
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Nous indiquons, <lans l'état suivant, le mouvement <le la population dans les éta 

blissements d'nliênès , y compris la colonie de Gheel, pendant les années 1855, 
185!•, 1855 et i 8~6, en indiquant, pour chacune de ces années, le nombre d'aliénés 
qui y ont été admis ponr la première fois ou p:ir suite <le rechute. 

Nous devons , toutefois, renouveler les réserves que nous avons faites Jans notre 
rapport précédent, en ce qui concerne les renseignements relatifs à la nature des 
sorties et an classement des malades en curables cl en incurables. Sans mettre en 
doute '" bonne foi des chefs des établissements, nous ne pouvons accepter la res 
po11sabillié tic chiffres qui ne sont el ne peuvent être soumis à aucun contrôle, 

Au tes le, nous nous proposons de revenir sur cette question, en démontrant que 
l:\ dènominaüon d'allénés curables e1. incurables, généralement udmise , ne porte 
11oint le cachet d'une apprèclation juste des cas de curabilité et d'incurabilité ; il y 
a parmi les aliénés <les situations mixtes, des cas douteux, qui ne peuvent figurer 
comme éléments extrêmes dans le cadre des maladies mentales; une colonne spé 
ciale devrait ètre réservée pour ces derniers cas. Cc moyen seul permettrait de 
tns'tél' tians le vfai. 

•·----· 

s.oes 1 ., ~.orJ 4.~r,;I 1,~.:.1\ -1~:;~:1
1
1-,~:u,

1
1,.1;s •iOJ '. il \ 10614~5 '1 -102 ! 11!1 1,~:5 ! rn 1\ 430 1 o; \1 

· 1 (') 1 IÏ 1 \ 1 1 j 1 

(;) La cliITércricc entre cc chiffr·c cl celui qui cxistail au :;1 décembre 185'1, provient d'erreurs commises en cc qui concerne 
l') La ,liffércncc entre w chiffre cl celui qui cxiJtJil au 51 décembre 18tl:., provient de la supprcssirm de quelques établissements 
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royatmte, œtt ;; l lleeembre 18!.,G, en distiny,umt la proxinre ou le 1Iuys 
apparlienncnl. 
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Le mmimmn du prix de la journée a été, en t8o6, de 65 centimes, el le 
maximum de fr. 1 63 c'. Ces chiffres ont été maintenus pour 18"57. 

En résumé, voici comment ont été êrablls les prix: depuis 1855·: 
111:\.IIHll, >I.\Xlll~il>. 

- - 
Année 18[};:i li~> 1 eo 

18M (j~ 1 50 :-, 

1s1:,;; 70 1 60 
185(; (,· i Ü5 ,> 
18t;ï liri 1 ü3 

Nous devorrs ajouter que le prix de Oo centimes est celui qui est fixé pour l'éta 
blissement de Gheel, oü les aliénés, placés chez les nourriciers, rendent en général 
quelques services qui doivent entrer en ligne de compte. li serait impossible d'entre 
tenir dans u11 autre établissement un aliènè à ce taux , sans le laisser manquer du 
nécessaire. 

-- -~ - ·- - . - •-· .. ••---v -- 
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1 Non 1 ··---- · 1 1".' 1 :-r· . -- ~îl .. ---~7 ' :> .. ,. , • -: 
.. - .. ,.,. . . mu.... 18 •.• i. ' 1$aJ. 1 18u6. 1 
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1 ! 1 les établissements .l'Alos: cl de Ghcel cl rcclilit:I', dans le présent état. 
qui étaient compris dans l't!M de 18;',;,, 
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r.i1,1a1io11 •!P.,. ét,:bli<,c- La Belgique possède diverses associations religieuses dont la mission pria et pale 
.nents J al1encs d;rn, 
thaqu7 provinco .. - ou exclusive est <le soigner les aliénés. Il ne sera pas sans intérêt de consacrer 
Re11s~1gnemcnts 111;. 
111riq11~.,. quelques lignes à faire connaitre l'origine de ces associations. à mesure que-nous 

aurons à parler des établissements qu'elles desservent ou qui leur appartiennent. 

PROVINCE D'ANVERS. 

La province d'Anvers, qui renferme 7 établissements d'aliénés, tous autorisès , 
compte 4 établissements dil'igés par de semblables associations. 

AnonJii;r•me1i1 i1· \11• 
H•n, I. .liaison des Frères celiues, à Anvers. 

L'ordre des Frères cellites , dont on ne connaît pas exactement le fondateur, est 
fort ancien (1). C'étaient d'abord des laïques, qui existaient déjà en Italie et en Alle 
magne en 904. A la demande du souverain de la Hollande, ils s'établirent en 1200 
à Amsterdam, et au commencement du XIVm• siècle, ils s'étendirent dans le Bra 
bant, les Flandres et la principauté de Liége, où ils possédaient des couvents situés 
à Anvers, à Bruges, à Bruxelles, à Diest, à Furnes, à Gand, à Hasselt, à Lierre, 
à Louvain, à Maestricht, à Malines, à Tirlemont et à Saint-Trend. 

Leur institut fut approuvé par Pie II, vers l'an -1460 (2); mais il paraît que cette 
autorisation n'impliquait pas une reconnaissance des Frères cellîtes comme ordre 
<le l'Église. Ce ne fut que sous le pontificat de Sixte IV que l'ordre fut approuvé. 

Le but de l'œuvre était de soulager l'humanité souffrante, et spécialement Je 
soigner les malades, notamment les pestiférés, d'ensevelir les morts et de les 
porter en terre en chantant des hymnes .• 
Placés sous le patronage de saint Alexis, ils sont appelés indifféremment Frères 

alexiens ou Frères celliles ( Cellebroeders en flamand). Cette dernière dénomination 
leur a été donnée, d'après les uns, parce qu'avant d'être réunis en communauté, ils 
soignaient les malades dans leurs cellules, et, <l'après d'autres, du nom <le Jea» 
Cellisite, successeur de saint Alexis. · 

L'ordre des Frères cellites ne jouit pas de la personnification civile. 
L'association des Frères cellites d'Anvers date de l'an l300. 
En J Mo , un négociant allemand, nommé Henri Zuyderrnan , leur donna une 

maison dans la rue dite Zuerstraet; c'est à partir de cette époque qu'ils se réunirent 
en communauté , et que l'établissement qu'ils dirigeaient fut spécialement affecté 
aux aliénés et aux personnes séquestrées pour inconduite. 

En HS27, des pestiférés furent admis dans l'établissement, mais la population 
craignant la contagion, força les religieux à abandonner leur établissement situé au 
milieu de la ville; ceux-ci s'adressèrent alors au souverain, qui leur permit d'ac 
quérir un terrain entre la place de Meir et la longue rue Neuve. Ils s'établirent dans 
ce nouveau local, en 1548, et y demeurèrent jusqu'au l7 juillet 1817, date de la 
dissolution de la congrégation. La même année, quatre des anciens religieux se 

(lJ D'après l'abbé Bcrgicr, le fondateur <le l'urdre est un nommé Meccio, cc qui ;i fait appeler 
les Frères cclli Les Meccicns en Italie, 

(2) Voir fümcrrn, Diaionnaire de théologie. 



( 15 ) [N° 17~.) 

réunirent en association civile, et fondërent le nouvel établissement existant aujour 
d'hui. 

Les améliorations qui y ont été introduites depuis 181>2, le mettent dans les con 
ditions requises par la loi el influent favorablement sur le chiffre de sa population, 
puisque de 9 aliènés qui s')' trouvaient en 18ti1, le nombre s'en élevait, au 5-1 dé 
cembre i.856, à 24. 

II. Hospice public, a Anvers. 

Dès H55, il existait à Anvers un établissement d'aliénés da Ils la rue dite Stoo]: 
strae: (rue de l'Etuve), contre le rivage Je l'Escaut. En 1552, les aumôniers (maîtres 
<les pauvres) de la ville d'Anvers firent bfttit· un hospice d'aliénés avec une chapelle 
y attenante, dans la partie méridionale de la ville, sur l'emplacement qu'il occupe 
encore aujourd'hui dans la rue S1-Roch. 

La date de la translation des aliénés cle l'ancien dams le nouvel établissement 
n'est pas connue; toutefois, on suppose que celui-ci fut livré à sa destination immé 
diatement après son achèvement : on en trouve des traces dès l'an 1502, cl sur un 
registre de 1592, destiné à indiquer les admissions à l'hospice, on voit figlll'er des 
aliénés comme se trouvant à l'hospice depuis 1580. 

Au siècle dernier, de 1i69 à 1773, l'établissement fut agrandi, et jusque dans 
ces derniers temps, il est resté à peu près dans le même état. 

On comprend que la science n'est pas restée stationnaire, et que de nombreuses 
réformes étaient réclamées pour mettre l'établissement en rapport avec les exigences 
d'un asile de cet le nature. 

Nous avons signalé les changements à y introduire , et nous nous plaisons à 
déclarer que l'administration des hospices d'Anvers a montré le plus louable empres- 

. sement à seconder nos vues. Déjà une partie du plan approuvé est exécutée dans 
d'excellentes cond i Lions; les travaux se continuent, et bien tôt l'hospice <les aliénés 
d'Anvers se trouvera dans une situation aussi bonne qu'il est permis de l'espérer, 
malgré les inconvénients inhérents à son emplacement et à l'exiguïté du terrain 
qui peut être affecté aux cours et aux promenoirs des malades. 

Le service médical est confié à M. le docteur Jacques, membre <le la commis 
sion médicale locnle , qui visite l'établissement à des jours et heures réglés. 

1. Hospice des· femmes, a Duffel. 

En 1662, une communauté religieuse, composée de béguines, s'est établie à 
Duffel, dans une maison qu'elle avait acquise de ses deniers. Elle s'était imposé 
la mission de donner l'instruction intellectuelle et manuelle aux enfants, et elle 
s'en acquitta jusqu'en 1790. 

A celle époque, voulant étendre ses services, elle prit sous sa direction quelques 
pensionnaires libres et aliénées, et donna ses soins aux malades à domicile, moyen 
nant rétribution pour les personnes aisées et gratuitement pour les indigents. 

Les événements forcèrent les religieuses à renoncer momentanément à donner 
l'instruction aux enfants, et elles consacrèrent alors leurs soins aux aliénées et aux 
malades à domicile. Plus tard, elles établirent <le nouveau, et dans un local séparé, 
une école primaire et une école gardienne gratuite. 

Arrundisscruc»! ile )Li 
linos: 
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Pour se conformer aux. prescriptions Je la loi <lu 18 juu: i8o0, la direction de 
l'hospice de Duffel a fait construire des cellules d'isolement d'après les indications 
contenues dans l'instruction du ,ter août 1852. Elle a aussi fait approprier, d'une 
manière très-convenable , les autres parties de l'établissement, et tout récemment 
elle a converti un grenier en un grand et beau dortoir, ce qui a permis d'augmenter 
de dix le nombre <les nliénécs. (Arrètë 1'0)'31 <lu ·IO mars i8t>6.) Cette mesure était 
d'ailleurs réclamée par le grand nombre de demandes d'admission auxquelles il ne 
pouvait être donné suite. 

Un médecin, M. le docteur Cornelius, dopt la demeure est attenante à l'établis 
sement, est chargé du service médical. 

Quant à la surveillance et aux soins des malades, /1 la nourriture et au logement, 
on ne saurait exiger rien de plus satisfaisant. 

L'association a été reconnue par arrêté royal du 2t octobre 1821. 

I 1. Hospice des Frères cellües, à Lierre. 

Vers l'année ll.t--15, le magistrat de Lierre tit un arrangement avec l'association 
<les Frères cellites existant à Anvers, à l'effet tl'établir, dans la première de ces 
localités, une succursale <le cette association pour y soigner les malades à domicile, 
ensevelir et inhumer les morts, et y ouvrir un asile pour les aliénés, que les familles 
consentiraient à confier à ses soins, moyennant salaire. · 

Il n'existe aucune donnée sur l'endroit où l'association s'est établie d'abord, mais 
on sait qu'en H-50, elle occupait un 1ocal rue de Berlaer, en face del'hôpital de 
Sainte-Elisabeth; en 1/.1,GO, la communauté acquit un vaste terrain situé à proximité 
de 1n collégiale, et fit construire un bâtiment destiné aux aliénés payants. 

Le magistrat surveillait l'ètablissement, et personne n'y pouvait être admis sans 
avoir été préalablement· examiné par un des échevins désigné à cet effet, et assisté 
<l'un médecin. 

Lors de la suppression des associa lions religienses en Belgique, la corporation 
fut expulsée de son couvent et elle se retira dans un autre local avec les aliènès. 
Le couvent fut vendu et détruit de fond en comble. 

Un des anciens frères, ayant formé une nouvelle assooiafion , acheta l'ancien 
terrain et y bâtit l'établissement actuel, qui ne reçoit qu'un nombre assez restreint 
ùe pensionnaires. 

Des travaux d'appropriation y ont-été exécutés. spécialement aux cellules d'isole 
ment. 

L'établissement se trouve , <l'ailleurs, dans des conditions favorables sous le mp 
port de la propreté, des soins donnés.aux malades et {le ,la nounritere, 

111. I/ospice des Frères cellues, à Jfalines. 

Les Frères cellites se sont établis à Malines en 150D. Hs occupèrent d'abord un 
local qui se trouvait à l'endroit ou à proximité de l'église actuelle du Grand-Bégui 
nage. En 1548 ~ Guillaume Vrancx et Henri Depape ûrent construire un nouvel 
établissement, sous le nom <l'hospice de la Sainte-Trinité, où étaient entretenus 
un certain nombre <le vieillards indigents des deux sexes, que :la ville y nourrlssait 
à ses frais. En 16i5, les béguines achetèrent l'hôtel de Nassau, situé près du rem- 
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part., il èehangëreut cette propriété con! re l'établissement c1uc les 'Frères cellites 
occupaient au Uéguinagc. 

Le magistrat de Malines ayant donné, en fül4, son consentement à cet arran 
gement, les Frères eellites s'ins'tall~rl'nt dans le nouveau local, le 12 mai de la 
même année. 

Lors de l'inspection <le ISit, l'établissement des Frères celliies , à Malines, a dû 
ètre signalé comme laissant l1 désirer à différents égards; les cellules des aliénés 
violents étaient surtout très-défectueuses. Depuis la mise en vigueur de la loi du 
18 juin -l850, des changements irnportnnts y ont été introduits. De nouvelles cel 
lules d'isolement ont été npproprièes , cl aujourd'hui on peut considérer cet établis 
sement comme étant à l'abri de critiques , sous le rapport des bâtiments. 

Quanl ii l'ordre, ü la prcpreté , à la nourriture et aux soins donnés aux malades, 
il ne laisse rien à désirer. 

Le mobilier, qui était en mauvais état, a été renouvelé en partie, et le directeur 
s'est engagé à compléter· celte amélioration. 

1. h'tablissemcllt d'aliénés, à Ghcel. .,rru11di~.•.f'1111:1il 1l1• 
Tt1rn\1ou\. 

On n'est pas iénéralcment d'accord sur l'origine <le l'usage qui existe it Chcel , 
d'arlmeure , chez les hnbitants de celle localité, des aliénés en pension. Si l'on con 
sulte la chronique locale, 011 apprend qu'une sainte, martyre, nommée Dymphna, 
fille d'un prince irlandais, décapitée à Gheel "ers la fin du Vlé siècle, était renom 
mée pour la délivrance des possédés du démon (1); on conserve des fragments de son 
tombeau dans l'église de S\-Amand, (Ill plusieurs peintures et d'anciens bas-reliefs 
rappellent son souvenir et les miracles qu'on lui attribue (~). Plus tard, vers la ûn 
du XIUC siècle, le premier seigneur de Ghecl fonda un hôpital pour les insensés 
qui étaient traités et guéris par l'intercession de la sainte. Mais comme cet hôpital, 
annexé à l'église, n'offrait pris assez de place pour recevoir les nombreux malades 
qu'on y envoyait de tous les points du pays et même <le l'étranger, on fut obligé de 
les mettre en pension dans les maisons particulières, cl cette coutume s'est perpé 
tuée jusqu'à cc jour. 
Plusieurs administrations charitables, et notannnent l'administration des hospi 

ces de Bruxelles, comprenant l'importance de cet établissement, unique en Europe, 
lui avaient confié le soin de leurs aliénés. Cette dernière )' avait, en outre, organisé, il 

(') Cwn ituquc , sicut uccepimu», ad copcllom JJ. 1JyniplrnC1c t'iryi11is où plurinu: quae /Jc11.( 
omnipoieus iniùi, mcritis cju.~clcm ririjinis ; dig11at11s ['SI operur! mi ru cula, de J)CJJ'libus iliis i119cn.~ 
Cliri.~ti /iddium rnullitirdo, sinuuta,·i,~ decotionis ca11sa conlluere, me non plures malignis spirilibu.~ 
cexati, 11/ solvontur ab illis adduci consuererinl. etc. 

(fat rail d'un href du Pape E11t;ënc I'\,", 1-100,) 

(~) , ... Zyn 't gltecn miruhelcn, lm 111insle11 wo11de1·lyûc 9c11(',5inge11, clic lot Gliee! gesc!tfrdt zy11 door 
de ooorspraei: i-nn de JI. 111acgd1 Dymphna, patroncrsc ,:an de zclt·c plaetse alduer , mecst gdroh 
keu tryl den ouden en tuühcntique rcgis:cr der colleqia!« kerk atdaer, •- Ilet iecen en tnurtçri« vau 
ile JJ. c1, 9loric11sP- maegdl !Jymph1w, wieu.s !tey/igf1e glicbct?11LC11 rus/('11 binuen de uryhcyt van Glice', 
daerse va11 haercn utulcr voor /t(t 9hcloof' e,1 muegdclyclie suyl'erheyt 0111/ial~d is «nno ~O, dm 
30 mci, tl'yt rcrmacr.lt door nürakelen. 

(ExtrJil d'un livre imprimé en \G:i8 et publié par le n:H:rcml pl'~numlré Crilywinkr.l, 
de l'~!,l,ayr rie Tongerloo.) 
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y a quelques années, un service médical spécial, dont la direction fut confiée à M. le 
docteur Parigot, et elle réclamait, avec instance, l'érection d'une infirmerie, com 
plément indispensable <le ce service. Lors de la réorganisation de l'établissement, 
en -1.851, M. Parigot fut appelé aux fonctions <le mèdecin-inspectcur. li est n regret 
ter que des considérations personnelles aient engagé ce savant médecin à quitter un 
poste dans lequel ses connaissances spéciales l'appelaient à rendre de grands ser 
vices. Par suite de sa démission, un appel fut fait aux hommes Je l'art du pays, et 
M. le docteur Bulckens, médecin distingué par son zèle et ses connaissances prati 
ques, fut appelé à succéder à M. Parigot. 

A Gheel, comme dans presque tous les établissements d'aliénés du pays, l'in 
fluence bienfaisante de la loi s'est fait sentir. Un service médical y est organisé, les 
nourriciers sont l'objet d'une surveillance attentive , en un mot, il y existe aujour 
d'hui un commencement d'organisation, qui faisait prêcêdernment complètement 
défaut. 

Nous avons toutefois le regret de devoir déclarer qne si celle organisation n'est 
pas encore complétée, c'est par suite de l'opposition qu'elle a rencontrée de la part 
de personnes dont les intérêts privés ont été froissés par le nouveau régime, et qui 
réunissent tous leurs efforts et saisissent toutes les occasions pour entraver les me 
sures bienfaisantes qui pourraient le consolider en le fécondant. C'est à celle 
déplorable opposition que Ghcel doit <l'être jusqu'ici privée <l'une infirmerie. Le 
Gouvernement avait fait préparer les plans de cet établissement, mais l'autorité 
locale, qui ne devait en tout état de cause, intervenir dans la dépense que pour une 
somme de ·I 0,000 francs, a trouvé qne ces plans étaient conçus sur une échelle trop 
large, et que l'infirmerie pouvait être construite dans des proportions infiniment 
plus modestes. Comme le Gouvernement ne doit pas, en dètiniuve , se montrer plus 
soucieux des intèrèts d'une localité q11e ceux mèmes qui sont appelés à les sauve 
g~rùer, des instructions ont été données pour rnodiflcr les plans de ruanièrcàréduire 
la dépense à ü0,000 francs. 

Qnnnt à nous, nous sommes convaincus qu'il est impossible d'obtenir pour celte 
somme une infirmerie qui réunisse les conditions requises, et nous pensons que 
l'expérience démontrera l'exactitude de notre appréciation. 

Nous répéterons en terrninant , ce que nous <lisions l'année dernière: pour que 
l'établissement de Checl marche Jans la voie du progrès, l'accord des autorités et des 
agents de l'établissement est indispensable, et ce n'est qu'à celle condition qu'il 
pouri·n rendre <les services réels aux infortunés qui y trouvent un asile. 

PHOVINCC DE llfUBAi\T. 

Le nombre des établissements d'aliénés n'a pas varié clans cette province. Il est 
de -l l; tons sont aujourd'hui autorisés. 

i:t~b1i,,c111,,n1, de rnr Si l'arrondissement de Bruxelles est largement pourvu <l'as iles destinés aux 
rond:s~e11w111 di· Hru~ • , • , ,. , 
xulle s , aliénés appartenant a la classe aisee, nous devons constater, de nouveau, qu il n en 

renferme pas un seul consacré aux indigent~, car l'asile créé !1 l'hôpital S'-Jean , à 
Bruxelles, ne peut être considéré que comme un .lèpôt provisoire et non comme un 
hospice d'aliénés proprement dit. 



( 19) (N° 175.] 

Nous avions espère voir modifier cet état de choses, <l'après les paroles de M. le 
Gouverneur de la province, dans son discours d'ouverture <le la session du conseil 
provincial de 1855: ,, Parmi les besoins quel'accroissement incessant de la popu 
)) lation fait naître, disait ce haut fonctionnaire, quelques membres du conseil 
)) placent, au premier rang, un hospice pour les aliénés indigents. ) 

Malheureusement la question, loin d'avoir fait un p:is en avant, a, depuis lors 
au contraire, singulièrement rétrogradé; non-seulement l'administration des hos 
pices et I'atlministration communale de Bruxelles sont d'un avis opposé à l'opinion 
des honorables membres dont parlait M. le Gouverneur, mais la dêputatiou pe1· 
manente du conseil provincial elle-mème, contrairement à ses avis antérieurs, se 
prononce également contre l'opportuuue de la création d'un semblable établisse 
ment. 

Les considérations sur lesquelles cc collège s'appuie sont : 1" qu'il est sufflsarn 
ment et convenablement pourvu aux besoins des aliénés de Bruxelles et des environs, 
soit pal' leu!' envoi à Gheel, soit pa: leur séuueuratio» dans l'un ou l'autre des 
nombreux éuiulusemenie que renferme le Brobtnu; 2" qu'un service spécial pour 
rait être, au besoin I immédiatement annexé à l'un ou l'autre <les établissements 
appartenant aux hospices; 3° que, dans la plupart des établissements d'aliénés du 
Brabant, le nombre des aliénés indigents n'a pas même été atteint, jusqu'à présent; 
qu'ainsi , si le nombre <les établissements était augmenté, il en résulterait une dimi 
nution dans le chiffre des aliénés que renfermerait chaque établissement, et par suite 
aussi, une augmentation du prix <le la journée d'entretien; /J.-° enfin, que la création 
d'un nouvel établissement entraînerait, non-seulement les hospices, mais la pro 
vince, clans une dépense considérable et hors de proportion avec lems ressources. 

Si les faits étaient tels qu'ils sont exposés par la députation, nous n'eussions pas 
cru devoir signaler la nécessité de créer un établissement pour celte province, mais 
il ne nous sera pas difficile de démontrer qu'ils manquent d'exactitude. En effet, il 
n'y a pas un seul aliéné indigent de Bruxelles placé dans les établissements du Bra 
bant, et il n'y a conséquemment aucune crainte de voir diminuer la population de ces 
établissements dans l'hypothèse de l'érection d'un hospice nouveau. Le fait est que 
les asiles du Brabant ne suffisent pas aux besoins constatés, et les chiffres ci-des 
sous le démontrent à l'évidence. 

D'après les arrêtés d'autorisation, les établissements d'aliénés <lu Brabant étaient 
autorises à recevoir 174 indigents, mais il)' a lieu de défalquer de ce chiffre les 50 
aliénés qui peuvent. être admis à l'asile de l'hôpital S'<Iean , où ils ne sont reçus 
qu'à titre provisoire, et les 10 aliénés que l'établissement de Diest peut recevoir, et 
qui est en instance pour n'admettre désormais que des aliénés pensionnaires. Il 
reste donc, en rèalitè , J5l1: places. Or, nous voyons qu'au 51 décembre ·I 856, les 
différents établissements du Brabant renfermaient 159 aliénés indigents apparte 
nant aux localités de cette province, à l'exception <le Bruxelles. Ce résultat s'ex 
plique par la circonstance qu'un établissement qui est autorisé à recevoir exclusi 
vement des pensionnaires, a cru devoir, par humanité, admettre un certain nombre 
d'indigents appartenant spécialement aux localités précitées, et qui ne peuvent 
trouver asile à l'hôpital St-Jean. 
Il y a donc, dès aujourd'hui, un déficit de 2;S places dans les hospices ou insti 

tutions de la province; si à ces 2o places on ajoute celles qu'occupent les aliénés 
bruxellois à l'hospice S1-Dominique à Bruges, plus celles des aliénés des autres 

6 
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communes qui sont pincés dans les établissements du pnys, on obtient un chiffre 
de malades largement suffisant pour justiûer la création <l'un hospice pour la 
province de Brabant. (Le tableau, ,page 121 démorure qu'il existait Mi2 aliénés 
pensionnaires et indigents dans les ètablissemeers de cette province, n11 51 décern 
hrc -1855.) 

La seule observation sérieuse <le ce collrge, c'est l'élèvation de la dépense qui 
doit résnlter de ré1·ection d'un semblable ètablissement , mais on comprend que cet 
ai·guinenl n'en soit pas un pom· nous, .qui sommes appelés à signaler les besoins 
sans avoir à nous préoccuperdes conséquences pécuniaires qui doivent en résulter. 

Cc n'est pas, comme le pense .la députation permanente, ·un entraînement exa 
gèrè de philanthropie qui nous fait agir; c'est pour accomplir le devoir et le mandat 
que nous tenons Je la confiance <lu Gouyeme1ncnt, qut nous lui sigualons les amé 
liorations que nous croyons utile <l'introduire dans une .branche de service long 
temps négligée, el nous persistons à consid èrer la création d'un établissement 
pourles aliénés indigents dans le Brabant comme -arrc néccssité.tque les faits l'ap 
portés ci-dessus démontrent suffisamment. 

I. Hô7Jital Si-Lea«, à Ffruxelles. 

Comme nous l'avons fait 1·crnarquer· précèdemment , Bruxelles ne possède qu'un 
'simple dépôt provisoire, ou sont admis exclusivement les aliénés demeurant Jans 
cette ville. On n'·y reçoit aucun alièuè :appartmant il d'autres localités. 

Ilparait que de tout temps un semblable dèpôtn été nnnexé it l'un des hôpitaux 
de Bruxelles. 

1-I. 1Jfai.son de santé, à Uccie lez-Bru xelles. 

C'est dans une maison <le carnp,agne, aya nt appartenu naguère aux comtes de 
Ilerlo , et connue sous le nom de Château bln 11c., que M. Kalcker établit I en -l85G, 
une maison de santé et d'aliénés. Elle avait, à cotte époque, -une étendue <l'un hec 
tare. Le nouveau propriétaire appropria, tant bien qllc mal., ceuc.maison à sa nou 
vel le des! i 11 a t ion, et agr:rn ù i t succcssi vem en t l'enclos ,.qui m esu rait 3.heetui·cs en 1852. 
C'est ù cette époque que M. Vandel' Kindcre, qui dirigeait ln maison de santé située 

-ù S\Jossesten-Noodc., en devint prnpriètaire. M. Vanrler Kinrlere n'hésita pas .à.Ia ire 
subir -.ü cet .établissernent une transformation cornplère , qui.le place :111 nornbre.des 
.plus beaux et des meilleurs ètablissements.du.pays, et. peut-èire.mèrne rle l:elrn~ger. 
JI .est en .mèrne .temps -recommandable par ln .propretè , le régime alimentaire 

et 1~- hienvei lin nce dont les .aliènés y sont .e11 Ion rés. 
En septembre dernier, les femmes qui éia.ent.pla cées dans ln maison de sa nié de 

S1-Jo~:=;e-.tcn-Noodc, .ont é.té transférées .à t ccle, .eLIJ ma isun dc.St-Jossc-ten-Noode 
a .ai nsi cassé .d' exis ter corn m e.éta bl issc men l •. !l'a I iénés. 

HI. Maison de-stnué sle dl. Uaec/1:, Jt Scluurueek. 

Celle maison a été eonstruite depuis la mise en ,·iflnou1· de la loi du tSjuin .-18~0, 
et clic a .été organisée d'après les prescriju ions rie cet te loi, et eonfnnméruent aux 
.plans de M. l'architecteSpaak. 
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L'établissement <le Schaerbeek est très-bien tenu, et le 1·égime alimentaire y e::,t 
très-convenable. 

La population augmente successivement, et les pensionnaires y sont truités avec 
beaucouprle sollicitude. 

IV. Maisou de sa11ié, à Evere. 

C'est en 185'5 que celte institution, établie dans l'ancienne maison de campagne 
-oyant appartenu successivement à wn• de Bourgogne et à M. -le générnl:Prisse, fut 
ouverte à sa destination. Elle a remplacé l'ancien établissement Dupont, situé rue 
ltoya!e neuve, qui ne rèunissait pas les conditions voulues pnr la loi pour pou voit' 
être autorisé. 

Le nouvel ètaulisscmcnt est placé à proximité de Bruxelles, dans un site des plus 
beaux et des plus agréables. Les jardins sont trcs-vastes , et M. Dcnnycr-Dupont , 
qui ::i succédé à son beau-père , M. Dupont, y a, Jans ces derniers temps, ajouté d~ 
nouvelles constructions. 

Cet établissement réunit, par suire , les conditions essentielles exigées par la loi. 
Nous u'avons que des éloges à donner pour la manière dont les aliénés y sont trnités. 

Les èralilissemeuts Je cet arrondissement continuent à se maintenir dans la voie i'.;1:,t,limn,e11li ,te 1·:i,- 
ror.disscn.ent Je Lou- 

d'améliora tien que nous avons constatée dans nos rapports précédents. vaiu , 

I. Hospice des hommes, à 'Lcuocui. 

Cet établissement. dépendant de l'administration des liospices , est desservi pnr 
les Frères cellites. 
'Il doit son origine à quatre hommes charitables qui, rlans l'intention de se vouer 

nu service des malades , firent hât ir , en 1326, une petite maison sur l'emplacement 
r\11 jnrtlin de l'hospicenctuel. Après avoir adjoint quelques autres membres ù leur 
petite association, ils s'occupèrent des soins à 'donner aux malades à 'domicile et aux 
aliènès qu'ils admettaient dans leur maison. 'En considèratiou des services qù'il-. 
remlaient ,'la ville de'Louvain leur concéda leterrairr sur lequel est établi 'l'hospice 
actue] .rD'autre ·p:nt ,ïls s'attirèrent la confiance etl'àffcction rlu public, 'de man ière 
qu'ils purent, au moyen du produit exclusif' zle lcuesalaire , acquérir, en:+,çs~. 
une demeure qu'ils habitent encore aujourd'hui, mais qui rut agrandie 11 diffèrentes 
'èpoques, 

On a vu, pnge 1 t, comment l'onlrc des Alcxicns pritnaissance. 
Les Frères ont eu, jusqu'en t i9ô, le privilège exclusif d'enterrer les morts 

moyennant une rétribution qui- était fixèe .. par classes. 
La chapelle de l'établissement a été bâtie en 169ft, cl consacrée, le 2G seprcmhre 

:109~, par.Dominique.deBurgovévêque d'Elphiu.ien lrlanrle, ensuite d'une.autc 
risation spéciale de monseigneur Humbert-Guillaume Preeipiauo , archevêque de· 
Jlalino::;. 

:Lt: couvent etIa.chapellc unt été, eu panie,.Li:ùlé:; le 12 février ti:59, el recon 
struits clans le courant.derla rnèrne année. 
Dans le.pnincipe , l'ètablissemenr n'admettait :que <les: pensionnaires: aujou r<l:.huii 

Am y rcceir.aussi.des.indigents. 
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A une époque où presque tous les établissements d'aliénés <lu royaume se trou 
valent dans les conditions les plus déplorables, l'hospice des hommes à Louvain 
était signalé, par la commission de 1s1.,2, comme l'un des mieux tenus. 

Depuis lors, des changements importants y ont été faits. Des cellules d'isolement 
ont été construites conformément à l'instruction du i'' août 1.852; on a suivi les 
conseils que nous avons donnés, en faisant orner les murs du grand préau de pay 
sages peints à l'huile, cc qui lui donne 11n aspect riant et contribue à distraire les 
aliénés. 

Sous tous les autres rapports, l'hospice des hommes aliénés, à Louvain, se trouve 
dans les meilleures conditions. • 

Il. Hospice des femmes aliénées, à Louvain. 

Placé également sous l'administration directe des hospices de Louvain, cet éta 
blissement est desservi par les Sœurs noires. Celles-ci doivent leur origine à une 
fille nommée Elisabeth , arrivée à Louvain en 1438. Convertie à la foi catholique, 
elle se voua :m soin des malades, et après s'être associée quelques compagnes 
dévouées, elles achetèrent une petite maison el quelques terrains situés à l'en 
droit même oil se trouve l'établissement actuel. Cette demeure fut successivement 
agrandie, et l'établissement prit une importance telle que Louis de Bourbon, évêque 
<le Liégc , leur permit de construire une chapelle et d'adopter une règle sous la 
direction ùu prieur de Sl-1'Jarlin, à Louvain. Plus tard, les sœurs firent bâtir une 
église qui fut consacrée, en H-78, par Libert, évêque de Berite , suffragant de 
Liège. Celle église, ainsi que le couvent, furent rebâtis aux frais <les sœurs , 
en i680. 

Depuis 1706, cet établissement est exclusivement destiné à la séquestration des 
femmes aliénées. 
li présente toutes les conditions désirables <l'ordre, de propreté, <l'hygiène, et 

de soins donnés aux malades. Les bâtiments seuls étaient défectueux; mais, grâce 
aux travaux que l'administration des hospices a résolu de faire exécuter, ils ne 
laisseront bientôt plus rien à désirer sous cc rapport. Déjà des cellules d'isole 
ment, construites d'après les indications de l'instruction du 1" août ·1852, 'ont été 
établies, et les autres travaux d'appropriation seront complétés clans un délai de 
cieux ans. 

L'association des Sœurs noi !'CS Augustines, a été reconnue par arrêtés royaux des 
26 novembre 1820 et 12 juin ·1824. 

HL Hospice de Berthem. 

L'hospice de Berthem est spécialement destiné à recevoir des incurables, et c'est 
à ce titre qu'il reçoit quelques idiotes. 

Il existe depuis le 2scptembre 1817, el doit son existence à M. Humblé , gui a 
fait donation de la maison et des terrains à l'association des Sœurs <le la Charité 
de Jésus et Ma.rie, fondée à Gand en 1805, par feu le chanoine Triest. 

Ce sont les Sœurs de la Charité qui dirigent la maison <le Berthem, laquelle 
n'est pas à proprement parler un établissement d'aliénées, quoique tombant sous 
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l'application <le la loi <lu ·18 juin ·18~0. à raison de quelques personnes faibles 
d'esprit qui y trouvent un asile. 

L'association des Sœurs <le la Charité a été reconnue par le décret <lu 22 oc 
tobre 1810 et par l'arrêté royal du 12 juin ·1824. • 

IV. Étaolissement cl' E1'ps-Querbs. 
; 

r~rigée, en 185!~, pour servir de pensionnat de jeunes demoiselles, celte maison 
fut achetée, en 1850, par M. le chanoine Maes , à l'effet d'y créer un asile d'aliénés 
pour les deux sexes. li abandonna ensuite 1c projet d'y admettre <les hommes, et 
l'établissement fut exclusivement. réservé aux femmes. 

L'expérience a prouvé, cependant, toute l'utilité qu'il y aurait à y annexer une 
exploitation agricole; mais, pour· réaliser ce projet, il serait indispensable d'y 
établir une section pour les hommes. M. Macs est tout disposé à l'aire faire les 
constructions nécessaires à cet effet, et peut-être cette combinaison penneurait-elle 
à l'administration des hospices de Bruxelles de s'entendre avec le directeur pour y 
placer ses aliénés, qui seraient ainsi à proximité do leurs familles. 

De grands travaux <l'appropriation ont été faits dans cet. établissement, qui se 
trouve dans des conditions satisfaisantes. 

V. Hospice de Tirienunü. 

Dépendant de l'administration des hospices civils, cet établissement esl desservi 
par les Fr-ères cellites , qui se sont établis il Tirlemont entre les années 121$0 et 
f 300. Leur première demeure se trouvait au nord de la ville, mais elle fut brùlèe 
et détruite <le fond en comble par les iconoclastes au mois <l'octobre ·15i8. 

Les Frères se dispersèrent alors dans différents couvents <le leur ordre. 
Eu égard aux services qu'ils rendaient, ils furent rappelés et installés clans l'hos 

pice des vieillards, dit hospice de la Sainte-Trinité, qui fut entièrement rebâti. 
Le H août 1798, ils durent <le nouveau quitter leur couvent , oü ils rentrèrent 

le 2i juin ,J 801. 
Les Frères, soumis antérieurement à l'autorité du provincial, sont aujourd'hui 

placés sous l'autorité spirituelle de M~' l'archevêque de Malines. 
La construction de cellules d'isolement et l'adjonction d'un vaste préau dans le 

quartier <les agités, ont grandement amélioré cet établissement, qui précédemment 
était déjà très-recommandable. 

VI. Hospice des Frères cellües, à Diest. 

La date précise de l'installation des Frères cellites à Diest, est inconnue, mais 
elle doit remonter au delà de l'année ·1502, car une pièce qui existe dans les 
archives de l'établissement, établit qu'en ladite année les prédécesseurs des frères 
actuels acquirent 6 habitations contiguès soit à leur couvent, soit à leur chapelle. 
Toutefois, à celle époque ils ne s'occupaient pas encore <les aliénés. Leur but était 
de soigner les malades, de les porter aux refuges à ce destinés, et d'accompagner et 
d'inhumer les morts, 
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Plus tard, un quartier. spècialdu couvent fut affecté au log~rncnl <les jeunes gens 
<l ont les magistrats ordonnaient, à la demande des parents, la séquestration tem 
poraire pour inconduite. 

On ignore éga1cment l'époque à laquelle les premiers aliénés furent admis dans 
cet établissement, mais il est certain qu'ils y étaient reçus <lès ii80. 

L'ancien établissement <les Frères cellues n'aurait pu ètre maintenu qu'à la con 
dition d'y faire de nombreux et importants changements. L'administration des hos 
pices de Diest, qui le dirigeait, a préféré le supprimer. De son côté, l'association 
<les Frères cetlites a fait construire un fort bel établissement, qui se trouve entière 
ment clans les conditions voulues par la loi. 
li est à regret ter seulement que l'administration des hopices ne se soit pas cntcn 

<lue avec ladite association, pour l'admission dans son établissement des aliénés 
indigents de la ville, qui sont aujourd'hui envoyés à Gheel. 

VI l. Hospice des Sœ11rs grises; ci Diest. 

Ln tradition orale <les sœurs fixe à l'année 1300 la date <le l'érection du couvent 
<les Sœurs grises, à Diest, et celle date paralt exacte, car les archives de la ville 
constatent gue" les Sœurs grises furent appelées et admises il Diest, par les fils 
1> d'Arnould V, qui était seigncul' de Diest et burgrave d'Anvers, en i -210. 11 Or, 
ses fils sont décédés respectivement en 133/i-, 15W Cl i:51-H. 

En 1376, les sœurs occupaient déjà une partie des bâtiments actuels, qui furent 
successivement agrandis en HW, 152i et 155i:>, de manière à constituer l'établis 
sèment tel qu'il existe aujourd'hui. 

Dès- le principe, la mission <les Sœurs grises a été : Jô de soigner gra1uiteme11t 
~ domicile les malades pauvres sur l'invitation des magistrats de la commune. 
Elles devaient avoir constamment à la disposition de ceux-ci douze religieuses pour 
ce service; 2" de soigner à c.lomicile ou dans leur couvent (ce qui n'était qu'excep 
tionnel pour les personnes âgées et infirmes) les personnes aisées. Les honoraires 
ne pouvaient s'élever au delù <l'un sol par jour; 5° de servir el soigner, en temps de 
peste, les femmes pauvres placées dans le lazaret et les femmes appartenant à la 
classe aisée à domicile. Les honoraires pouvaient, dans ce cas, s'élever à deux sols 
parjour: 

Vers l'an H>oO, le service des pestiférés enleva plus <lés trois quarts des reli 
gieuses, <le sorte que les conventions furent forcément suspendues; mais, en -1555, 
quinze béguines demandèrent à être admises dans l'ordre des Sœurs grises, ce qui 
permit de renouveler les conventions. Celles-ci, toutefois, mentionnent certaines 
classes de malades pauvl'es, qu'il s'agissait de faire soigner au grand hôpital qui 
était desservi par les sœurs. hospitalières. 

Les archives de l'établissement attestent qu'à compter de -1700, il y existait des 
pensionnaires aliénées. H est à, présumer cependant: que celles-ci étaient des reli 
~ieuscs que les autres couvents'. du pays flamand envoyaient à Diest. La maison des 
Sœurs grises n'était pas, de ce chef, considérée comme asile pour les aliénées. 

Deux fois en cinq siècles cl demi les Sœurs grises <lurent évacuer leur couvent; 
la. première fois, vers la fin de 1629, à l'approche de hordes armées, mais, 
après quelques semaines d'absence , elles- purent y rentrer. 11 n'en fut pas de même 
lors de IH révolution française. En 1797, elles furent forcées .dc quiller leur cou- 
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vent, au nombre de 39 sœurs, qui continuèrent néanmoins, sous la direction de 
leur supérieure, à remplir leur mission charitable. 

En i8t6, elles rachetèrent l'établissement, qui ne fut converti en asile d'aliénées, , 
proprement dit, qu'en 1850. 

L'établissement a été approprié pour satisfaire aux exigences de la loi du -18 juin 
i850, et les aliénées qui s'y trouvent sont l'objet de la sollicitude et <les soins con 
stants des sœurs, 

L'association des Sœurs grises ne jouit pas de la personnification civile. 

Il n'existe pas d'établissement d'aliénés dans cet arrondissement. Nous crnyons 
pouvoir nous référer aux observations contenues à cet égard dans notre rapport 
précédent. 

1,n;11\i!i-.,1•!1.1·11l 1,l11 

~i'w·II,·~. 

PROVINCE DE LA FL:\NDl11~ OCCJDENTALE. 

Cette province renferme, comme l'année dernière, sept établissements qui tous 
ont été autorisés. Cependant l'hospice St-Julien n'a été maintenu qu'à la condi 
tion <l'y apporter, dans un délai de 2 ans, les améliorations reconnues nécessaires, 
ces améliorations n'ayant point été faites dans le délai prescrit, il s'ensuit que l'au 
torisation accordée ü cet établissement est devenue sans effet. 

I. Hospice Si-Dominique, à Briujes. 

Cel établissement, connu anciennement sous le nom de Oucl ~thuis (vieille maison 
de fous), était situé Jans une petite rue aboutissant, d'une part, ù la rue Longue 
et de l'autre aux remparts Je la ville. Cette rue se nommait de Zouen-straet (rue <les 
Fous), dénomination qu'elle devait, sans aucun doute, à l'établissement, et. qui 
semble prouver que celui-ci existait depuis un temps immémorial. Ce qui confirme 
cette supposition, c'est qu'en 1600, quand le magistrat de la ville autorisa les frères 
et les sœurs <le l'hospice S1-Julien à recevoir <les aliénés, dont le nombre fut limité 
;1 l.t,0, il parait que c'était l'Oud zotluus qui devait céder les aliènès destines à com 
pléter ce nombre. 

Vers la fin du dernier siècle, l'établissement avait perdubeaucoup <le son impor 
tance. Un arrëtè du prèlet du département de \a Lys, en date du 51 décembre 1806, 
ordonna de colloquer doréuavant , à l'hospice S'Tulien , tous les aliénés de la pro 
vince, cc qui acheva la ruine de la maison, qui alors était sous la direction d'un 
nommé Pierre Leys. 

Cet état Je choses continua jusqu'en J 8211,; à cette époque, uu arrêté du Gou 
verneur de la Flandre occidentale , en date du 2 juin 1821.i,, révoqua les dispositions 
de l'arrêté Je 1806. M. Ch; Van Compernolle prit alors à bail ledit établissement, 
qui, sous sa direcrinn , ne tarda pas à prospérer. Les locaux. ayant été reconnus in 
suffisants, M. Yan Cornpernollc acquit, en ,J&3!i-, l'enclos du ci-devant couvent 
des religieuses de l'ordre <le St-Dominique, situé dans lu rue <les Jacobines, et 
k fil approprier à sa nouvelle destination. L'ancienne maison a été supprimée le 
1"'1 juillet -1851.., et les aliénés ont été transférés le même jour dans l'établissement 
actuel. 

Le cament avait été bâti en H.>79, par les religieuses prénommées, qui l'ont · 
7 

.o\r1 u11di:--:-,1•;111·11t 1!1· 

B111~1••:, 



[i\0 175.l ( 26 ) 

hahitè jusqu'à l'époque de leur suppression pal' l'empereur Joseph IL L€ magistrat 
de la ville permit alors aux Sœurs conceptlonnlstes <le s'y étoL!ir, et celles-ci en 
furent expulsées lors de l'invnsion françnise. Le couvent et l'église furent vendus el 
démolis <>n -1708, et l'acquéreur en fit des maisons particulières. 

C'est en mémoire du fondateur <le l'ordre de S'Tïorninique 4uc M. Van Corn 
pernolle donna ce nom au nouvel établissement, qui appartient aujourd'hui à une 
associa I ion de· propriétaires. Celle-ci y a ;:i pporté <le nom brcuses et i m portantes 
améliorations, tant sous le rapport des constructions que sous celui du régime inté 
rieur. 

M. Van Hecke, médecin des écoles de réforme de Ruysselede et de Beernem, 
est 1.:h:ll'gé du service médical. Il est aussi l'un des copropriétaires de l'ètablissernent. 

Le H octobre ·1816, une corporation religieuse y a été instituée sous la règle 
<le Saint-Dominique; clic est clial'gée rle soigner les femmes. 

11. Maison de santé de S'-.llic/1ei lei-Bruçes. 

L'établissement de Sl-Michcl était précèdcmmcnt une maison de cf¼mpélgne, qui 
a été acquise prir les propriètaires associés de l'établissement de St-Dominique, 
clans le but d'y créer une succursale pour les aliénés pensionnaires de celle der 
nière maison. Gest le 1"' juillet 181.5 que les premiers malades y forent admis. 

li existe, à côté <le cette maison, une ferme qui a été prise à bail et qui est 
exploitée pour les besoins des deux établissements; ceux d'entre les aliénés placés 
à l'hospice S'-Dominique, que le médecin désigne comme pouvant utilement, pour 
leur santé, îilrc employés aux travaux <le la ferme, sont envoyés à sqlichel et logés 
dans un corps de bâtiment qui leur est réservé dans l'intérieur de l'établissement. 
Sl.l\lichel possède de beaux cl vastes locaux, bien aérés et <le vastes jardins; les alié 
nès y sont bien traités et soignés convenablement. Nous avions toutefois cru devoir 
constater Jans notre rapport précédent, le caractère de monotonie qu'rl nous avait 
paru prés en ICI', et nous eugngion S les {ll'O[)l'létn Ï res il jll'E:t) d re les IT108 ures nèces 
sa i res pou1· lui donner un nspccl plus agréable cl plus riant. 

Nous avons été informés que ces mesures ont été prises. 

III. /lospicc S1-Julien, à Bruges. 

L'origine de cet hospice remonte ~1 l'nnnèe 1272. Il fut fondé sous l'invocation 
de Dieu et de tous les saints, particulièrement sous le titre de sainte Marie 
<l'tgyple, par une congrégation de filles dévotes, pour servir d'asile aux pèlerins et 
aux étrangers. En 1531, lernagistrnt y établit des Frères de la Charité qui, con 
jointernent avec ces filles, soignaient les pauvres passagers. 

L'hôpital était ouvert à tous les étrangers <les deux sexes, qui étaient logès sépa 
rèment , et à qui on donnait la même nourriture que celle que recevaient les pen 
sionnaires de l'hôpital de la .Madeleine. 
Gest à partir <le 1600 que l'hospice SvJulieu a recueilli les aliénés <les deux 

sexes. 
L'établissement appartient aujourd'hui à la commission atlministrntive des 

hospices civils; il est placé sous la direction <le M. le chanoine Macs. 
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Nous regrettons de devoir déclarer qu'aucun changement n'a lité apporté à cet 
établissement, qui laisse à désirer à différents êgards , et qui est loin de satisfaire, 
dans ses conditions actuelles►- aux prescriptions de la loi. 

Toutefois, nous avons été informés récemment qu'un rrojet d'arrangement est. 
en ce moment, soumis au conseil communal. U est vivement à désirer qu'il y soit 
promptement donné suite, car on ne peut tolérer davantage un établissement aussi 
défectueux. 

I. Hospice S1•.Amie lez-Courtrai. 

Une béguine <le Courtrai, nommée Barbe Honte, fit b:ilir, vers l'année 1640, la 
chapelle qui fait encore partie aujourd'hui c.le l'établissement. Cette chapelle fut 
dédiée à sainte Anne, en reconuaissancc de grâces obtenues par quelques malades 
qui avaient eu recours à l'intercession Je la sainte. Deux ou trois jeunes gens 
firent ensuite construire une petite habitation et y vécurent en solitaires. C'est ce 
qui fit donner à cet endroit le nom d'Ennitage de S''-Anne. Ils y établirent une 
école pour les enfants indigents du voisinage, Plus tard, ils agrandirent leur habi 
tation, afin de pouvoir y admettre des aliénés. Toutefois ils les renvoyèrent vers 
l'annêe 1150, pour s'occuper exclusivement de l'éducation de la jeunesse, tant de 
la classe aisée c1ue de la classe indigente. 

Celle association ayant adopté la règle de Saint-Augustin, tomba sous l'applica 
tion du décret <le Joseph 11, qui supprima plusieurs ordres de cc gcn1·e. Cependant 
quelques membres continuèrent il diriger l'institution comme simples particuliers , 
jusqu'en 1815, époque où elle passa en d'autres mains. 

En 1840, une corporation religieuse, celle des sœurs hospitalières, fit l'acquisi 
tion do cette propriété, et la convertit en maison d'aliénés pour les cieux sexes. De 
notables changements y ont été apportés récemment, et un arrêté royal, en date 
du 31 décembre ·18tiG, a approuvé le plan modifié des travaux de construction et 
d' appropria lion. 

L'association a été reconnue par arrêté royal du /.1., mars 1845. 
Le service médical de l'établissement est confié aux soins de MM. les docteurs 

De Jaeghere et Lagae, de Courtrai. 

,,rr1,r11Ji,.~c-nH•u1 111· 
C1111rlr::ii. 

11. Hospice de Menin. 

Cet établissement remonte à t690, époque à laquelle quelques religieuses dites 
Bénédictiaes ou Dames de la paix, sont venues de Poperinghe s'établir à Menin,· 
dans la maison qu'elles occupent encore aujourd'hui. 

Dans le principe, elles instruisaient gratuitement les enfants indigents; et les 
autres moyennant salaire, et clics donnaient asile ù quelques aliénées. la plupart 
incurables. Pins tard , la maison fut spéciulerncnt affectée aux femmes aliénées. 

L'hospice de Menin a constamment été cité, cl avec raison, comme l'un des rneil 
leurs du pays; c'est ce qui explique la faveur dont il est l'objet ile la part des étran 
gers, qui y placent bon nombre de malades. Le quartier des indigentes et <les agitées 
faisait seul exception; mais la direction s'est empressée d'accueillir les observa 
tions <JllC nous avons faites à cet égard, et d'importants travaux s'exécutent en cc 

8 
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moment pour mettre ce quartier en rapport avec le reste de l'établissement. Les 
cellules d'isolement, établies <l'une manière irréprochable, sont <léjà construites 
et on y a annexé un terrain provenant des fortifications, dont la direction a fait 
l'acquisition. Cette adjonction présente le grand avantage <le soustraire les aliénées 
aux regards indiscrets des promeneurs, qui du haut des remparts pouvaient 
voir dans les jardins. 

Nous croyons devoir citer, comme un exemple à suivre par beaucoup d'autres 
établissements, la position tout à fait convenable qui est faite au médecin, M. le 
docteur Vande Vyver ; les avantages qui lui sont assurés lui permettent <le donner 
aux aliénés un temps que ses confrères moins rétribués doivent réserver à leur 
clientèle extériem·e. 

L'association a été reconnue par décret du ·14 décembre 1810, et par arrêté royal 
du 26 février 1830 . 

. \n·,,1,rl!,.•(·1111· d 
d' \'~•ri·•. 

1. Hospice d'Ypres. 

Le premier établissement d'aliénés érigé à Ypres date de 1615; c'était une cour 
peu spacieuse entourée, de deux côtés, de cabanons à peine suffisants pour que les 
malheureux pussent s'y étenùre, et dans chacun desquels se trouvait une petite 
latrine permanente qui exhalait une odeur insupportable. 

Les sexes y étaient confondus, et les aliénés violents étaient traités comme des 
animaux malfaisants, ce qui, du reste, était alors gènérat. 
•. Dès 1761,, cet état de choses fixa l'attention du magistrat, qui fit construire un 
local, convenable pour l'époque, à l'effet d'y placer les aliénés paisibles, les dissi 
pateurs , etc, 

Ce local fut établi au moyen de dons gratuits et du produit d'un impôt qui était 
acquitté lors de la passation des actes authentiques. 

Mais à l'entrée des Français en Belgique, en ·1 i94, il fut converti en prison 
civile, et les choses retombèrent dans leur état primitif. 

Pendant le demi-siècle qui suivit l'invasion française, différents projets furent 
successivement proposés pour remédier au triste état clans lequel se trouvaient ces 
malhehreux. 

Ce ne fut cependant qu'en ·18Mj que l'administration des hospices put enfin 
mettre à exécution ses intentions bienveillantes pour les victimes d'une des plus 
tristes infirmités humaines. · 

Aidée [Hll' .la ville, la province et l'ttat, l'administration des hospices fit-con 
struire un établissement qui offrait une grande amélioration comparativement à 
ce qui existait précédemment, niais qui toutefois présentait l'inconvénient d'être 
trop resserré. En 1852, l'établissement l'ut agrandi par l'adjonction d'un jardin. 
La démolition récente des fortifications permettra <l'y ajouter de nouveaux ter 
rains, ce qui nécessitera un remaniement général. La commission administrative 

, des hospices, aux bonnes intentions de laquelle nous nous plaisons à rendre 
hommage, se propose de foire dresser un plan complet des changements à y intro 
duire. 

Du reste, la population de l'hospice d'Ypres continue à suivre une progression 
ascendante. 
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I. Hospice des aliénés, à 1'hielt. Arruu.J\:oo\i·t111·Ltl 
ll1i1:!t-H,,nl1•r~. 

L'hospice de Thielt est spécialement affecté aux vieillards et aux malades indi 
~ents. Il renferme un quartier spécial pour les aliénés, qui peuvent y être admis au 
nombre de 20. 

C'est en 1859 que cet établissement a été érigé. Il est desservi pa1· neuf sœurs de 
l'ordre de S1-Vincent de Paul, dont l'association a été reconnue par arrêté royal du 
21 septembre 18/i0. 

f~tnl,lisseme111s 110n autorisés. 

Nous avons fait connaitre dans notre rapport de 1855, l'existence d'aliénés dans 
les hospices de Sweveghem et de Lendelede. Jusqu'ici la pcsition de ces deux èia 
blissements n'a point été régularisée. Il importe cependant qu'ils ne restent pas 
pins longtemps <laps une situation anormale: il est également nécessaire de veiller· 
à ce que d'autres établissements semblables ne reçoivent pas d'aliénés sans y avoir 
été autorisés, ou que des établissements <lont la fermeture a été ordonnée, n~ 
reçoivent pas clandestinement des malades. 

Ce sont particulièrement les petits établissements qui doivent être l'objet de la 
surveillance <les commissions d'inspection. 

Le nommé Van Buynder , à S1-Nicolas, dont la maison fut formée ensuite d'un 
arrêté royal du 5 juillet -1852, a été condamné par jugement du tribunal <le Ter 
monde, en date du 26 février 1856, à 100 francs <l'amende ()l aux frais, pour 
avoir conservé chez lui un aliéné. 

PROVINCE f)E L!\ FLANllHE. (JlHl~NTALK 

Au l " décembre t8o5, il existait dans cette province 16 établissements d'aliénés. 
dont 1 i. avaient é\_é autorisés conformément à la loi. Au 5i décembre 1856, le 
nombre de ces établissements s'élevait à 1 ~, dont ·1'2 sont autorisés . 

. È tablissemenu: d'aliénés, à Ga 11d. 
c,,.,1. 

C'est a l'administration des hospices <le Gand qu'est due, il faut le reconnaitre. 
l'initiative de la réforme du régime des aliénés en Belgique. Dès t828, celte admi 
nistration comprenait l'importance d'un service médical parfaitement organifié, l'i 
c'est de cette époque que datent les réformes médicales introduites dans les éla 
blissements de Gand, qui entrainèrent plus tard des réformes analogues dans le 
autres établissements de la même nature. Nous aurons l'occasion de revenir sur 
ce point, en passant en revue les faits qui concernent l'établissement des femme 
aliénées; mais nous croyons devoir d'abord jeter un coup d'œil général sur la silua 
tion -des aliénés de ladite ville antèrieurernent à ces réformes. 

On ne trouve pas, avant la fin du XW siècle, la moindre mention de secours 
donnés aux. aliénés. Les chroniques et les archives ne contiennent absolument rien 
à ce sujet. 
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Jusqu'alors, on n'avait pas compris que les soins à donner à ces malheureux con 
stituaient une obligation qui incombait à l'administration publique. L'aliéné docile 
conservait sa place an foyer domestique, l'idiot divaguait dans les champs, dans 
les rues; on le voyait aux abords des églises, vivant de la commisération des pas 
sants; obtenant çà et là le morceau de pain dont il se nourrissait, Parfois l'hôpital 
devenait le lieu d'asile <lu simple d'esprit alors qu'il était orphelin, sans patron, 
sans famille. Le cachot, les chaînes attendaient l'aliéné agresseur, violent; s'il con 
tinuait à rester dans sa famille, il était relégué sous les combles, rlans un souter 
rain, au fond <l'une cour, et toujours dans un réduit sombre et le plus souvent 
infect. 

C'était lit le sort qui était réservé à l'aliéné d'autrefois; c'est encore la destinée de 
l'aliéné d'aujourd'hui dans tous les pays, Jans toutes les localités où l'administra 
tion publique n'est pas bien organisée, et ne comprend pas sa mission bienfaisante. 
L'image <le ces temps primitifs, nous la retrouvons dans plusieurs de nos communes 
rurales: mais, disons-le avec satisfaction, tous les efforts de l'administration actuelle 
tendent r1 en faire disparaltre jusqu'aux dernières traces. 

Le premier asile d'aliénés créé à Gand, a été un refuge pour des malades violents 
ou furieux. C'est l'hôpital S'-Jecm (1), dit St-Jean-aux-enragès, aux furieux (ten 
dullen et par corruption i11 d'olie), S1-Jean-Baptiste (2) sous l'invocation duquel cet 
hospice a été fondé, 

Ce qui fait ressortir le but qu'ont eu en vue les fondateurs de .cet établissement 
charitable, c'est le nombre restreint d'aliénés auquel on l'avait destiné, nombre qui 
n'était fixé qu'à trente hommes et femmes, tous habitants (poorters) de Gand (3). 
li y avait en outre dans cette institution trente vieilles femmes non aliénées; on y 
recevait aussi un nombre assez notable <le malades alités (4), et les pèlerins y trou 
vaient l'hospitalité, ainsi que nous l'apprend Sasulerus. De manière que l'hôpital 
S1-Jean était plutôt un établissement mixte, un hospice général, qu'une maison 
exclusivement destinée à la séquestration .des aliénés. 

On •DB pourrait que difficilement préciser la date de sa feadation, :toutefois, ,elle 
doit être antérieure à ,-1200., attendu qu'il existe un témoignage authentique de 

0

1'an 
cienneté de cet hospice; c'est un règlement écrit en latin, comprenant 21 articles, 
daté de MCXCVI (tHJ6), et qui a trait au service intérieur de l'hôpital S'-Jean. 
Ce précieux document a été mentionné par M. 'l'archiviste Van Duyze dans son 

(1) Hopi tal avai; une signific:ation autre uux temps .dont nous ,parlons qu'.it .l'époqne ne; uelle, cc 
mol vient de Iloepes, qui signifie li ôte ou elranycr li la famille; .l'hospitum est 1m asile-destiné aux 
étrangers, un loca l où l'on exerce l'hospi ta 1 ité ; c'était un refuge, une espèce -de cnravnnsérail, .un 
endroit où l'on reçoit l'étrnnger , le voyngc111·, le vieillard, l'enfant orphelin, le malade. En flamand 
qnslh11i:-, maison des hôtes. En Orient, en Italie, l'orphelin, le pauvre sont reçus dans un ospcdcile clei 
poveri. "M. <le St.f:,Dnois, dans sa Notice stw l'hôpital de la Byfolieet le docteur Houbnut dans son 
Traité des kôpiuuuc; tlonnen t .la •même étymologie. 

(~,l Sundcrus est le seul ,qui .,i:.iL bien fait connanre lequel .des divers saints Jean 3 donné son 
nom il cet établissement. (.Flandrùi illustratci,) 

(5) D1E111cx, Mémoire w1· la ville de Gand. 
(4) En l21i5, le chiffre des malades qui pouvaient ê11•e reçus dans cet hôpital était de ~4. (Voir 

un manuscrit sur vélin faisant partie des archives de l'hôpital S1-Jenn à Cand.) 
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inventaire des eharu» et documents de la ville de Gand: il a été publié depuis par 
M. Van Lokeren dans son intéressant travail sur l'abbaye de S'•IJav012 (1). 

L'institution dont il s'agit eut une origine tout à fait laïque; tous les documents 
_prou,·eut qu'elle a été créée par les échevins Je Gant! el au profit des habitants de 
celle ville. Mais on remarque que, dès son origine, elle a ètê desservie pat· une cor 
poration d'hommes el de femmes apparteuaut à l'ordre des Fréres et des Sœur« de 
ta vie commune (van Ilet gemee11e leven). Ces religieux se sont trouvés il Gand dans 
plusieurs anciens établissements charitables à l'époque de leur création; ils étaient 
à l'hôpital S1-Jcan au nombre Je huit, quatre lrères et quatre sœurs ; mais, en 1245, 
le chiffre <les premiers 1 été porté à six. Au reste, la règle de cet ordre a été modi 
fiée différentes fois, el lés stipulations annoncent toujours de nouvelles imperfections 
à corriger. Aussi, dans le nouveau règlement de 1245, les échevins se plaignent 
énergiquement ile ce qu'on avait admis dans l'établissement des hommes qui 
n'étaient pas en droit <l'y être reçus (-iJ. 

L'économie de la maison était confiée à un supérieur, un maître (meeaer) pour 
les hommes, et à une maitresse (meesll>?'igyhe) pour les femmes, qualifications qui 
sont eucore en usage daus plusieurs hospices de Gand. A la suite de circonstances 
qui ne sont pas bien connues, une autre corporation de religieuses, appartenant 
à l'ordre <le S1-Augusün, est venue prendre la surintendance de cet établissement. 
Vers la moitié d11 XVle siècle, on y trouve encore les desservants primitifs et les 
derniers venus en même temps (:'>). 

Cette institution était placée sous la haute tutelle et la surveillance des échevins <le 
la ville {~); deux d'entre eux, ayant une résidence rapprochée de l'établissement, 
étaient spécialement chargés <le cet office (5). Aucune personne ne pouvait y être 
admise ni y séjourner sans le consentement formel de ces fonctionnnires, Parfois 
ceux-ci révoquaient de leur emploi les frères ou les sœurs (GJ; ils les nommaient 

{1} Cc n'est pas sans raison que Sunilerus, ùt':ja <le son temps, pensait 11ue la fonù~tion <le l'liô 
pital Si-Jean est antérieure au comte Ferrand de Portugal; nous nn sommes pas éloignés Je croire 
pnr induction qu'elle date <lu temps de Philippe d'Alsace (mort en HOJ). Il est plus probable que 
l'acte de Iondation <le cet hèpital et sa construction sont antérieurs à la rédaction du premier 
règlcmcut (11%) conçu et approuvé par Everdée, abbé de St-Bavon. Au reste, l'hèpitnl S1-Jenn fut 
unedes prcmièrcs institutions charitables qui se soient formées à Gand. li correspond il cette époque 
oit les croisés ont importé en Belgique l'idée des magniflques hôpitaux trouvés par eux en Orient 
el en Italie, cl q11i ont été désignés par saint Basile et saint Chrysostüme sous le nom de Ptocotro- 
71!ti11m, et pal' les Itomains sous celui de nosocomium. 

(!) u Vcle persoene bcede sicke enrle gesonde syn 011l{acn bi qroote» 11e9li9encie11 eiule roeke- 
luossede. » , 

Les échevins ajoutent itllC les renom, de l'établissement ne peuvent ètre employés à nourrir des 
individus qui n'y out aucun droit. ('1anuscrit sur veliu faisant partie des archives ile l'hôpital 
Si-Jean à Gand, conservé aux archives de la ville, 124i:i ). 
(:;) D1i111cKx, Mémoire sur la ville de Gand. 
(4) lis s'appelaient parfois les proviseurs (provisieurs), les gouverneurs de l'hôpital St-Jean, qui 

,;!:iit placé s011s la hante tutelle des échevins quant aux biens des aliénés. (.4rchivcs de la ville de 
Gand, reg. C.1581.) 

(5} Voir une ordonnance de HHJ. (Archites de la ville de Gand.) 
(G) Un arrêté de H:14 détermine l'autorité qui nomme les sœurs. (Voir Archives de Gand, 

reg. C. fol. ,1f.l.) 
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.aussi à des fonctions nouvelles, et cela sans consulter l'autorité ecclésiastique dont 
ces religieux relevaient; c'est ce qui arriva en t ~HS et 1565 (1). 

Les ressources financières de l'hôpital S1-Jean consistaient dans des revenus pro 
venant <le propriètês territoriales et de propriétés bâties (~); dans un droit perçu 
:-;111· les écluses; dans une imposition sur le sel, sur le jaugeage de chaque pièce de 
vin importée en ville; sur le jaugeage des bateaux; dans un droit <l'étalonnage <les 
tonneaux, ries cuves, des bouteilles; dans un droit (lrap geld) sur l'au nage officiel 
des toiles. li devait être rendu compte de ces revenus et de leur emploi à l'échevin 
de la Keure (~). Par une ordonnance des échevins du 27 juin 1524, les biens <les 
aliènes morts dans cet établissement ne pouvaient point lui passer en héritage('). 

Une ordonnance datée de 175/~ décide que dorénavant les aliénés seront entre 
tenus par la Cluitnbre des pauure« (bureau de bienfaisance), et que, de ce chef, rien 
ne pouna être mis à la charge de la ville (5). 

Au reste, il serait difficile de déterminer le coût des frais d'entretien <les aliénés 
de cet hospice, surtout clans les temps primitifs de son organisation. Tout ce que 
nous avons pu recueillir <le documents à cet égard, c'est une ordonnance du ma· 
~ist rat de Gand, datée <le ·U09, dans laquelle il est <lit que pour chaque furieux de 
l'hôpital St.Jean, il sera accordé par jour quatre gros tournois (G). Cette somme ce 
pendant ne s'appliquait, pensons-nous, qu'aux frais <le nourriture (7). 

Les aliénés violents des deux sexes ont continué à être placés à l'hôpital sqean 
jusqu'à la fin <lu siècle dernier , il existe une ordonnance <lu magistrat de Gand, 
datée de l'année 1731-, qui renouvelle les dispositions relatives à l'admission de ces 
malades : on y lit qu'à l'avenir les furieux et les furieuses seront envoyés dans la 
maison de S1-Jcan; mais <lès les premières années de ce siècle, nous ne retrouvons 

·-• -· ----·--·--···--···--•-· -·------------ 

( 1 J Archives tic l'ltôpi 1a 1 S1-Je:111 :w :<. A rchi rrs de la vitre de Gand, N. N. fol. 3:W, avec les pièce•$ 
d' Il Il JJ recès. 

(~) Ce revenu monte it l'époque actuelle il plus de 2G,U00 Iranes annuellement, 
eJ YA~IJE[;J\Ef:IISCII, De îétu! de lu meudicù« l'l de fa bienfuisunc« dans lu Jn'0vi11ce de la Flundr« 

orieutu!«. 
(') Archives de la ville de Ga11//, reg. A, fol.!:!. 
('") Bèçlemen: gé111:ml de la viife de (huul de -1i3-1. Place uoec«, fol. 5-IO, chap. IX, tuuchan l les 

aunioncs ordinaires cl extraordinaires, art, 10!); voir aux A1'cft. de 1(, ville de Gwid. 
(''.\ Dai mm eiken dullcn die in S' Jans huis licyhl of le leygen sct , »oort mee gcvc11 soi (dan} vier 

qrootcn tot11't1ois, de welfïe in yltcldc ommc syn toesucc! enile susiinuneh ie rcel le coepcne , seïulcu 
Iuinllcden avuier voedsel. (Onl.van 10 noccmber HOCI, Arc/,. dcl'hûp. S'-Jea,1, déposées h la 111aiso11 
tl,1 \'ille de Grn1l.) e; Les quètes des temps primitifs ont probablement joué 1m grand rôle dans les ressources 
financiërcs de nos hospiccs , du moins si nous en jugeons par quclqucs prntiques très-anciennes. 
mais conscrvèes jusqu'à nos jours , p:1r exemple il Bruxelles et dans d'autres localités , et qui con 
sistent il s'adresser tous les jours aux bnbitués des estaminets en faveur d'indigents recueillis dans 
1b établissements charitables. L'hospice dit de S'<Ccrtrude , i1 Bruxelles, où sont entretenus plus 
dc '100 vieillards, existe exclusivement de Jons de celle nature.,\ Brnges , les quètes avaient un 
1·:1rnc1Lirc spécial cl tout 1, fait exceptionnel. Tous les ans on promenait dans les rues les fous assis 
et liés s111· des charreues en société <le leurs gardiens, qui faisaient l'office <le quêteurs au moyen 
de Iou~11c~ perches, au bout desquelles émient auachées <les gamelles. C'est M. le docteur Dcmcycr, 
1lans $CS A.nal/cclcs médicaux, qui nous fait connatrre ce foit singulier, qui se reproduisait encore 
au commencement <lu xvmc siècle, au rapport de cet écrivain. C'est peut-être à cette pratique qu'il 
faut curihuer le sobriquet de fous de Bruges. 
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plus les aliénés dans cet hospice; le~ vieilles femmes seules y sont demeurées. Les 
locaux habités autrefois par les corporations religieuses appelées au service de cet 
ètablissement , font partie maintenant des bureaux de la commission administra 
tive des- hospices, C!Jlli, y u établi son siège. Autour d'une cour carrée se trouvait un 
rez-de-chaussée où; logeaient probablement les aliénés; c'est sur ces constructions 
que s'est élevé de nos jours l'hôpital <les enfants malades, tandis que, dans une autre 
partie, des pièces ont été appropriées au séjour temporaire des enfants trouvés, 
déposés dans le tour attenant. Mais au milieu de ces débris, métamorphosés en 
habitations· agréables et riantes , on ne retrouve plus les bâtiments primitifs, qui 
ùéjà au XVll"'') siècle avaient attiré l'attention de Stnuierus par leur vétusté (1). On 
ne voit pas non plus comment était pratiquée la sépara lion <les sexes, et ~i une 
division a existé entre les aliénés appartenant à la classe indigente et ceux <le la 
classe aisée. La plupart des bâtiments de l'hospice ont été renouvelés pendant la 
première moitié du XVlll"''- siècle l2/. 

Les archives de cet établissement ne fournissent aucun détail s111· la nature des 
soins médicaux cl ont les aliénés y étaient l'objet. Les règlements, les ordonnances, 
les arrêtés sont· muets à cet égard. L'apparition des médecins spécialistes dans les 
asiles d'aliénés, appartient à la première moitié du XJXm0 siècle. Cependant, dès le 
commencement <lu XVI1110 siècle, des voix généreuses se sont élevées en Belgique 
en-faveur des aliénés. C'est .ii nsi que Vivès, écrivain brugcois, <l'origine espagnole, 
écrivit en H,2.5 son trailè : De subvcntionc pcuperum , dans lequel il indique les 
meilleurs procédés ii sui ne clans le régime des aliénés, el les moyens de douceur 
qui doivent èt re employés eontraircmeut aux agents violents, cruels, inhumains, 
trop souvent usités dans· le traitement de ces malades. 

1. Hospice iles femmes aliénées, à Gand. (lYeewnl11tis, Simpelhuis, 
<i Zottinne11l111is.) 

Déjà au XlVm• siècle, des femmes aliénées sont admises dans un hôpital, situé 
rue du Bourg (impropl'ement appelée rue de Bruges), au coin <le la rue dn Bélier. 
Plus tard, vers la fin du XVtm• siècle, cet hôpital fut supprimé, cl les aliénées vinrent 
occt1per, en 1605, un nouveau local érigé p8r les soins des échevins de Gand. 

De même que l'hôpital S'vJean et celui du coin de la rue du Bélier, l'hospice ac 
tuel avait à son origine un caractère mixte, car on y rencontre des enfants trouvés, 
des enfants pauvres, des orphelins et un certain nombre de femmes âgées (3j. C'est 

------· ·-·-··--····--- --~----·-- --------------------- 

(1) Locuni ndmodum rclr1s1wn esse vel ips«, cedificia indicent. (F1.A~DRH 11.1.unnAn.) 

(2) De gebo111t'cn die meesuil in I i2,t, wa1·e11 vernieuind. STF:t.u:rrr, Resclu·yvi119 der ssud Gent. 
L'état primitif de cet hôpital ne nous est guère connu; un dessin conservé dans ln précieuse col 
lection historique de M. l'arcbiteetc Coetgebuer , nous représente les htuiments de celle institu 
tion tels qu'ils étaient au commencement du XV'"' siècle, formant 1111 ensemble de demeures déta 
cliées les unes des nutres , irrégulièrement disposées cl construites sans aucun goùt. 

(;;) Ceci ressort de divers passages <les Livres des comptes cle la cluimbre de.~ pauvre« ( 1606, I OOi. 
161/J., jusqu'à 1015, fol. 51 recto), 011 il est dit: Betaeld am velc en diversc/ia persoonen al /'~ame11 
de somme van (JIJO po11d 15 scbe: 7 groote11, ovcr lie: onderlunul van 11lle de anne /Jcstcde kinde1·cn 
en de 011de caâuke persoonen meule simpéle in hct wcezenhuis gecofloquurd en totlasle dezer kumer 
aulaer onderlunulcn, 

9 
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probablement dans la partie des bâtiments contiguë à la porte dite <les Sables, an 
cienne poterne encore debout et qui faisait partie des fortifications de la ville pri 
mitive, que se trouvaient les enfants et les femmes valétudinaires non .aliênées 
(cadu/;;e persoonem, dont parlent les archives. Ces personnes ont successivement 
quitté l'établissement à mesure que <les asiles spéciaux se sont ouverts pour les re 
cevoir (1). Les aliénées furent logées dans des bâtiments formant, Je chaque côté 
d'une cour oblongue, une série de petites chambres reliées entre elles par deux 
bâtiments transversaux, dont l'un était au fond et comprenait une rangée de caba 
nons à claires-voies, bas, étroits et humides, dans lesquels les malades é~aient cou 
chées sur <le la paille, nues ou couvertes <l'un lambeau <le serge grossière et atta 
chées le plus souvent par de lourdes chaînes, et quelquefois par un corsage ou une 
ceinture de fer Cl 

Une inscription lapidaire placée au-dessus de la porte d'entrée dit explicitement 
que la fondation de cet asile s'effectua au moyen ,des deniers publics: 

TI, F. 

comtODJSSBIA 11,E(; 

(}lll'IIMO!'. U~1 llOM\25 (~) 1r:fU: l'UJJLICO 

rx BO:il:~I l'lJ\lLl(;ü)I lDIP'Lll 

l'RIDJE KALENlJ. xovnnmus 
ANNI CIIBISTI, CI:J,l:J,CV, 

HOBE!t'l'O l I El.LINO, \\'ASSEl'i!IOVIO, 

LllDOVl(:0 llLASf.1\10 EQ. lflE\\',ILO 
GA:-i D, COSS. 

C'est à la chambre dite des pauy1•es, instituée pa1· Charles V, qu'incombait l'obli 
gation de supporte!' les frais <l'entretien de cette maison, dont l'administration inté 
rieure ètnit tout à fait laïque. Le collégc échevinal concédait à un directeur économe 
(ioeezenmeester) la ferme de l'éiablissernent t'}, et s'il faut en croire des renseigne 
ments traditiounels, cet office aurait été transmissible pal' voie d'hérédité dans une 
mèrne famille; c'estainsi que le dernier économe laïque était un nommé Augustin 
Coolens (nommé en 1 i89), beau-fils <le son prédécesseur Gilles Pieters ("). Les pièces 
déposées aux archives de la chambre ries pauvl'cs prouvent qI1e ce fonctionnaire en- 

(1) Probablement lors de la fondation de l'hospice des Filles bleues ( 10'23), de celui des Corsets 
r·ougès (1ifü)), de celui <le l'hospice des Vieilles femmes (!i84). 

(2) Ces fers font partie des collections historiques de l'étahlissernent. 
(·;) Si ce nom d'or11hunon1111 domus , maison des orphelins (weezcn.hll!JS) a été donne avec int cn 

lion, il fout supposer chez ses fondateurs les sentiments les plus délicats, puisqu'ils ont érill;. par l:1 
de dé,igncr p:ïr s011 nom une des infortunes le plus navrantes. On s'attache avec bonheur i1 cette 
supposition. 

(4) En ·J 683, elle a coùté à l'administrntion <lu bureau <les pauvres, la somme <le 336 livres de 
gros, et en J 700, cette somme s'e;;t élevée il i23 livres, En 1i20, ln journée <l'entretien a !!lé de 
4 sols ~i1; en 1 i90, de 5 sols 1,'2; en 1856, clic est de 80 centimes. Voit· aux archives du bureau (le 
bienfuisanca les liore« cles compte» <le 1683, 1783, 1 ï\JO. Mnis comme il n'est fait aucune mention 
dans ces livres de l'ameublement, <lu linge ('l deshabillcmcnts , il faut croire quil s'afil simplement 
de hl iww-riture <les aliènécs. 
e) Gilles Pieters avait succédé il b veuve de Stephanus Pieters , que nous trouvons directrice 

en \i80. Vojr Livre des comptes. Chambre des pnunes, année 1i81. 
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trepreneur , était obligé d'engager une caution assez forte , qu'on peut évaluer an 
12."'t de la somme totale <les dépenses faites dans le courant d'une année. 

Le directeur-économe fournissait le mobilier et probablement aussi les gens de 
service; parmi ceux-ci, il n'y avait que des hommes. Les femmes n'y étaient Jonc 
pas soignées par <les femmes, el celte circonstance seule montre l'esprit inintelligent , 
et borné qui présidait autrefois à l'organisation et à la direction de nos établisse 
ments d'aliénés. 

Depuis le commencement <lu siècle actuel, c'est la commission administrative <les 
hospices qui dirige cette institution. 

En f 808, cette administration fit un appel au zèle <le la congrégation des Sœurs 
Je la charité, dite <le Jésus et Marie, qui a été fondée, à Gand , en ·l 803, par un 
homme qui porte un nom cher· à l'humanité, M. le chanoine Triest (1). 

La congrégation, qui jouit <le la personnification civile, fut chargée <le la gestion 
Liu service <le l'établissement et de l'entretien des aliénées d'après les anciennes 
conditions ;1 forfait, et au taux <le i sols de Brabant, adopté jusqu'alors. La 
mutation opérée dans le personnel du service, avait pour but principal la moralité 
de l'hospice. C'est aux Sœurs de la charlté qu'on doit les premières réformes dans 
cet établissement, auquel ses fondateurs avaient cm devoir donner le nom si peu 
mérité de commodissima tlomus. A dater <le leur admission, le 1•égime intérieur de 
celle maison sombre et dégoûtante, a été entièrement réformé; les malades ont été 

soignées par des personnes de leur sexe e); convenablement nourries, bien vètues , 
elles ont cessé <l'être logées misérablement et (le la manière la plus repoussante. Une 
relation écrite de l'état des lieux au moment ile l'entrée en fonction des sœur·s est 
dèposèe aux archives <le l'établissement; elle constitue une pièce curieuse, qui perpé 
tuera le souvenir des tristes conditions de cet hospice, comparé à ce qu'il est main 
tenant. En effet, à une malpropreté excessive a succédé une propreté minutieuse, à 
la pénurie, il l'absence presque complète <le linge et de vèternents , on a substitué 
une lingerie et un vestiaire abondamment fournis. Les manières convenables et 
pleines d'aménité ont remplacé les. actes grossiers et indécents, l'oisiveté el le 
désordre ont fait place à l'arrangernent , à l'activité et au travail (5). 

D'autre part, les anciens bâtiments étroits el sombres, ont génél'alerncnt <lis 
paru pour faire place à <les constructions spacieuses et riantes. Tout récemment en 
core, l'établissement s'est agrandi pa_r l'adjonction d'une maison contiguë. 

En -1828, un régime médical, tel que le commandaient les· exigences de la science, 
a été introduit dans celle institution. M. le docteur Guislain y fut chargé <le la di 
rection supérieure du service, en remplacement de M. le docteur Bouch el, praticien 
généralement es limé pour sa science el l'aménité de son caractère. Toutefois, avant 
la réorganisation du service à l'époque précitée, l'intervention médicale n'avait Bt1ère 
été appropriée aux cas de folie; elle n'avait été invoquée que dans les cas de mala- 

(1) ~lort en 1836. Les sœurs sont désignées d'abord dans les actes administratifs sous le nom 
Je Filles de la charité, 

{2) Voir les registres aux délibérations de la Commission des hospices civils de Cnml , de l'an 
née -1808. 

(;;) Il consie pnr les procès-verbaux <le l'époque 1p1e le chiffre <le tout le mobilier, y compris les 
effets du coucher et les habillements, ne frgur~ dans l'esriruation foi te lors de la prise do possession 
de l'établissement par les sœurs, que pour ln somme minime de l ,300 francs! 
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dies incidentes. La nomination d'un médecin spécialiste est un événement important 
dans l'histoire de cet établissement; elle n communiqué à tout le service un nouveau 
principe de vie; elle a dir,îgé l'administration dans une voie non interrompue <le 
réformes et <le progrès. Toutes les attributions, tous les actes ont été ,r~glcmentés 
et mis en rapport avec les exigences de la science et Je la législation. La violence 
des aliénés a fait place au calme et à la tranquillité. Des sources nombreuses de 
distraction ont été créées; on a institué des écoles élémentaires, des cours de 
chant. Les aliénées ont été soumises à un traitement régulièrement institué, et des 
registres ont recueilli les faits historiques qui les concernent. 

t.a population de l'établissement s'est accrue progressivement. lWe se compose 
d'aliénées de la ville et d'aliènées étrangères. Lors rie sri création, eu égard à Ill 
capacité des bâtiments existants, clic peut avoir été de 50 malades'. Deux siècles 
plus tard 1 cc chiffre était doublé (1). En 4 820, le nombre des aliénées était de 140; 
e11 1811-0, il s'est élevé à ~5; en 18~5, à près de 260, et au ,te• janvier- -1857, il 
était de 272. Longtemps le chiffre des femmes aliénées est resté supérieur à celui 
des hommes atteints de la mème maladie; mais dans les dernières années, le nombre 
tic ceux-ci a dépassé celui des femmes. 
te service administratif et domestique se fait maintenant par un personnel de 

:iO sœurs , y compris la directrice, pnr lO domestiques femmes, 5 domestiques 
hommes, cl 5 aides domestiques. 

Cet établissement se trouvant encore Jans le même état que l'année dernière, 
nous_nous référons aux observations contenues dans notre troisième rapport , en 
cc qui le concerne . 

IL Hospice iles hommes ctliéués, à Uand; (llospice des Alexieus, des Frères ce/lites; 
Sciiokkebroers, Cellcbroers) J/w111en-loth 1tis, lù·wil,'zi11.11igen liu is.) 

E11 dehors des aliénés reconnus furieux, d'autres malheureux atteints .de fa mème 
• iffecf iuu élaient séquestrés dans un vieux manoir habité, vers Je commencement <lu 
XIJl"". siècle, par un puissant seigneur, le châtelain Gérard, dit le Diable Ç2). Plus 
tard, les Frères de Saint-Jérôme, de la rügle <le la vie commune, y furent reçus; 
il devint ensuite le siège d'une école d'enfants pauvres et <l'un séminaire. En 1635, 
il fut converti en prison (3) ihei oud rusplwis}, et finalement en maisons d'aliénés. 
Scion Diericx (4), celte dernière conversion date de l'achèvement Je la prison 
provinciale, la maison de Iorce , bâtie vers la fin du XVlllm" siècle P): mais il 
serait difficile de préciser l'époque à laquelle les premiers aliénés ont été admis 

(1) En 1810, il y avait dans cet établissement 96 aliénées, pnrmi jcsquelles 8,f de Cand et 12 
étrangères: 0 <l'entre elles appartenaient 11 la classe payante. 

(~) A cause lie sa peau noire et velue,, Le célèbre capitaine Jacques Van Artcvclde , lors des 
+roubles an xwme siècle (i:315), fot retenu captif, pendant quelques jours, dans cc vieux château 
(Meye1· cité par Dic1·icx), situé sur la ligne <les anciennes ~ortific:1Lion5 de la ville. et construit. 
sans doute , vers la fin dn xnm~ siècle. 
el Les plans Je celle prison communale, cleposcs aiix archives cle fa vitle de Gand, datent de 

Hii6, rt sonL <le l'architecte Jacques Fraucknert. 
{•) Mémoire ,rn1· la ville clc · Gall(}. 

e) En rrro. 
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danscet établissement. C'est ainsi qu'en 1if>6, nous les y trouvons êjablis (1), rt 
.peut-être est-il permis de croire qu'ils y étaient déià au temps eü le -château Je 
·Gérar<l r fat :a ppropriê pour recevoir <les prisonniers (1657,). Des aliênâs y ont-ils 
·.séjourné avant • cette ·époque, y sont-ils entrés avec fa cerperation religieuse qui 
habita ce manoir, ou :peut•ètre une partie attenante :à la tour carrée? -Voilà ce· qu'il 
·ne nous a pas. été permis <le constater d'une manière positive. Les aliénés séjour 
-nèrent dans -le ouû rosphuis jusqu'en i828, époque à laquelle ils furent.transférés 
dans lelocal qu'ils occupent-encore-aujourd'hui. 

: Ici il ne s'agit plus d'aliénés furieux: toutes les catégories de unalades atteints 
·<l1alié11ation mentale y furent reçues, et ce ne sont plus exclusivement les .aliënés 
<le la ville de Gandque nous trouvons dans cette ancienne prison, mais indistincte 
.ment tous ceux. qui · s'y présentent dans les conditions légales voulues. C'est là, 
-dans 'eetriste séjour, que nous avons vu de notre temps les insensés logés dans des 
souterrains oh le •jour pénétrait -à peine, enfermés clans <les cabanons à claires 
voies, attachés .cornme au wecze11/wis par <le lourdes chaines , exposés nu froid et 
surtout à l'humidité. Dans cet établissement comme dans celui des femmes, le 

-service :intérieur ,a d'abord été confié à un chef laïque ( weezerrmeester}, qui le 
dirigeait en partieon qualité de fermier entrepreneur, à -raison d'untaux fixé, pour 
-l'alimernntion .(eten, en drank) et le coucher des aliénés, tandis que l'administra 
uoupublique fournissait le' linge cl les habillements. Su!' ces bases; nous trouvons 
le taux de la journée établi à 7 sols tle Brabant, on 65 centimes et une fraction. 

· Cela dura· jusqu'au moment de l'institution des hospices 'civils , 'qui comprit ·dans 
la journée 'tout-fcntretiewdc l'aliéné, 1ct accorda au fermier unehiffretle :rn sols 
de Brabant p~r journée. Cc chiffre fut réduit plus-tard àe sols (1, à 7·sols, pour 

-s'élever ensuite ;progressivement. 
Le dernier des anciens chefs fut le sieur -Haeek , beau-fils tlu sieur Simoens , 

nommé en n:;6. l\J. Haeck céda en i8·14 aux Frères de la charité, créés, en 1809 ~ 
'fHll' •,~1. -le chanoine Triest , fondateur de l'association des Sœurs .de la charité, la 
d~rection ·domestique de cette maison, :d'.après une -estirnation eontrndictoire de tout 
le mobilier-et des arbres frnitiers. 

·C'est.sur la· proposition 'de .\a commission a~minislrati,·c des ,hospic~s, et avec 
J\autorisalion -empressêe rle M. leohanoineTriest , :que ce changement out lieu dans 
le personnel des employés. Le système à forf:-r"1t sniv) jusqu'alors fot continué: les 
Frères, représentés· ,par leur-supérieur généra I , -en devinrent •I es Iermiers , ,à charge 
de rendre compte de leur gestien ·à lndite administration. Ilstrouvèrent ( en 1816) 
·ôITTJs l'établissementêô aliénés (hommes), 7'1 appartenant àla viHe:,de Gand et 22 
ü des communes ruralesdes environs; quelques-uns -y étaient ,à -leurs propres frais. 
JI est probable que, depuis la suppression de la division des furieux de l'hôpital 
S'-Jean, tous les hommes aliénés forent transférés dans le zouenliuis dont il s'agit. 

Le service médical s'y faisait, comme au uieeieuhui«, par un médecin chargé rle 
fonctions cliniques qui s'étendaient à différents hospices. M. le docteur Hulin est le 
dernier qui ait visité l'établissement jusqu'au jour de sa suppression (1828). 

i,1) Voir ln eorrespomlance.de.l St-i , 11·' ;)ï.(\, déposée .~ux archives de ln commission lies 110s 
picrs civils de Ga11ù. 

(2) Voir la corrcspondance , 11• 575, aux hospices civils. 
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Il sera peut-ètre utile de rappeler ici un passage concernant cet hospice, que nous 
trouvons dans un ou nage publié en ·J 826 : « Affreuse prison, dit l'auteur, où rien 
> ne se montre d'utile ni de convenable pour un asile d'allènes. Un caveau hu 
> mide sert de salle <le réunion aux aliénés de tout genre. Au-dessus de cette place 
}) est un dortoir commun, froid et malpropre. Ces deux pièces donnent sur une 
> cour basse, humide et étroite. Un petit quartier est destiné aux aliénés pension 
» naires; mais il est presque aussi malpropre et aussi dégoûtant que celui des 
:z, pauvres. Un caveau <l'un aspect horrible, dans lequel se trouvent deux séries de 
1> cellules à palissades, sert <le séjour aux aliénés furieux. C'est une habitation 
» affreuse que l'on ne peut voir sans gémir profonëément sur le sort <le ceux que 
11 leur malheureuse existence condamne à y passer leur vie (1). • 

Ces paroles ont été comprises par l'administration communale de Gand, et nous 
aimons à les rappeler eu égarù à l'influence salutaire qu'elles ont exercée sur les 
importantes réformes qui onl été introduites depuis dans les établissements d'aliénés 
Je celte ville, influence qui, on peut le dire, s'est étendue à tout le pays. 

La maison des hommes aliénés <le la rue <lu Bas-Escaut ayant été fermée et 
reconnue impropre au séjour des malades, on crut améliorer leur sort en les trans 
Iérant Jans le cloître des Alexiens , bâti, en -1515, sur un des anciens remparts 
de la ville primitive et, en grande partie, reconstruit en -ll.t-80. Depuis ·1i9ü, il 
n'était plus occupé par les religieux qui autrefois y avaient soigné des aliénés 
p1·esque tous appartenants a la classe aisée. Les cellules souterraines, dans lesquelles 
les malades étaient enfermés, existent encore aujourd'hui et témoignent aussi de la 
barbarie d'une époque qui cependant n'est pas éloignée de nous (2). 

Le couvent des Alexiens fut d'abord converti en 1n-ison militaire, et lors Je la 
translation des prisonniers dans la maison centrale de détention, on l'affecta au 
séjour des aliénés. 

L'administration fit faire à ce local de nombreux changements qui absorbèrent 
<les sommes considérables; mais ses efforts ne furent couronnés que <l'un très-faible 
succès; le cloître <les Alexiens est resté une habitai ion étroite et malsaine qui ne 
répond nullement à sa destination", eu égard surtout a l'accroissement progressif des 
aliénés qui y sont admis. Le chiffre des malades y était, en 18:50, de 126, en 
18!i0, de 161, et de 2t>9 à la fin de 1855. 

Les Frères <le la charité , qui habitaient le vieux local <le la rue du Bas-Escaut, 
ont accompagné les aliénés dans leur nouvelle demeure. 

En ce moment, le personnel du service se compose de 22 frères qui sont aidés 
dans leurs travaux pnr 4 domestiques et li aides domestiques. 

(1) Traité sur l'alie1w1ion mentule et les tiospice» d't1lié11és. Vol. Il, page 195; par J. Guislain. 
Amsterdam, 1826. 

(2) La lumière ne pénètre pas dans ceuo sombre prison, est-il <lit dans un rapport au Conseil 
communal <le Gand , en date du ·19 novembre IS$1. Les cours ressemblent à <les puits, à des 
fossés, où les rayons <lu soleil n'arrivent que pendant deux mois de l'année, lorsque les jours sont 
les plus longs. La plupart des malades couchent dans <les caveaux humides. Partout l'air est sans 
circulation, partout il 'Y a encombrement. Les seules habitations saines sont les appartements 
occupés pal' les employés de la maison. ( Voir Mémorial admillistr<itif' de la ville de Gand, t. VII, 
1852.) 
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Cette corporation dessert, par continuation, l'établissement sous forme d'entre 
prise ou de ferme, et reçoit 80 centimes par journée d'entretien pour les aliénés de 
.l a ville (1). 

Depuis la loi du 18 juin 1800, la maison des hommes aliénés a été condamnée, 
et la fermeture en a été ordonnée par le Gouvernement. Une somme de 700,000 
francs a été affectée à la construction d'un nouvel établissement à ériger dans un 
des faubourgs de la ville de Gand; sur cette somme, 500,000 francs ont été fournis 
par la ville de Gand, 100,000 francs par la province et 100,000 francs par l'Etat. 

La conception du nouvel hospice est due à M. le docteur Guislain, qui en a 
fourni les données principales à l'architecte, M. Pauli, chargé <le la direction des 
constructions. L'administration des hospices n'a rien négligé pour en faire, sous 
tous les rapports, un véritable établissement modèle. Situé au faubourg de Bruges, 

(1) Depuis la gestion des frères, le chiffre Lie la journée <l'entretien a présenté une moyenne tle 
i2 centimes. D'abord <le 63 centimes, la journée s'est soutenue longtemps ~u taux <le 70 centimes: 
mais, en 18-1:7, point de départ d'une série d'années calamiteuses, cr. tnux s'est élevé ii i2 cen 
times. En 181>4, 1855 et ·1856, il a été fixé à 80 centimes. A titre de frais <le construction et do 
réparation , les campngnes ont eu à pa)·er une mnjcration calculée ù une moyenne de 9 centimes par 
journée. 

Le prix de la journée a été maintenu à peu près au même taux pour les deux établissements des 
hommes el <lés femmes, et cc nivellement a exercé une influence très-défavorable sur le service du 
premier. Voir le rnhleau qui suit : 

Hospices ci'alirJnés, a Gand. - Prix de la ;'ournee cl'e11l1'Ctien 
payd pur îaslministraiion, 

! 
AMÉES. ll(U1.11ES. 

\ 1707 ;1 rsie . 
1817. . . . 

1818. . . . 
181 D ù 182,'5 . 
l S21 et 18:15 . 
11120 ,1 Hl~':? . 
1850. . . . 
185!j ~ 1837 . 
1 s:;s. . . . 
18;5\l, . . . 
1840 ù 1840. 
184i cl 18•18. 
·J8/i0 cl 1850. 
1851 et 1852. 

I
! 1855 ('). . . 

1855 (~). . . 
i 1 854 ~ 1 856 . 

Fr. 0 81"1 

1 O::î8J 
0 80 
o sri 
0 80 
0 7!JD7 

0 80 
0 74 
0 08 
0 (i8 

0 ï(> 

07'1 
0 70 
0 72 
0 7'2 
0 7t. 
o ~o 

1 

\ 1 E~t11ES, 
' t 
1 

i 
\ Fr·. 0 72'" 
1 1 os= 

0 !JO 
0 ~;, 
0 $1) 

0 74°' 
0 80 
0 74 
0 G8 
0 70 
0 70 
0 7'2 
0 70 
0 70 
0 70 
0 75 
0 80 

(1) ,)nnvicr i, octobre inclus. 
(~) Nonmhrc r,( décembre. 
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au milieu <les champs, il occupe une superficie de 5-licctare.s, et- l'on y. ajourera 
12; hectares <le terrain qui seront livrés à Ia.culture. Comme nous l'avons-fait cou 
naitre ci-dessus, il coûtera i00,000 francs, sur lesquels 600,000 sont <léjà dépensés. 
Il reste à construire deux quartiers : celui. <les, aliènès malpropres (_gâlell.'<) et, celui 
de la ferme .. 

L'établissement sera. probablement .ent ièrement achevé dans le courant-de la .pré,-. 
sente année. , . 

L'acte d'initiative posé 10 2.no.vumL1~e -185J, .par le.conseil-communal de. Gand, 
sur la proposition de la commission administrative des hospices civils:(~)-, témoigne 
de la sollicitude éclairée qui aeimeces aùminislrations-en:vers la.classe la .plus 
déshéritée et la plus malheureuse -de la, société, et ce témoignage: honorable: ne 
pèrirn pas. 

Espérons que le Lon exemple donné par la ville de Gand sera compris et suivi 
par d'autres localités, où le besoin <l'un établissement semblable se fait tout aussi 
virement sentir. 

Ill. Muison de sa11té, rue d'A'ssaut, à Gand. 

Cette maison, destinée aux personnes aliénées du sexe féminin et appartenant 
à la classe aisée, date de -18'1-2. Elle a été fondée ptH' les Sœurs de la charité sous· 
l'administration supérieure tle M: le chanoine Detlecker, le· <ligne successeur de 
i'\L le chanci ne Tri est. · 

Etrihlic sur les terrains dél,l:iyés d'un rempart de l'ancienne ville, et formée par 
l'agglomération de différentes hnbitations , elle offre toutes les commodités de la vie, 
et, grâce 1i son régime, répond à toutes les exigences du traitement <les malades. 

Parmi les bâtiments dont elle se compose, il en· est un qui présente un certain 
intérêt historique : c'est. le dernier vestige d'un ancien palais des comtes tle 
Flandre (2), habité par le seigneur d'Imbercourt , qui paya de sa tête .son trop vif 
~ttachemcnt aux intèrèts ùc la France C'>J. 

Lors ùc son ouverture, la maison de santé de la rue d'Assaut reçut-50 aliénées 
qui y furent transférées <le l'hospice attenant. Sa population actuelle (-1856) est d'en 
viron GO pensionnaires. 

Le service médical est confié :i un médecin en chef, ·M. le docteur Guislain, et à 
un chirurgien; M, le docteur Botldnert. Le service domestique et administratif s'y 
fait par U sœurs, 7 servantes et 2 aides. 

Le règlement est calqué sur celui <les hospices publics <le la même ville. 
Celle maison ne laisse rien à désirer, et nous croyons pouvoir dire, sans crainte 

de nous tromper, qu'au point de vue des soins qui sont prodigués aux malades, il 
peut rivaliser avec les meilleures institutions analogues <lu pays cl de l'étranger. 

------------------------------·--· 

(') La commission était composée <le ?irn. <le Kerkhove-Deutcrghem , bourgmestre-président , de 
Srnet-Crcnier, vice-président. conseiller a la cour d'appel, Aug. Vanlnknron ; échevin: Hip. Vande 
,,.-ocsteyn'e, conseiller communal: D' Wautcrs , conseiller counuunal ; Vamlerwée , directeur il l:i 
banque <les Flandres. . 

('l) Ce palais fut construit par Louis <le Macle, Il fut habile par Philippe le Hardi. C'est peut 
ètre dans un <les salons de l'étnblisscment actuel que fut emprisonnée la prcniière femme de 
Philippe le Don, la. princesse Michelle, fille. du roi de Frnnce.Charles VI. 

(3) H77. 
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IV. :liaison de santé, dite le Sirop, à Gand. 

Dirigé par les Frères de la charité, aujourd'hui au nombre lie 18, fonde p:ir 
les membres Je cette corporation en 18-H , cet établissement doit son nom à une 
guinguette. nommée le Strop , qui; lors de la création de cet asile, 'J. fut incorporée. 
Il occupe un vaste terrain placé dans un site pittoresque, ~ proximité de la ville 
de Gand, au mi lien des champs; l'Escaut coule à ses pieds et le chemin de l'er 

• le longe à quelques pas cle son mur d'enceinte. C'est sur ce terrain qu'ont ètê 
érigés différents bâtiments régulièrement disposés et répondant, er1 ce qui con 
cerne le logement et le classement des malades, ;1 toutes les exigences ile la science 
et Je l'art. Un médecin en chef, M. le D' Guislain, et un médecin-adjoint, M. le 
J)' Yerrneulen , y sont chargés du service médical. 

La maison ne comptait d'aborrl que l.1- aliénés; il y en a aujourd'hui i>Ô. 
On n'y reçoit que <les pensionnaires. Son règlement est identique à celui de la 

maison tic santé rles femmes , rue d'Assaut. 

\1. É'taulissement des Frères de S'-,fean de 1Jie11, à Gmul. 

Les Frères de St-Jean de Dieu, dont l'ordre en Belgique date de 1824, et dont 
le but est de soigner les hommes malades à domicile, occupèrent d'abord une 
partie du local des Frères ccllires où ils donnèrent leurs soins :1 quelques aliénés 
appartenant à la classe aisée. En 1828, ils quittërent ce local. 

Après avoir sêjoumè quelque temps dans une dépendance du couvent des Thèrè 
siennes , ils se fixèrent définitivement dans les immenses bâtiments occupés jadis 
et jusqu'en -1 ï9~ par les Chartreux (1). En H-Gv, cc même local avait été habité p~1· 

les Frères de la pénitence (2), qui y soignaient aussi des aliénés('). 
Cet établissement, (JUi date Je t8H, sert de refuge à des pensionnaires de tout 

tige, du sexe masculin. Il s'y trouve une Ji vision affectée à <les aliénés dont le 
nombre peul s'élever ~1 8, et qui sont visités par un médecin, M. le D' I)cmocrloosc. 
fi réclame quelques améliorations qui 11c tarderont pas à èlrc effectuées. 

\'I. lnîirtneru: du ·Grwul-Héuuinage, à (;und. 

Gest dans une infirmerie générale donl la création date <les premiers jours de 
la fondation du grand Béguinage <le Gand (1231), qu'ont été reçues jusqu'à cc joui· 
les béguines nliénées appartenant à cette remarquable institution, qui compte 
actuellement une population de Gi8 rcligiet1se:'i, fournissant un el1iffre moyen de 
JOi1 J2aliénéesr'). 

---------··--- 

(1) Ce local fut h:ihilé pn1· Liévin Bauwens, le premiae qui introduisit l'industrie cotonnière eu 
Bt>lgiquc et la répandit ensuite sur le continent. C'est lil qne fut signée, e111814, la pnis cnt1·11 

l'Angleterre et les Él:ils-U nis. 
(i) Frères de l:1 pénitence de J. C. - Frères de S'-Frnnrois. - Frères tlc S1-Jenn in Ercrnn. - 

Frères dans le Marnis, 
(") Diericx , lUémofre su» la ville de Gand, tome li, p:ige 483. 
( 1) Le r.hiffi·e Lotal iles béguines est , en ce moment, dans les deux bégninagcs, de prc~ cfo 

rnill11 (!)9.S.). 

11 
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Ces dernières étaient, dans l'origine, admises sans distinction <le place dans l'in 
firmerie générale de ladite communauté, et ce n'est qu'en i674, après que l'infir 
ruerie primitive eut été détruite par un vaste incendie, qu'une division spéciale 
y a été crêèe et affectée aux malades atteintes d'aliénation mentale. 

Ce quartier a été entièrement reconstruit en 1842, ainsi qu'en fait foi une pierre 
commémorative placée dans le local. Il a été disposé d'après des modèles pris dans 
la maison <les femmes aliénées à Gand et aux frais de la supérieure, la dame Vau 
Quickenbonie, qui, de ce chef', n'a reçu de l'administration des hospices qu'un léger 
subside équivalant au septième à peu près <le la dépense totale des constructions (1). 

L'administration des hospices accorde un franc par jour à la supérieure pour 
chaque béguine malade, y compris les aliénées de l'infirmerie, qui sont confiées 
am soins médicaux ùe M. le docteur Hulin, fils. 

La garde et le soin des malades el des aliénées sont confiés ri des béguines et ne 
laissent rien à désirer. 

De ce qui précëde , il résulte que les aliénés ont occupé successivement à Gand 
les établissements dont voici l'énumération: 

Ile I IOG it 1800, l'l11ipit:il S1-.lea11: IIOIIJIIJCS t'I lemmes . 

llr Li00 i1 i GO:.i, 1'11C,pi1:il de la rue du Houq; : fo111111es . 
Il(! 1.rn;; :'1 !:iï8, clotu-c des Frères 11L• l:i Pénitenee : horumes . 

1 /JO;'.i ..... rn:1iso11 des l'vllc~ : fc1111111•.- 
lie ·! û33 it 18~8, nuuieunc prison : ho11111Hi5 . 
])l' ltHO :1 18:iO, con Yen L des Alexicns : hommes . 

!84~- . maison <le santé, rue d'Assaut : fc111111c.,; 
Hi.1. 1 . id. , le Strop : lw111111c•s . 
·t8'1!i. . établissement des Frères 1!i'. S1-Jcnn de Dien : hommes. 

. infirmerie 1111 Gr:1nd-füg11in:1gl'.l : fcmmes . 

S11pp1·imtl. 
Id. 
Id. 

J•::-1isli.lnle. 
Supprimé. 

Id. 
Existan te. 

ltl. 
l1I. 
Id. 

A celle ènunrèration on peut ajouter : 

De 183-1 :'I ·1855, 1111c inflrmeric d'aliénées au Pctit-Béguinngc: fc111111es. 
De 1815 à 1830, un établissement de peu d'impertancc , irnpasso, rue du Bélicr: 

hommes . 
lle l81~i /1 ·J8;.i0, 1111 établisscnreut ideiu , 1·11e du Re1•11: hommes 

Suppriiuè. 

hl. 
Id. 

VII. Hospice de Nevele. 

Placé dans la même condition que plusieurs autres petits hospices ruraux, l'hos 
pice de Nevele a été maintenu, par arrêté royal du 15 novembre 18;,G, comme 
établissement d'aliénés sons les conditions suivantes: 
l" De l'aire construire, conformément au plan approuvé, deux cellules d'isole 

ment destinées à recevoir les aliénés agités par intervalle: 
2° De place!' dans des ètablissements spécinnx les malades agitês d'une manièr« 

permanente; 
7'0 De ne pouvoir admettre aucun aliènè étranger à la commune, 

---------···· ----------- -------· 

11) 1.es deus sommes re1111i1:s se sont t'.•lpvfr~ à 50,000 francs environ. 
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Ces conditions concilient l'intérêt <les communes qui sont Jans l'impossibilité Lie 
placer tous leurs aliénés dans des établissements spéciaux, et celui des malheureux 
qui, s'ils ne trouvaient un asile dans l'hospice de la localité, seraient le plus sou 
vent abandonnés, et deviendraient un danger pour eux-mêmes et pour la société. 

1. Hospice de Termonde. 

Les bâtiments occupés par l'hospice de Termonde étaient la propriété privée <le 
M. Hilduard d'Haens , curé de SL-Gilles à Termondc, et fondateur de l'hospice des 
orphelins de cette ville, qui, par acte du i décembre -16i 5, fit donation entre-vifs 
<lesdits bâtiments aux filles dévotes nommées Maricolles , à charge par elles d'y- éta 
blir le siège de leur congrégation , et à condition que si cette congrégation venait un 
jour à être dissoute, la maison deviendrait la propriétè de l'hospice des orphelins. 

La suppression de la congrégation ayant eu lieu en vertu des lois françaises, 
l'hospice des orphelins entra en possession des bâtiments dans lesquels fut établi, 
en 1804, l'hospice actuel <les aliénés. 

Cet établissement, propriété de l'administration des hospices de Terrnoude , est 
desservi par l'association religieuse des sœurs Maricolles, dont l'institution première 
est fort ancienne, et qui a été reconnue pa1· l'arrùlé royal du ·U. mai 1829. Le ser 
vice médical y est confié à M. le docteur Van Duyze , président de ladite adminis 
tration. 

Nous avons eu, chaque année. l'occasion de faire remarquer combien l'établis 
sement de Termonde est défectueux, et de signaler la nécessité de remédier à un 
état de choses en opposition flagrante avec les prescriptions de la loi. 

Nous sommes heureux de pouvoir faire connaitre qu'un grand pas a été fait vers 
une solution satisfaisante. Dans sa dernière session, le conseil provincial a autorisé 
la députation permanente il contribuer par des subsides à la reconstruction partielle 
Je l'établissement. 

On a le projet de construire d'abord à neuf le quartier des hommes; les travaux 
de cette construction sont évalués il 71:5,000 francs, qui seraient couverts fHll' les 
subventions de la Yi lie, de la province et de l'État. 

11 est à désirer que celte arnèiioration ne tarde pas à se réaliser. 

'\111.lalï •• ~ •.• u;-ul ,:.., 
l'rn;:111,,lr. 

1 i. Jlo.~pice de JiVriesmun.~te1·. 

L'asile de Waesmunster forme une dépendance de la ferme-hospice existant dans 
cette localité. li est exclusivement destiné aux aliénés de la commune. Il n'est pa~ 
encore autorisé. 

l. llospu» des hommes, à J{osl. 
1 

Cel établissement, ou sont également reçus lies pensionnaires libres, date, comme 
asile d'aliénés, de 1851. Il a été fondé pa1· quelques personnes qui se sont associées, 
en 18/1-t, à l'effet de confectionner des ornements <l'église et des habits sacerdo 
taux, de soigner les malades, tant au dedans de leur établissement qu'au dehors, et 
d'ensevelir les morts. 

Il n été autorisé par arrèté royal du ·16 juin i81:>ü, ~011s la condition d'y établir 
deux cellules d'isolement, qui devront être construites clans le courant de la présente 
annèe. 

12 
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1 t, llospice de Yelsique-nuddershove. 

Un registre, conservé dans les archives de l'établissement, établit que cent mai 
son da-le .au moins de l'an 1500; qu'elle a été fondéeet successivement soutenue par 
les comtes <l'Egmont, seigneurs <le Velsique , etc. 

Le but de l'institution était primlrivement <le soigner les \'Oyageurs el pèlerins. 
pauYres el malades, qui, à leur passage dans la localité, y étaient nourris et logés. 
Plus tard, les sœurs qui la desservaient se vouèrent exclusivement au soin des fem 
mes aliénées. 

·L'établissement a été incendié ii trois reprises diffèrentes, en 1-5ï91 1604, Hl59, 
et une quatrième fois en 1728, où les bâtiments, à l'exception toutefois de la bras-: 
serie, des cellules des aliénées y attenantes, des granges el des étables, sont devenus 
la proie des flammes. 
La date de ce dernier désastre prouve qu'avant i 728 l'hospice de Vclsique était 

déjà affecté b l'usage <les malades atteintes d'aliénation mentale. 
Un plan d'appropriation Je l'établissement a été préparé par M. l'architecte Pauli, 

et il -cst ll. présumer qu'il sera mis sans retard o exécution. 
L'établissement est desservi ·par les Sœurs de S'~h·a11çois, dont l'association a été 

reconnue par décret du 1"' novembre 1810 el pa1· arrêté royal du 12juin ·f 824. 
Nous nous plaisons d'ailleurs à rendre hommage à la manière dont les aliénées 

sont soignées et nourries dans l'hospice <le Velsique. 

Ill. Établissement de Lede. 

Propriété de quelques-unes des 'Sœurs moricottes qui, pl'écé<lcmment, étaient 
uuachèes à l'hospice de Terrnonde , cet établissement fut livré i, sa destination en 
'184-8. Depuis 'lors diverses améliorations y ont été introduites, el, sous le rapport 
des bâtiments , il se trouve dans des conditions satisfaisantes. Les cellules d'isole 
ment seules laissent quelque peu :i désirer, et s'il s'agissnit iJe les établir· aujour- 
d'hui, elles devraient être complètement changées. . 

Il est vrai de <lire que dans cet établissement les aliênées sont soumises à un 
· régime si doux, que cc n'est qu'ù de rares intervalles qu'on doit y recourir aux 
moyens de contrainte. 

Quant à la nourriture, .aux soins donnés 'aux malades, nous reproduisons, en 
nous y référant, le passage suivant du rapport <lu comité d'inspection de l'arron 
dissernent rl'Alost. 

" 'l.ulimontation des malades est substantielle el abondante, les vêtements sont 
1> dècents ctuppropriès ù la saison, en un mot, les Sœurs moricoltes prodiguent 
> i, leurs pensionnaires tous les soins que leur position malheureuse réclame et qnc 
, la religion seule inspire. 1, 

'Leue institution qui , par arrêtè royal du 9 novembre 1856, a été autorisée à 
·receYOir 50 aliènèes pensionnaires et indigentes, n'en contenait, au Dl décembre 

· t8n0, que HL 

lV. Hosnice de Ninove. 
, 

Annexé à l'hospice des vieillards , le local réservé aux quelques insensés de la 
loculité , ne peul être considéré comme un établissement d'aliénés proprement dit. 
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C'est un simple asile ùont la tolérance ne peut être justillèe que pa1· des considéra 
tions toutes particulières. 

A-\m1u'ici il n'est pas autorisé, à cause du retard appm'.lé :1 la production <lu plan 
de deux cellules d'isolement qui sont reconnues nècessalres. 

L Ho~r,ice dit Zieldmys, à S'-f\'icof as. 

Dès l'année 1698, une femme pieuse, Françoise Vercauteren , s'associa 3\'Cc quel 
ques autres personnes, dans un but religieux. Elles demeurèrent successivement 
dans deux maisons diffèrentes , et flrent enfin construire , à l'aide de lems ressour 
ces communes, un petit bâtiment; en 17-JO, l'association, au nombre de imern 
hres , fut définitivement constituèe. 

Elle s'est, dès son début, vouée à la mission de servir les malades à domicile, 
moyennant un modique salaire, et de soigner, dans l'établissement même, des fem 
mes atteintes d'aliénation mentale. 

Elle fut autorisée par octroi deS. A. Je prince Charles de Lorrniue , gouvernem 
général des Pays-Bas, en date du 22 octobre ·1755, et l'autorisation fut euouvelée 
par arrêté royal <lu U mai i 829. 

Avant 1848, on admettait seulement tians l'établissement des aliénèes de la 
classe aisée. A celle époque l'association demanda nu Gouvernement et obtint l'au 
torisation d'acquérir un nouveau terrain, cl lit construire un quartier-exclusivement 
destiné .aux aliénées indigentes. 

Des cellules <l'isolement y ont été récemment construites, cc qui constitue une 
gronde amèlioration. Nous nous plaisons à réitérer le .tèrnoignage que nous lui 
avons donné, à différentes reprises, relativement c:1 la manière .dont les aliénèes y 
sont soignées et nourries. 

L'habillement cles indigentes mérite également une mention .spècialc. 
En 11n mot, l'établissement du Zieldwys est à tous égards très-rccommandab!e. 

.-\!Tlllll!t;..,1•1!1'')1\ Ü,~ 
:-, 1 .'\ j ,, , , i :, .~' 

11. llospice des hommes, à S'-Nicolas. 

'Cet établissement, propriété de l'administration des hospices civils , est de date 
récente. C'est le 28 décembre 1'81i9 qu'a commencé sa construction. 

(1 se trouve dans 'le même état que l'année dernière; mais la commission admi 
nistrative <les hospices se propose rl'y foire faire de nouvelles constructions, pour 
lesquelles elle a soumis un plan auquel nous n'avons pu nous rallier, et dont l'ap 
probation aurait pour conséquence, selon nous, de ramener hm système abandonné 
et condamné depuis longtemps par la science. Cc système, qui consiste à placer 
le plus grand nombre d'aliénés en cellules, n'est plus suivi que clans les anciens 
établissements, où la réforme n'a pas encore été introduire, et nous sommes con 
vaincu que l'administration des hospices de S1-Nicolas, ·mieux éclairée, abandon 
nera un projet qu'elle regretterait plus tard d'avoir mis à exècution. 

PROVll\CE OE HAl:'i,\liT. 

Les établissements de cette province, a l'egrud desquels nous croyons superflu 
de rappeler les observations contenues dans nos rapports précédents, n'ont subi 
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jusqu'iei aucun changement, et sont restès dans l'étal déplorable que nous avons 
signalé. . 

Le Gouvernement a fait preu,·e à l'égard de ces établissements d'une tolérance 
assez longue pour qu'il puisse aujourd'hui exiger que la loi ne reste pas davantage 
une lettre morte en cc qui les concerne. Nous estimons, en conséquence, qu'il y a 
lieu de les mettre, sans plus de délai, en demeure d'exécuter les améliorations né 
cessaires, sous peine d'être supprimés. 

.lrr11111là,-.1·mq\t rle 
.\loti.'-. 

l. Hospice de Mons. 

Parmi les établissements <le bienfaisance qui existaient à Mons au XV"'" siècle, 
se trouvait l'asile de S'-Julien, oil les voyageurs, les étrangers et les pèlerins indi 
genls recevaient l'hospitalité; il avait été fondé le 8 juin 1587, par Jean des Alle 
mans, qui fit, à cet effet, cession Je son hôtel pour accomplir sa volonté; le reste 
fui vendu pour être annexé à l'abbaye de Hautmont. 

En i4'511 Jean Fiché fil bâtir un nouveau dortoir pour les pèlerins, et connue 
probablement l'ancien resta sans emploi, les échevins s'en servirent pour y-placer 
les aliénés; l'entretien de ces malheureux était à la charge de la ville. 

Les revenus de cet établissement s'accrurent de dotations de quelques personnes 
pieuses el charitables. 

L'asile de St-Julien et l'établissement des aliénés coexistèrent depuis cette époque 
jusqu'à l'invasion française. La salle des pèlerins cl la chapelle étaient à front de la 
rue Je Berlaimont; les loges et les dortoirs des alièrlès étaient au fond de la cour. 

Sous le régime républicain, les pèlerinages cessèrent, et l'asile hospitalier devint 
inutile. L'établissement entier fut par suite occupé pal' les aliènès. 

Jusqu'alors les frais <l'entretien avaient été acquittés par la caisse municipale ; 
mais, en 1797, l'autorité ne voulut plus les supporter, et une décision <lu Ministre 
ile l'Intérieur, en date du 22 fructidor an V (8 septembre 1797), décida que'Ies 
biens de SvJulien seraient attribués à l'administration des hospices, pour être em 
ployés à cette fin. 

En 1821-, les bâtiments menaçaient ruine : il fallut les abandonner. Les aliénés 
,p,i exigeaient le plus de soins furent transférés à l'hospice de Froidmont; d'au 
tres furent placés au dépôt <le mendicité, et le reste fut laissé sons la garde du di 
recteur, le sieur Battelet, qui fonda dans les locaux de la Chàtellenie un établis 
sement particulier pour cette catégorie de malades. 

Ces locaux avaient servi longtemps <le siège à l'office royal de la prévôté de Mons. 
Trausformès plus lard en prison, ils avaient cessé d'être affectés à cette destination 
:\ c·:rn~t! du mauvais état clans lequel ils se trouvaient. 

En l 83~, M. Thom, gouverneur du Hainaut, institua une commission de sur 
vaillance, qui proposa diverses améliorations,' tant à l'égard ries locaux que du 
régime alimentaire. Ces améliorations furent effectuèes , mais l'établissement était 
:-:i radicnlement mauvais, que ce n'était 1~ qu'un palliatif qui ne pouvait avoir nnc 
bien grande influence. 

La commission ne tarda pas à se dissoudre. 
L'administration <les hospices prit ensuite l'établissement ~ sa charge, et y 

affecta l'ancienne dotation de l'asile de S1-lulicn. La Châtellenie étant la propriété 
d11 domaine , l'administration la prit en location, et y fit exécuter quelques travaux. 
<l'a ppropriation. 



C'est dans ces conditions que la loi du i 8 juin 1850 a trouvé l'hospice des aliénés 
de Mons. 

Lors de notre première inspection, nous avons reconnu que remplacement seul 
de cet établissement est salubre, cl que ce serait ainsi la seule chose qui pourrait 
être conservée, s'il n'était situé en ville. Depuis lors les négociations ont continué 
sans aboutir à aucun résultat. 

Dans une réunion qui a eu lieu, le -15 juin dernier, sous la présidence de M. le 
Gouverneur du Hainaut, il a été décidé qu'un délai Je six mois serait accordé à fa 
commission administrative des hospices, pour prendre une résolution au sujet de 
la construction d'un nouvel établissement, et on lui a laissé l'option, ou de recon 
struire l'hospice, en l'affectant aux femmes exclusivement, sui' l'emplacement actuel • 
de la Châtellenie , ou <l'en érlger un nouveau à proximité de la ville. 
Jusqu'ici cette administration n'a point encore fait connaitre 1e projet auquel 

elle s'est arrêtée. Nous ferons remarquer au surplus que la province est non moins 
intéressée que la ville de Mons il la solution de la question, ~n raison <les besoins 
de trois arrondissements oü il n'existe aucun asile pour les aliénées indigentes. 

1. Hospice de' Froidmont. 

C'est en 1676 que l'hospice d'aliénés, à Froidmont lez-Tournay, a été établi par 
Gaspar Devleeschouwerc , curé de cette commune, et Maximilien Ledan, qui, en 
vertu <l'une autorisation de l'évêque de Tournay, du 25 avril 1885, y instituèrent, 
pour le desservir avec eux, une communauté de jeunes hommes, sous le nom de 
Frères de charité de S'-Clwrles Borromée. 

Il résulte tant du testament de Gaspar Dcvlceschouwere, en date du 17 mai t i06, 
que ·<l'nn acte de donation d11 même, en datc'clu -JO mai 1717, et de la lettre pa 
tente <l'octroi el d'amortissement des Liens de celle cornrnunautè , en date du 
!5 fèvrie» 172i, que les locaux de l'hospice lurent construits au moyen du bénéfice 
que Gaspar Devleeschouwere et Maximilien Ledan firent en tenant en pension les 
gens débiles d'esprit, i11sensés et débauchés qu'on leur avait confiés avant l'insti tu 
t ion de la communauté, el que les autres biens, qui forrnèren t. avec les locaux la 
dotation <le l'établissement, furent successivement acquis, de la même mnnière , 
pa1· Gaspar Devleeschouwerc, qui les légua à la communauté, à charge 11(~ des 
servir et de remplir, entre autres, les conditions suivantes : 

1° La communauté fcrH célébrer il perpétuité, en l'église paroissiale de Froid 
mont, un obit pour le repos de l'âme du donateur, de celles ile ses parents el des 
Frères de la communauté, et distribuer le même jour :t 61- pauvres de Froidmont, 
qui y assisteront, deux rasières de blé converties en (H, pains, ainsi qu'un pot de 
bière forte et un fagot, el dans le ras oii les pa11vrcs de Froidmont ne seraient pas 
en nombre suffisant, le supérieur de la communauté pourra faire aux mêmes tins 
nn appel aux pauvres des communes d'Esplechin, Rumes, JYi/femeau et Tain 
tignies. 

2° Les Frères continueront à instruire gratuitement la jeunesse du village de 
Froidmont, à enseigner aux garçons les métiers qu'ils canna issent , ù visiter les 
malades, à les soulager· <Jans leurs besoins el nécessités, et à servir de gardes 
charitables et sans aucune rètrihution aux hommes et garçons malades dudit Froid 
mont. 

,\ rr,,11d i '"•·m•·11t ,!,· 
T,111rn:1\. 
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:y L'établissement conservera fit entretiendra à perpétuitè, pour servir de loge 
ment à quatre pauvres , hommes ou femmes veufs, les quatre maisons cdnstjuites 
ù cette fin; 
l1-0 Il recevra g1·atuitemcnt, comme membre Je la communautè , celui Je ses 

l patents qui étant Je bonnes vie et mœurs, voudrait y entrer en qualité de frère. 
;j'' Un Je ses plus proches parentspourra assister, chaque année, à la reddition 

du compte <le produit des biens-fonds et autres légués à la communauté , el il rece 
vra , chaque fois, une rétribution de deux livres de gros. 

6° Le compte du prorluit des biens-fonds el antres, el le compte du produit de 
.• la table des pensionnaires se rendront chaque année devant le grand archidiacre de 

la cathédrale <le Tournay et le grand bailli de Tournay et de Tournaisis , el leurs 
successeurs, qui sont nommés protecteurs de l'établissement. 

Ces messieurs recevront chacun 1111 mouton gras à Noël et un agneau il Pâques. 

Ces legs, ainsi que la destination donnée à l'hospice de Froidmont. furent con 
firmes par lettres patentes du souverain, le '15 février 1727. 

La communauté subsista jusqu'en - ·l iGG, époque à laquelle elle fut supprimée 
par 11n édit Je Marie-Thèrèse, pou!' cause d'insubonlination et <le désordres. 

Depuis cette suppression jusqu'en 1 i!H, l'administration de l'établissement f'uL 
confiée au président <lu conseil provincial de Tournay et <le Tournaisis , et à l'a1· 
chitllncrc de la eathèdrale <1c Tournay, qui nommèrent un ecclésiastique pour direc 
teur. 

La Belgique ayant été, en 179!~, réunie de fait à la France, le conseil de Tournay 
et le chapitre de la cathèdrule disparurent, cl avec eux l'administration <le l'hospice, 
qui resta jusqu'en 1707, abandonné aux soins de l'ccclèsiastique gui en avait aupa 
ravant été nommé directeur. 

En 1 'iDï, une commission de cinq membres fut nommée pour l'administrer, con 
formèmen taux prescriptions de la loi <lu i6 vendémiaire an V (7 octobre 1796); 
mais il purait que celle commission n'a eu qu'une existence nominale: cependant 
sa nomination eut pour effet d'assurer la conservation de l'établissement. . 

Depuis celle époque jusqu'en 1818, l'hospice de Froidmont resta pour ainsi dire 
dans l'oubli. li continua à demeurer sous la direction du même ecclésiastique, sans 
surveillance ni contrôle de la part de l'autorité. 

En 1818, M. le comte de Béthune, sous-intendant de l'arrondissement de Tour 
nay, pl'Opos:l de le réorganiser et J'en confier l'administration à une commission 
composée: 
l° Du maïeur de Froidmont, comme représentant de la commune; 
2° Du directeur en fonetions , comme étant ecclésiastique et possédant , à ce titre, 

la qualité voulue par le donateur; 
3° Du procul'eur du Roi, comme étant le magistrat judiciaire qni doit spéciale 

ment veiller à la légnlité des admissions; 
4° D'un membre de l'administration des hospices <le Tournay, parce que celle 

commission avait décidé de supprimer la maison d'aliénés existant dans ceue 
ville, et d'envoyer désormais tous ses aliénés indigents à Froidmont; 

o0 Et du commissaire du Roi pour le district de Tournay, comme étant le reprè 
sentant <lu Gouvernement. 
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En faisant celte proposüion , ~I. le commissaire du Hoi avait en vue de concilier 
les intérêts divers qui lui paraissaient en jeu, l'établissement ayant une origine re 
ligieuse et pouvant , selon lui, être considéré comme appartenant à la fois à la corn 
mune , nu district, il la province-et même :111 pays. 

Ces propositions ayant été approuvées par M. le Ministre <le l'Intérieur, un al' 
rèté des états députés, en date du 21.1- avril ·t8·19, composa la commission comme 
il est dit ci-dessus. 

Un dissentiment s'étant élevè plus tard entre la commission et la députation per 
manente du conseil provincial sur la question de sa mir si c'était à ture personnel ou 
à titre de charge que les membres de la commission avaient été nommés, il devint 
nécessaire de la rëorganiscr , et comme l'hospice <le Froidmont n'est ni un établis 
sèment communal, ni un établissement provincial. mais appartient plutôt à l'f:tat 
depuis la suppression de la communauté des Frères qui le desservait, c'est le Gou 
vernement qui s'est chargé <l'aviser aux: moyens de conserver et de régulariser la 
fondation. 

En conséquence, un arrêté royal en date du 20 mai 1845 a composé la corn 
mission administrative de l'hospice de Froidmont de la manière suivante, comme 
étant la plus conforme à la volonté <lu fondateur: 

1° M . le procnrcnl' du Roi près le tribunal de première instance de Tournay; 
. 2" L'un <le ~IM. les vicaires généraux du diocèse <le Tournay, désigné pal' 

l'évêque et ayant la qualité d'archidiacru; 
5" M. le commissaire de l'arrondissement de Tournay; 
4° Le plus proche parent du [ondateur ; 
5° M. le bourgmestre de la commune de Froidmont. 

Un arrêté roya1 en date du 31 décembre 1856, a adjoint à cette commission un 
membre représentant la province de Hainaut, à raison du concours prêté par celle 
ci aux frais d'appropriation et d'agrandissement de l'ètablissement. . 

Le service des aliénés y est confié aux Frères ile fa Charité, au double titre de sur 
vaillants et d'entrepreneurs. M. le docteur Bou quelle, de Tournay, y donne les 
soins médicaux; il est assisté d'un chirurgien qui demeure à proximité de l'établis 
sement. 

Les bâtiments de l'hospice de Froidmont réclament depuis longtemps des chan 
gements qui vont enfin être exécutés. 

Les plans <l'appropriation, dressés par 11. l'architecte Spaak, sont en ce moment 
en voie <l'exécution. La dépense est évaluée à 80,000 francs. L'établissement inter 
vient dans la dépense pour 20,000, et la province et l'füat, chacun pour 50,000 fr. 

Après l'exécution <les travaux dont il s'agit, l'hospice de Froidmont, considéra 
blement agrandi et placé sur un pied tout à fait convenable, suffira aux besoins de 
la province de Hainaut, en ce qui concerne les aliénés du sexe masculin. 11 ne res 
tera ensuite qu'à obtenir un semblable résultat pour les aliénés de l'autre sexe. 

' 
Cet établissement forme, en quelque sorte, une annexe particulièrement desti~ 

née aux aliénées <le la classe aisée, à l'hospice de Froidmont. 

II. Hospice de s1~-Ma,.ie, à Froidmont. 
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Il est établi à proximité de i'êtablissement principal, dans une maison de carn 
pag11e, dont M. le chanoine de Decker a fait l'acquisition en 1845. 

Un arrêté royal, en date du 1 "' octobre 18ù6, en a autorisé le maintien. 

III. llospice de 'I'ournay. 

Dépendant de l'hospice des incurables et des orphelines, le quartier spécial des 
femmes aliénées a èté établi, en 1821 , dans les souterrains de cet établissement, 
qui occupe les locaux de l'ancien séminaire. En 1858 on y a ajouté de nouvelles 
constructions, et on a construit des cellules pour les agitées et les violentes. 

Depuis notre dernier rapport, on n'a fait aucun changement, de sorte que nous 
ne pouvons que nous référer aux observations qu'il contient sur ledit établisse 
ment. 

Le soin des aliénées y est confié aux Sœ1u·s de la Charité, dont la maison mère 
est à Gand (voir page '3~)- 

M. le docteur Bouquelle est médecin de la maison. 

lV. Maison d'aliénées, à lllez-Velvain. 

Une réunion Je filles pieuses, vouée à l'instruction de la jeunesse el aux soins à 
donner à des femmes hg{!es ou infirmes, 'se forma à Wez-Velvain . vers le milieu 
du XVI!m" siècle. 

l.e 1er mars Hi85, M'' Gilbert de Choiseul, évêque de Tournay, autorisa cette 
association religieuse et lui permit <l'ériger un couvent sous le nom d'Associatio11 
de filles de safot Charles Borromée. 

Les soins rlont elles entouraient les vieillards et les infirmes qui leur étaient 
confiés, firent qu'on leur demanda de recevoir en pension des femmes faibles 
d'esprit et d'autres dont la raison était égarée. 

En 17 iG, cette nouvelle destination donnée à la maison fut approuvée pal' l'au 
torité compétente, qui prescrivit de construire des locaux convenables pour la non 
vélie catégorie de malades. 

Les bâtiments affeetês à cet usage furent successivement augmentés. l~n 184!.i, , 
la communauté résolut de construire pour les aliénées une section entièrement 
séparée des autres bàtiments , et de la faire approprier d'une manière convenable 
:1 sa destination. 

Dès 1811-8, celle section fut ouverte, et depuis lors, les arnèliorations q11c l'expé 
rience indiquait y ont été introduites. 

Bien que l'établissement soit exclusivement réservé aux aliénées paisibles, nous 
avons cru devoir demander qu'une cellule d'isolement y fût disposée pour le cas oil 
une malade deviendrait subitement. violente. 

Indépendamment <lu soin des aliénées, les Sœurs de S'<Charles se vouent à 
l'enseignement. Elles donnent l'instruction gratuite aux jeunes filles pauvres du 
canton qui sont admises dans leur école primaire, sans distinction des communes 
auxquelles elles appartiennent , elles tiennent, en outre, un pensionnat de jeunes 
demoiselles. 

Ces divers services sont soigneusement séparés les uns <les autres. 
Un arrêté royal du lt- novembre 182-1 a reconnu celte association. 
M. le docteur Bou quelle, ùe Tournay, est chargé <lu service médical. 
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1. Maison de santé, à Chièvres. 

Cette maison a été créée à la suite <le la suppression de l'établissement qui 
existait à Brugelette, et qui, en i 85!", a été transformé en pensionnat de jeunes 
gens. 

Elle est destinée à recevoir rn femmes aliénées, pensionnaires, paisibles, et par 
exception un homme aliéné. 

Le comité d'inspection de l'arrondissement d'Ath signale ln manière paternelle 
avec laquelle les aliénées sont traitées dans cette maison, et émet l'avis que si un 
plus grand nombre d'aliénées pouvaient )' être reçues, elle acquerra il bientôt une 
certaine importance. 
li ne pourrait toutefois être question <l'augmenter la population de l'établisse 

ment du sieur Pary dans ses conditions actuelles. Des changements notables de 
vraient y ètre introduits ayant qu'il pùt ètre donné suite à un semblable projet. 

Arronùi1>0111r.11I rl'Atli. 

PJWVINCI·: UE LIÉGE. 

11 existe quatre établissements dans la province de Liège, qui tous sont autorisés. 
Ce nombre n'a pas varié depuis l'année dernière. 

1. Hospice des hommes aliénés, à Liéqe. 

Cet établissement, qui est plncè sous la direction de l'administration des hospices 
civils, est desservi p:ir les Frères cellites. L'époque exacte de l'arrivée de ces reli 
gieux, à Liége , est inconnue; on sait seulement qu'ils y étaient déjà établis bien 
avant 1 l;.95. 

l 
On trouve, en effet, dans Fiscn que les sœurs de Hasselt cédèrent, en 1495, le 

couvent dit des Bons E11(a11ts, aux Frères cellitcs, en échange de celui où ils avaient 
été primitivement établis et situé en Codelist1·éc (t). Par acte d11 18 décembre 1496, 
les Frères cellites vendirent 11 leur tour le couvent ùcs Bons Enfants aux religieuses 
Sépulcrines , et peu après quittèrent le diocèse. 
Les Frères cellites ne restèrent pas longtemps absents de Liège: ils y revinrent , 

eu HH9, à la suite (1'11nc peste qui s'J déclara, et sur la demande _expresse des 
maîtres de la cité, appuyée par le prince évêque Érard de la Marck. 

Ces religieux venaient d'Anvers cl d'autres endroits du Brabant; ils furent pro 
visoirement logés dans l'hôpital Pusquea, situé dans la rue S'vSèvèrin. 

Nous avons eu sous les yeux des extraits de la charte qui leur fut octroyée à ce 
sujet, et qui porte la date du 7 octobre HH9. 

Les Frères cellites ne demeurèrent que peu de temps dans le \ocal provisoire qui 
leur avait ère concédé clans l'hôpital Pusqueu, Le /" avril HS21, la cité leur céda 
définitivement l'emplacement plus spacieux qu'ils occupent encore aujourd'hui 
dans la rue dite sur la Volière. A cet acte de cession comparurent, pour la cité: 
Richard de Mérode, chevalier seigneur de Severnich , et Ernoulcl le Blavier, alors 

.~rr,,udi,4-1~mC'td ,l,. 
Li1\:1:. 

(1) Aujourd'hui rue des Sœurs de lla~1111C'. 
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bourgmestres, et pou!' l'ordre <les Frères cellites : Cloes Jarnart , provincial de l'or 
dre au pAys <le Brabant et à Maestricht ; Pierre Mathys; Pierre Custers et Piene 
Clincken. 

Ainsi que l'atteste la charte dont il est parlè ei-dessus , le motif du rappel des 
Frères cellites fut la rèapparition de la peste, terme générique sous lequel étaient con 
nues toutes les maladies contagieuses. Ces affections, ne se représentant qu'à <les in 
tervalles plus ou moins éloignés, devinrent moins redoutées des masses, et les Frères 
cellites finirent par ne plus pouvoir s'entretenir au moyen du salaire attribué à leurs 
services. C'est alors qu'ils forent autorisés à traiter dans leur établissement, moyen 
nant pension, <les individus atteints de folie, ou dont la vie a rait été déréglée el 
que leurs parents y faisaient séquestrer. 

L'admlnistration des hospices prit possession de l'établissement en ii94; à celle 
époque, les frères ne possédaient qu'un patrimoine insignifiant cl ne parvenaient i1 
se soutenir que par le produit des pensions qu'ils perceraient des particuliers qui 
plaçaient chez eux des membres de leur famille. 

Cet établissement, auquel il n'a été fait aucune espèce de réparations depuis en 
viron 5t5 ans, est dans un fort triste état, et il est nécessaire de soustraire sans 
plus ùe délai les malheureux qui s'y trouvent ii un séjour dont les conditions déplo 
rables sont plutôt <le nature i1 aggr;ivcr leur état qu'à l'améliorer. 

Hâlons-nous <le faire connaitre que l'administration des hospices de Liégea par 
faitement cornpr is c1ue l'établissement <les aliénés contrastait avec ses autres institu 
tions de bienfaisance, qui sont tenues avec un soin digne <les plus grands éloges. 
Aussi s'est-elle empressée de faire tout ce qui dépendait d'elle pour le réformer. Les 
fonds sont réunis pour couvrir la dépense de cette réforme (voir notre rapport pré 
cèdent): le Gouvernement a déjà même alloué, à cette lin, un premier subside de 
28,500 francs (A. R. du '.51 décembre 18~6), cl l'architecte qui est chargé de dresser 
les plans s'est engagé i1 les livrer dans le courant <lu mois de février. 

Il. Hospice des femmes aliénée», ci Liéye. 

Cet hospice occupe l'ancien couvent de sl~-Agathc, si Lut' an faubourg S'<l.au 
reut. C'est le plus vaste <les quatre établissements que les chanoinesses régulières 
du Si-Sèpulcre ou Sépnlcrin_es (1) possètlaient dans cette ville, ü la fin du siècle 
dernier (2,\. 

(' :1 La communauté <les Sépulcrines , qui avait pris nnissanee , en U~4. :1 Kinrodc. C'I qui avait 
établi , en l 486, un couvent il Neuwerstadt , près de Sinard, clans le pays <le Juliers, y fut inquiétée 
par les gens <le guerre; forcée <le quitter celle localité, elle transféra son siége n Liége , dans l'an 
cienne maison S10-Élisabcth, au couvent <les Bons Enfants, qui leur fut vendue, le 18 décembre -J.i96, 
pnr les Frères ccllites. 

Les Sépulcrines se vouaient d'ordinaire 11 l'enseignement. 
(1) Les trois autres couvents des Sépulcrines , a Liége , étaient ; 
-1° Celui <les Dons Eu fonts, entre les rues S'-Hubert et 1\gimont, ouvert en 1496; 
2° Celui du fouho11rg Sl•-Walburgc, fondé, en 16~~, pnr le chnnoine Pierre Stevnert , grnnd 

vicnirc rle Liége; 
-3~ Culu i dit des Darnes anglaises ( ex-jésuitesses ), au fauhourg S1-Gillcs, vis-à-vis l'église S1-Chris 

toplic , établi dans un très-ancien hôpital, dont les revenus leur furent attribués, 
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La construction du couvent Je S'r-Agathe fut commencée cai 157>4, sous le règne · 
du prince évêque Ferdinand de Bavière, sur ·un terrain attenant à celui où était éta 
bli l'hôpital de si'-Agathe, au faubourg <le S10-Ma1°gl1eritc ,1), pour servir de retraite 
à la communauté des Sépulcrines de Maestriehr, que les évènements <lu temps 
avaient forcé de chercher un refuge à Liège. Elles ~•y fixèrent le 19 juin 16'5/i .. Le 
couvent ne fut terminé qu'en 166:5, par i'acbèvemeut de l'église (JUC N. de Broeek 
man et ses sœurs y firent élever· à leurs frais, et qui fut consacrée la même année 
par Jean-Antoine Blavier, provincial des Frères mineurs, èvëque de Dionysie , el 
suffragant <le Liége, sous le prince évêque Maximilien -Henri. Le couvent de 
srn-Agathe, qui se soutenait avec peine, reçut, en 1707, un accroissement de biens 
très-considérable par l'entrée en religion ùe la demoiselle Marie-Jeanne Debrus, qui 
y prit le voile, le 8 novembre, sous le nom <le Marie-Angeline da si.espl'tt. 

La loi du 15 fructidor an IV (1 rr septembre 179G;, ayant supprimé les établis 
sements religieux dans les neuf départements réunis, le couvent de S'<Agathe 
fut exposé en vente publique, comme bien national, pur l'administration centrale 
du département de l'Ourthe, et adjugé pour la somme <le 22,70[} livres (francs) à 
Dom Jean-Gérard Loweue , ancien religieux comptable de l'ex-abbaye de l'ordre 
de Cîteaux (Bernardins) du val St-Lambert près de Liège. 

Ce respectable prêtre, qui avait acheté le couvent de S'<Agathc au moyen <lu 
capital de la pension de retraite qui lui avait été allouée par la loi précitée, .et à 
l'aide d'une partie des bons de pension de trois anciennes religieuses de ce couvent, 
s'y réfugia et ne s'y réserva qu'une partie pour lui et pour quelques autres pauvres 
religieux; il loua le reste, à bas prix, aux trois religieuses Sépulcrines. Ces der 
nières, qui avaient été obligées d'abandonner le costume claustral, subsistaient 
à l'aide du restant Je leur modique pension, de ce qu'elles retiraient de quel 
ques pensionnaires et du produit <les leçons qu'elles donnaient aux enfants d11 voi 
sinage. 
Peu Je temps après le concordat, ](! mort ayant enlevé quelques-unes <les r,cr 

sonnes recueillies dans l'ancien couvent de S10-Agathe, le. propriêtaire , <l'accord 
avec les anciennes religieuses Sépulcrines qui avaient coopéré à l'acquisition de 
cet établissement, se décida à en faire cession, le 28 pluviôse an "XI, à l'adminis 
tration des hospices civils de Liège, aux conditions suirantes : 

1 ° De lui accorder une rente viagère de -1 ,200 francs; 

2" De lui accorder pendant toute sa vie un logement avec cour el jardin à 
S'<Agathe: 

5" De maintenir les baux. faits aux religieuses Lemaire el Gilis; 

4" De ne pouvoir louer qu'à des religieuses de ce couvent qui y sont ou q111 
voudraient y rentrer, ou à des personnes agréées par le donateur; 

5° De n'apporter aucuu changement au couvent pendant la rie (lu donateur: 

(1) On reporte la construction de cet hôpitnl à l'année 148~, p.ar {le Ponthières , qui lui légua 
tous ses biens. Cel' hôpital était , ainsi que celui de St-Jacques, à la porte d'Avroy , et ceini de 
St-Georgrs, fi Tilleur, dépendant de l'ahbaye de St-Laurent, it Liége. 
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6" De faire servir l'église <l'oratoire pou1· le donateur et les religieuses t 
7° De réserver à la sœur supérieure Lemaire la propriété des autels, tableaux, 

lambris et autres meubles de l'église. 

Cinq ans après cette donation , c'est-à-dire le tO avril 1808, le donateur mourut 
au couvent de S'vAgathe. Les quelques religieux et religieuses survivants n'en 
continuèrent pas moins à rester an couvent de s1~-Agathe, jusqu'à l'arrivée des 
armées alliées en -18B, époque à laquelle les bâtiments furent convertis en infir 
merie militaire; la chapelle devint un magasin. 

Quelque temps après '1850, cet hôpital fut supprimé et rétahli à l'ancienne 
abbaye des bénédictins de SvLnurent. 

Depuis lors, les bâtiments et les jardins de S10-Agathe furent loués à des pnl' 
ticuliers et ü différentes administrations; la chapelle servit successivement de ma 
gasin, d'ècurie , de manége, de temple protestant et d'atelier de peinture (1). 

Enfin, la commission administrative des hospices civils, voulant améliorer la 
situation des femmes aliénées, qui occupaient les mauvais bâtiments des recluses 
près de l'hospice des femmes incurables, prit, en -184/J., (2) la résolution de faire ap 
proprier le couvent de Stc.Agathe pour)' transférer les insensées et pouvoir agrandir 
l'hospice des incurables. L'appropriation des bâtiments et la restauration de la cha 
pelle (3) furent terminées en 1847; les aliénées y furent tranférées le tO juillet de 
la même année, et confiées aux soins des sœurs hospitalières de saint Charles Bor 
romèe (4) qui desservent depuis 1701 ou '1702 les hospices des femmes et des 
hommes incurables, etdepuis 1850 l'hospice des orphelines. 

Cet établissement réunit sous tous les rapports les conditions exigées des bonnes 
institutions de l'espèce : situation et locaux saiubres , bien aérés, <l'une étendue 
suffisante et d'une distribution convenable; soins bien entendus et nourriture sub- , 
stauticlle donnès aux malades; service médical organisé aussi bien qu'il est permis 
de l'espérer sans avoir un médecin à demeure. 

Les changements que nous avons indiqués lors de notre inspection de 18f>2 
ont été exécutés, mais .il est à regretter que le quartier destiné aux agitées et aux 
violentes n'ait pas été remanié conformément aux prescriptions de l'instruction du 
ln aoùt 1852. 

Néanmoins, la situation actuelle de l'hospice St"-Agathe témoigne de la bienveil 
lance <le l'administration des hospices de Liége en faveur des aliénés. Cette admi 
nistration comprend que ces malheureux ont les mêmes droits à ses soins que les 
autres in l'or! unès qui lui sont confiés, et en les confondant dans une égale sollici 
tude elle se conforme à l'esprit de la loi et aux devoirs de l'humanité. C'est M. le 
docteur Wasseigc qni remplit clans cet établissement les fonctions de médecin 
traitant. 

(1) C'est dans celte chapelle que M. Wierli peignit son g1·and tableau <le Patrocle. 
(2) Ln commission était alors composée <le MM. Lesoinne , A. Crnlle , .J. Lecocq, C. Cox et 

C. D:1Hcu~. 
(~) La réconcilintion Je la chapelle fut faite le 2 juillet 1847, et ~W Yan Bonmwl, évêque de 

J .iégc , y célébra à celle occasion la messe. 
(1) Ces rdi~ic11scs sont entrées le 22 juin I sn il S10-AgaLlic, et la maison fut bénie le même 

jnlir :1p1·i1s-micli. 
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Ill. Maison de santé du siew· Abry, à Ans-et-Glain. 

Cette maison a été établie sur l'emplacement <l'un ancien couvent de religieuses 
dont il ne reste plus que quelques parties, qui sont comprises dans l'habitation <lu 
directeur. 

Les bâtiments formant deux ailes parallèles ont été construits, en 1840, par une 
société <le médecins (MM. Lombard, Tombeur, de Lavacherie et Delheid}, dans le 
but tout spécial d'y tenir et traiter des aliénés, et d'y transférer les malades qui 
occupaient une maison située à Liége , quai d'Avroy. Celle-ci était devenue insuffl 
santé el ne répondait d'ailleurs en aucune manière à sa destination. 

L'établissement est aujourd'hui la propriété de M. Abry, qui y a apporté diffé 
rentes améliorations, et qui ,·a faire construire deux cellules d'isolement qui ont 
été reconnues indispensables. 

Ce qui distingue particulièrement celle maison, c'est son admirable situation et 
les soins ùont les malades y sont entourés. 

Un médecin à demeure y est attaché. C'est là une innovation que nous consta 
tons avec d'autant plus de plaisir, qu'elle se rencontre comme une rare exception 
dans les établissements d'aliénés du royanme. 

IV. Maison de santé du sieur Pillet, faubourg 51e.Margue1·ite, à Liége. 

Cette maison a été fondée, le 11 septembre 1847, par le sieur Pillet, qui avait 
dirigé pendant un grand nombre d'années la maison de santé des docteurs Lom 
bard et consorts, et qui avait acquis ainsi les connaissances et l'expérience néces 
saires pour conduire et soigner· les aliénés. 

Des travaux d'amélioration devaient, depuis quelque Lemps déjà, y être exècutés, 
mais le sieur Pillet a demandé un déla i jusqu'en mars prochain pour y donner 
suite, et un arrêté rninistèriel en date du 30 septembre ·IS;:;ü, lui a accordé l'au 
torisction nécessaire à cette fin. 

PHO\"l'.',C.E DE L1Ml30UHG. 

I. Hospice des hommes aliénés, à Sr-Trinut. 

Cet établissement, propriété de l'administration des hospices civils, est desservi 
pnr les Frères de la Clwrité (voir· page 38), qui l'exploitent pnr entreprise. 

Les travaux de construction de cet hospice ont été commencés en 1843 et 
terminés en 181fi; les aliénés en prirent possession dans le courant de celle. 
dernière année. 

li existait précédemment un quartier spécial ii l'hôpital de Sv-Trond , où les 
aliénés de la localité étaient recueillis. Cc quartier, disposé dans une vieille maison, 
située au fond d'un jardin, avait donné lieu aux observations critiques de la com 
mission spéciale de 184·1, et c'est pour y faire droit que l'administration des hos 
pices fil construire, avec le concours de la province et de l'ttat, le nouvel établisse 
ment dont il s'agit. 

Arrt,111.li-i.;t~rnr.nl dt· 
lh,,i-lt. 
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Les changements que l'hospice réclamai! pour satisfaire aux exigenees de la loi 
du '18 juin tsr,o ont été convenablement exécutés, mais il est à regretter que le 
pavillon de bains el douches ne soit pas encore construit. D'après les plans qui 
ont été soumis à l'administration supérieure, cette construction devrait entrainer 
une dépense de -l0,000 francs, et l'administration <les hospices n'est pas en mesure 
d'y faire face. 

Nous devons déclarer qu'en suggérant l'idée d'établir un semblable 'Pavillon, il 
n'est nullement entré dans notre pensée <111'il pût en résulter une dépense aussi 
considérable. Nous pensons qu'un bon service de bains et douches peut être con 
venablement organisé à moins de frais, et nous ajouterons qu'êtabli dans des pro 
portions plus modestes, il serait aussi plus en harmonie avec les autres parties <le 
l'ètablissemcnt. La somme de 4,000 francs que l'administration <les hospices voulait 
affecter à cet usage, paraît suffisante pour satisfaire aux exigences essentielles. 

Sous le rapport <le l'ordre, <les soins donnés aux malades, du régime alimentaire, 
de la tenue des écritures, l'hospice tics hommes aliônés à St-Trend ne laisse rien 
à désirer. Le service médical y est confié à M. le docteur Debruyn , qui s'acquitte 
avec zèle et dévouement de l'importante mission qui lui est confiée. 

li. Hospice des femmes (.diénécs, ù S'-Tro1i'd. 

Gest dans un vaste enclos, nommé Boçoerdc goed, <jtlC M. le chanoine Je Dec 
ker , tic Gand, a fait établir, en ·1838, un hospice qui a été achevé et occupé en 
·1841. 

Cet. établissement, d'une nature mixte, admet les enfants pau\'l'es et les orphe 
lines, qui y reçoivent l'instruction, ainsi que les malades, les incurables, les vieilles 
femmes et les aliénées. 

Le quartier affecté d'abord ~ celle dernière catégorie de malades était disposé 
Jans des remises qui avaient été appropriées à cet usage. 

Cc· local ne répondant pas à sa destination , et aucun autre asile destiné à ces 
infortunées n'existant dans la province, M. de Decker résolut de faire construire 
11n établissement spécial, Jans lequel toutes les femmes aliénées du Limbourg 
pussent être recueillies. Cet ètablisssernent fut construit en -18118. 

Confiée aux soins des sœurs de la charité de Jésus et Marie (voir page 35), 
cette maison réunit toutes les conditions d'un bon établissement. 

Seulement, comme nous l'avons fait remarquer dans notre rapport précédent, 
les préaux des indigentes étaient trop restreints el demandaient à être agrandis, La 
même observation avait été faite par le comité d'inspection Je l'arrondissement. 

Nous avons été heureux d'apprendre que M. le chanoine De Decker , qui saisit 
avec empressement toutes les occasions <l'améliorer les institutions confiées à ses 

· soins, s'est empressé de l'aire droit à nos observations, et d'introduire dans l'éta 
blissement dont il s'agit quelques autres améliorations qui seront terminées sous 
peu, et qui le rendront à tous égards irréprochable. 

De même qu'à l'hospice des hommes, c'est ~l. le docteur De Bruyn qui est chargé 
du service médical. 
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PROVINCES DE LUXEMBOURG ET DE NAMUH. 

La situation n'a pas changé en ce qui concerne ces provinces: seulement il a été 
question ùe créer ùans la province <le Luxembourg un établissement de bienfaisance 
qui renfermerait, entre autres, Ufl quartier spécial pour les aliénés. Ce projet n'est 
encore qu'à l'étude, il est donc inutile que nous nous y arrêtions, 

Nous ne reviendrons pas sur les considérations que nous avons fait valoir dans 
nos rapports précédents pour démontrer la nécessité de la création d'un établisse 
ment d'aliénés dans l'une des deux provinces précitées; nous croyons pouvoir nous 
y référer. · 

Cependant, un point qui mérite un sérieux examen et qui appelle l'attention des 
autorités provinciales, c'est celui de savoir s'il ne serait pas possible d'introduire 
dans les Ardennes et pour les provinces wallonnes, une colonie semblable à celle qui 
existe à Gheel. 

Le pays el le caractère doux de ses habitants se prêteraient à une semblable com 
binaison qui, si elle pouvait réussir, serait aussi très-avantageuse à la localité où 
elle serait réalisée. 

Nous n'entendons pas ici faire de propositions, nous nous bornons à soumettre 
une idée qu'il appartient aux autorités intéressées d'examiner et de mûrir, afin d'y 
donner, s'il y a lieu, telle suite qu'elles le jugeront convenable. 

Le tableau qui suit indique: 1° le nombre d'établissements qui existaient à c1:is~•·1111•111 •~•-'.i'':1,1;,. 
'.lr.mrnh, d :ihcnt••· 

l'époque cle la première inspection; 2° le nombre d'établissements existant au 
51 décembre 1856; 5° le nombre des établissements, tant autorisés que non auto 
risés, supprimés ou qui ont renoncé à leur demande en autorisat ion depuis la mise 
à exécution de la loi du 19 juin 18fSO; et 4° le nombre d'établissements qui ont été 
érigés depuis 18t>2. 

1 
Nombre !"o•brc ?lombro ~olDb'C'o lll'ombro l'l'omb.,a 

~ombro d'c!Ln bl i ucmen 1:1 d'C:L1l.,Jiu,menu d"~u.l,Huemrnts d'~L>bll,.•m,nu d"é••~llncm,01 
1 d'«!taLliu,m~nu qul ont 
1 existant aulorisês PI\Di'l~iCES. J'êt.i LI ÎUt'l71Cl'I (1 IJUÎ ne s.ont r<n••-' o !tu~ qtsi or,t ét4 

au JtCinitiument l'jui ont de01:1adt 

51 dècnrnhrc poin~eMore tr'> •ut.orl&.11\on éricé, 
en 18:,2, .. t~ ,upprlmt,. ou qol i>nL depuis ! SS~- Auttirllêt:, lS~G. proli~lrcmtnl. ce.ut d'uht.t-r. 

Anrers . 6 () G . . . • 
· Brabant. 13 11 1 l • n ,) 1 

Flandre occidentale . 7 7 7 . . • • 
Flandre orientale. 21 15 12 -? 4 4 i 

Hainaut. 5 6 5 1 . . 1 

1 Liérre 5 4 3 1 . 1 . 
Limhourg . 2 ~ ~ . • . • 
Luxembourg . . • . • • • • 

! Namur . • • • • • n • 
1 
i 

1 1 
1 TOTAU~. • • 50 51 <10 5 4 8 -4 

~·-~- j_ --· 
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Rtparliiioii dc,_füuli~- Tandis que certains arrondissements <lu pays sont peut-être trop largement 
semcnts et regulnri- .. • • 
•.•tion Je lcu_r pesl. pourvus d'asiles destinés à recueillir les aliénés md1gents ou les petits pensionnaires 
110I1 gcograph111uo. 1 qui peuvent leur être assimilés, il en est d autres, au contraire. qui en sont com- 

plétement prives, et qui doivent par suite demander l'hospitalité pour leurs aliénés 
à des localités situées presque toujours à rie très-grandes distances. Cet état de 
choses a donné lieu à des observations consignées dans nos rapports précédents 
et auxquelles nous nous référons. 

Mais afin <le faire apprécier pour ainsi <lire <l'un coup d'œil les lacunes el les 
disproportions qui existent sous ce rapport; nous avons cru utile d'indiquer dans le 
tableau qui .suit , en regard des différents arrondissements du pays I le nombre <les 
établissements d'aliénés qu'ils renferment, le nombre des aliénés qu'ils peuvent con 
tenir, et le chiffre des aliénés que le recensement de 1853 accuse pour chacun de 
ces arrondissements. 

-· 
~ombre d'aliénés que les élablissenenls pemnl recereir 

1 
1 • Nombre Nombre des aliénés 1 

,,; aux termes des arrêtés d'auto-isation. 
HCl~Si!Ji 1 

:.i o'b.l»L:s- ···---. 1 

'-' • ' 8 1 "' ARnONDISSUIE!IT,5, l'MSIOMJ.lllU, l~OIGF.HS. TOT.\L. au :;o l'"" l !>3. 1 
> Ulfl?n~ --i 0 ----- --· - "' 

IIOO\Mtl, I Ytmme1. \lom01c., \ 1·cm . .,,r,. ,, ..... l .. ··· I ~ existants. 
IJom,nr:,. Fem,ru:1, 

1 Aovcrs. . !l 30 . 08 108 1~8 108 211 1~0 ' 1 ! I · Malines . 
1, 

3 55 35 D . ~r, ~5 87 77 f 

1 (1) 50 !SO 400 300 450 S:iO 70 48 i \ Turnhout. 

--- __ , 
TOTAL. 0 115 85 408 408 615 4[15 SG8 284 1 

1 
1 - ··--- - 
~ 

Bruxelles . 4(') 108 07 15 15 125 112 282 201 
C Louvain . 7 80 120 45 00 125 :?28 1;;5 125 ,0 
C 

~ Nivelles . • • . • . . 107 -15 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
'fout 11 188 22() 60 ii-iO 1,2,1 

1 
114 248 401 ' - - - _1 

/ Bruges 3 !lO 12 3~2 258 5-<i 270 110 127 1 ,_ 
Courtrai . 2 24 06 53 4G 57 14:l 88 iS 

~ 
Dixmude . : l s 

i . . • • . . . 53 56 
Furnes. 

" 
' 1 

C 
ÜSlCOlÎC , 10 5~ '-' . • • • • • . 

'È Roulers : l ! 
~ 1 5 5 1 7 10 10 02 46 

Tbielt. 

Ypres. 1 12 8 {)0 60 i2 68 48 58 

--- --- --- --- --- --- 1 
ÎOTAL. 7 80 119 422 371 511 400 380 SiS 1 

1 

i 

(1) La colonie de Gheel, où le nombre des aliénés varie chaque année. 
(1) En y comprenant l'asile provisoire de Bruxelles, qui ne peut être cocsidéré comme un érablissemcnt d'aliénés , 

al tendu que ceux-ci n'y séjournent que momentanément. 



( 59) (N° 175,l 

A IUIO!IDISSt:91! ll!'IU. 

Nombre 

existants. 

Nombre d'aliénés qoe les établissements peurent recmir I Nombreùes aliénés 
aux termes des arr/lés d'autcrisaticn. 

1!1D1G1.~T5. 

-~I~ 

Ucicrna,. 1 femmu. ( IJ0:n1I1cs. 1 Ftrnme,. 

TOT-'l,• au 30 juin 18113. ---1________,__ 
llomm.e,.1 F<n,m.c,. Uomnm. l Feinm<t, 

1 

Alost 

A udenacrde . 

Eecloo . 

Ganrl 

Salnt-Nicolas 

Tcrmonde. 

TOTAL. 

Ath. 

Charleroy, 

:: ~ Mons c:: 

! ! Soignies 

T/1uin. 

Tournay 

ÎOTAL, 

TOTAL, 

Ilassclt-Macseyck 

ÎOT..IL. 

Arlon . 

Bastogne . 

Marche 

Neufchâteau . 

Virloa. 

TOTAL. 

7 

2 

2 

----•--->-----1---1---1 ----1---1---il 
15 

-----1---..i-1-1-1---1-:- 

4 
l----l--l.-l---i---1---1--·-,-1---1---f-- 

() 

50 

8 

08 

1 (') 

7 

50 

58 

75 

60 

7() 

40 

17 

10 

8 

5(l 

74 

11----1-1-1-1----,----::----1-· .1 
81 

JO 

208 

00 

t,O 

1i28 

56 

100 

130 

70 

7!5 

20 75 

3D 

282 

40 

40 

21 

40 

01 

25 

258 

85 

58 

420 

43 

150 

104 

90 

558 

80 

57 

585 

10 

29 

06 

80 1 143 1 1()1 

1) j 0 1 l) 

0 1 D ! t 

4 73 81 70 l 80 143 1 161 1 2B8 1 23~ 1 

1---1-----------.t--.--1 
20 

2 

80 75 100 

1 

1 
i 
1 

• 1 n ° O 
1 

1 • :-, ,-. ,-. -. • 1-<· 

7'5 

52 

41 

277 

ï5 

57 

575 

37 

56 

55 

82 

257 

41 

25 

51 

58 

7 

11 

14 

14 

20 

47 

26 

47 

322 

83 

580 

20 

21 1 

44 

2D 

50 

185 

153 

14 

46 

10 

25 

'57 

I I-I-: ,-:] 75 1 100 89 [ GO 1, 

5 

10 

15 

4 

11 

66 41 1 

(1) Par exception. 

16 
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Nom~re N,abr~ d'a.lienéls qQe 1~ élahlis.iemrnts peorenl recmir NoruLte J1s aliénés 
..; au1t termes de.i arrêtés d'autorlsution. 

R.P.Cf:1SlS 
w D1 iT.&!UJw ....,...-- ·- 
'-' !i A IUI.OJII OJSSEYUTS. P!~SIO~~J.IRfS, IM.OIGE!ITS, TOT.-\LI ~u 30 juin !853. •.. iUll~TI 0 ,~.....,,,...---- ------....--::·,__,,,_......,. -- --~ a:. 

lµWllt>, I ··•'""''*· u.i ••.•••. 1 ft"""''· Uomm,s, I r_"""'"· Jlonuuc1.1 ~•,m,on 
;. cJislonh, 

1 

Namur n . . . . . • 4G 42 ..: :::s s Dinant. . . . n • • • 20 ô 
~ Philippeville . 17 8 . . . • . • • 

--- ,_ 

1 

--- ---·· 
ÎOTU. . . . . . • ,, S.3 !JG 

RÈCAl'HULATION l',Ul l'llO'\'INCE. 

Àll\'Cl'S l) 115 85 408 408 01;; .J.0:j oG8 284 

Ilrabam . 11 1,88 220 ()0 114 2-18 340 524 401 

Flaadrc occidentale . 1 80 1 IO 422 371 511 400 580 1 5i8 

- orientale . 15 08 103 ô28 ~02 42G 585 5i5 580 

ll~oaut . v 58 74 136 61 104 13?i 2'67 185 

Liégc. 4 75 81 70 80 143 101 288 2;i:l 

Limbourr5 2 . 20 75 80 75 100 80 00 

Luxcmbour~ • • . • • ' . (36 41 
! 

Namur • • • • • " n 83 ~(; 

--- --- --- --- --- 
2.,ü30 l Z,277 ÎOT.lL, 51 G2I 708 1,58U J ,500 ~,210 2,504 

1 

Les données contenues dans le tableau qui précède permettent de constater les 
besoins par arrondissements et par provinces. Elles démontrent que la plupart de 
ces demiëres doivent demander asile pour leurs aliénés aux établissements de Gheel 
et 'de Bruges, 

11 en résulte un état de choses anormal et qui, nous l'espérons, cessera 
bientôt. 

Le moyen de rétablir l'équilibre serait, nous avons déjà eu l'occasion <le le faire 
remarque», la création : 

1 • D'un établissement pour les aliénés indigents dans la province de Brabant; 
2,n D'un établissement pour les aliénées indigentes dans le Hainaut; 
Et 5° d'un établissement po111· les aliénés indigents des provinces de Luxembourg 

et de Namur. 

cm,tere ~i:11i·rn1 Je, 11 en est des établissements d'aliénés comme de toutes les institutions de bien- 
reforme, u1,éréu Jans 
lué1,1,1,ssemc111,. faisance , comme de toutes les créations humaines; ils n'arrivent que graduelle- 

ment à un état satisfaisant, Mais de lotis 1es établissements consacrés à l'humanité 
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souffrante, il faut bien reeonnaîlre que ce sont les maisons d'aliénés qui, dans leur 
marche, présentent le plus de lenteur et le plus d'obstacles à l'introduction de tonte 
réforme (1). 

Considérés sous ce rapport, les hospices d'insensés n'étaient à l'origine que des 
lieux <le dépôt et <le séquestration, que d'horribles prisons où les aliénés, entassés 
pêle-mêle, confondus avec les mendiants, les vagabonds, le plus souvent avec les 
criminels, se trouvaient exposés aux traitements les plus barbares suggérés par 
l'ignorance, la routine et une froide cl coupable indifférence. Les aliénés, en un 
mot, étaient des êtres dangereux et nuisibles, du contact <lesquels il fallait soigneu 
sement préserver la société. 

Mais dans des temps plus rapprochés de nous. un élément nouveau a surgi, 
notamment en Belgique, qui est venu adoucir le sort de ces infortunés; ils ont été 
l'objet de la sollicitude d'hommes pieux, voués au salut des malades, et <lès ce mo 
ment nos mai~ons de fous ont changé <le face. A une malpropreté excessive, aux 
paroles dures, aux mauvais traitements, au régime insuffisant, ont succédé la pro 
preté, les paroles consolantes, les soins, la bienveillance la plus touchante, une 
alimentation plus abondante et plus saine; le désordre el l'immoralité ont l'ait place 
à l'ordre et à la décence. li est vrai que ces améliorations inspirées par la charité 
ne se sont réalisées qu'assez tard dans notre pays; leur point de départ ne remonte 
guère qu'à une 60•e d'années. Elles n'ont été d'abord que des tendances sans but 
bien déterminé, une espèce d'empirisme hienfaisaut sans application directe au 
traitement spécifique des aliénés et étranger à la science. Puis on a vu surgir sui· 
quelques points isolés un nouvel ordre <le réforme, ayant son principe dans les 
préceptes d'un art qui, Jans les derniers temps, a acquis un caractère pratique 
tout à fait distinct. 

Ou a été lent à comprendre les effets nuisibles <le certains agents. Il y a moins 
de 25 ans, les chaînes, les menottes, les corsets <le fer, étaient encore en honneur 
dans plusieurs hospices d'aliénés. Aujourd'hui ces auxiliaires, condamnés d'ailleurs 
par la loi comme par la science, ont complètement disparu de nos établissements. 

Cependant les améliorations dont nous veuons de parler n'étaient que relatives, 
et ce n'est en réalité qu'à partir de-1850 que la réforme a pris un caractère général 
et continu. Nous sommes heureux <le le constater, de grands changements out été 
apportés, depuis celle époque, dans la plupart des é:tahlissements du pays. 

Ainsi, dans la 7rrovince d'Anvers, l'hospice public de celle ville est en voie de 
reconstrucuon , et les quatre autres asiles qui existent tians la province ont égale 
ment subi des améliorations plus ou moins importantes. 

(l) De toutes les infirmités auxquelles ln nature humaine est sujet le, il n'en est p~s, sans doute, 
qui inspire plus de eompassion et plus de rcsp1~ct que l'alié11ntion mentale; il n'en est pas qui exige 
plus impérieusement les secours de l'hospitalité publique; il n'en est pas qui demande plus ninni 
festeH1cnL des établissements destinés à recueillir, il soigner ses victimes. Et cependant, pendant 
un grand nombre <le siècles , cette branche des secours publics fut la plus A~ligée. Du moins la 
cause des aliénés, Jans ce dernier temps, a été plaidée par ilrs voix éloquentes; l'opinion publique 
s'est corne; les législateurs ont compris les devoirs que l'humanité leur impose; le jour est enfin 
arrivé où les souflrances <le tant d'infortunés vont étre soulagées. Celle grande amélioration est 
con quise; ELLE SEIU L'U11E DES GLOIRES IJE NOTRE ~•tcu:, 

(.De ta himfaiJancc p1.d>liq1ie, par M. le baron Je Gerande.) 
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Dans le Brabant, une maison nouvelle a été érigée à Schaerbeek lez-Bruxelles; 
l'établissement d'Erps-Querbs , celui û'Uccle , ont été reconstruits presqu'en entier; 
M. Denayer-Dupont a remplacé sa maison, située à Schaerbeek, par un établisse 
ment tout à fait convenable; l'hospice si défectueux des hommes aliénés à Diest a 
fait place à un bel établissement; des changements non moins favorables ont été 
apportés aux hospices de Louvain, des Frères cellitcs à Tirlemont et des Sœurs 
gl'iscs à Diest. 

La Flandre occulentcle a vu reconstruire l'établissement de S'<Anne lez-Cour 
trai , une partie de celui <le Menin, et améliorer les hospices S1-Dominique et S1-Mi 
chel, à Bruges, ainsi que celui de 'l'hielt. 

Dans la Flandre orientale. le nouvel hospice pour les hommes aliénés à Gand 
est presque achevé, l'hospice <les femmes a été agrandi, ainsi que l'établissement 
<lu Strtn: et celui des hommes à S1-Nicofos; un quartier spécial pour les agitées et 
les violentes a été construit à l'établissement <lu Zicldwys, dans celle dernière loca 
lité, et en lin <Jeux établissements nouveaux ont été èrigés , ceux d'Alost et ùe Lede. 
Des changements sont projetés dans les autres asiles. 

Dans le Il ainaut, la reconstruction d'une partie de l'hospice de Froidmont est 
arrêtée, et les fonds nécessaires pour faire face :1 la dépense ont été accordés, 

La province <le Liége verra incessamment reconstruire l'hospice des hommes 
aiiénés à Liége; dans la province de Limbourg, un établissement remarquable pour 
les femmes a été construit à S1•Tron<l1 en même temps qnc des améliorations ont 
été apportées à l'établissement des hommes en la même ville. 

Disons-le à la louange et à l'honneur des administrations ou des personnes qui 
ont contribué par leur zèle et leurs capitaux à ces utiles réformes, la commission 
n'a èprouvè , clans les propositions qu'elle a eu l'honneur de soumettre an Gouver 
nement à l'égard des établissements que nous venons de citer, aucune espèce d'op 
position; elle a généralement rencontré, au contraire, un empressement <les plus 
remarquables, 

Les am èliora lions effectuées port en l parti eu l ièrement sur les dispositions des 
bâtirucnts; il reste maintenant des progrès à faire sous le rapport de l'aèrage , dé 
la ventilation et du chauffage. Après s'être auaché à perfectionner l'instrument 
ituuériei, l'attention doit se porter dèsorrnais , en première ligne, sur le perfec 
tionnement du régime moral <les établissements. On a aboli l'usage de certains 
moyens inhumains destinés à contenir les malades agités ou violents; les chaînes 
ont disparu à la vérité, mais, il reste maintenant à améliorer les agents de coerci 
tion «lestinès à les remplacer. 
Le classement des malades n'existe pas dans plusieurs établissements. Souvent 

les malades paisibles, doux et intelligents, sont confondus avec ceux qui sont 
;1gités, et ces derniers ne sont pas suffisamment séparés des aliénés violents et 
dangereux. Les convalescents, les aliénés à intervalles lucides sont placés avec <les 
èpilepüques , des malpropres. Cc sont là des causes incessantes de confusion et de 
désordre qui entravent le traitement rationnel, et qu'il fout s'efforcer <le faire 
disparaitre si l'on veut aboutir enfin à des résultats vraiment favorables. 

Trnvail, r.xerciccs gym 
nM•tiyoc.s, ~colc~, bi 
hliothèq11c3, etc. 

L'influence du travail sur les aliénès dépend du mobile qui anime les chefs <les 
établissements en l'organisant. S'ils ont exclusivement en vue le bien-être des 
malades, ils feront d'abord un choix judicieux <les aliénés dont l'état moral el cor- 
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porcl permet un certain exercice musculaire. Ils ne les forceront pas à se liner du 
matin au soir à des travaux fatigants ou monotones; ce sont, en général, les oceu 
pations tranquilles qui leur conviennent, et non celles qui les exposent constam 
ment aux intempéries de l'air, ou qui les obligent à rester continuellernent assis ou 
confinés dans un espace resserré. Les travaux. pénibles irritent cl épuisent les alié- 
nés au lieu Je les calmer el Je les dlstraire. · 

Nous devons, /1 cet égard, nous abstenir de prescrire aucune règle précise; le 
soin d'organiser hygiéniquement le travail dans les établissements d'aliénés doit 
être abandonné ~ la sagacité des chefs, des médecins surtout, qui malheureuse 
ment ne sont pas assez consultés en pareille occurrence. Cependant, on peut dire 
d'une manière générale qu'il convient <le choisir de préférence les travaux en 
plein air, particulièrement pou!' les campagnards, ceux qui exercent à la fois tous 
les membres, qui s'exécutent en changeant de place, qui exigent des mouvements 
variès , ainsi que ceux dont les effets immédiats sont le plus sensibles aux yol1x des 
travailleurs, et qui peuvent être accompagnés d'un peu de gaieté. Les exercices 
gymnastiques, les évolutions militaires peuvent aussi être recommandés. 

Dans un <les établissements du pays ( à Gand), la gymnastique militaire. les évolu 
tions, les marches et contre-marches l'ont l'objet d'un enseignement régulièrement 
organisé, auquel les aliénés se soumettent avec plaisir, et dont ils retirent des avan 
tages incontestables. 

Dans ces conditions, le travail peut être considéré comme un exercice de l'acti 
vité spontanée, comme une distraction bien entendue 1 en même temps que comme 
un moyen de discipline salutaire. 

Mais là où l'occupation des aliénés n'est point envisagée comme un élément 
curatif, comme un moyen de bien-être pour ces infortunés, et où elle devient un 
objet de spéculation financière pour un intéressé quelconque, elle cesse d'être 
favorable à la santé, et peut, au contraire, aggrave!' la situation du malade, entre 
tenir son affection et mèrne aboutir à des résultats déplorables. 

Dans plusieurs de nos établissements publics, nous trouvons des ateliers de 
charpentiers, de menuisiers; ces ateliers, de même que ceux qui sont destinés aux 
cordonniers, demandent des précautions spéciales; il faut soigneusement éviter de 
les placer Jans les lieux où circulent les aliénés, et notamment ceux qui sont dan 
gereux. 

JI existe dans quelques établissements des ateliers industriels, des ateliers de 
Lissage. Si ce genre d'occupation présente certains avantages, il entraîne aussi des 
inconvénients réels. D'abord il exige, pour le placement des métiers , des locaux assez 
vastes. Il oblige les travailleurs à une position immobile, au confinement dans 
des salles closes ou règne ordinairement un air vicié. Le tissage occasionne, en 
outre, dans l'établissement, un bruit qui indispose les malades, à moins que l'are 
lier ne soit placé à l'écart. 

Dans un des établissements de Gand, un aliéné s'occupe avec beaucoup de succès 
à des travaux en fer; il a à sa disposition une petite l'orge, et jusqu'ici il n'en est 
résulté aucun inconvénient; toutefois, nous ne saurions recommander l'emploi de 
ce gellre d'occupation d'une manière générale. Dans le même établissement, 011 
trouve un atelier de reliure qui fonctionne très-bien. 

Enfin, il est utile d'organiser des travaux de jardinage, des travaux de ferme, si 
les localités le permettent et sous la réserve spécifiée ci-dessus. A plusieurs asiles, en 
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Belgique, sont annexés des terrains qui pourraient être cultivés par les aliénés. Ce 
mode d'occupation est surtout généralisé dans les établissements de Bruges; mais 
l'établissement de Gheel laisse, sous ce rapport I loin derrière lui non-seulement 
les autres institutions du pays, mais celles du monde entier. 

Quant aux femmes, ce sont les travaux de ménage, de couture, de broderie, de 
confection de fleurs artificielles qui leur conviennent. 

L'industrie dentellière rend, surtout dans les établissements des Flandres, et 
spécialement à Gand, de très-grands services. Elle favorise l'ordre et la tranquil 
lité générale, et par conséquent le calme qui doit régner parmi les aliénées. Mais, 
pour les motifs nllèguès plus haut, elle offre aussi des inconvénients qui peuvent 
dégénérer en abus. 

li est encore des personnes qui se refusent à croire à la possibilité d'organiser dans 
les établissements d'aliénés des écoles où l'on enseigne la lecture, l'écriture, le calcul, 
la musique, et différentes notions sur les choses usuelles : c'est que ces personnes 
n'ont pas été témoins des excellents résultats que ce genre de distraction procure. 

Dans les hospices ùe Ganù, plus <lu dixième de la population fréquente régu 
lièrement l'école primaire. Les élèves sont divisés en deux classes : la première 
comprend ceux dont l'instruction est le plus avancée; ce sont les élèves qui savent 
lire à livre ouvert et écrire presque sans faute. Ils acquièrent des notions sur la 
géographie, sur les poids et mesures, etc. Ordinairement ils ne savent ni lire ni 
écrire quand ils sont admis dans l'établissement. Dans l'autre catégorie se trouvent 
les élèves de la classe inférieure, ceux qui commencent leur instruction et appren 
nent à lire et à écrire. 

Une troisième section a été organisée; elle comprend les idiots et les imbéciles 
d'un ordre plus prononcé; on se borne à les former au bon maintien, aux bonnes 
manières, à lent· inculquer les règles de la bienséance, et quelques notions religieuses. 

L'école de lecture consiste dans des lectures à haute voix, choisies dans des 
précis littéraires amusants, mais dont il résulte un enseignement moral. Ce sont 
des espèces de leçons récréatives auxquelles participent un grand nombre d'aliénés, 
pendant les soirées d'hiver surtout. Chez les femmes, les lectures sont plus goûtées 
que chez les hommes; ces derniers préfèrent à toutes autres récréations les pro 
menades au grand air. On peut évaluer à plus ùe 0,56 du chiffre total le nombre de 
femmes qui assistent journellement tous les jours aux lectures du soir. 

Il y a peu d'établissements en Belgique où l'on trouve des bibliotbèques, et 
ceux même qui sont consacrés aux personnes de la classe aisée en sont d'ordinaire 
dépourvus. C'est un point sur lequel l'inspection devra porter ultérîeuremeut son 
attention. 

Les bibliothèques ne peuvent être directement ouvertes aux malades; leur con 
servation doit être confiée à un chef de service, et on ne doit accorder les livres que 
sur l'avis du médecin, et seulement à ceux qui ne peuvent les dégrader et à qui les 
lectures peuvent profiter. 

t,,,1es .Jr 1111,~iqi•c; Il n'existe guère dans nos établissements des écoles de musique organisées con- 
;';';,',";"-.~'i1~\1:;;•;:,;\'i~: venablernent ; dans l'intérêt <lu bien-être' et du traitement des aliénés. Gand fait 
"" ·.:""':,,.,. exception, et a ouvert la voie; récemment aussi, un enseignement musical a été 

créé à l'hospice de Froidmont. 
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Nous croyons devoir appeler l'attention la plus sèrieuse des chefs d'établisse 
ment sur les résultats avantageux que cet enseignement procure, dans certains cas, 
aux malades. A Gand, l'école de musique a pris d'abord plus de développement 
chez les hommes que chez les femmes; cela s'explique par la difficulté que l'on a 
èprouvêe à trouver, parmi le personnel des employés ou des malades, des personnes 
aptes à donner l'instruction musicale, et qui réunissent les conditions de patience 
et d'abnégation qui doivent les aider dans cette tâche. 
Plus tard , ces obstacles ont été vaincus, et dans ce moment les femmes rivalisent, 

pour la partie vocale, avec les musiciens de l'établissement <les hommes. Dans les 
deux institutions, le succès <lé passe toutes les espérances. Les enfants, les hommes 
faits, apprennent d'abord à vocaliser <les chansonnettes; ensuite ils s'appliquent au 
solfège: ils font <les progrès rapides et finissent par exécuter des morceaux <l'une• 
difficultè réelle. 

Nous avons vu à l'ètahlissement des hommes, un jeune idiot qui se livrait depuis 
peu de temps à l'étude <le la clarinette, et qui y réussissait aussi bien que pourrait 
le faire un enfant <loué de toutes ses facultés. Un autre jeune homme exalté, mobile, 
impétueux. au plus haut degré, s'appliqua <l'abord à jouer du violon et ( plus tard 
de l'ophicléide), et se distingue par son aptitude pour ce dernier genre <l'instrument. 

Ces jeunes gens, qui, à leur entrée Jans l'établisscment , présentaient tous les 
indices d'une absence complète <l'éducation et <l'instruction, furent placés dans 
la classe des idiots. Aujourd'hui, ils peuvent vivre parmi la population extérieure, 
rien ne décèle ni dans leur maintien ni dans leur conversation, des traces de leur état 
antérieur. Ils se présentent décemment et poliment; ils savent lire et écrire conve 
nablcment, connaissent l'exercice militaire; ils apprennent l'état de tailleur et sont 
assez bons musiciens pour faire leur partie au jubé et à l'orchestre; l'un d'eux 
surtout est suffisamment capable pour qu'il soit question ile le place!' dans un 
corps <le musique militaire. 

Quelles que soient les difficultés qui peuvent environner la création de ces utiles 
institutions, toujours est-il que là où elles fonctionnent, les établissements chan 
sent de nature et d'aspect. li )' a partout plus de docilité, plus de bon vouloir et 
plus de tranquillité, parmi les jeunes gens surtout; il y a aussi pins de décence; on 
n'entend guère des vociférations, des blasphèmes. Les jeunes idiots, les imbéciles, 
prennent une physionomie plus expressive, plus intelligente; l'empreinte de l'édu 
cation se remarque dans leurs traits et dans leur maintien. Ici vous rencontrez un 
jeune aliéné qui s'occupe à chiffrer, là c'est un autre qui écrit ou qui apprend sa 
leçon; un troisième se promène en récitant un compliment qu'il doit adresser à un 
des chefs; d'autres s'exercent au solfége , ou répètent leur leçon de musique instru 
mentale, Tout cela donne de la vie el Je l'entrain à l'établissement. 

· Dans les établissements particuliers surtout il reste encore beaucoup à faire sous 
le rapport des influences dont il est question; à l'enseignement de la musique, on 
pourrait joindre celui du dessin, de la peinture qui, pour quelques malades, serait 
à la fois un moyen <l'occupation et de distraction. On peut en dire autant de l'en 
seignement scientifique et littéraire, à la conclition de bien choisir les sujets d'étude. 
Enfin on ne doit pas perdre de YUe l'influence d'une lionne instruction reli 

gieuse, donnée convenablement sous l'impulsion des chefs et la direction <l'un au 
mônier prudent et expérimenté. Elle peut amener d'excellents résultats pour le 

17 



[N° 17~.] ( 66) 

caime et les bonnes mœurs, qu'il faut, dans tous les cas, s'efforcer de faire régner 
paemi les malades. 

Les résultats· obtenus sous ces différents rapports Jans les établissements de Gand 
sont de nature à encourager les administrations qui seraient disposées à imiter cet 
exemple et à entrer dans une voie d'innovations dont les effets bienfaisants sont 
incontestables. On peut consulter pour plus de renseignements à cet égard, les 
Recherches sunistiques sur les éuibliuements d'aliénés de Gand, publiées en 1.853 
par M. le docteur Guislain. · 

Dans une institution bien organisée, il importe que les distraetlons soient 
régulièrement ordonnées, que les chefs sachent les créer, les varier et les adapter 
aux diverses situations, en se guidant toujours <l'après les préceptes de la science : 
it faut éviter la monotonie et l'affaissement, comme aussi le tumulte, l'agitation et 
le bruit. Certaines heures doivent être consacrées aux évolutions, aux exercices 
militaires, à des parties de chant , <le musique , au dessin, aux lectures, à des exer 
cices littéraires. D'autres heures doivent être employées aux travaux proprement 
dits, qui, lorsqu'ils sont bien mênagés , deviennent aussi un puissant moyen de 
distraction. 

Les exercices et les travaux doivent être entremêlés de jeux, comme les cartes, 
le domino, le billard. En un mot, il importe de varier et <l'alterner, autant que 
possible, les impressions suivant les dispositions des malades. 
li fautde la verdure partout, dans los cours, des fleurs en pots en hiver dans 

les salles, sur l'appui <les fenêtres. Il faut des oiseaux en cage, en volière, des 
oiseaux de basse-cour. <les poules, <les faisants, des ehèvres , <les chiens, des chats 
à portée des malades. 
La création de serres est également un moyen de distraction pour les aliénés 

intelligents et paisihles. de même que pour les convalescents. A l'établissement 
d'Uccle , près de Bruxelles, on a réalisé sous ce rapport une amélioration qu'il 
sera il à <lési rer .de voir se. propager. 

. Si nous avons Cl'U nécessaire rie nous arrêter sur les détails qui précèdent, c'est 
que dans-plusieurs établissements 011 perd de vue celle partie si importante <lu ré 
gime moral. Nous avons constaté que dans ces institutions il régnait un calme 
apathique et une absence presque complète de distractions salutaires el efficaces. 
Quelques-uns de nos asiles présentent cependant une remarquable exception à cette 
critique, qui ne peut être prise dans un sens trop général. 

Pour Jaire ressortir le caractère et l'importance des distractions dans le régime 
des aliénés, nous croyons utile de citer ce qui se pratique à cet égard dans les éta 
blissements de Gand. 

On y a conservé la coutume <le célébrer l'anniversaire <les chefs, la fête de Ia 
commune et d'autres solennités commémoratives. Dans ces circonstances, les aliénés 
récitent des monologues, des dialogues amusants, exécutent des pantomimes et 
se .livrent à {les jeux particuliers. On fait des ascensions <le ballons , l'exhibition 
<l'une optique, d'une lanterne magique, pour amuser surtout les femmes et les 
adolesceuts. Ces divertissements sont variés selon les circonstances et les malades 
qui-y prennent .part , en tenant compte de leur sexe .. et <les ressources dont on dis 
pose. On organise aussi de temps en temps <le petits régals, accompagnés d'ordi 
nuire de promenades dans les environs de la ville: c'est tantôt un goûter champèrre, 
1antôt 1111 dèjeùner , un diner oh l'on sert aux malades quelques mers plus recher- 
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chès. Tous ces petits moyens influent. puissamment sur le moral des aliénés, et 
constituent d'excellents calmants qui tendent à entretenir les sentiments affectueux 
qu'il est si important de voir subsister entre les chefs, les employés et les malades. 

Ces bagatelles feront peul-être sourire les gens grares et positifs; mais nous les 
considérons comme ayant une grande valeur pratique, el comme le signe d'une 
administration vraiment paternelle. 

tes tableaux ci-après indiquent les divers moyens de distraction auxquels on 
a recours à- Gand. c Quelques-uns de ces moyens, dit l'auteur des Recherches 
; statistiques faites dans les établisserr;icnls d'aliènès à Gand, peuvent paraitre 
, futiles à quelques-uns; cc n'est pas â ceux-là qllc je m'adressa, mais aux 
> hommes qui savent apprécier la partie difficile du service intérieur d'un établis 
> sèment d'aliénés. :i, 

1. - Promenades, - Jlaiso11 des ftomme5 ali.?nés. - ·I 8:;~. 

li 

1 

,J xoxane 110!18RI: 
f 
i PRO MEN.~ DES. 1 .J, ~. Dl-:STTl'iATlOl'iS . 

! / promeneurs. promenades. 

: i 
:t i : I! l)'inilil'idus isolés . fJO 

1 
n Diverses. 

1: "Y. 2 A11 jardin Zoologique. :: Par escouades . ~,., , 
1 

\! -· 4fl l A l'établiascmen! bortieole. 

li -· 20 1 Aut manœuvrcs militaires 

-· 50 1 let. 

-- :iO l Au Sirl>p. 

-- 40 1 A l'établissement des scurds-mucts. 

- 4!5 1 A Trcnchiennes : c;o,,ter champèrre. 

- 43 l A Lol'Cn,lcr:liem : j,I. 

- . fi ! ..\ Mlriakcrke : rarraichis.;cmen1, . 
; .f> ! A Mr.ulcstcdc : i,I. ! , - ! - 44 J A Wonlldc:l1cm : i,I. 

! 
- 4-i ! -~ Saint-amnml : i,I. l: 

! 
- :10 

1 
1 Yisiie aux ~gliscs 1~ jeudi sauu. ! 

·, Population fixe : :208. 

-· .. ···-··- ... 
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Il. - Jeux. -- Élablisse111ents publics. - 18t;2. 

i 
JO 01\S JOtl HBSI 

: OÉNO!lllNATIO~ DES JHJX, ,, ,~.,191'A.:1Te. 

J, [eu. i jou,,, • .,. 1 
l 
i Carles. 365 250 HI0 
' i 
' · Darnes . &-0 Hi HO 

1 Dominos . 
-9 1~ '!iO ' ->- 

i Jeu d'oie . ·, 7:3 m j40 
1 

l Jeu» de ca/c1'l, P.c!Jecs (hommes) 10 3 :!O 
' 1 Loto . 250 185 HO 

Dés. 50 70 50 

Osselets (femmes) , 18 S65 180 

Carreaux . 50 50 50 

.Ieu a11t al'c1·.,rs . ~ 04 2~0 
1 

1 1 ·''" ""'"". . 100 :50 GO 
1 

,!1•11 de bouchon . , i5 iO 6() 

Jewc ~IM~hcs m'alitaire~ . ,j 1\,D • fJYnlllOSliffUCS, 1 

; ·, 1 

1 ( nanses .... ' . ' .. · . ' ' ... ' . \ 5 1 50 . 
Danses en roml , escarpolcucs , colin-maillard, danse à la I 

corde, il la S1-An,li·é, le roi, à l'œuf , la marche aux pois- 
son~, rnonlre ic c;ittca11, etc. . . . . , . . . · I ~05 140 180 

1 
Population cr:nfrale : <ifü5 hommes et femmes. 

nr. - Fëtes. 
1 

' Din:nTJSSElllENTS l)HEl1.S. rouns. , .,c-n:u1:s. .l.S!IST.1..,T:l:. 
i 

1 1 
! 

1 
1 

: \ """' di~IO[l1:es arnusunts . (j B 180 1 
1 

. Iiecréations thc'tl- 1 I'nntornimes, m1mcrirs. . . . /j 20 ! 100 
1 traies. l D' . . . 8 1 200 

0

ivcrt1ssr.mcnts ~ccn1ques . . . 

, C.o.ncerls , . , . . . . . 10 .30 180 
! Ascension de ballons. 
, Divertissements 

Lanterne magique. cliuers. 1 

: Opti(JIIC. ! 
i 

· I 
, A la S'-Gilles. 1 

! 
: \ l 1, 5'·""'". 1 

Festivals a soi-• ~ la s•-l\lal'lin. 

rées. I r· 1 1 ·11 I ,a tic t c ~ ~·1 r., 

Les Iètcs des chr.fs. 

1 

' ' ' 1 

' l.e carnaval. 
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IV. -- négals. 

Déjeûntrs aux pains chauds et au café . . 4 pour tous. 

. Diners au 1·ii au lait, aux gal elles, au rôti, au jambon, au Irieandeau , au pou- 
ding, aux beefsteak. 6 pour tous. 

Goûters an café el pain :111ll œufs et aux corlnthes , nu pain d'épices , au chocolat. 6 pom tous. 

Soupers au lalt à la sauge, au chocolat, au pain aux œufs, au fricandeau, au 
pain <l'épices. 8 pour tous. 

V. - Animaux domestiques. -- Les fi. étaù/issemen/s réunis. ~ 18~2. 

Yaches 8. - Porcs 8. --· Chiens 2. - Chats i ::;, - Cheval 1. 

VI.-· Fieurs en J)0/8, - l8t>2. 
2::i0. 

VII. - (ïiseau» cfa[Jrlfmenl, ete.>: Les ./4. étaoiissemenls réunis. 

25 espèces différentes: 2tii individus: lapins, lièvres, écureuils , poissons rouges, etc. 

Nous venons d'indiquer certains points du régime moral de nos établissements, 
sur lesquels devra se porter dorénavant l'attention de la commission permanente 
d'inspection. Les hommes, sous l'inspiration desquels ces institutions doivent fonc 
tionner, commandent aussi sa constante sollicitude; elle doit connaitre leur opinion 
sur l'action thérapeutique de plusieurs modifications préconisées pour le traitement 
des maladies mentales. 11 est des situations particulières (le refus de manger entre 
autres) qui exigent une pratique qui n'est bien connue que des médecins aliénistes; 
tel est aussi le cas de l'administration des bains tièdes et froids et des <louches, si 
fréquente dans les établissements, et si différente de cc qu'elle est clans la pratique 
ordinaire. 

C'est par une bonne organisation médicale, [Hlr des registres tenus av~c exacti 
tude, qu'on doit arriver à la possibilité de créer· une statistique scientifique compre 
nant l'àge des malades .Tes causes et la durée de la maladie, le nombre <le rechutes, 
la forme de l'affection, les probabilités plus on moins grandes de guérison, les 
symptômes qui dénotent un état douteux ou un état incurable. Tous ces renseigne 
ments et d'autres de même nature ne peuvent être recueillis convenablement qne 
par des hommes à qui la pratique des maladies mentales est familière .. Indépendam 
ment <le leur utilité administrative: ces renseignements doivent exercer une in 
fluence salutaire sur la ,marche générale des éludes médico-psychologiques. li y a 
dans ces études un ordre d'idées qu'on ne rencontre que parmi les praticiens habi 
tués à fonctionner dans les établissements; ce sont les notions administratives <l'une 

· portée tout à fait médicale, ce sont surtout les notions qui <loivent entrer comme 
éléments dans les programmes à fournir pour les constructions. Un établissement 
d'aliénés est, en dernière analyse, un appareil destiné à fonctionner- dans l'intérêt 
des malades, et, sous ce rapport, le médecin aliéniste peut seul apprécier et con 
naître leurs nombreux besoins. A quelques exceptions près, nous avons trouvé, 
pour les constructions à faire, les programmes généralement en défaut. Plus d'une 

1 !i/~ :1 H i.,;i ! i 1111 IJl 1'·d \r:d1.· 
de·.~ Pt;1!,li:-i.'l'111t:11t-.. - 
l'u:-,ili1111, n! I ri!Hil i(lr1,. 
1•1 !Ir·, oi!', dr•, 111r'•d(• 

i·l1:,. 
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fois la commission a pu constater une insuffisance de connaissances théoriques 
jusque dans les moindres détails des constructions, au point qu'elle a dû souvent 
outre-passer le but de sa mission, en suppléant au manque <le d'on nées spéciales par 
des programmes et des plans qu'elle s'est vue forcée cf élaborer elle-même. Ellea été 
aussi péniblement uffcctée en voyan: dans les projets de règlements d'ordre inté 
rieur, el sauf quelques exceptions, le rang inférieur qu'y occupe celui qui, par sa 
science, devrait résumer en lui toute l'unitè.fonctionnelle de l'iustitution , et. que l'on 
relègue· le plus souvent au second rang. Dans les réformes <JUC nous avons· !â<:hè 
<l'introduire sous cc rapport, les êinblissements de Gand nous ont servi <le type; là, 
en effet, le médecin est Je puis. plus de: trente ans.le chef véritable du service. 

Les considèrutions que renferme notre rapport de ·1855, au chapitre ci-contre. 
ont donne lieu à <les observations de l:i pnrt de 1~ députation permanents du conseil 
provincial du Brabant. Elle a l'ait remarquer qnc, d'après notre propre avis, les 
médecins aliénistes ne se rencontrent en Belgique que comme des exceptions très 
rares, qu'ainsi elle est forcée d'approuver la nomination de praticiens qui, peut-ètre, 
ne sauraient prèteurlre à la qualillration de rnèdncius spécialistes dans l'acception 
absolue tin mot, mais dont, néanmoins, l'expérience, les capacités et ledévouement 
prèsentent toutes les garanties désirables. Elle ajoute que la visite des médecins se 
fait régulicrcment chaque joui' (11 moins d'empêchements forcés), el pl115 souvent 
encore, lorsque la nécessite l'exige; qrï'aucune plainte, aucune réclamation ne lui. 
ont été adressées relativement à la manière dont le service médical s'exerce, cl 
qu'elle peut affirmer qne les hommes honorables qu'elle a désignés ponr ceservice , 
réunissent les qualités nécessaires en ce qui concerne la surveillance habituelle et 
ordinaire <le l'état sanitaire des· aliénés, et méritent des éloges plutôt que des 
critiques. 

Elle reconnaît d'ailleurs, avec nous, que h position faite aux médecins n'est pas 
Œ rapport avec la mission importante qui leur est confiée, et que li rémunération 
de leurs services est tellement minime que, dans bien des cas, on pourrait envi 
sager ces services comme gl'nluits; mais par contre, <lit-elle, dans les établissements 
où se trouvent des aliénés indigents, il y a aussi des aliénés aisés, dont quelques 
uns, même la plupart. rétribuent le· médecin qui leur donne des soins, rètribution 
qui comprend l'exiguïté de sou: traitement. Enfin, elle fait remarquer que si on 
éievai: le trauemeiu des· médecins des établissements d'aliénés à un ta11x conve 
nable et réellement rémunérateur, le-premier résultat en serait une auqmentationdu 
pri» de la journée d'entretien des aliénés, tandis g,œ ce prix, quelque modéré qu'il 
soit pour la plupor: des établissements dit Brabant, a déjà donné lieu à des récia 
mntions. 

Nos observations, relativement à cette partie si importante du service, n'étaient 
pas spéciales aux établissements de la province da Brabant; elles s'appliquaient 1(1:r 
grande majorité des asiles Jw priys; mais hâtons-nous de déclarer que la rlépulntion 
du conseil provincial du Brabant a-mal interprété nos paroles, en les· attribuantàurr 
esprit decritique qui n'êtait pas plus dans notre pensée qu'il ne se trouve dans les 
termes de notre rapport. 

Loin de méconnaître le zèle de la· plupart <les médecins des établissements 
d'aliénés, nous nous plaisons; au contraire, à rendre hommage au véritable dévoue 
ment dont ils font preuve, en- remplissant <l'es fonctions pénibles sans obtenir la 
juste rérnunêratibn de leurs peines el de leurs services. Mais on comprend que des 
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hommes qui ont à pourvoir ~ i'entretlen d'une laruille , à .songer à l'avenir, ne 
peuvent sacrifier leur clientelie •pour s'occuper spécialement de fonctions qui ne 
rapportent dans bien .ùes cas que JaO ou 20-0 francs annuellement. Aussi, il faut 
bien Je reconualtre, :le traitement des maladies mentales est-il généralcmeu.t .négligé, 
et l'intervention des mêdecins se borne-t-elle le pins souvent au soin des maladies 
incidentes ou ,à <les mesures hyg,imiques génèi·ales. J 

Or, nous le demandons, est-ce là ce que .le législateur a .eu en nie en prescri 
vant .au :G.ou~•er.ncmcot de n'accorder l'autorisation d'ouvrir ou <le Ji-1·ibc1· un èta 
blissernent d'aliénés, qu'autast qu'il reconnaisse qu'il est satisfait, entre autres, à 
la condition suivante : orya11isation u'un service médical el sanuuire et réqime 
intfrîeur app,ropr,iés AOX BESOINS ~:T ,. ù:uT DES ~IALAnF.s (art. 5, n" ~, de la loi 
du 18 juin 1850) '! 

Nos observations étaient donc dictées par le clésil' de foire comprendre l'indis 
pensable nécessité de donner au médecin le rang et la position qu'il doit occUJ)Cr 
dans ces institutions, afin <le satisfaire aux prescriptions formelles de la loi. 

11 ne sufflt pas en effet que les asiles d'aliènès soient à l'abri de reproches sous le 
rappo11 des locaux, ïl faut encore cl surtout que le service médical y soit approprié 
aux besoins et ù l'éta: des mauules. Ceuc condition essentielle est commandée pat· la 
nature même des établissements qui doivent èlrn considêrès , non comme de sim 
ples lieux de séquestration, mais comme des ·hôpitaux spéciaux à une catégorie de 
malades et où conséquemment un êlêrnent médical spécial cloit prédominer. 

On semble perdre ùc vue les résultats qu il fout attendre del'intervention de l'art, 
considèrè comme spécialité, dans ses rapports avec le régime général des aliénés, 
el on parait ne pas comprendre non plus, que non-seulement celle intervention est 
d'une importance incontestable dans te 'traitement des maladies mentales, mais 
qu'eUe d:0il encore étendre son action efficace à I'orgauisrne entier Je l'établisse 
ment. De I'aveu de tous les .hommes compétesus, toute la somme d'action doit , en 
dernier ressort, y aboutir .à une science d'expêrimentation, Par la nature de sa mis 
sion , par son .instructiou , par .son caractère légal, c'est le médecin spéciaiiste qui 
eël le pri.nci,pe d'iaitiative , donnant l'imf)ldsion à tous les éléments d'activité <le 
l'institution. C'est aussi sur lui que pësen Lies consèqueaces <les actes posés. I lrloit 
intervenir foncèmeut pour éclairer la solution Je toutes les questions légales et 
administratives. A ces titres divers , .il est bien réellemeut le chef responsable de 
l'établissement (1) • 

. }lais :pour que le médecin occupe ellectivement .le point vers lequel convergent 
les différents services , pour-qu'il puisse ea assumer la responsabilité, une c@1H.li 
tioo importante reste à remplir, sans laquelle la surveillance et le contrôle foi 

--------·-------------·----------------~----------- 

(1) 11 Vans 1111 semblable hospice, 1011l repose sur le médecin; le succès dépend <le lui; la respon 
,, sahillté pèse sur lui; le ré~inic enlier doil ëtre flxé p:ir lui ; la discipline être rtglée par lui. 

11 l'cmlorilé suprême sera placée dans ses muim: elle sera entière , absolue; il lui appartient de 
• juger la situation des ma Ili des , [es dangers. les précautions à prendre; il est le protecteur, le 
>> guide , le l11le11I' des infortunés remis à ~es soius , le confident de leurs familles, leur propre 
~ confident. Et Je quels gr:wcs secrets ne sera-t-il p:1s tlépositaire ? Il est le régulateur de leurs 
i relutions , l'arbitre 1111;mc de leurs intérêts pécuniaires. Cc n'est donc plus assez des fonctions qui 
~ lui sont nuribuées dans !<'s hùpitnux ordinaires de malades: ici /o s11prémutic lui appartient, )1 

(l>e la /Jim(aisw,ce 1mbliq11e., par M. le baron de (lér~mlo) 
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échappent, l'expérience Je la partie administrative lui fait défaut, et la gestion <les 
employés est 'soustraite à son action directe. Pour qu'il puisse assumer celle res 
ponsabilité, il faut qu'il soit constamment sur les lieux, qu'il réside dans l'établisse 
ment même ou à proximité. C'est pour ce motif que l'article 8 du règlement géné 
ral cl organique du i "' mai i 851, a posé l'obligation <le cette résidence du médecin 
ou <l'un adjoint dans les établissements qui renferment plus de iOO aliénés, et tout 
récemment la députation permanente du Brabant elle-même a rappelé les prescrip 
tions <le cet article, en ce qui concerne un des établissements de cette province. 

Pénétré de la nécessité d'améliorer le sort des aliénés, le Ministre de l'Intérieur 
<le France adressait aux préfets, le 16 juillet 1819, une instruction dans laquelle, 
signalant comme un des moyens d'atteindre ce résultat, la-bonne organisation du 
service médical, il s'exprimait ainsi: 

(( S'il est des établissements d'aliénés auxquels ne soit point attaché un médecin 
)> diaq~é de visite!' ces malheureux au moins une fois pat· jour, on ne saurait trop 
,. se hâter <l'en nommer un. Le médecin chargé <lu service des aliénés doit les 
x, visiter non-seulement lorsqu'ils sont atteints de maladies accidentelles et grares, 
P mais aussi clans la vue de traiter leur maladie mentale. Le médecin fera la visite 
p tous les matins, assisté d'un élève qui tiendra le cahier et qui écrira les prescrip- 
11 tions alimentaires et pharmaceutiques. Cet élève, résidant da11s l'établissement. 
, surveillera les distributions des aliments, des médicaments et la conduite des 
1) serviteurs. Le médecin éclairera l'administration sur toutes les améliorations 
:i, locales qui pourront être faites sans excéder les ressources de l'établissement, et 
» il serait bon de l'investir d'une grande autorité pour tout ce qui est 1·elatif au ser 
> vice et au bien-êlre des malheureux confiés à ses soins (1). n 

Ainsi, dèjà en 18-19, le Gouvernement français recommandait comme une néces 
sité pour les médecins de s'occuper spécialement du tmitement des maladies men 
tales, et <l'avoir un aide résidant dans l'êtablissernent. Telle était l'importance qu'on 
attachait à la bonne organisation de cc service, que lors de l'examen qui eut lieu 
à la Chambre des Pairs, du projet de loi sur le régime des aliénés, une proposition 
fut faite pour donner a1tx médecins seuls le droit de fonder des maisons de santé; 
si cette proposition fut écartée, c'est parce qu'on a fait remarquer qu'un établisse 
ment appartenant à une personne étrangère à l'art de guérir_, peut avoir un service 
médical fort bien organisé (2). 

Cet objet ne fol d'ailleurs pas perdu de vue lors de l'organisation des établisse 
ments d'aliénés en France, et' l'ordonnance royale prise en exécution de la loi, et 
portant règlement pour les établissements d'aliénés, accorde une place importante 
au service médical, et impose pour condition au médecin de résider dans l'éta 
blissement. 

Les considérations qui précèdent, el sur lesquelles nous nous sommes étendu 
un peu longuement peut-être, à cause <le l'importance de Ja question, démontrent 
que le Gouvernement belge , en proposant à \a Législature, et celle-ci en décidant 
que l'autorisation d'ouvrir ou de diriger un établissement d'aliénés sera subordonnée 

(1) D.11,1.01,, tome 111, page i 30. 
(~) Le même, page 435. 
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;l la condition de l'organisation d'un service médical et eunuaire et d'un n!gime uué 
rieto· appropriés aux besoins et à l'état des malades, se sont conformés à l'opinion 
des hommes compétents, et ont voulu surtout apporter remède aux abus qui exis 
taient dans nos maisons d'aliénéR avant 1850, spècinlernent sous le rapport dn !ier 
vice médical. 

Nous lisons, en effet, Jans l'Exposé des motifs, cette phrase dont le sens positif 
ne peut donner lieu à aucune interprétation: « mais c'est te réçime curtui] sunout 
., qui a co11stamme11l laissé à désirer. Le rapport de ln commission (1) chargée , en 
i, -18/i-l, de proposet· un plan pour améliore!' la condition des aliénés, signale l'état 
, déplorable dans lequel se trouvent la plupart des établissements qui leur sont 
\l destinés, et le défaut ou au moins l'insuf/hance de soins médicaux. i1 

Or , si l'on consulte cc rapport, qui ::1 déterminé en grande partie la réforme du 
r{lgirne des aliénés en Belgique, on trouve qne le service médical était, en 18-ii, 
ce qu'il est généralement encore anjourtl'hui ; c'est-à-dire que les médecins se bor 
naient à soigner les maladies accidentelles, et ne s'occupaient nullement du traite 
ment <les maladies mentales. 

Le but principal de la loi serait donc manqué, si cet état de choses devait se 
perpétuer. - ·-Mais, nous objecte-t-on 1 <le votre propre avis, les médecins aliénistes 
ne se rencontrent que comme de rares exceptions. - Sans doute , et nous en avons 
dit le motif. La position qu'on fait aux médecins est telle, qu'elle peut, en quelque 
sorte, être considérée comme hono?'ifi.que dans le plus grnnd nombre des établis 
sements. Que l'on change cet état de choses, qu'on rétribue les médecins d'une 
manière convenable, et il n'est pas douteux qu'il ne surgisse bientôt <les hommes 
capables, zélés, qui se feront un devoir de se livrer d'une manière spéciale à l'étude 
des maladies mentales , et viendront ainsi combler la lacune que nous avons 
signalée. 

Il est vrai qu'il en résulterait une légère augmentation du prix de la journée 
<l'entretien; mais indépendamment tle ce que le législateur n'a pu perdre cette cir 
constance <le me, lorsqu'il a décrété qu'un établissement ne peut être autorisé 
qu'amant que le service médical et sanitaire et un régime intérieur approprié aux 
uesoins et à l'état des muituies y soient orgrinis,~s, on doit reconnaitre que les gué- 

(') Celle commission se composait de onze mcmbres : 

~DI. Bouqueue, rnétlecin tic l'hospice des aliénés de Froidrnont ; 
Dolez, membre rlc ln Chambre des représentants , délégué pnr la province de Hainaut; 
Ed. Ihicpeticu», inspecteuv géné1·nl des prisons et iles établissements de hicnfaisance; 
Oraux, m1;dcci II de l'hôpital SL. Piene, ,·tr,e-présiclcn t de l'Académie royale de médecine, ;'1 

Bvuxellcs ; 
Guisioin, 111édccin en chef des hospices d'aliénés rie Cand , membre di~ l'Académie royale de 
médecine: . 

J1aller, membre du conseil provincial , ùt':légué par· la province de Liège: 
D. Sauueur, secrétaire perpétuel de l'Académie rnynln de médccinc , i1 Bruxelles; 
L S/JCWk, architecte de ln province <le Brahnn t: 
A. Uyllcrlwcvm, cbirnl'gien en cl1cf de l'bôpilnl S'<Jean i1 Bruxelles, chargé J11 service dei; 

aliénés; 
Vt111 Cutectu , médecin en chef Je l'hépiral S'-Jeau , membre de l'Académie royale de médecine; 
Vern Cuych, docteur en médecine. 

Elle ri choisi pour pr&si(\ent M. Guislain, et pour secrètnirc-rapportcur , M. liucpoüaux. 
19 
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risons qui s'opéreront en plus grand nombre, sous J'iufluence d'un traitement 
rationnel et continu , compenseront largement l'augmentation, peu considérable 
d'ailleurs, qui doit résulter de celte mesure <l'humanité. En effet, supposons un 
établissement qui renferme 50 aliénés indigents, où la journée d'entretien soit 
augmentée de la modique somme de 10 centimes pour former spécialement le trai 
tement <lu médecin; on réunira ainsi un capital de 1,825 francs, traitement couve- 

\ 
nable pour un jeune docteur en médecine, qui pourrait <l'ailleurs se livrer encore 
au dehors à la pratique <le son art, tout en s'appliquant spécialement à l'étude des 
maladies mentales. 

Nous croyons au surplus que la députation s'exagère les avantages que les méde 
cins retirent <les soins qu'ils donnent aux aliénés appartenant à la classe aisée, 
dans les asiles qui renferment égalemenL des indigents. Ces avantages, s'ils existent, 
sont peu importants, car c'est au directeur de l'établissement à procurer aux ma 
lades riches comme aux pauvres qui lui sont confiés, tous les soins qu'ils réclament, 
sans en exclure les soins médicaux; ce n'est donc qu'exceptionnellernent que le 
médecin obtient une rémunération quelconque de ce chef, et de pareilles éventua 
lités ne peuvent entrer en ligne de compte. 
Enfin, et pour repoudre i1 l'observation qu'aucune réclamation, ni aucune plainte 

n'aurait été faite contre la manière dont le service médical s'exerce clans les éta 
blissements du Brabant, nous nous bornerons ü citer le passage suivant du rapport 
du comité d'inspection de l'arrondissement de Louvain, pour l'exercice ·18f)6 : 

a Un autre point important, Monsieur le Miuistre , s11r lequel nous avons déjà eu 
, l'honneur de fixer également votre attention, est le service médical qui, jusqu'ici, 
" se fait dans la plupart des établisserncnts d'une manière incomplète. On y traite 
» avec soin les maladies ordinaires dont les aliènes peuvent être accidentellement 
:, atteints, ET L'AJIFECT!ON l\lI~N'fAU POUR LAQUELLE CES MALHEUREUX SE TROU\'8NT oxxs 
> LES ÉTABLISSEMENTS ES1' LE PI,US SOUVENT Nt:GLIGf:F:, ET N

1
EST SOUMISE A AUCUè'i TRAITE· 

, ME~T SPÉCL\L. Il serait à désirer que cette lacune dans le service sanitaire fùt 
, promptement comblée. » 

La même observauon a été également faite par plusieurs autres comités. 

1:,,,1iti,·:i1, ,n,,li,·:111i. Nous avons fait !'emarquer, dans notre dernier l'apport, le laconisme des certificats 
délivrés aux termes de l'art. 8 de la loi du 18 juin ·IStW et de l'art. 39 du règle 
ment général et organique du -1"' mai 18M, en signalant l'importance de ces certi 
ficats au double point de vue de la suspension de la liberté et de l'application immé 
diate au malade des moyens de traitement. 

De nouvelles plaintes ayant été formulées à cet égard, notamment par le comité 
de l'arrondissement <le Bruxelles, dans son rapport de 1856, nous ne pouvons que 
signaler. de rcchef'le fait, en demandant que des mesures soient prises pour que 
les dispositions que nous venons de rappeler soient ponctuellement observées. 

Hè:,;,., •.• 1;""'":"''"· La question du régime alimentaire, de même que celle du service médical, est 
d'une importance qu'on ne saurait méconnaître, et qui appelle l'attention la plus 
sérieuse <les autorités. 

Il est hors de cloute qu'une dégéncresccnce morale et physique envahit nos popu 
lations ouvrières, et qu'elle fait <l'cfîrayants progrès. La cherté excessive des denrées 
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durant ces dernières années, a imprimé à ces populations des secousses dont elles 
se ressentent bien vivement encore. Gest surtout au défaut de moyens d'existence, 
à l'inquiétude de l'avenir , au manque ou à l'excès Je travail et à l'insuffisance des 
salaires que l'on peul attribuer, en Belgique, l'origine Je la maladie de beaucoup 
d'aliénés, alors surtout que des chagrins de tonte nature sont associés à ces causes 
d'affection. 
li résulte <le cet état de choses, que l'ouvrier en est réduit à se nourrir de sub 

stances alimentaires choisies non à raison <le leurs qualités saines et nutritives, 
mais exclusivement de leur bas prix. Il a recours d'abord au pain, puis, à défaut 
de celui-ci, il se rejette sur les pommes de terre qui deviennent pour lui et sa fa 
mille la base principale de leur nourriture pendant des mois et des années. 

C'est ainsi que, sous l'influence d'un régime végètui , la constuutiou de l'indigent 
s'affaiblit et se détériore incessamment. Aussi arrive-t-il dans les établissements 
d'aliénés dans la situation la plus déplorable. 

Ce fait démontre la nécessité <le réformer complètement le régime alimentaire 
de nos établissements de bienfaisance; on y .consomme , en général, trop de pom 
mes de terre, trop de pain et trop peu de viande. Déjà le Gouvernement a fixé le 
minimum des quantités de nourriture à distribuer aux aliénés. C'est un prog1·ès, 
mais malheureusement Lous les établissements ne se conforment pas au tarif arrêté. 
Cependant, dans les circonstances où nous nous trouvons , et en voyant chez les 
nécessiteux l'aliénation revêtir presque toujours la forme <l'une démence ou tout 
annonce une altération profonde des sues nourriciers, loin de pouvoir réduire les 
proportions fixées, il faudrait, au contraire, augmenter d'une manière proçressiie 
la quantité des matières animales. 
'Et qu'on ne nous accuse pas de présenter la situation sous un jour défavorable 

et exagéré. Les faits que nous avançons sont de tous points exacts, et sont basés 
sui· le résultat <l'une longue observation. · 

Nous savons qu'il faut tenir compte de la situation financière des communes qui, 
pour la plupart, supporteraient difflcilement une aggravation de charges; mais 
nous répéterons ici cc que nous avons eu l'occasion de dire au chapitre <lu service 
médical, c'est que le législateur, en dècrètant la réforme du régime des aliénés, a 
entendu foire une œuvre sérieuse. 01·, cette œuvre ne pourra être accomplie que 
lorsque nos établissements réuniront les conditions prescrites formellement par la 
loi, c'est-à-dire, lorsque LE ssnvice MÉDICAL et SANIT>.mE et LE RÉGIME 1!\TÉRIEUR SERO:'IIT 

Al'PROJ>RIÉS AUX BESOJNS ET A L
1
ÉTAT DES 71IALADES ( art. 5 de la loi du 18 juin 18150). 

Nous aurons à examiner au chapitre Frais d'entretien, s'il ne serait pas pos 
sible de concilier, sons ce rapport, les prescriptions légales avec l'intérêt des com 
munes. 

Plusieurs comités d'inspection ont signalé la nécessité <le veiller à ce que les 
vêtements des aliénés soient partout convenables el décents. Déjà une amélioration 
s'est fait remarquer dans cette partie <lu service depuis 1850, mais il reste encore 
de nombreuses réformes à introduire à cet égard dans quelques établissements 
dont les chefs perdent de vue que c'est en quelque sorte par le chiffre <lu linge 
et des habillements qu'on peut juger du degré de valeur qu'on attache à plusieurs 
points de l'hygiène corporelle, et du bon esprit de ménage gui doit régner dans 
une maison d'aliénés. S'il importe de bien nourrir , de bien loger les insensés, 

20 
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d'établir partout, dans les locaux qui leur sont affcctés , une ventilation couve 
nable, on ne saurait non plus perdre de vue l'utilité de soigner la propreté cor 
porelle (1}. 

Ht""~\.,J1a:11t •• d'nr,!n· 
. iri1l•ri,•1tr. 

.\ .• i\c--. i,l'u\ Î~Vtl 1·~ i.!I 
d,· p:1.:.. .•. :1:_,!1·, 

Beaucoup d'établissements ont soumis a l'approbation du Gouvernement, con 
formément à l'art. 5 du règlement général et organique du ·l" mai ·1851, leur· règle 
ment d'ordre intérieur. 

Cette disposition sera successivement exécutée par tous les établissements. 

Jusqu'ici notre attention a dû se porter plus spécialement sur les établissements 
d'aliénés proprement dits , et nous n'avons pas eu l'occasion de visiter les asiles 
provisoires ni d'apprécier conséquemment les conditions dans lesquelles se trou 
veut ces institutions. 
li rèsulrc toutefois d'un rapport de M. le Procureur du Hoi à Tournay que. 

dans sou nrrondissement , les asiles provisoires ne sont pas organisés jusqu'à ce 
jour, et que cc service ne ~e fait qu'impal'{aiteirm11. Ce rapportconstate éga!emcrnt 
que, contrairement aux instructions sur ln matière, des aliénés sont conduits <le 
brigade ('n brigaclc par la gendarmerie. 

Il convient de veiller à cc que iles asiles provisoires soient oq5:rni:-és partout ou 
le besoin s'en fait sentir, et on ùoit tenir compte de 1a circonstance que les aliénés 
ne peuvent supporter des -voyages trop longs; de là la nécessité d'organiser des 
asiles d'étape en étape. Quant au transfèrement pu la gendarrnerie , il ne peut 
à aucun titre et sous aucun prétexte èlre toléré. (Voir à cet égard la circulaire du 
1G mars 1853 et celle du t7 février -1852, annexe n" 3.) 

i:;1,i1,1;;;,•,,«·1,t _,l'écial Le quartier spècial disposé à l'hosuice S'-Dnminique it Bruzes 11our les accusés 
jlft\lrlr· .•• ;ltTll"I.'." d Ir) r ~ 
,.,.,,,1,.,,,n,-.,_ cl les condamnés, se trouve dans les mêmes conditions que l'annèc dernière. 

.hill' sp1··ri;il 1111111· le~ 
j1·n111•..: :ili1•:u··~. L'organisation d'un asile eu faveur dés jeunes aliènès et idiots comblera prochai 

nement une lacune que nous avons signalée à diverses reprises, el fera disparaitre 
les abus qui résultent de la confusion qui existe aujourd'hui dans plusieurs établis 
seuients , où ces malheureux enfants sont rèuuis avec les adultes. Nous avons déjà en 
l'occasion de dire qu'en attendant l'achèvement du nouvel établissement auquel cet 
asile sera annexé, l'administration des hospices de Gand a créé dans l'hospice des 
hommes et dans celui des femmes des quartiers spéciaux pour les en fonts des deux 
sexes, 

Cette mesure a produit un grand bien , el 1~ eonrlition des enfants admis dans 
ces quartiers s'est beaucoup améliorée. 

--·--- --------------·· ~ 

(1) Nous c1•oyons devoir appeler votre ~ollicitmlc sur la prnpreré persunnellu des aliénés. Xous 
appN!ci<rns :'l'\"'CC MM. les. directeurs tonies les diffieulrés qn'on rencontre pour foire observer à ces 
mn\henreux, qui sauvent se complaisent ilaas l'ordure, les soins de propreté les plus indispensables. 
l\ous. pensons pourtant qu'on aueindraii plus ou moins le 11111 sur lequel nous avons l'honneur d'ap 
p~lcr votre auentlun , en donnant 011x aliénés nue fois ile plus pa1· semaine du linge propre et en ne 
[nur permeuant pas ile porter toujours 1P~ 111tlmrs habillements qui, 11 ln longue, s'impreignsnt de 
miasmes r!onl on constate en-suite l'émanation dans toutes les salles de réunion. 

( E~lrail du rapp,>rl du comité de l'arron1lismnt!lt rie Louvain, exercice Hl:5fl .1. 
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les considêrations et les faits tiue uous avons exposes dans nus rapports prëcê- 1'"1'''"?X'. J ••. ~li/nr- 
.• "' l.i ~ rnih_:,;enh. 

dents, et notamment dans celui de 1855, ont démontré péremptoirement. peasons- 
nous, l'utilité <l'organiser pa!'tout le patronage des aliénés indigents sur one échelle 
aussi large que possible. 

Ces considérations ont éveillé l'attention de M. !c Procureur du Roi à Tournay, 
qui, lui aussi, appelle de tous ses vœux l'institution de celte couvre pour son arron 
dissement. 

Il cite, entre autres, le fait suivant , que nous ne pou\'ons nous dispenser de 
reproduire, el qui prouv-c une fois de plus combien il importe, dans l'intérêt des 
aliénés indigents, d'assurer, pendant la durée <le la maladie, la conservation de lem 
modeste avoir. 

Une femme D .... , petite cultivatrice d'un village près de Tournay. perd son 
mari. Sousle coup de la douleur , elle est frappée <l'aliénation mentale, et dans LJn 
accès. elle jette le plus jeune de ses enfants dans un puits où il périt, 

Colloquée dans l'établissement des Sœurs de la charité à Tourna)', clic en est 
sortie guérie après 'j avoir sèjournè pendant 1111 an. 

A son retour, au lieu de trouver intact le pcrit pécule qu'elle avait abandcnné, et 
J~ revoir ses enfants soignés convenahlement , elle a en la douleur de voir son bien 
dissipé et ses enfants méconnaissables de misère. 

Voici cc qui était arrivé. 
Après la collocation <le la femme D ..... le bourgmestre avait confié ses autres 

enfants, dont l'aîné n'avait que 10 ans, sa maison, ses terres et le mobilier de sa 
petite exploitation, à des voisins à qui ce magistrat croyait pouvoir accorder sa 
confiance. Cet avoir avait été remis sans inventaire, et aucune surveillance ne fut 
exercée SUI' la gestion des détenteurs. Or, .ceux-ci an lieu de foire fructifier le bien 
de cette malheureuse famille, se sont approprié les récoltes, le mobilier et les vête 
rnenls de la femme et des enfants, de manière qu'après sa guérison clic s'est trou 
vée ~- peu près ruinée. 

Ce fait , cité entre mille, démontre mieux que tons les raisonuements, la néces 
sité polir les comités d'inspection ù'orgnuiser un patronage effiàce. Nous croyons 
donc devoir appeler toute leur sollicitude sur cet important objet , qui a ètè par 
faitement compris par le comité de l'arrondissement de Gand. Aussi, fos succès tes 
plus heureux ont-ils été obtenus par cc comité dans l'a tâche d'humanltè qu'il a 
eutreprise, et qu'il poursuit' avee une louable activité. 
Il est d'ailleurs à remarquer. que l'article 68 du règlement général et organique 

met le patronage des aliénés indigents dans l'es attributiousdes comités d'inspection. 

Cette question, à laquelle se rattache l'amélioration du service médical et du t·r,,i: ,r •• :1 •• 1;,.,. ,,,._ 
, , . . r1l11·11t!~ rnd1~rnh. 

régime alimentaire de nos établissements d'aliénés, présente par cela même une · 
gran<le importance et mérite d'être examinée attentivement (1). 

Les eonsidèrations que la commission de ·181-·I a fait valoir ~- l'appui de sa pro- 

---------·---------------------------- 

(1)· L'objet de ce chapitre (Jcs /t·ais d'n1tretim de« aliénés} est Fu11 des plus importants de la loi 
projetée. Il est reconnu, en effet, par tous les hnmmes q11i se sont linés il l'étude lie ces mntières, 
rft1e l'abandon où se trouvent les aliénés i11dige11ts dans nos rarnpngnes provient, le plus souvent, 
,le l'o bligntion <l'entretien qui pèse s1II· des communes pauvres 0I1 obérées, 

(Ilapport ile la surtion ccntrale.) 
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po~i tion , de modiûer, en cette matière, les lois communale et provinciale, nous ont 
parn de nature à être reproduites. 

Voici comment elle s'exprime: 

~ Aux termes <le l'artlcle 151, n'' 16, <le la loi communale, les frais d'entretien 
des aliènes indigents dans les hospices sont à la charge des communes où ils ont 
leur domicile de secours. Les aliénés sont en tons points assimilés sous ce rap-, 
port aux indigents ordinaires. Cette assimilation donne lieu à de graves inconvé 
nicnts, et suffit souvent pou!' neutraliser et annihile!' les efforts persévérants de l'ad 
ministration en faveur <l'une classe d'infortunés qui a droit à toute sa sollicitude.i-c- 

. Qn'arl'ivc-t-il en effet? Qu'un grand nombre de communes 1 pour ne pas subir la 
charge qu'occasionnerait la séquestration de leurs aliénés dans les établissements 
publics, préfèrent les laisser vaguer au détriment de la .sécuritè publique , 011 se 
contentent de les mettre en pension chez tle pauvres cultivateurs, pour un prix 
moindre que celui qu'elles devraient paye1· aux hospices. - Ecoutons ce que dit à 
ce sujet le médecin qui s'est le plus occupé en Belgique <lu sort des aliénés, el dont 
l'autorité ne sera sans doute contestée par pcrsonne P) : •t La nécessité d'un traite 
)l ment convenable, cette considération essentielle, fondamentalevn'occupe pr-esque 
~ nulle part nos communes; elles ne font aucun choix des personnes chargées des 
" soins à donne!' aux aliénés. Les servants sont considérés comme des gardiens, 
n et rien de .plus, Les aliénés sont confiés à ceux d'entre eux qui s'offrent à sub- 
~ venir .à l'entretien de ces malades au plus bas prix possible. L'entreprise a lieu 
~ même publiquement, pal' adjudication, au rabais, el dans quelques endroits elle 
~ est annoncée par les crieurs publics; on prend le premier venu, des gens pau 
» vres , des hommes grossiers et toujours intéressés par besoin. Nous le demande 
, roris , que peut-on attendre de pareilles mesures? Comment assurer les soins et 
J) la surveillance continuellequ'exigent les aliénés? Est-ce un garde champêtre, un 
D commissaire de police, un membre de la régence délégué, qui pourront juger de 
~ teurs nombreux besoins, et indiquer, d'après des règles rationnelles et scientifi 
~ .. ques, ce qu'il convient et ce qu'il ne convient point de faire? Et comment assurer 
, le traitement curatif? Les malades mal soignés, dégoûtants, couverts de vermine, 
)> sont enfermés dans des réduits dont la malpropreté surpasse toute idée; on les 
D trouve là exposés à tous les traitements que peuvent enfanter un manque absolu 
D de science et une fantasque inhumanité dégénérée en habitude. Mal nourris, 
,; privés de toute consolation, délaissés, oubliés même de leurs proches el de leurs 
J) amis, ils périssent à la fin misérablement, faute de soins et de secours. A 
r quels dangers n'exposent pas la société des êtres qui, souvent en proie à <les 
11 penchants de destruction et à des accès de fureur sanguinaire, sont logés au 
» sein même des familles, et trouvent, à chaque pas, des instruments meur- 
11 triers ! On a beau enrayer leurs mouvements par de lourdes chaines. il n'est 
D que trop bien prouvé qu'une telle pratique amène des accidents déplorables. D'un 
:r, autre côté, de panyres idiots, dans un état de dénùment complet, repoussés par 
» leurs parents mêmes, sont obligés de mendier leur pain sur la voie publique: à 
» tout instant, nous en recevons dans nos établissements; on les recueille dans les 

(1) J. G~tsu::-, Expose sur l'état actuel des ali1i11és en Belgique, 1838. 
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, rues de nos grandes villes , vers lesquelles un reste d'instinct conservateur les 
» dirige .... (1). , 

/ 

(1) « Il est tels aliénés portant aux jambes et aux liras <le lourds anneaux de fol', sous lesquels on 
découvre des ulcères dont la profondeur a mis ù nu les os môme. Il en est d'autres qui, habituel 
lement accroupis, le pins souvent poul' se préserver du froid, ou loges dans iles espèces de tan 
niëres qui no leur permettent jamais de tenir debout, ont une contraction permanente de tous les 
membres. Nom; avons reçu des malades dont les cuisses étaient accolées il la poitrine, les coudes 
aux hanches, ayant ainsi perdu tout usage de leurs bras et jambes. Et c'est dans cet état, lorsque 
les soins ù donner deviennent trop urgents et d'une exécution trop difficile, ou lorsque la vie de ces 
malheureux est en danger, (J11'on les confie iL la !1n à nos soins! 

,, Dans d'autres cas, la commune se refuse à placer l'aliéné clans un établissement, et elle 
néglige tous les moyens <le sécurité pour le malade comme pour la société. 

" Un campagnard , actuellement encore i1 notre hospice, après avoir donné depuis longtemps 
des signes non équivoques d'aliénation ruentalc , tua s:1 mère à coups <le huche, el fut uruuédiate 
mc11L séquestré. 

" Un père <le famille, habitant une commune rnrale , donnant des indices <le folie bien pro 
noncés, avait mèrne tenté d'imiter le l'o! des oiseaux en s'élançant, armé <le deux vannes aux bras, 
de la fenêtre d'un second étage. Il nssomma son enfant il coups de hache, et fut conduit dans 
l'hospice des hommes aliénés à Cand , où il guérit. 

" Un autre carnpngnurd , fou également et laissé c11 liberté , fit une promenade accompagne d('. 
son enfant, et la tua chemin faisant; immédiatement :ip1·ès, il entra Jans le même hospice et 
guérit plus tard. 

" Jacques Pro tin, habitant un village dnns le Luxemhourg , commit des tentatives de"u1cul'tl'c 
sur sa femme et d'autres pe1·;011nes; nrrùté , mis en prison et condamné il mort par le tribunal 
lie la ville Je Luxemhoueg , il donna des signes non équivoques d'aliénation mentale. Le mal durait 
depuis quinze ans, niais revenait périodiquement. li fut conflé ü nos soins, et je pus constater 
une aliénation mentale arec épilepsie revenant il des intervalles assez éloignés. 

" Un autre aliéné tic la eurnpngnc, laissé en liberté, tua son père en lui portant des coups il la 
tête; il fut conduit daus notre hospice. 

" Une fille hnbitnnt une commune de l'arrondissement de Garni, nop l'enfant d'une voisine 
après avoir donné des :-igncs dn folie; elle fut ensuite confiée 11 nos soins. 

n Une autre Hile ile la cumpagnn, aliénée, mit le fou i1 sa p1·op1·c maison. 
» Une aliénée, après avoir offert longtemps les signes d'une profonde mélancolie, tenta de se 

suicider eu se précipitant dans l'eau: recueillie, elle l'ut conduite i1 l'hospice des femmes aliénées 
~ Gnnd , où plus tard elle. tenta d'incendier l'étnblisscrnent. 

n L'administration <l'une commune rurale de cette province, pour ètre déchargée des frais d'en 
tretien d'un aliéné, qui depuis treize ans se trouvait séquestré n l'hospice <les hommes aliénés i1 
Gand, réclama avec instance sa mise en liberté. alléguant qu'elle en aurait le plus grnn<l soin et 
qu'elle ne le croyait pns !111 tout aliéné ; celle demande, après avoir été adressée aux autorités corn 
pétçntes , fut renvoyée il mon avis, et je déclarai que cet homme n'émit pas guéri de ~a maladie 
mentale, mais qu'on pourrait tenter un essai, sous la onndition expresse; cependant, que ledit 
individu serait plncé sous la surveillance particulière d'une personne rie confiance, vu qu'il était 
dominé par des idées fixes cl capricieuses, qui pourraient le rendre dangereux: s'il jouissait d'une 
liberté illimitée. Cet avis fut transmis i1 l'administration communale avec recommnndation spéciale, 
Je la pnrt du commissaire de district , d'exercer la plus stricte surveillnnce sur cet homme, afin 
d'empêcher qu'il ne compromit Je repos public. Malheureusement il ne fut l'objet d'aucun soin, et 
il errait le plus souvent dans ln commune; pa1· enmmisération , tantôt l'un, tantôt l'autre le 
prennlt chez lui, et /1 différentes rcprises , il se dirigea vers notre établissement, venant y demander 
du pain; 1111 jour mérne il s'y présenta, réclamant il genoux la permission de rentrer à l'hospice, 
<lisant qu'il devait travailler sans salaire dans sa commune. Son caractère souffrant et irrascihlc 
s'exalta par cet abandon et les privations qui en étaient ln conséquence; il paratt qu'il se plaignit 
~ diverses reprises an bourgmestre lui-même <le son malheureux sort, et qu'il le menaça de foire 
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, Tant qu'on laissera l'entretien des aliénés indigents à la charge des com 
munes, on devra craindre que les abus que nous venons de signaler ne se renou 
vellent et se perpétuent. Placées qu'elles seront entre une dépense qui dépasse 
souvent leurs ressources et les soins cp1e commande la position de leurs aliénés, 
elles n'opteront que trop souvent pour l'abandon. Et, après tout, n'ont-elles pas 
quelquefois une sorte d'excuse pour en agir ainsi? L'aliénation mentale est un 
fléau qui s'appesantit trop souvent sur les communes les plus pauvres, alors que 
d'autres communes plus opulentes en sont à peine atteintes. Le payement <le ta 
pension de deux ou trois aliènès dans 110 hospice pourrait suffire pour absorber 
les faibles ressources de tel village : peut-on rigoureusement exiger dans ce CT!S 

<tue l'administration locale se prive volontairement des moyens de foire face aux 
besoins de la généralité pour satisfaire à un devoir d'humanité individuelle (1)? 

, Évitons donc de laisser ainsi nos autorités communales vaciller entre I'intèrèt 
qui n'a pas d'entrailles et la compassion qui commande de trop grands sacriflces ; 
établissons entre elles une sorte d'égalité, de solidarité pour mieux dire, qui, tout 
en allégeant leurs charges personnelles, les fasse venir en aide aux besoins de la 
généralité. En principe, en France, ta charge des aliénés indigents incombe au 
département, sans préjudice du concours de la commune du domicile de l'aliéné. 
Le concours de la commune du domicile doit s'entendre dans le sens d'une sub 
vention dèterminèc d'après des bases èquitnbles iet non pas de manière à laisser la 
dépense tout entière à la charge de la caisse municipale ( circulaire du 25 juillet 
1858). Le 1a11x de ces subventions est proposé par le conseil général du départe 
ment ,' sur l'avis du préfet, et approuvé par le Gouvernement. D'après les règles 

quelque chose dont il aurait i1 se rcpontir , s'il ne le faisait participer aux secours accordes aux 
pauvres de la paroisse. C'était en vain qu'il réclamait. 

» Enfin, il se ,·cngca en meuant le feu il l'habitation du bourgmestre. Cet infortuné fut tra 
dnit devant ln cour d'assises, el condamné :1 mort à la majorité de 8 voix contre 4. 

,, Je m'arrête cl ferme le livre <le 111es observations, épouvanté devant de si grandes calamités ! ,, 
(Gu1SL,1~, Exposé, orc., vnrre !.l.) 

(1) " En assimilant les aliénés aux mernliants , en mettant leur entretien :'t la charge des com 
munes, on :i commis une gra,·c erreur; on s'est créé tics embarras nombreux. 

" Les communes, obligées de subvenir à l'entretien de leurs aliénés indigents placés dans les 
établissements publics, ont tout intérêt il ne les y envoyer qu'il la dernière extrémité. Dam les 
campagnes surtout , 011 voit un grand nombre <le ces infortunés qui végètent sans espoir de gué 
rison: ils appartiennent il des familles qui, sans être absolument pauvres, n'ont pas cependant le 
moyen de supporter les frais d'un traitement on de payer leur pension dans un établissement; 
mais il suflit qu'ils puissent de l'une ou l'antre manière se procurer une nourriture ~rossiè1·e pour 
que les administrations communales refusent de les inscrire sur les listes des pauvres, el <le ltJs 
faire placet· 11 cc titre duns les hospices consacrés à l:1 cure des maladies mentales. Qu'en résulte 
t-il? Que faute de soins conveuablernent ndruiuistrés <lès l'origine du mal, la plupart de ce, 
insensés deviennent incurables, tandis ,111'1111 traitement subi à temps dans un hospice bien tenu, 
leur eùt le pins souvent rendu ln raison. 

J> li importe donc de distinguer les aliénés indigents <les indigents ordinaires. i\u lieu de men re 
l'entretien des premiers i, la charge <les communes, il Iaudrnit , au contrnire , intéresse!' les corn 
munes i1 les envoyer aux hospices: il laudrnit Oter 1011l prétexte à cette fausse économie qui fait 
sacrifier cc que l'homme a de plus noble , de plus précieux, à ln crainte <le ll1ipenser quelques 
centaines de francs. " 

( 1-:~. Duc:PF.rr.10~, De l'état des ulidmis en Belgfqirn I p. 27.) 
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posées à cet égard <lans la circulaire ministérielle du i 6 août ·t S!J.0 1 les communes 
ayant i00,000 francs de revenus et au-dessus, ne doivent pas ètre appelées à 
supporter plus <l'un tiers <le la dépense de leurs aliénés indigents; les communes 
ayant 50,000 francs de revenus CL au-dessus, plus d'un quart; les communes ayant 
20,000 francs de revenus et au-dessus, plus d'un sixième; enfin, les communes 
ayant moins de 5,000 francs de revenu ne doivent ètre tenues fi concourir à cette 
dépenseque dans une proportion moindre d'un sixième, et qu'autant qu'elles peu 
vent fournit· cc concours sans compromettre leurs autres services. 

i, En Frnnee , comme on voit, la contribution <les communes aux Irais <l'entre 
tien des aliénés indigents est, jusqu'à un certain point, proportionnée au nombre 
d'insensés fournis par chacune d'elles. Ce sont les départements qui supportent la 
part la plus forte <le la dépense. Il ne pourrait pas en être de mènie , pensons-nous, 
en Bc'giqne, où les ressources des provinces sont proportionnellement moins. consi 
dêrables que celles des communes. Pour éviter, d'ailleurs, un déplacement de 
dépense et de comptabilité qui ne s'opérerait peut-être pas sans embarras', la corn 
mission, Monsieur le Ministre, n pensé rèsoudre toute cliffieulté sèrieuse en vou~ 
proposant le système suivant : 

» 1. Les frais <l'entretien des aliénés, dans les hôpitaux de traitement et les 
hospices d'incurables, sont à la charge des personnes placées; à leur défaut, à la 
charge de ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux termes des 
articles 205 et 206 du Co<le civil. S'il y a contestation, les tribunaux doivent 
prononcer. Le recouvrement des sommes dues serait, comme en France, pour 
suivi et opéré à la diligence de l'administration <le l'enregistrement et des do 
maines. 

1> 2. Les frais <l'entretien des aliénés curables indigents, dans les établissements 
centraux , seront portés globalement à la charge des provinces, et. répartis entre 
celles-ci en raison de leur population respective. Chaque province, à son tour, 
répartira la somme qu'elle aura à payer de ce chef' entre toutes les communes de 
sa circonscription , également au p1·01·ala du nombre de leurs habitants. 

)) Le Gouvernement, chargé ùe la direction des établissements centraux pour les 
aliénés curables , dressera chaque année le tarif des frais dont il s'agit. Ce tarir 
sera uniforme pour toutes les provinces; il résultera de la division <le la dépense 
totale (y compris les frais de transport), évaluée au commencement de chaque exer 
cice, par le nombre d'aliénés en traitement d:111s tous les établissements. C'est aussi 
<l'après ce tarif que seraient payées les pensions des malades non indigents', admis 
aux mêmes conditions que les indigents. 

11 3. Les frais d'entretien <les aliénés incurables indigents, dans les. établisse, 
ments provinciaux ou locaux, seront répartis par chaque députation entre toutes 
les communes de la province, au prorata de la population de chaque commune, 
et sans égard au nombre d'aliénés qu'elle aura envoyés dans les établissements. 

:D C'est, comme l'on voit, un système de parfaite égalité que nous proposons; 
l'entretien des aliènes demeure une charge communale, mais équitablement ré 
partie entre toutes les communes, non en raison du nombre de leurs aliénés, mais 
en raison de leur population et de leurs ressources; nous organisons entre elles une 
sorte <l'association de garantie mutuelle contre les risques de l'aliénation mentale; 
en les appelant toutes à contribuer à une dépense commune, quel que soit d'ail- 

2 l 
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leurs le nombre de leurs nliénés dans les établissements, nous leur ôtons tout 
motif plausible de refuser ou même de différer le placement de ces infortunés; nous 
leur' offrons, au contraire, un encouragement direct à profiter dans toute· leur 
étendue des dispositions bienfaisantes de la loi. C'était là, nous semblait-il, le- but 
à atteindre; nous voudrions pouvoir espérer que nous nous en sommes approchés. 

1> i Il est Lien entendu que la commission, en proposant de faire participer 
également toutes les communes du pays au payement des frais nécessités par le 
traitement et l'entretien des aliénés curables et incurables, n'entend nullement 
affranchir les institutions charitables cl, en particulier, les administrations des. 
hospices de leurs obligations à cet égard. - Cet te question, soulevée et agitée 
dans la Chambre de députés de France, à l'occasion de la discussion de la Joi sur les 
aliénès ; a reçu, suivant nous, une solution parfaitement conforme aux principes 
de justice et .d'èqultè. - Les hospices civils sont tenus à une indemnité propor 
tionnée a;l nombre des aliénés dont le traitement ou l'entretien était à leur charge, 
et qui ·so1:t placés dans un établissement spécial d'aliénés. Cette indemnité qui 
viernlrait , en tous cas, à la décharge <le la part contributive des communes dans 
les frais dont il s'agit, est facile à dètenniner, en relevant, d'après les comptes de 
ces (Slabliss·ements, la portion de dépense qu'ils on L su pportèe jusqu'à ce moment, 
soit erf ,"éfüi du titre de leur fondafion , soit par la volonté spéciale de donateurs. 
soit par suite d'un usage constant et reconnu. En cas de contestation, il est statué 
parle conseil de prèfècture , qui correspond en France à notre députation du conseil 
provincialf-> Relativement aux hospices qui ne se trouvent dans aucune <le ces cir 
constances, il ne peut être rien exigé <l' eux. Il en est de même de ceux qui n'entre 
tena ient ùes aliénés que parce que la pension Je ces infortunés leur était payée par 
une ville, et de ceux qui, servant simplement d'intermédiaires, ne faisaient que 
transmettre à des. établissements spéciaux les sommes qu'ils recevaient <l'une com 
mune pom• le payement du- prix des pensions des aliénés appartenant à.ceue com 
mune. Ces hospices, en effet, ne supportaient aucune charge, et leu!' position ne 
doit pas ètre aggravée. li conviendrait même <le faire cesser cet état de choses, 
et les communes devraient payer directement leur part contributive, sans se servir 
<le· l'intermédiaire des. hospices. 

)/ 5. · Le; frais d'entretien des aliénés indigents étrangers au pays et des aliénés 
moù1e_n't~némerit' transférés des prisons dans les hôpitaux de traitement, conti 
nuerontà 6tre supportès par l'Etat.: D 

Le système proposé pat· la commission de ·184-J se rapprochait <lu système fran 
çnis,,mais·le maintien du statu quo n été adopté, bien que l'Exposé des motifs de la 
loi du ,t:8,juin· 1850 constatât cependant ciue " la loi communale, en assimilant 
» cette dépense à celle des indigents ordinaires', et l'a loi provinciale, en n'obligeant 
1> la province à veniren aide aux communes que lorsque celles-ci n'ont pas elles 
, mêmes le moyen <l'y pourvoir, ont mis,j11s1pt'à wi certain point, obstacle à l'amé 
» lioraiiori dii sort des aliénés pauvres. l) 

Le Gouvernement a pensé, et la Législature a partagé son avis, qu'il n'était pas 
nëèessairede-rnodifler les dispositions de ]a loi communale et de la loi provinciale 
qui conterbent-lesfrais d'entretien: des aliénés indigents, en présence du droit que 
fa loi nouvelle 'Mtribuait au" ·<lépotations, permanentes et aux Gouverneurs d'or- 
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donner, en cas-d'urgence, le placement des aliénés 'dans les établissements qui leur 
sont consacrés. (Art. 7, n° 6, loi du tS,juin i 8n0.) Il a paru que a l'exercice prudent 
, mais inflexible de ce droit suffirait pour vaincre le mauvais vouloir ou même- la 
, résistance que pourraient opposer certaines communes à' l'accomplissement d'un 
~ devoir commandé pm· l'humanité. l) (Exposé des moli(s.) 

Les abus que le législateur a voulu proscrire n'ont pas cessé .d'exister , et il 
était impossible qu'il en fût autrement, attendu que la disposition .introduite dans 
!a loi est sans sanction à l'égard rles communes !qui, par mauvais vouloir, refuse 
raient de payer les frais d'entretien d'aliénés ainsi séquestrés. La députation peut, 
à b vérité, porter· tl'of!ice ces frnis ~J\l budget communal, mais comme il ne lui est 
pas permis de créer d'office des ressources correspondantes aux budgetsdos com 
munes, cette grnrnlie est souvent inefficacer.d'autre part, il faut bien reconnaître 
que ce n'est p:is toujours le mauvais vouloir, mais souvent aussi le .mauvais état 
Je leurs finances qui forcent les admiuistrntions communales à laisser vaguer leurs 
aliénés. Dans ce cas encore, le droit attribué par l'article 6 <le la loi <le 1850 -:111x 

autorités provinciales est illusoire, 
C'est en vue de remédier d'une manière efficace à cet étal de choses que la com 

mission de ·I 8H a, et que, nous avons nous-même proposé de modifier le système 
suivi en œ qui concerne les frais d'entretien des aliénés indigents, tout en mainte 
nant néanmcins ces Irais comme une charge communale, 

Les conseils .provincir1ux qui ont été saisis de l'examen de cette question, lors 
de. leur dernière, réunion, né se sont pas montrés favorables à une modification 
des principes consaerès par nos lois organiques, bien qu'ils aient reconnu qu'il y 
avait quelque chose à faire ii cet égard. 

Ils se soutgénérnlemen; prononeés contre la création <l'un fonds spéclal. 
Les uns ontpensé que l'association ou l'assurance mutuelle des cornmunessusci 

terait plus d'inconvénients qu'elle n'en ferait disparaître; [a'cul{alÎf', ce mode serait 
insuffisant el illuso1rc;.obtigàtoire, _it doit être considéré' corntnci:un ,r,re~iè· pas 
vers la taxe des pauvres. · ' · · · · · 

D'autres se sont bornés à émettre purement et- simplement l'avis qu'il r'\',y aipas 
lieu de rnotliûer les principes des lois communale et pnovinciale, · . , 

On a même considéré le projet comme l'expression d'une sorte de sqçiaÎism~:ad 
minislratif, 

Si les autorités provinciales ont différé 'quant aux motifs qui les ont engagèes à 
ne pas donner leur adhésion au projet, elles ont été unanimement d'accord: sur 
l'emploi du remède à apporter au -mal, et ce remède consiste , selon elles, dans 
îùuerueïuio» de l'ÉLat. 
li seraitsuperflu de chercher ù démontrer que nous ne sommes pas plus parti 

sans que n'importe qui, de l'inu-oiluctiun dans notre système de bienfaisance, soit 
Je la taxe des pauvres, soit rle principes socialistes, et.nous croyons que ce-n'est pns 
sérieusement qu'on a opposé celle espèce d'èpouvantail à nos propositions. 

En effet, celles-ci sont calquées sur les dispositions écrites dans la loi française 
du 30 juin 1838; or, personne n'a jamais songé à considérer ces dispositions 
comme devant bouleverser les .principes qui régissaient antérieurement la bienfai 
sance publique. Cette loi, qui fonctionne depuis ·19 ans, n'a 1 au contraire, produit 
que de bons fruits; pourquoi les mêmes dispositions amèneraient-elles dans notre 
pays des résultats contraires ? 

22 
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Quoi qu'il en soit, ·1es avis défavorables <les conseils provinciaux et <les, députa 
tions permanentes no,us :démoiltrent-.:l'iriutilité· û'insister: davantage à œt égard, 
car nos efforts 'viendraient -éertainement échouer contre la force d'inertie' .qu'on 
ne manquerait pas dé leur opposer. 

Reste le moyen proposé par les conseils provinciaux. 
Là où l'intervention de l'~~tàt n'est pas ,rigoureusement nécessaire, on ne doit pas 

-y recourir ; et, dans notre.opinion, .ceue. intervention 'pourrait être évi tée si l'on 
-adoptait une combinaison semblable à celle que nous avons indiquée. 

Mais; répétons-le, en présence de l'accueil fait à nos propositions et de la néces 
sité d'améliorer la situation des aliénés dans quelques établissements, nous ne 
-voyons d'autre mesure à prendre que de porter au Budget de l'Etat un crédit qui 
-permene.de venir eu aide aux communes dont les ressources sont reconnues in,. 
suffisantes et ne peuvent être augmentées, afin de les mettre ~ mème de couvrir 

. les frais d'entretien de leurs aliénés traités dans des établissements spéciaux. 
il devrait, d'ailleurs, être entendu-que .ces subsides seraient purement facul 

tatifs. 
Il est à remarquer que le Gouvernement a prévu la possibilité de l'intervention 

<lu trésor dans les frais dont il s'agit, puisque, dans l'Exposè des motifs de la loi du 
,J8 juin 1850, il s'exprime ainsi: 

• Pour obvier à cet inconvénient (le défaut de ressources des communes rurales), 
• le Gouvernement doit pouvoir, dans certains cas et dans certaines limites, venir 
, en aide aux communes les plus pauvres, et qui compteraient le plus grand nombre 
J) d'aliénés. 

» Toutefois, le principe de cette contribution ne doit pas nécessairement et 
p positivement être consacré par la loi; il est même préférable, pour éviter <le mu l 
u tiplier outre mesure les réclamations, et de transformer les subsides éventuels 
, · en allocations permanentes et forcées en, quelque sorte, de se borner à porter 
, annuellernerit , de ce chef, une somme variable au Budget. 11 

La marche indiquée dans !'Exposé des motifs _!1ous paraît la plus rationnelle à 
suivre, parce qu'elle donne au Gouvernement le moyen de venir en aide aux corn 
munes'tjuhnoillrcilt du bon vouloir, en même temps qu'elle lui laisse toute latitude 
pour apprécier les cas ou il y a lieu de leur prêter ce concours, ainsi qu~ polir fixer 
,la quotité de la subvention à leur accorder le cas échéant. 

Nous croyons donc qu'il y a lieu, dans l'état actuel des choses, de porter au 
hudgerdu Département de la Justice un crédit pour cet objet. 

-,, . .,1,. ,1, .. i rri;is1r,•,. Bien: que les registres soient généralement mieux tenus que précédemment, ils 
laissent' cependant encore à désirer clans quelques établissements, et ils ne contien 
nent 'pas, en général, le visa des autorités appelées par la loi à inspecter .ces insti 
tutions. Afin <l'établir une règle uniforme sur ce dernier point, nous pensons qu'il 
conviendrait de réserver à la fin du registre d'admission des malades quelques feuil 
lets blancs qui seraient destinés à recevoir la signature des autorités. Celles-ci appo 
seraient en outre leur visa dans le corps du registre, sous le nom du dernier 
malade entrant. 

Le .cornitè d'inspection de l'arrondissement <le Bruxelles a appelé l'attention 
rie l'administration supérieure sur la question de savoir si les médecins appelés par 
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les iamilles à traiter des auènês colloqués dans un établissement prive, pouvaient 
être exemptés de fournir les documents scientifiques concernant les symptômes, le 
diagnostic et le pronostic de ces malades. ainsi que les médecins en titre sont obli 
gés de le faire sur le registre médical de l'établissement. 

Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que, tians le cas dont il s'agit, le mé 
decin étranger ù l'établissement fasse connait l'e ses appréciations personnelles sur 
l'état du malade confié a ses soins, mais on ne saurait le contraindre à donner des 
renseignements à cet êgard. C'est donc uu point qui doit ètre abandonné à l'ap 
préciation personnelle <lu médecin, qui agira, à cet égard. comme il le jugera 
convenable; 

Nous avons appelé naauèrc l'atleution du Gouvernement sur· la question de savoir Rét,;irn~ e1 sur veillaru:« 
" . <les aliènes rcltinus 

de quelle manière est exécuté l'art. 25 de la loi du 18 juin 1850, qui confie aux <l,1ns h,u~ r«mill,. 

juges Je paix le soin de visiter les aliénés séquestrés dans leur domicile, celui de 
leurs parnnts ou des personnes qui en tiennent lieu. 

A la suite de notre rapport, une enquête a été foire à cet égar·ù; elle a constaté 
que celle disposition est interprétée par certains juges de paix, en ce sens que tous 
les aliénés entreie,ius dans leur famille doivent être soumis à la surveillance de 
ces magistrats, tandis que d'autres la considèrent comme applicable exclusivement 
aux aliénés qui sont séquestrés ou renfermés dans leur domicile. 

Quant à nous, nous avons toujours pensé qu'il est entré dans les intentions <lu 
législateur de soumettre à la surveillance du juge de paix, tous les aliénés sans 
exception· retenus dans leur famille. Tout en reconnaissant que les deux opinions 
peuvent ètre également soutenues en présence des termes de la loi, l'administra 
tion supérieure a décidé que la question doit être résolue en ce sens, que la visite 
du juge de paix n'est requise que dans le cas où l'aliéné est réellement séquestré, 
c'est-à-dire quand il est privé de sa liberté. L'aliéné simplement surveillé dans sa 
famille, ne doit pas être soumis à la visite du juge de paix, car la mission de cr. 
magistrat ne commence que là où cesse absolument ou partiellement la liberté de 
l'individu. (Voir annexe n° 3.) 

Il conviendrait , pensons-nous, <l'avoir la liste nominative <les aliénés soumis à 
celle surveillance spéciale, accompagnée des observations que les juges de paix 
pourraient avoir à présenter sur cette partie du service. 

Les réformes ne s'improvisent pas; elles doivent, pour être efficaces et durables, 
s'opérer progressivement et de manière à ménager les transitions. 

Les propositions que nous avons eu l'honneur <le soumettre au Gouvernement 
ont toujours été basées snr ces principes; aussi n'ont-elles donné lieu à aucune 
réclamation, bien qu'elles <lussent souvent occasionner des dépenses considérables. 
C'est que, d'une part, les intéressés reconnaissaient qnc les changements que nous 
réclamions étaient nécessaires, et que, d'autre part , nous n'exigions p:is qu'ils fus 
sent réalisés immédiatement, mais successivement et à mesure <les ressources dis 
ponibles. 

Chaque année amène de nouvelles améliorations non-seulement en ce qui con 
cerne les locaux, mais aussi dans les différents services, qui sont aujourd'hui mieux 
compris et partant mieux ordonnés. 

La réforme qui a commencé par les bâtiments s'étendra, en se complétant, au 

Goncl us ion. 
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service médical et au régime alimentaire. nous en avons le ferme espoir., car il ue 
suffit pas que les aliénés soient logés convenablement, il faul-~noore et: surlout.q.11e 
la maladie dont ils sont atteints sol! traitée, et qu'une nounriture appropriée .à 
leur état vienne leur rendre les forces que les privations de toute nature leur ont 
eelevées. 

Alors, mais alors seulement, on pourra dire que le but'du législateur et <lu Gou 
vernement est atteint. 

Quant à nous, Monsiem· le Ministre, .. nous ne faiUirons pas à la mission qui 
nous a été confiée, et forts Je l'appui sympathique du Gouvernement et du con- . 
cours dévoué des comités <l'inspection d'arrondissement, nous tenons à honneur 
<le mener à bonne fin l'œuvre d'humanité et de réparation inaugurée pal' la loi du 
18 juin f8[}0. 

. Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, la nouvelle assurance de nos sentiments 
très-respectueux. 

/.a C01m11ii;,i011 perm·1111ei1lc tfimpeciioti et cle surveillwicc 
9énérale eus habli,aemei11, d' ulié11és du l'oyaume, 

E1>. DCCPETIAUX. 
J•. GUISLAIN. 
D. 8AUVElJR. 
V. OUDART, mr~taire. 

Yu. p~ur être .communiquè aux Chambres Législatives, en exécution de rar 
ticlo 24 de la loi du l 8 juin ·l 800. 

Le Ministre de la Justice, 
ALt>. · NOTHOMB. 

«~a- 
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ANNEXE r;• 1. 

ÉTAT RÉSUMÉ 

DU 

JIOUVE!IENT DE LA POPULATION DES É'fABLISSEIIENTS D'ALIÉNÉS, 

EN rsao. 

23 
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ÉTABLISSEMENTS. 

NOMDRE 
d'nliénéscxistnnlf---------.-------,-----f--------,-------------------.- 

I" janv. 18~6. 

ENTRÉES. 

Par 
première admission. 

Par réinlégralion_. _,_, , _ 

Pens, lndig. Pcns. Indig. 1 Total. Totnl. 

TOTAL 
· GÉNÉR.&.L. 

SORTIES. 

Avec amélioration. 

-·--• ~ 
Pcns. Indig. Pens. Indig. 1 Total. 

Avec guérison. Aliénés 
retirés non guéris. 

Pens. lndig. f Total. Pens. Indig. 1 Total. 

PROVINCE 

1. Hospice des aliénés à Anvers . . . 

2. 

3. 

iles Frères cellites à Anvers • 

à l\Ialines. 

4. 

5. 

de Duffel . 

des Frères cellites à Lierre 

O. Établissement de Gheel . . . • 

. Î IIommes . 

l Femmes. 

IIommes. 
\. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

. Î IIommes. 

l Femmes. 

ÎOTAL. 

7. Quartier des aliénés à l'hôpital s•-Ûan, à Î Hommes. 
Bruxelles . . . . · l Femmes. 

8. IIospice d'Erps-Querbs . . . . . 

O. l\Iaison de santé d'Ucclc lez-Bruxelles 

1 O. Hospice de Louvain 

11. 

12. 

15. 

14. 

des Frères cellites à Tirlemont. 

à Diest. 

des Sœurs grises à Diest . 

Femmes. 

. l Hommes. 

( Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

IIommes. 

Femmes. 

15. l\Iaison de santé à Schaerbeek, tenue par Î Hommes, 
l\I. J\Jaeck • • · • · · · • · • · l Femmes. 

16. IIospice de Berthem • . . . • • • • Femmes. 

17. l\Iaison de santé à Evere, tenue par l\I. De j IIommes. 
Naycr-Dupont . . . . , . • • • ! Femmes. 

Tout. 

18. Hospice St-Julien à DruffeS. . 
. ) Hommes. 

l Femmes. 

1 O. - St-Domlnlque à Bruges . · j Hommes . 

20. Jllaison de santé de S1-J\liehel lez-Bruges. . / Femmes. 

. j Hommes. 

/ Femmes 
21. Hospice de Sv-Anne lez-Courtrai 

22. de Menin. 

2:;, d'Ypres . . . • . 

Femmes. 

. j Hommes. 

/ Femmes. 

l Hommes. 
24. _ de Thielt • · • · • · · • · Femmes. 

ÎOTAL. 

5 70 2 25 27 • l) • 2 25 t • 1 1 5 _o • 4 ·4 

5 05 4 22 20 1 0 7 5 28 • 7 7 2 10 12 t 4 5 

17 l) 0 • 0 1 )) 1 10 " • • >) 1 • 1 t • 1 

12 0 0 • 0 • ·" • 0 .,_ , . 1 ' •- ' 1 3 • 3 1 l) 1 
cr 2 11 11 a j· . li 1 ' . 1 3 1 4 -" " • 0 " " )) • • " 
5 • 4 • 4 . 0 . 4 l) " l) • t )) t • • • 

74 305 10 57 07 • 5 5 10 02 4 3 7 5 0 14 2 20 28 

;;r, 363 0 41 50 1 4 5 10 45 1 2 1 5 3 12 15 • 10 10 

----- ·-- --- -- -- -- 
177 j 8o5 - 55 1145 1200 3 

1 
15 ~,~,~ 0 11 20 10 1 37 50 5 44 

1 
40 

PROVINCE . 2 2 43 45 . 10 10 2 55 • • • n C)• 23 2 27 29 _.:, 
n 2 • 38 38 • 12 12 • 50·• 1 • • • • 20 20 . 20 20 . 1 

45 45 11 12 23 1 0 7 12 18 2 . 2 5· 2 7 3 1 4 

56 1 21 . 21 • • . 21 • 5 l) 5 2 n 2 • l) • 
50 n 0 " !) n " n !) n 1 • 1 7 . 7 • . . 
20 20 12 10 22 2 2 4 14 12 3 4 7 2 2 4 t 4 4 

22 15 0 11 17 . • " () 11 2 . 2 2 " 2 • 2 2 

J!) !) 0 (l 12 • • • 6 0 • " l) 4 l r, n 2 2 

13 " 4 . 4 • • • 4 • • >) l) 1 • 1 1 • 1 

16 n 5 " 5 • • " 5 . • • l) 3 • 3 . • . 
8 " 15 " 15 1 l) 1 14 . 5 • 5 4 • 4 5 • 3 

2 . 5 . 5 • • ,, 11 n 2 0 2 2 . 2 1 l) 1 

6 4 1 ,, 1 " . . 1 " 1 • 1 • . n . • . 
16 lü 14 31 45 1 • 1 15 31 " 1 1 8 7 1a 1 6 7 

15 C)- 14 7 21 . 1 1 2 15 8 1 » 1 0 3 12 1 4 5 -" 
--- --- -- --- --- --- -- --- --- --- ,_ ~,~ ~,--;- --- 

1 286 134 123 158 281 0 31 37 129 189 22 5 27 40 · . 84 

PROVINCE DE LA 
21 145 3 2G 20 5 Il 14 (l 37 1 4 5 5 11 16 2 0 8 

- 0 155 4 23 27 2 ï !) 0 50 1 • 1 1 10 11 1 1 2 

28 200 7 48 55 1 5 0 8 55 • 2 2 0 30 s:, 2 3 5 . - 22 115. 5 30 33 1 1 2 4 31 l) 2 2 2 15 17 n 2 2 

:m 55 14 24 38 " • • 14 24 1 2 5 4 8 12 1 2 3 

46 54 0 17 2G " 1 1 !) 18 2 5 5 5 0 14 • 1 1 

58 5 10 2 12 . . • 10 2 . >) . 6 1 7 " • l) 

22 35 s 10 22 3 2 5 () 21 1 . 1 4 2 () " 1 1 
-- ' 

0 44 2 10 18 . 2 2 2 18 . 1 1 . . 1 1 " l) l) 

» (l . 5 5 " . . • 3 " 1 1 " 2 2 " . . 
• 5 2 2 4 • 1 1 2 5 . » n 1 1 2 . • • 
-- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- '--- 
248 802 57 210 267 10 50 40 G7 240 6 15 21 iil no t (j 16 22 
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Par décès. 

Pens, Indig. 

TOTAL 
Gl!!iÉRAL. 

NO]IDRE D'ALIÉNÉS 
restant au 31 décembre t 850. 

[o traitement, 

réputés curables. 
----- 1 ~ 1 ·---r------ 1-------..---. 

Total, 1 Pens, 1 Indig, 

Jtéputés 

incurables. TOTAL. 

Pons. 1 lndig. 1 Pens, 1 Indig. 1 Pens. i Indig. 

DATE DES ARRÈTÉS 

qui 

J!IAl:ITIENNE.~T LES ÉUBLl5SElllENTS. 

l'iO:UDRE n'u1tNfs 

qui peuvent être admis 

dans lu ttablls9efflen\l. 

TAliX 

des 

~ ,,ovm..t•s o'••rnnrnN 

.t'enswnn. l ludigents. en 1857, 

Observations. 

D'ANVERS. 
2 

1 

3 

2 

1 

3 

2 

!) 

4 

)) 

28 

30 

11 

4 

1 

s 
2 

1 

31 

32 

14 I 71 85 

4 

3 

3 

8 

6 

2 

14 

7 

18 

25 

(j(j 

55 

7 

23 

5 

53 

40 

s 
5 

11 

5 

5 

2 

44 

28 7 

24 

10 

28 

7 

70 

3!) 

77 l Arrêté royal du 27 août t 855 . 
08 

301 

355 

Arrêté royal du 2!) avril 1855 . 

Arrêté royal du 3 mai 1854. 
Arrêtés royaux du 3 juillet 1854 

et du 10 mars 1856. 

Arrêté royal du 15 décembre 1852. 
1 l Arrêté royal du Î" mai 1851 

30 

20 

35, 

15 

100 

1 (') !)8 

t 108 

700 
\ Ord. or.05 

1 Mal p. or.73 

200 1 !JOG 

or.es 

1r,50 

DE BRABANT. 

1 

0 

1 

3 

2 

1 

1 ' 

4 

5 

1 

!) 

5 

4 

1 

0 

0 

1 

4 

5 

8 

2 

Il 

13 

!) 

8 

() 

4 

15 

14 

54 

47 

8 

Il 

5 

12 

;L!) 

10 

!) 

10 

10 

8 

10 

11 

0 

2 

r, 

5 

56 

!) 

7 

4 

2 

15 

54 

41 

1(j 

12 

12 

4 

6 

1 

4 

11 

11 

1!J 

1 

12 

12 
, ., 

17 

17 

44 

04 

50 

22 

20 

14 

17 

7 

2 

6 

16 

21 

21 

Al'rê\é royal du 10 septembre 1852. ! 
Arrêtés royaux tlu 28 décembre 18521 

cl du 1" octobre 1855. 

Arrêté royal du 5 septembre 1855. ) 

Arrêté royal du 17 juillet 1854. 

Arrêté royal du _27 février 1856. 
Arrêtés royaux du 28 juin 1853 et 

du 20 décembre 1855. 
Arrêté royal du 18 mars 1854. 

Arrêté royal du 12 juillet 1855. 
. 1 

: l Arrêté royal du 25 novembre t 852. j 
3 1 Arrêté royal du 12 juillet 1855. 1 

:: ~ Arrêté royal du 31 mai 1855 • . ) 

12 

75 

70 

55 

25 

25 

30 

23 

18 

12 

G 

20 

50 

15 

15 

75 

25 

20 

10 

10 

4 

414 174 

l'.50 

or,72 

11.15 

or.oo 
11.10 

.1r.05 

0'.80 

1'.50 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

, 1 

4 

8 

5 

2 

21 

17 

17 

15 

8 

5 

3 

75 

17 

18 

1!J 

8 

15 

G 

2 

8 

s 

" 1 

9'4 

8 

4 

!) 

2 

14 

10 

8 

8 

64 

28 

r.o 

27 

17 

16 

10 

J(j 

21 

:W 

10 

9 

4 

58 

50 

105 

45 

31 

26 

·1 

15 

8 

17 

8 

12 

1(i 

50 

11 

7 

80 

87 

107 

ïG 

20 

25 

21 

51 

'5 

4 

104- l~I 574 l 14!i 147-1 

1!J 

11 

27 

24 

33 

45 

20 

11 

251 

144 

157 

212 

1 io 

l Arrêté royal du 1" avril 1853 • 
l 

62 / Arrêtés royaux du 28 octobre 1854 \ 
50 \ et du !) octobre 1855. / 

4 1 Arrêté royaux du 28 juillet 1853 et 1 
. du 24 avril 1850. 

,iO / Arrêté royal du 20 avril 1855 . . J 
57 1 ; .· \ 

l 

Arrêté royal du O août 1853 . . ! 

f ) 1 

\ Arrêté royal du 1" mars 185ll. 
5 / 

20 

12 

30 

24 

41 

55 

1:1 

g 

5 

848 1 

(•) 140 

128 

182 

ISO 

35 

208 

01.70 

0'.74 

01.78 

0'.70 

0'.74 

41 01.72 

5 

60 

GO 

7 

7 

01.75 

0'.74 

or.12 

1'.15 

1 

(1) D'après le projet de réorganisation. 
(2) Ou :;oo francs par on, prix .'i forfait 

pour l'établissement des aliénés à Anvers. 

(3) C'est par exception et provisoirement 
que l'hospice St-Julien avait été autorisé à 
recevoir 380 aliénés. Ce chiffre a été ramené 
à celui fixé par le règlement général et or 
ganique, c'est-à-dire i, :;oo. 

(4) Femmes et enfants au - dessous de 
15 ans. 
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ÉTABLISSEMENTS. 

NOMBRE 
ù'aliénésexislantl _;_ __,_ _, ··--·----1---· 

t••janv. 1856. 

ENTRÉES. 

:.• 
Par 

première admission .. 

•.... 1,.,,. ~ .... r=,, I ······ 
Par réin1égrn1.ion. 

····· I ·.·:,,., . 
TOTAL 

GÉNÉnAL. 
Avec amélioration. 

Pens. J Indig, 1 Pens. 1 lndig. l Totnl. 
. SORTIES. 

1 

Avec guérison. ----- .....•. ~· 

Pens. I Jndig. ; Total. 

Aliénés · 
retirés non guéris. 

·•·,.· I·";, I ···= 

25. Hospice des hommes à Gand 

26. des femmes à Gand 

27. J\Iaison de santé des femmes, rue d'Assaut. 

28. du Strop . 

20. Hospice des Frères de S1-Jean-de-Dieu . 

30. du Grand-DéGuinaGe 

31. de Termonde 

52. 

35. 

34. 

55. 

5G. 

public de S1-Nicolas 

dit Z iekhuys, à s•-Nicolas . 

d'Alost. 

de Vclsique-Ruddershove. 

de Lede 

57. de Waesmunster 

58. de Ninove 

30. de Nevele. 

ÎOTAL. • • • , • ! 240 

40. Hospice de Mons 

41. de Froidmont 

42. Maison de S1•-Marie, à Froidmont 

43. - de Tournay (7) • 

144. de Wez-Velvain. 

45. J\Iaison de santé à Chièvres . 

4G. llospicc public de Liégo (9) • 

47. 

TOTAL, 

Hommes. (") 0 
(') 

Femmes. (3)14 
{') 

Femmes. 00 

Hommes. 

Hommes. 

Femmes. 

.1 Hommes. 

( Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes . 

Femmes. 

Femmes 

. rnommes . 

( Femmes. 

Femmes. 

. ~ Hommes. 

( Femmes. 

I Hommes. . {') 
Femmes. 

Femmes. 

Femmes. 

.1 Hommes. 

t Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

I Hommes 
48. Maison de Santé d'Ans-et-Glain lez-Liége . 

Femmes. 

40. Maison de santé, faubourg S"-1\IarGueritc, j Hommes. 
à Liëge. • · • • · • · · • · · î Femmes. 

43 

9 

G 

10 

15 

13 

53 

23 

8 

250 

24fi 

0 

38 

50 

40 

11 

5 

0 

2 

1 

1 

4 

683 

Tout. 

7 

10 

24 

2 

1 

7 

6 

8 

1 

4 

5 

4 

80 

08 

ï,1 

14 

8 

25 

5 

5 

2 

7 

108 

G9 

68 

10 

24 

1 

21 

14 

6 

0 

7 

11 

• 
1 

1 

1 

278 

4 

7 

n 

2 

)) 

19 

12 

11 

4 

4 

1 

• 
)) 

15 

14 

4 

7 

n 

4 

1 

4 

1 

2 

---,---,---,---~---+--'--l------1---1---1---I---I---I---J---I---I --- 

38 57 

4 

51 

2 

1 

7 

6 

8 

1 

4 

7 

4 

99 

80 

72 

14 

12 

20 

9 

6 

2 

10 

1 

1 

1 

2 

250 

4 

2 

2 

1 

3 

n 

» 

15 

2 

5 

)) 

)) 

2 

1 

1 

1 

)) 

2 

n 

14 

2 

0 

2 

2 

1 

5 

4 

1 

1 

2 

)) 

)) 

29 

.PROVINCE DE LA 

3 

6 

4 

G 

2 

4 

5 

3 

30 

21 

18 

)) 

4 

7 

11 

2 

3 

GB 

24 

24 

4 

6 

6 

11 

14 

5 

4 

1 

107 

5 

2 

2 

)) 

4 

15 

0 

6 

)) 

)) 

1 

2 

» 

4 

1 

)} 

)} 

• 

23 

9 

11 

2 

2 

» 

1 

6 

5 

2 

)} 

38 ,. 

: } Hommes. 1 {") 48 

0 

45 

43 
' 

84 

40 

n 1 n 

7 1 • 

8 

2 

21 

20 

4 

7 

22 

26 

12 

8 

)} 

2 

4 

2 

84 j 210 12 58 70 n 7 

4 

2 8 

.)) 

)) 

2 

21 

50 

0 

8 

• 

» 

4 

n 

» 

1 

2 

5 

n 

1 

2 

7 

D 

1 3 

0 11 5 

4 

11 

3 

10 

05 

11 

3 

1 

PROVINCE 

n 

» 

)) 

D 

1 

31_· _· L_· 1 

~ )) 1 1 1 

1(l 

20 

44 

22 

15 

5 

02 

05 

1 

1 

1 

2 

15 

8 

15 

7 

12 

4 

127 1 160 

15 

14 

5 

1 

50 

22 

15 

7 

17 

5 

1 

3 

1 

5 

4 

6 

7 

" 

10 

11 

15 

7 

15 

4 

20 

18 

5 

1 

2 

2 

3 

1 

.» 

2 

2 

5 

2 

8 

2 

4 

4 

5 

1 

12 

0 

D 

3 

» 

20 

8 

4 

4 

8 

1 

PROVINCE 
2 

7 

» 

2 

2 

)) 

)} 

2 

9 - 

)) 

3 

61 l 35 96 5· 9 14 66 44 I 8 9 1 24 21 45 11 3 14 
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NOMBRE D'ALIÉNÉS 
restant au 31 décembre 18üG. 

Par décès. 

PM•· ! ~";•I ·-~•. 
TOTAL 

GÉNÉRAL, 

Pens. 1 Ind i g. 

·En trnilement,.:., .. : .Ré(lulés. ! 

réputés curables. incurable;. 
...----...-,... ·~ 

'.I'OTAL. 

Pens, 1 lndig. 1 Pens. 1 Indig, 1 Pens. 1 lndig. 

·DATE DES AURÈTÉS 

qui 

l!UlffTIEIINENT LES ÉT,\BLISSEMENTS. 

NOMBRE D'AlliNÉS 

<JUÎ peuvent être admis 
doos les etablissemcnts. 

Pensionn, Indigents. 

'l'AIIIX, 

-----~------IJOURNtss o'ENTRETIE~ 

en 1857. 

Observàiious. 

FLANDRE -ORIENTALE. 

• 29 29 5 61 1 11 9 198 10 269 Un arrêté du 6 juillet 1852· accorde . 205 l'> or.t10 
· un délai. 

1 25 26 16 54 ,, 75 8 189 8 204 Arrêtés royaux du 17 juillet 1852 el )) 2i0 (l) or.oo 
du 27 décembre 1855. 

5 •· 5 11 • 41 • 22 " 05 )) Arrêté royal du 23 août 1852 . iO . . 
6 • 6 16 n 54 . 24 . 58 " Arrêté royal du 2 septembre 185:l. 40 . • 
• • • 1 • • . 10 · )) 10 . Arrêté royal du 23 août 1852. 10 •> " 
1 • - 1 1 • 5 2 5 4 6 6 Arrêté royal du t 0 mars 185:;. G 7 1 r. • 

2 4 G 7 11 " 6 10 :,5 10 41 l Non autorisé. . ~ 
8 47 l 7 

1 r . ., 
5 5 6 14 15 n 5 7 24 29 17 '57 

1 4 5 4 ie 8 22 9 22 17 44 Arrêtés royaux du 27 avril 1852 et 25 GO 01.87 du 5 mai 1850. 

• 2 2 :, 5 10 17 ~, 5:; 51 50 Arrêté du 27 octobre 1854 . 40 40 or.75 

2 1 5 2 4 3 7 1 6 4 15 Arr~té royal du 10 juin 1856 • 15 10 1 r. " 

" )) . (j 4 4 2 20 1 24 5 Arrêté royal du 27 novembre 1852: 55 " t r. n 

• 4 4 4 8 1 5 7 G 8 11 Arrêté royal du 9 novembre 1856. q~ 25 er.oo -:> 

n )) • ,, • . 1 . • " 1 l Non autorisé. 1 . 5 l 1' .• 
n 2 2 » 2 n ' » ·" )) " . ( . 3 

)) • • ,, 'j) , •• • ,_n .. )) .2 • 2 1 !cl. 1 . 5 1 Jf~. 

• >) )) . )) • 2 )) )) • 2 l Arrêté royal du 15 novembre 1850. ). 
)) 5 ! or.oo 

• • . » 1 1 5 )) )) 1 5 " 5 

19 
1 

74 95 88 179 106 220 1151 \ 520 257 
1 

7401 1 
291 720 

DE HAINAUT. 
)) 15 15 1 20 • 4 • 40 • 44 l Non autorisé - l 7 56 

~ 
or.87 

1 4 5 1 17 » 10 • 46 • 56 8 21 l Arrêté royal du 12 mars 1855. • 50 100 or.75 
2 5 7 G 10 10 17 40 65 50 80 

Arrêté royal du 1" octobre 1856. 25 • • . 1 
1 5 4 1 6 1 4 8 38 9 42 . Arrêté royal du 29 avril 1855. 10 40 • 
1 • 1 2 • 5 • 14 • 17 • Arrêté royal du 18 août 1855. 21 . . 
n .. • • • . • • • • • ! Arrêté royal du 13 mars 18.54 . • ~ (8) • n • 
1 • 1 5 • n .. 4 » 4 n 10 • • 
--- ,_ -- '--- --· ,_ -- --- 

6. 27 33 16 55 14 55 66 187 80 222 151 197 

(') D'a)>rès l'état de t8lm, le nombre d'a 
liénés restant au ter janvier IS1l6, était de 
21.7 indigents el de 42 pensionnaires; :,:,de 
ces derniers sont devenus indigents. 

(') Quatre pensionnaires sont devenus in 
digents. 

(3) Ce sont des aliénés à la charge de leurs 
familles, payant une très-faible pension, la 
plupart au taux de la journée d'entretien 
des indigents. 

(') Prix à forfait pavé nu directeur de l'é 
tablissement par les hospiees de Gand. 

(5) Tous les pensionnaires qui auraient dû 
figurer comme restant au 1er janvier 1856, 
ont passé, sauf un, à ln section des indi 
gents. 

(6) 1 pensionnaire a passé dans la section 
des indigents. 

(7) L'hospice de Tournay ne reçoit que 
les aliénées appartenant à la ville. 

(8) Un homme s'y trouvait, par exception. 

DE LIÉGE. 
4 5 9 14 17 10 44 8 21 18 65 1 Non autorisé. • ·. . • • . : l 20 70 

1 
1r.2s 1 (9) Cel établissement va être reconstruit. 

1 8 9 10 16 16 29 14 66 50 95 Arrêté royal du 27 avril 1855. 40 80 1r.20 

5 • 5 11 • 26. . 22 1 48 1 
~ Arrêté royal du 26 mars 1855 . . l 58 · . ! 1r.05 

5 • 5 9 • 12 1 8 • 20 1 32 ,, 

5 1 4 15 5 '5 1 10 » 15 1 ! Arrêté royal du 2 décembre 1854. l 15 • r tf,65 
)) 1 • 1 • 1 2 1 t 1 4 1 5 2 9 • 

1651 

-- 
16 1 14 1 30 1 59 1 59 1 68 1 76 1 66 1 89 1154 1 154 150 
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ÉTABLISSEMENTS. 

NOMBRE 
d'aliénéscxislnntL---- 1 

au 
I" janv. 18a6. 

ENTRÉES. 

Par 
première admission, 

Par réintégration, TOTAL 
GÉNÉRAL. 

SORTIES. 
---·- ...•. -~· 

Avec amélioration, Avec guérison. Aliénés. 
retirés non guéris. -- 

1i0. Hospice public à S1-T •. ond 

51. des Sœurs de la charité, à St-Trond. 

Hommes. 

Femmes. 

Toni .. 

PB.OVINCE 

j S7 4 12 16 ~, 5 5 4 17 » 2 2 ~ 7 . 9 1 1 J 4. J 5 
50 5 25 30 • 2 2 5 27 » • • • 1 . 5 6 1 n » )) 

Hl 1 871 0 37 ~ » -7 -7 9 44 _• ~J 2 5 ~-15 ,~+~+-;- 
B.ÉCAPITU 

1. Provinee ,!'Anvers. 1 177 805 5n 1-15 200 3 15 18 58 iuo O Il _ 20 19 37 56 5 44 49 

2. - rlc Brabant . 286 134 12S 15~ 281 6 St 37 129 189 22 5 27 49 58 107 12 72 84 . 
S. - tic la Flandre occidentale 2.rn 802 57 210 267 10 S0 40 67 240 6 15 21 31 00 121 6 16 22 

4. - de la Flandre orientale. 241\ 685 !\O Hl8 278 19 38 57 99 250 15 14 20 30 68 107 15 25 ô8 

5. -- de Hainaut. 84 210 12 58 70 o 7 7 12 65 5 G 11 5 1 O 2i ~ 1 1 

Il. - ,le l.iége 1 ::17 100 61 S5 00 5 9 14 60 44 8 1 9 ~.M 21 45 11 5 14 

7. -· de Limbourg 18 87 0 57 46 7 7 Il 44 » 2 2 5 12 15 1 4 5 

Tnr cux. · 11,1sa 2,11111 so1 1~ 1,2ss 45 1;,1 i 180 14~0 978 65 54 119 J 110 j :30:; 4;5 ·--50 ~1~ 

Nota. D'après l'état de 185!5, le nombre des aliénés existant au I" janvier 1850 aurait dû être de t ,25(l pensionnaires et de 
2,lrn~ indigents. 

La différence qui existe en ire ces chiffres el ceux indiqués dans le présent état , provient : 

1° de cc que l'établissement de Diest a renseigné un aliéné pensionnaire en moins; 
2• De cc que, dans la Flandre orientale: a) 57 pensionnaires ont passé dans la section des indigents ; b) l'établissement de Basel , 

qui renfermait 2 pensionnaires et 4 indigents , a été supprimé; 
:\" De cc que, dans le Hainaut, 10 pensionnaires ont passé dans la section des indigents. 
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Par décès. TOTAL 
GÉNÉRAL. 

NOMBRE D'ALIÉNÉS 
restant nu 31 décembre l 856. 

En trettemenr, 1 Répuu!s 
réputés curables. incurables. 
~ 

TOTAL. 

DATE DES ARRÊTÉS 

qui 

Pens, 1 Indig. 1 Totat-1 Pens. 1 Indig. 1 Pcns, 1 Indig. 1 Pens. I Indig. 1 Pens, j Indig. 1 1 Pensionn. 1 Indigents. 
lll.ll!ITIEll1'El'!T LES ÉTADLISSEl!IP.J'ITS. 

lYOllBftE D1.lLIÉl'IÉS 

qui peus<ent être admis 

dans le, itabli.uements. 

TAIJX 

de, 

1- '1 ,JOOBJ'f.fES D'E?1TRETIE?'I 

en f8a7. 

Observations. 

DE_ LIMBOURG. 
4 

5 

4 

3 

5 17 

8 

4 

2 

Il 

7 

7 

10 

31 

62 

11 

12 

37 1 Arrêté royal du 28 décembre 1852. 

69 1 Id. 

)) 1 7 1 7 1 4 .1 25 1 . 6. 1 15 1 17 1 951~1~ 

• 

·~ 
or.so 

20 1 80 0'.80 

20 
1 "". 

LATION. 
1-i 71 85 47 163 50 74 29 72 188 802 " 200 906 

29 29 58 112 164 116 73 187 86 505 159 " 414 174 

21 75 94 (i4 104 106 57,i 145 474 251 1148 . 208 795 

19 74 95 88 179 106 220 151 5:lO 257 740 • 201 720 

.6 27 35 16 55 14 35 66 187 80 222 " 131 197 

16 14 50 50 59 68 76 66 89 154 165 . 154 150 

" i 7 4 25 ·o 15 17 93 25 !00 . 20 155 

-- -- -- 
1466 105 295 400 300 817 865 661 11,521 1,256 5,042 1,418 5,095 

(1) (1) 

(') La distinction entre les curables el les 
incurables n'est pas faite en ce qui concerne 
l'établissement de Ghrel. 
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ANNEXE~ 2. 

RA.PI>Q'R.T. SUR L'ÉTA.lHJS$~~1ENT D'ALIÉNÉ$ DE GHEEL, 

l',\t. ~L ~E oocnol\ !lULCl<ENS, ma!lecin-inspectwr. 

1•:xIrnc1cc tnLiG. 

,.--.. ••...... 

A Mes~euns les Mtmifo:e.s, du Comité permanent d'inspeçlion et de surueiliance 
de l'établissement des aliénés à Gheel. 

MESSIEURS, 

Po111· nous conîormer aux obligations prescrites pnr l'art. 23 <le la loi sur le l't\;imc des aliénés, 
et par l'art. 46, § 2, <lu règlement d'ordre intérieur, nous avons l'honneur de vous nilrcsser notre 
rapport sur lu situation générale', le mouvement et les divers .services de l'ëtnblissement d'aliénés 
do Gheel , pendant l'année 18aG. 

Nous avons pensé devoir donner quelques développements à cc travnil , 1xirce qu'étantnotre pre 
mier rapport annuel, il doit servir, en q11cl1111e sorte, d'introduction il ceux. que nous produirons 
dans la suite; parce qu'il nous sera peut-Mm permis ainsi de justifier l'intervention de l'État, la 
gestion de ses ugerits et la nécessité de donner suite aux arnéliorutions projetées: parce que, enfin, 
en exposant les diverses phases de la colonie, nous aurons l'occaslon Je répondre aux -détracteurs 
dr. \'organisation nouvelle. 

Pour atteindre notre but, il est indispensable de jele1· un coup d'œil rétrospectif sur le passé; 
mais, comme on a beaucoup et diversementécrit sur Cheel , notre tüche sera difficile. Au risque 
de la laisser en partie incomplète, et vour éviter, autant tllle possible, toute erreur, nous ne rap 
porterons que le résultat de nos propresrecherches, de nos-observations, et des études spéciales 011x 
quelles nous nous sommes livré sur lés lieux , depuis cp1e la direction médicale et hygiénique de 
l'établissement d'aliénés ùc Cheel nous a été confiée. 

Nous avons suivi, pour ce trnvail , les indications du programme pceser it-pour les rapports mé 
dicaux sur les établissements d'uliénés , et nous avons recueilli et Iormul é 'les renseignements qu'il 
contient d'après {es füchc:rthes slatistiqtm, publiées par M. le professeur Gu,sum. 

Disons d'abord cp1e l'origine de la colonie d'aliénés de Ghcel se perd dans h nuit <les temps. 
D'après une légenilc du VJlm• sièclc , il semble qnc l:i fille d'un prince paren <l'Irlande, pour se sons 
traire aux persécutions ~l'iminelles de son père , auxquelles elle était en hutte depuis ln mort de sa 
111è1·c, s'expatria sous ln conduite d'un pieux ermite, nommé Gerreberne. Cette fille, ÙtJ nom .de 
Dymplme, éltwtlc r~r une mère vertueuse et convertie, comme elle, 111a foi du Christ, se réfugia avec 
sa suite d'abord à Anvers. Poursuivant sa fuite à travers Ies plaines désolées <lu désert <le la Cam 
pine, elle s'arrêta à une pelouse riante, véritable oasis, qui était Ghee), et elle s'y établit, 

Le roi découvrit bie11tùt 'la retraite des fugitifs et ne tarda pas à les rejoindee. li fit <le nouveaux 
clforls de séduction, mais la pieuse princesse résista h ses tentatives et il ses menaces. Le père 
irrit'c ùe l'hérotque résistance de sa fille, fit mettre Cerreberne il mort, et con clam na sa fille a11 sup 
plice. Us serviteurs du.roi se refusant à immoler leur princesse, le furieux lni traneha lui-même 
ln tille. 
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Dymphne r.t Gti·,·elJrrilt: r11rcnt, p:11· les suius des habitants, enterrés tians des cercueils lie pien·t' 
blanche, dont un fragment volumineux est encore conservé Jans l'église de S'<Dymphne , à Gheel. 

La sainte martyre qui, par l'nméuité <le son caractère cl par ses œuvres charitables. avait su 
se concilier l'affection et l'estime des habitants Je la localité, y devint l'objet d'une vénératlon 
générale. 

Dans une chapelle dédiée à saint ~hrlin, el dans laquelle l'anachorète Cerrebeme avait oûlcié 
pendant sa vie , des fidèles pèlerins vinrent implorer l'intercession Je sainte Dympline. 

Les croyances religieuses de cette époque étendirent la renommée des miracles <lus;à 'cette inter 
-cession, notamment la cure d'individus atteints de maludies phrénétiques (phrenitis), et sainte 
Dymphnc fut dès lors reconnue et vénérée comme la patronne des malades d'esprit , et surtout des 
possédés du démon. 

li existait alors une confusion entre les démoniaques, les énergumènes, les lunruiques , les 
fanatiques et les maniaques. 

L'exemple de Saül, qui recouvra la raison aux sons mélodieux de ln harpe de David, suggét•a 
aussi l'idée tic tenter lies moyens surnaturels pour amener la guérison de certains aliénés, Inde 
pemlarnment du culte spécial rendu à la sainte, on institua, il Ghecl, <les cérémonies religieuses 
et la prntique de 1'exorci~n1c. Cette pratique s'appliquait surtout aux énergumènes. Or, ceux-ci 
étant considérés comme très-furieux el dangereux, parce que, prétendait-on, leur esprit n'était 
troublé que par l'œuvrc du démon, 011 s'empressait rie venir implorer, en leur faveur, l'interces 
sion de ln pntrounc et le secours de la rcligiou. 

Des faits avaient, 11':üllenrs, dérnonl1·c 11ue, chez les démoniaques on possédés du dérncn , aucun 
moyen naturel ne devenait efllcace , rp1'::iprès que les malades avaient été soumis aux préliminaires 
ile l'exorcisme. 

Le mode Je procéder il la euro <les démoniaques fut, pnr confusion, par ignorance et par calcul 
peul-être, généralisé. Les résultats obtenus, exagérés par la crédulité du vulgaire, contribuèrent 
i1 amener de nombreux aliénés vers Ghcel. , 

Les documents authentiques manquent pour établit· ces faits, toutes les pièces y relatives ayant 
dé détruites par les hordes barbares du Nord , qui envahiront cl dévastèrent celte contrée nu 
Vlli11" siècle. Toute fois, en l'absence de ces documents, des traditions fidèles et des données éparses 
recueillies par Pierre de Cambrai, en font foi. Elles l'ont mis il nième de publier, en ·1_24ï, la Vif 
de sainte D!J-mplme. 

Il est incontestnhle que le pèlerin::igc au tombeau de celle-ci <lut ètre considérable , puisqu'avec 
les lions des pèlerins on crigc~, n11 commencement du x111mc siècle, une église monumentale, 
dédiée il S'<Dymphne. Celle ~lise fut construite s111' l'emplacement de la chapelle <le sqJartin; 
ell c fut achevée. en 1341), et consacrée par l'évêque <le Cambrai. 

IJès lors, le concours des pèlerins devint si important, qu'en 1538, le seigneur Jean de Merode, 
avec l'assentiment Je l'évéque de Carnbrai , institua dans celte église un vicnriat composé de neuf 
prêtres el d'un directeur. L'importance croissante de l'établissement déterrninu , en 1062, Henri 
de Mérode il transformer cc vicariat en chapitro , composé de neuf cbnnoines et d'u.~ doyen. 

,\ celle époque, Cheel et d'autres parcisses entrèrent sous b dépcrulance de l'évêché de Bois-le 
Duc. C'est le préln l de cc diocèse qui octroya n11 ùoyen du chapitre de S10-Dym phne , une au torisa 
rion spéciale polit' pratiquer l'c,:corcisme. 

On avait construit et disposé ü cet effet, une petite maison, adossée à l'église. Dans cette 
maison, qui existe encore aujourd'hui, étaient rcç11s les malades sur lesquels il fallait opérer l'exor 
cisme. Dès leur entrée, les malades étaient attachés au moyen de lourdes chaines entourant les 
pie,ls cl les mains. Pendant neuf jours ils restaient ga1·rotlés. Des prières étaient récitées par un 
prCll·e, spéeialcrneul autorisé h cette lin; de jeunes filles faisaient en même temps la neuvaine, 
en allant tous les jours invoquer la panonne, en faveur ile l'aliéné, sous le cénotaphe contenant 
la châsse en argent et les reliques de sainte Dyrnphne. 

La neuvaine écoulée, le malade, après avoir été soumis :111 cécémoninl usité, était délivré de 
ses chnlnes et rendu à sa famille. JI est certain que <les ~uérisons ont été obtenues sous cette 
influente. Les malades guéris rentraient dans leurs foyers, ceux qui ne l'étaient pas prolongaient 
leur séjour :'1 Ghecl. Les voisins de l'église <le S's-Dyrnphne hébergèrent d'abord les malades. Mais 
leur nombre augrncntont <le jour en jour, les autres habitants <le Ghcel reçurent aussi en pension 
des aliénés, cl de cette manière commença notre colonie, il l'origine <le laquelle 011 ne peut assi- 
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f,llCt' Je date précise. li est avéré 11uc la pratique que nous venons <le retracer, :i été exercée sur 
une large échelle, pendant plusieurs siècles, et aujourd'hui encore nous remarquons qu'elle n'est 
p:1~ entièrement tombée en désuétude, 

Les révolutions nombreuses qui se sont succédé, ont ébranlé la foi catholique et ont sans 
doute contribué 11 attiédir la l'erreur et il diminuer le nombre des pèlerins qui se rendaient il Ghccl. 
Car la colonie ùoit avoir eu des oscillations lie prospérité et Je décadence, oscillations sur les- 
1p1clles les réformes religieuses et politiques n'ont pas été sans exercer une grande influence. 

Le chiffre des aliénés séjournnnt 11 Chee! doit , à certaines époques, avoir été considérnb!e. Et 
quand on considère 1111e ce n'est que vers l:1 lin du siècle dernier que le courageux P111i-:1, releva les 
inlcrtunés aliénc'•!,: ÙI! l'étal cl':ilijection dans lequel ils étaient plongés, qu'ils les délivra de leurs 
1.,11rJes clmlncs, qu'il les lit sortir des cachots infects dans lesquels ils croupissaient; quand on 
considère que les asiles spéciaux /1 celle époque, étaient plutôt des prisons obscures dans lesquelles 
on reléguait sans merci les aliénés, lfllP. des établissements charitebles destinés à venir en aide il 
leurs souffrances , on ne peut s'empêcher d'admirer les sentiments et. les intentions qui déterrni 
noient les parents il conller leurs insensés aux habitants de Chcel , sous le patronage de sainte 
J>ymphne. Là, nu moins, ees infortunés recevaient des soins IJIIi allégeaiem déjà leur triste s01·1: 
ils vivaient libres, ils se rendaient utiles el conservaient l'espoir d'un retour ü la santé. 

Ln conflance dans les habitants de la lo<::tlité était telle, que Ioule surveillance semblait inutile. 
llél:is! les temps et les mœurs ont imprimé au); sentiments des hommes <les modifications bien 
déplorables! Gheel a aussi subi l'influence de ces modifications. L'abandon dans lequel les familles 
laissaient d'habitude les aliénés , y a cngend ré iles abus. Le devoir fut impunément sacrifié :) 
l'intérêt personnel, ce qui amena un trafic honteux, et d'autant plus lucratif qu'il s'exerçait s11I' 
t!1~~ aliénés aisés. li J avait alors à Cheel , comme aujounl'hni, des cœurs nobles et dévoués. qui 
déploraient ves tendances Iàcheuses cl préjudiciables /1 la colonie, dont le discrédit et la décadence 
1\tnicnt inévitnbles. i\fais leurs eflorts • leurs conseils et leur exemple demeurèrent impuissants, 
1·11 présence de l'esprit de spéculation et de lucre 1111i avait pris ln place do l'esprit ùc charité. 

Ce n'est que depuis le commencement clc cc siècle que quelques administrntions chnritables , :'t 

défuut d'emplacement et dans <les nies d'économie , ont envoyé leurs aliénés indigents à Ghecl. Cet 
exemple a été hicntét suivi par d'autres adminisuniions , et la colonie de Gheel n'a pas tardé ;'1. 

changer- de face. Depuis lors, les cin11 sixièmes des aliénés inscrits appartiennent :i la classe 
nécessiteuse. 

Les aliénés aisés el indigents étaient généralement placés sous la surveillance <le commissaires 
spéciaux, Parmi ceux-ci il y avai t, nous devons le dire, des hommes honorables qui, comprenant l'im 
portance ùc leur mission, s'nceupaicnt snns relâche <lu soin d'améliorer le sort des ma Indes qui leur 
i'•taient con liés. Malheureusement d'autres, moins scrupuleux, faisaient de leurs aliénés l'objet d'une 
véritable exploitation mercantile, dont ces mnlheurenx étaient les victimes. 

Nous croyons pouvoir nous dispenser de faire la part du bien et du mal produits pa1· cette mul 
tiplicité d'agents, qui agissaient ordinairement sans contrôle CL sans responsabilité. Toujours est-il 
1p1e des abus gr:\\'es ont été signalés. En 1850, des administrauons charitables s'étant assurées 
c1ue la position qui était faite il leurs aliénés colloqués ;1 Cheel , était devenue peu propre.à adoucir 
leur sort , à leur prOCUl'el' les soins que leur état réclamait el il faciliter leur guérison, retirèrent 
leurs malades pour les confier 11 des établissements spéciaux formés. 

Ces abus ont éveillé l'nucruion des hommes éminents el courageux qui ont pris ü cœur d'nrné 
liorer la condition des aliénés en Belgique. La législature, s'associant 11 leur pensée et à leurs 
efforts, a voté une loi (18 juin 1850), en conséquence de laquelle le Gouvernement a sanctionné 
les règlements (1<' mai 18~1) qui déterminent les hases de l'organisation de notre établissement. 

A ujounl'liui, l'administrarion générale des aliénés à Cheel , est confiée à une commission dont 
les membres sont nommés par le Gouvernement. Celle commission nomme, chaque année, dans 
son sein ou en dehors ile ses membres, un comité permanent qui veille il l'exécution de la loi el 
des ri~glcmeuts relatifs aux aliénés placés clans la commune; clic soigne leurs intérêts, préside aux 
placements cl surveille les 'nourriciers , sous le contrôle supérieur d'une commission d'inspection 
ressortissant :m Ministère de la Justice. 

Le service hygiénique eL médical se coinposc : d'un médecin inspecteur, de quatre médecins dr: 
scction , d'un chirurgien, dt> l[IWI rr• pharmaciens et ile 'lurit1·c gardes inflnniers. 
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l',11• xuile de celle nouvelle org:rnisalion, qui n'est eu vi~ucur ,~ne depuis <leu.'( anuées , le sort 
des nliénés il Ghecl s'est ùéjit sensiblement amélio1·c. Xous estimons 11ue ~i l'ou exécute rigoureuse- 
111c111 les dispositions réglemen toi res, et s'il est donné suite aux projets ù'amé,liot:iliou. du Couver 
uemen t, il sera possible , dans un temps peu éloigné, Je rendre il la colonie de Gheel son antique 
renommée, et de la faire jouil· d'une considération méritri: cl en rnpporl avec les progrès de la 
science et de if1 ti~ilisutiou. 

L'exposé que nous allons l'aire justifiera, pensons-nous, nos espèraeces à eet égai-ù. 

C'est seulement depuis que la nouvelle orgauisatiou fonctionne que les admissions el les divers 
mouvements opérés ont été régulièrement constatés, Les registres destinés jusque-là à recueillir 
les renseignements relatifs aux aliénés, étaient loin d'étre exactement tenus ; aussi ne nous ont 
ils foumi 11ue <les données inecrtaiues 1;11r l'étal Lie la colonie et Je sa population réelle avant cette 
époque. 

A11 ?il décembre l81Hi, la population générale rio l'étnblissement de Checl s'élevait ii ï78 aliéués : 

llO)llH;~. vr.xx1:,. ·~------------ 
l'rmio11naire,. lndi~cnl~. 

î,1 30:i 3G 36;-i ----- - . ------ 
3i() 

A11 31 décembro 1Si.>ù, celle population était de ïli5 aliénés : 

no.~.~r.,,. ·- -· ·----........~.-· .. ,____.,,,,..-- .. 
l'~n.,lor, 11:-1irP.."- J nUisc•nt~ ... 

-;o ;,;o 1 
---- ---- - - --· 

5ït 

l1ln comp~ront ces deux chiffres globau:t, on trouve 1111e diminution tic 15 individus pour l'année 
i8o6. Cette diminution s'explique d'abord p:w la translation 11 l'établissement <le S1-Dominiqnc il 
Brt1gcs, do plusieurs aliénés de Liège, translation qui n été provoquée par le refus ,Ir. ~e conformer 
am. nouvelles dispositions n:glcmentair·rs; ensuite, parce que nous sommes ohlifi de foirn une 
application assez fréquente du l'article 2ï <Ill règlcnrcnt organique, qui exclut certaines catégories 
rio malades de notre étnblissement. Enfin, nous ne sommes pas éloigné de cruireque l'opposition 
trncassière r1uo font les détrncteurs du nouvel ordre de choses, que les diatribes suggérées par 
les froissements d'intérêts privés, que les difficultés suscitées sans cesse pour enrayer les amélio 
rations projetées, que toutes ces manifestations n'aient contribué i1 jrt11r 11uel1111c discrédit sur la 
colonie. 

Nom, avons signalé et combnuu ces tendances hostiles cl intéressées; nous espérons 11uc l'auto 
rité supérleure n'hésitera pas à foire justice de tout ce qui peut entraver la marche ré~ulièrc de 
l'administration. L'humanité et la science réclament rgalcment son intervention netivc et énrr 
~irprn ü cet égard, et nous comptons bien qu'elle ne nous fera pas défaut. 

!l nous tarde de démontrer les services ~uc Gheel peut rentlre , tout en conscrvnnt son cnrartcre 
1l'originnlitc\ 1111i Iait l'ndmirntion tics étrnngcrs, 
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1. Dènombremem, put pays et pa,· pravi,ices, de la populatiôn !Jtm:rcde, 
au 51 décembre 18::îfl. 

·- -·-··· ------···-::-::- .. - -----·--····---·- ·- ,-----... •.. i 

1/WICATlON 

rles psys ul de; pr ovinccs , 

JJelyigc,e. 

A 11\'Cl'S, 

l!,·abanl 

Hainaut 

Namur 

Limbourg: 

Luxembourg. 

Flandre orientale 

Pay.1 é/Nlll[JCI'$, 

Pnys-Ilas . 

11 o ~J ,i es, n:, u;~, Tolul. 

1 

1 
1 f"> 1 ïi 1:50 

: 1 

,_ 
1 

1CG 1 190 :Saù 

':!8 1 2i ~r; 

:, lJ 14 

li 1C :i:S 

20 0 20 

8 

1 

(\ 14 

22 :!S 4:'.i 

Danemark 

Alii""' ilont l'ori(;irie <:H inconnue 

TOTh[I~ 

:n 

;; • 1 I 4 
f 

1 

i 
:· 1 ~ 1 - ., 1 - / 

>----· :---i-- 
'' 371 1 304 1 705 

Cc tableau indique qt1c toutes nos provinces. ~ l'exception de la Flandre occidentale, envoient 
des aliénés i1 Chccl, C'est surtout la province de Brabant qui présente le contingent le plus fort, 
et dans lequel ln ville de Bruxelles compte 29.0 aliénés, ()6 hnmmes et l~U femmes, _p1·csquc tous 
Je la classe nécessiteuse. l .es aliénés (le Bru~encs ne sont envoyés :1 Ghccl qu'après :l\'QÏI' f.(: 

journé quelque temps au dépiit tfos aÎiénés de l'hôpital St-Jean, cl y avoir subi parfois un trnite 
ruent médienl. Nous saisissons cette occasion pou1• exprimer notre grntituùc il M~f. le~ mé 
.lecins et directeur de cet hôpital, poul' la manière exacte et entendue avec laquelle ils nous 
fournissent les renseignements relatifs aux aliénés trnnsférés ; nous ndressons les rnèmcs rcmercl 
monts it MM. les médecins et administrateurs des hospices de Louvain. Nous espérons que p;1r la 
.~uitc les administrations cl les particuliers qui nous confient des aliénés, voudront hien :"i leur 
tour nous seconder dans nos vues scientifiques, en nous procurant aussi exactement que po~~ihlr. 
les renseignements énumérés dans nos tableaux. 

Dans l'intérët des insensés, nous devons aussi prier ceux qne la chose conccme de vouloir 
-oigncr les vêtements de ces infortunés, qui le plus souvent ne nous arrivent que couverts de 
haillons. sans égard pour la saison rigoureuse ni pou,· le trajet qu'ils ont it parcourir. JI snffirn. 
nous aimons n le croire, de signaler celte négligence, ponr que, à l'avenir, pnr esprit <le cbarité, 
,~Ile soit préven ne. 

Les Pays-Bas fournissent n Ghecl un chiffre notable d'aliénés pensionnaires; cette prédilection 
lri!s-~ncicnnc, est basée sur des résultats avantageux. 

L'entretien des nliènés dont l'origine n'n pu ëtro constatée est :1 ln charge ile l'f.:tnt. 
26 
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Il. C/as8i{icatio)I ile la 7,opt1lation gé11érale, cl'après les formes morbides. 

IIOll:t!ES. n:11i11-;s, î(JTAI,. 

1 sirnple . ï n\ 
1 

\ sans délire 2 
1 ~ 1 Alélancolie , . a1·cc délire D 21 3() GO 

· ) l'elir;icuse. . . . . . 
1 . 

~ \ avec propension au suicide . 
avec mutisme - 1 5 / .:,, 

u-nnquillc. s ' li \ 1 ,elieie,;e (1 

,; 1 ai;1L~c. , 41 
furieuse . ;; I' ,1 

,Jfm1ie ) ,rn1Liticu.1c 8. H:1 l::i·: lïG 311! 
· ·, dipsomanie '> ,; \ _, 1 érotique , 

1 

,; \ arec .lélhe 

1 pé,·iotlique '27 
chronique. 48 I ,-~ 1 ;,,.:, . 

\ eom'.'""""'' 11:l 1 

:: 1 ac1tcc . . . 24 
complète . . 43 26 

1Jc·111ertcc sénile . . . 14 !GO 
l7 \ '" 

28J 
· ) im béci Il ité '" aflaiblisserncut in- 

tcllcctuel . . • . . . . ;:;3 ~() 
irliotic . . . . . . . . . 1'> 13 

· avec paralysie t:énéralc l~ / G 

[.1JWJe. .. 2 2 

Ddire 
) <les idées . ~ l 1:? ()) ro 22 l hallucinations /4 ) 

Folie, j simple. i ) 10 ;:; l 8 18 ( avec manie ;; f 5 ) 

So1irds-m11cls 1 ï 8 

I avec affaiblissement intellcctuc) 

" \ l O / 
i"tiihpsic ü '>- ~l !i4 .. - marne . . . . .. -il 18 . 

( - démence :., 5 \ 

ïfi::i 

V.1r1s ce groupe nombreux de vésanies, nous coustatons qt1e lu ruanie arec ses diverses rnodifi 
cations présente le chiffre le plus considérable. Le nombre des femmes mnniaqnos est plus élevé 
que celui <les hommes. La manie chronique, la manie périodique et la manie agitée y ligurr.111 
dans <les proportions notables. Les variantes de la manie et celles ile la démence caractérisent en 
quelque sorte la populatinn de notre établissement. En effet, Ghcel est considéré et somhle ôt1r. 
destiné :1 devenir l'asile tics incurables. On n'y vient plus comme autrefois chercher un miracle et 
la gné1·iso11, mais 1111 dernier refuge pour ces infortunés. 

1\près avoir épuisé en vain dans les établissements spéciaux, tians les familles, toutes le, rcs 
sources ùc la science; opl'ès que toute chance de ourabilité a disparu. que l'on juge que la maladie 
uoit avoir une terminaison funeste, alors Gheel devient 1111 précieux exutoire et un excellent 
moyen de se. débarrasser d'èt res i ncommodes , malpropres, et dont on vent éviter l'addition au 
1:1blc:w statistique des décès de !n localité. 

La paralysie générale est indiquée comme plus fréquente chez les hommes que chez. les femmes. 
Les hommes qui en sont atteints sont des individus qui ont mené une vie dissolue, qui se snut 
adonnés aux excès vénériens 011 aux boissons alcooliques, Chez les femmes I cette maladie semble 
le plus souvent constituer uue manifestation secondaire tic la manie. 

Les nlienes agités sont uombreux; ils appnrtiennent en majorité :1 la population rurale. 
I.(•$ iipilr•ptiq11cs présentent aussi un chiffre élevé. 
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Ill. Sur celle population Je 7G5 alénés, nous comptons : 

A. 

E. 

t• Curables . . . . . . . 

2- Incurables . . • · · · · 

l • Aliénés occupés . 

2" Ali~nt:S oi~ifs , . , . . . . , . 

C. Alién~ malproJlrCS (tl.ilem) . . . . . , 

.D. Aliénés <Jui assislcllt aux exercices rtli(iicux. 

E. Aliénés qui approchent de la sain le table. . 

\ Hommes. 

/ Femmes. 

\ Hommes. 

/ Femmes. 

) Hommes. 

· / femmes. 

) llommcs. 

· / femmes. 

\ Hommes. 

· ( femmes. 

( Hommes. 

· l femmes. 

) Hommes. 

· / Femmes. 

,-- l "" . ( 117 
û4 J 

200 l 
. (i48 

:3::i8 \ 

1G4 I 419 
25::i 

17() t 
54G 

lûi / 

10:; 1 185 
78 

G/ i) 14:? 
7() 1 

Q8 l ~o 
42 

1 

IV. JJ:!ouvemem génfral de la pozmlatio11 de l'étC1blisseme11t, 
du 1" janvier c:m 31 d6cembre 1856. 

{li7 aliénés oul êl~ admis dans le courant de 18W: rn hornmes el:;~ Ierumns.] 

110)1!1~$. t'f.)IJIES. 

MOIS DE L'ANNÉE. ~-. ····------- 
l'en,;,nn.11,,Jig,.,tc1~ 

'J'otal, 
ruui •. n,l'l. lri,Jlgi:nlf, 

1 Janvier 1 2 ·1 2 (j 

\ Février . 1i 2 7 14 

, Mars . " 4 l 4 () 
1 

1 A1·ril . l & 1 4 12 
: Mai • (j '' 1 ., 

' 
Juin . ' ;; • G () 

, Juillet. 2 8 2 3 ]5 

1 Août . . [I 1 ~ 15 ,) 

~ . 
1 Septembre . l lj 1 ,. 

11 ,J 

, Octobre . . ;; j 2 !, 17 
Novembre 2 2 " 2 û 

1 
Décernbre " f, " 2 8 

Torxux. 10 02 11 H 
~ 

Cc lablcau ne permet guère de détennincr la pnrt d'intluencc <les saisons sui· l:1 production des 
111:iladit•s mentales. Considéré comme dernier refuge, les aliénés ne sont dirigés sur Ghccl r1u';1pri,ë 
rp1'il s'est écoulé un intervalle assez long entre l'invasion du mal et l'isolement réclamé. Itaremrru 
les nlii':nc•s 11011$ arrivent :111 début de ln maladie. Ceux qui nous sont confiés à la pt1rio1le initiale. 
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épreuves t Iréqucnunent des 1uotliflC'alio11s heureuses. •:I souven 1 110 t:irdenl vas il recouvrer l'usage 
de leurs facultt'.•s intellectuelles , comme il sera établi ci-après. 

Les Illois de juillet, aoüt , septembre et octobre ont donné le plus grand nombre <l'admis 
sions: environ la moitlé. 

1,e d1iff re du mois <le février lH' s'est (•le\'I\ qne par la translation de six déments <l' Anvers. 
C'est pendant là période d'été qu'on rctoil le plus d'aliénés, Nous étudierons 1l:ins la suite colle 

i nûueme. 

\'. Admissious t111isidénh ,w point de i,,u de l'âye ctpprozimuti( 
üe» malades. 

- -- 

l ,1011O:s 

1 ! 
1 1 
1 

AGES. fUU$, . ... , ... - 
1 
1 

De 1 0 â 20 ans , ' 5 2 7 .. • l : 
De 20 à ;so - 1 14 5 19 

De 30 à 40 -- . . .. ~:? 13 S5 t 
De -iO à 50 - ' . 15 15 50 ë, 

De l>O a GO .. .. . j 11 !J 20 
l 

De 00 ir 70 - .. . i 2 (i 8 

De 70 1, 80 -- .. . 1 ~ 4 ; 
j 

De 80 à 00 ---- .. " 1 1 
i ·---- 

1 Tor . .u,. 
l.. 

72 55 12i .. 
- - _j i -~-- ----- - .... - 

C'est entre l':1ge <le 20 it üO ans que s'esup •. ésenté le plus sl'anll nombre d'nliénés, notnmmenï 
<le 50 a 50 nns , période de la vie où l'honune cst ie plus expose aux vicissitudes et nux tourmentes 
domestiques el sociales, où les émotions sont les plus fortes et !l's plus pénibles. - C'est aussi l'age 
du retour, qui offre pour les femmes 1~ chiffre Ir plus élevé. On remarque que les nomhres sont 
progressifs clc':?0ii 50 ans, puis subissent une diminutiun croissnntc. -·· Les enfants <!L les adules 
cents sont drs idiots et iles épileptiques. 

VI. _-itln1issio1,s relutixemen! a,, domicile des aliénés. 

Fl:!OES. l"(.ll J,.J .. 

Citadins . . 
Campagnards. .jj 

VIL Rechutes et 1·1:ii11r!g1·alio11.~ considérèee dons les tulmissions. 

110:u1r.s. •"F.llllf:S. TOT.Il. 

-- - 
Dès la naissance. 4 r, (1 

I" atteinte 24 IG -\0 
2• id. 10 1;; :52 
:;, irl. 12 1:? :l-i 
4, id. (/ ;, 14 
!î• i1I. ::;. 2 :; 
V' irl. j 2 3 

-- -- -- 
Tor,t:1. 72 r,5 12i - 
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Les prumiëres aueintes figu1'ent comme étnnt les plus fréquentes, ruais elles n'indiquent pas l:1 
période primordiale de la maladie. Celle-ci peut avoir une -late d'ongine trës-éloignée et être 
continue ou à sa première atteinte, comme nous avons lien ile l'otn-i~·n,,. cf)11yent. - tes reehutes 
sont ~ peu près t"gnlcs pour les hommes ,,1 l,~ lemmes. 

110-.:11:s. Hll:H.•. 71/r.\L, 

···- 

Ct:lib~tairr, l"':J :-,:'► 81 ·'~ 
Ma1·ié1 18 11 :.>O 
l'cufo :? \) 11 

,.. ___ - 
'J'OTH'l. 7~ ~-- 12; .,,, 

IX. Mcwiage arec 011 swis rnfimls t·o11sidfré tians /1:11 admissions. 

111).~;,n.,. fl.!IU5. TO r J.L. 

~lnrié; nrc·r: enfants. 1:i 10 ')'" :..> 
~fo1·iés sans enfants. :; • r, 
Yeufs nnc ~nfo111s • l !) 10 
\'eufs sans r,nfonts 

'J'iiuV.\, 20 10 ;j(J 

l.e l'lii/J'rc <les aliéués célibarairos s111·passc de beaucoup celui <les malades qui ont contrncté 
marint5c. Cette différence trouve sa rnison d'étrc , non dans une prédi"posi1ion, mais en ce que le, 
vélibataires entrent pour 11110 proportion relativement considérable clans la population <lu par~ 

l.es 111af'Î(>s et surtout les mariés avec enfants, cl les veufs avec enfants, présentent un con 
tingcnt notable. ~lin, d'après les données r1nc nous avons recueillies, nous pouvons attribuer aux 
difficultés <le i't011rvoi1· à l'existence <ln rn(•nagc, aux chagrins domestiques Pl aux revers de Iortnne, 

Les mariées et les YCUYe$ sans enfants ne figurent pns au mhlenn. 

X. Pro/i?s.~ions cousidérées dan» les udmission», 

IIUJl:i!ES, Jl(J~_ijf.~. 

-- 
Cultivateur, Li Hrp1>r1. ., r .,.; 
Journaliers. 14 Blanchisseur. 1 

Anciens militaires 2 Cordonniers. ';! 
! Peintre 1 Jardinier. 

Armurier,; ;; Cocher 
Charpentier. 1 racleur 
Fondeur . 1 !llcadian11 ::; 

_g ) Pass~mcnlit;. 1 Sans profession 8 
~ ) lla~el1er . . 1 --· 

t i o Tailleurs. . ,, 
Mécanicien 
Serruriers ;i 1 t"f.)(,-:r.s. 

Briquetier 
Plafonneur . l ~frnagërr~ . 12 

Bùcheron . l Joumalièrcs. ~ 
' 

Commissionnaire. 1 Servantes 8 
Cnmmis-voyagcurs 2 Couturières . 'l 
~:tudianl 1 Lavandière . 1 
Brasseur 1 Ilontières. G 
Meunier 1 Sans prcfession. 1\) 

- 
A reporter. 5:, 1 55 



[N~ 17t>.) ( 104 ) 

Comme il est ét,ibli ci-dessus , les campagnards entrent pour nue fo:·tc part Jans la population 
de 11011·e établissement. - La prolession de cultivateur offre le chiffre le plus élevé; puis viennent 
les journaliers, les ou vriers , les hommes de peine et, en général, tous ceux dont l'existenee est 
difficile, lahorlcuse , pénible, -- Parmi les femmes, cc sont les ménagères, les sèrvantos, les jour 
n:ilièi·rs qni donnent 1111 apport non moins significatif et qui s'expliquera dans le mhleau suivnut. 

IX. C,w8cs présumée» de J'rdiéiwJion mentule considérées 
dans les «dmissious. 

[ DÉSIGNATJO!.'i 

DES C.IUH~. ···--T-··,-·~r-··· 
llo111111c,. I_ femmes. Ilommcs.] Femmes, 

Touu, j 
1 

Cli.1r,1·in1 domestiques 

Misère 

Jalousio . 

F1·ayc111· . 

Revers de fortune. 

· Excès <le boissons. 

l Épilepsie 
· Vie sensuelle 

Convulsions. 

Coup S111' ln. ti:I C 

l\IalJdic cntanée 

Dès Ianaissancc 

llfr&rlité. 

Nervosité 

Scrupules 

Apoplexie 

J!ii:vrc tJpl1oïilc 

\ïc1: ori;aniquc ,lu crâne. 

Causes inconnues . 

ÎOT,\ UX. 

7 

,, 

·) 

7 

ï 

.j 

•J 

:? 

1 
i 

1 
1 

1 i 
1 l--- 

j 

(j 

00 -18 12 

4 

:? 

7 

1~ 

,i 

0 

-1 

,) 

1 

! 

10 

j 

! 

1 

1 

1-1 

1 

___ t-- l 
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fl~ns l'ènumèrnt ion des causes qui ont pu déterminer les vésanies diverses che1. les :iliénc-. 
admis pendant l'exercice ·I 836, nous constatons que cc sont les causes morales qui sont le plus 
fréquemment indiquées. En effet, les chagrins domestiques, les revers Je fortune, la misère, toutes 
les impressions pénibles constituent un groupe !l':1gents moraux qui semblent avoir frappé l:1 
moitié des aliénés reçus. C'est dans la classe nécessiteuse surtout que nous remarquons ces tristes 
iuflnences , auxquelles les hommes el les femmes participent dans des proportions à pcn pri•.~ 
l°:;1;alcs. 

Dans la classe aisée, cc sont les cltngl'ins domestiques et les revers ,le fortune qui sont signal~s 
r.11 première ligne comme pcrtubateurs moraux. 

Pnr111i les causes spéciales, nous avons enregistré, entre autres 
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La mort d'un époux, <l'une épouse, d'un enfant; 
La perte d'un procès ;. 
L'lncondulte d'une fllle ; 
Les mauvais traitements <l'un mari ; 
La foaycu-f oeeaslonnée par. la chute <l'un homme tombant dansune chaudière; 
Des contrariétés et déceptions darrs les amours, dnns le mariage (rupture}; 
Les scrupules religieux; 
Le man<111e de tra--vaiL; 
Ln 'Vic sensuelle; 
Les excès de boisson. 
On éprouve parfois un certain emburras à classer un cas déterminé dans telle ou telle esté 

gorie de causes physiques ou morales. Ainsi, pa11 exemple-qu'une jeune fille qui compte Lies aliénés 
Jans sa famille, éprouve <les chagrins par la perte <le son amant: sous celte influence, elle reçoit 
un 1:oup sur la tête et devient aliénée. A quel élément physique ou moral faut-il attribuer Ir, point 
ile départ <le la malndie? 
Les excès de boisson sont fréquemment combinés avec les chagrins domestiques, les revers de 

fortune et la misère, etc. 
Les causes physiques sont indiquées comme peu nombreuses; fa naissance et l'hérédité sont plus 

fréquentes, 
L'hérédité joue dans l'évolution <le l'aliénntion mentale un rôle important, ~t qui mérite toute 

l'attention <lu médecin aliéniste. Les données exactes nous manquent pou1· établir chez: 110s malades 
les clcgrés Lie la transmission héréditai re <le leur mal. Toutefois, nous pouvons <lire qu'une de nos 
pensionnaires, appartenant ~ une famille aisée, compte Jeux frères aliénés ù l'établissement; une 
sœ111· et deux autres frères sont aussi aliénés ; la grand'mëre , une tante et d'nutres membres ù11 nîté! 
mnrcmel semblent egalcmcnt ètre privés <le l'intégritétlo leurs facultés intellectuelles. 

XII. Formes morbides consiclfrécs clans les tulmissicn». 

FOJli\lES MOnIJJllES. 
cuss,; l'<~CeSSl'fô'.USE. CL.\SSF. ,\l,IÉ,;. --~~~=i ==:r:=r=~I 1·ora1. 

l /. ::t:i~~i'.111c. 
11Jclancolie m·cc_,lélii-c. 

rnania<p1c . 
tranquille • 

Nanie. 1 
mélancolique . 
ruliBicnsc . . 
ambitieuse . 
l!rOIÎf!IIC 

· avec .léllrc. 
périodique. 
agitée 
chronique. 

1 comrn·ença·n1e. 
; sénile 

Démence . ~ idiotie .. 
irnbécillité . 
a\'CC paralysie 1;énéralc 

: Délire . . j avec hallucinations . 

E .1 . {'· arec manie· . . . . . . . 
1 c sze, . . • p p · avec allaiblissernent intellectuel: 

5 

0 \ .f (. 1 
' . . 1 ' i· " 

4 . 23 . 2 . 14 
9 5 n 

4 2 

15 

1 i··. 2, • 1' . 

)) 1 J) 

r· 
2 } o I w 

Ol 

1 4 

" 

'10 

5 

'-'-"-Il 

12t 
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Les formes morbides les plus fréquentes sont celles qui appartiennent ù la manie, et pnrml elles, 
ln manie agitée présente le chiffre le plus élevé. Les hommes en sont plus souvent atteints que les 
femmes, dans la classe aisée comme dans la classe indigente. Cette ùcrn iëre forme phrénopathique 
caractérise ~ peu près la moitié des admissions. 

La démence avec ses modifications offre un contingent qui comprend environ un tiers des 
aliénés admis, mais elle ne se présente que rarement dans la classe aisée. 

La mélancolie approche d'un huitième. La paralysie générale et l'épilepsie offrent un chiffre ù 
peu près égal. Cette dernière maladie affecte plus souvent les femmes que les hommes; celles qui 
en sont aucintcs manifestent des tendances érotiques. 

La paralysie génér:ile est plus fréquente chez l'homme. Chez trois de nos malades, nous devons 
eu attribuer la cause à des excès Je boissons alcooliques; chez un quatrièrne , il des excès vénériens. 
Les deux femmes n'en ont été atteintes que secondairement ù une mnnle chronique. Tons appal' 
tiennent i1 la classe nécessiteuse. 

XIII. Durée approximative de Ici maladie mcntule cm ?lHmm1t 
tle l'admission de tuliéné. 

IIOJIJ! ES, 

Depuis J mois . 
;,; 

4 
5 - 0 

(l - ô 2 

8 - 2 

10 - 5 5 

I année 4 5 

15 mois. 8 5 

2 ans 11 7 
5 - 10 G 

4 - G 7 

li - 7 4 
{) - :i ;'j 

7 - l 2 

1:1 - i 2 
JO - 2 

-- 20 - 3 
- 13 naissance. li r, 

- 
ï2 ;);) 

Les données qui précèdent démontrent que les malades sont rarement reçus il Ghcel pendant lu 
période initiale de leur a!feclion. li s'écoule des mois, mèrne des années avant que l'on se décide il 
y envoyer les aliénés, qui atteignent ainsi un degré d'incurabilité qui défie tous les soins et tous 
les remèdes. Ce sont le plus souvent <les individus dont on a longtemps toléré la présence dans ln 
famille, mais dont l'exaltation maniaque, la turbulence, les actes <le violence exigent enfin la 
séquestration. C'est donc moins dans un but <le guérison, quE pour les soustraire il la société, qu'ils 
importunent et dont ils compromettent la sécurité, qu'on demande la translation <le ces infortunés 
dans notre établissement. 

l.es résultats peu nvnntageux que l'on obtient en général auprès <le ces malades , doivent donc 
Nre anribués en grande partie i1 la négligence et aux mesures peu humaines qui ont précédé leur 
au mission. 

Aussi, les tableaux suivnnts , relatifs au pronostic des cas admis, font-ils ressortir pour l'incurahi 
lilê un cbil!'re considérable, et 'Jlli dépasse Je beaucoup les proportions indiquées dons l'espèce par 
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les auteurs. C'est ains] que nous comptons sur la totalité <les admissions en -t856, 11n cinquième 
Je cas curables, autant de cas douteux, et trois cinquièmes de cas incurables. 

C'est à l'ancienneté du mal. ù la multiplicité <les atteintes, à l':îgc avaneé , <111e le pronostic f~ 
c:heux doit tire aurlbué le plus souvent. 

!Joulc:11~. 
fldJ<•11,. 

X IV. Pronostic considért! dans les admission«. 
IIOllJl[S, Ff-'l .• ~. TOT\L, 

- -- -- 
l:i 12 "li 
17 10 27 
ftO ~;,; i:S 
- -- -- 
i'2 55 E!i 

XV. Motifs q11i 011I fait «dmeure une guérison probable. 

Première atteinte . 
\ït:11c111· de l';,[p:, <le :10 ;, ,10 ans. 
Forme mélancolique 
- maniaque 

l nvasion brusque 

1~ l -- 
5 ' •• , 

~ ' - 1 i 

XVI. Motifs qui ont rendu le pronostic ilouteu», 
Multiplicité d'aueintes . 8 

( :Étal devenu chronique . 17 c,- _, 
Hallucinations. 1 

Maladies conccrnittantcs 1 ' 1 

X\'I1. Motifs qui ont fait aclmctt1·c l'incurabililé des nliénés. 
Acre avancé, 8 

1 
Chronicité du mal 24 
Dérnencc , suite de manie chronique, ; 

liérnencc sénile 5 

1 

n 
paralytique û 

r'.lal 11'i1liolic, ile stupidité . 20 
Épilepsie 5 

XVlll. Sorties el 91uJriso11s. 

1 
CL~HS Nl<CBHITEUSI, Ct.U!IB .._IS,:;'11, 

-~1~---- Toc11l. 

Uomme,. FttnO\U. BommcJ. Ft:nimc, .. 

1 - 
Guérisons complètes . 0 

1 
1 :l 5 5 20 

1 
Amëliorations notables . 2 10 1 ;; 1 4 1 1 
Sorties sans 1,nérison. ~:; 8 1 • 52 

- par évasion 5 2 1 • 0 - 1 i ÎOT,117:r, 58 23 11 5 77 
1 
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XIX. Cutri,om ca111plèlt1 el 1w1élior1.11~11s 11vtab/e,; ca;111id~rée1 
dans leurs rapporls avec /'69e des malades. 

18 JllS . . 

20 il 30 ans 

50 à 40 

40 à 50 

oO à 00 

i OU il ïO 
1 

1'11r.1v.t. • 

--~--- ·--· 
11""'"'"'· l 1·,.,,.,.,. 

'To1n.1, 

~ . 1 4 

/4 

1 

~ ~ ' ll 

r, 2 ;j 1 12 

~ 1 !, ~ 1 1~ 

1-'i 1 12 -r 8 . i - . ~ J .~o .... 

XX. G1u!riso11s complt!lt:s et rm1tilior11tio11s 1101uJ.,/c~ cr>11.sicNn:c:. 
tluns leurs rapports avec la durée de ta 1>tcl{c;i/ie. 

1 cu:uE :n'.cus1n1.u. Ct.U,5i i.lti,. i 
1 

. ._____ .... _ 
=i=: ! 

Tutcal. Î 

ll0111n1i"i. ftn1mu, 1 
1 
' 

li 
1 

Un tf'Î1ncst1·c . ;; l . i 
1 

Un semestre. 4 2 (j 1 . " 
1 

Trois uimcs! res ~ • 1 " 1 1 
1 

1 18 mois 1 q 1 1 î, 

~ ans ;; ;; ~ 1 '.J 1 
! 

;; - ;; 1 1 2 ï i 

.', -- 1 1 1 1 .!j 

r, - . 1 1 . ~ i 

'fOHV\. ~, 14 
1 

8 :'.i 
----·1 

5!) 1 

! 

XXI. (rw!riso11s cl tunüioruiions 1101Ublcs co1uiclfrécs dam leurs 
ropport« ai:cc Ies formes morbides. 

.. 

CL\SH ~fCtSSITl\:SE, CL.Ufls A.1!if. 
1 

fOHMES MOIIHIIH:S. ·- ·------- ·- 1- -.·o,ai.; 
1/otnm<>, l '"''"'""· lhr.1to•rl-1 f,nin,.,. \ 

no;talt,ique . " 1 " • 1 
Niilancolie maniaque. ;; 2 :? 1 t 2 i 

• 1 

rcligieuse , t ~ " , 

a1,i1éc . 4 4 ;; 2 , 

tranquille. 2 2 2 2 / , 
·,1Janie. . 2i / 

mélancoliqec. :; 2 • " ~ .. 

éhricu.1c n • . 1 __ • __ _j 
·ron•;~. 15 1;, 8 t, ;;(J 
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Dans.le eourant-dc celle année, nous avons enregistré vingt-neuf guérisons complètes et dix 
améliorations notables. - Lus hommes guéris- sont plus-nombreux <111e les femmes. - Les guéri 
sons se sont, effectuées, particulièrement chez les individus dont les forces physiques n'avnieru pas 
été fortement éhrnnlées , chez des.indiviilus de Pùgc <le 30 à tiO ans , etle plus souvent pendant 
los premiers mois de l'admission: -· Ilen estcependant dontle séjour' ù duré prus longtemps. C'est 
ainsi ,1ue panni les guérisons et Ies nmélloratioes. notables, nous trouvons des aliénés qui ont 
séjourné ù Ohcel pendant 18 mois, 2 nns , 5, 4, 5 ans. Cc sont uniquement les mélancolies et les 
manies qui ont donné lieu a des terminnisons heureuses. 
Pour satisfaire ()IIX · prescriptions-du· pt'ogramme, nous résumerons quelques données sur les cas 

de guérisonsobtenues. 
Un hlnnchisseur-, à-gé <le 40. ans, après avoir perdu un procès <JUÎ l'avait ruiné, éprouve une 

perturbation mentale. Atteintde manieagitée, il est colloqué à Ghcel pendant quatre mois, et sort 
complétementguéri. 

Un ouvrier , rtgô <le ti2 nns, elfi·a)'t\ pnr la chute Je son compagnon tombant dans une dian 
dièrc , perditla rnison. Apres cinq mois de séjour, il sort guéri de sa mélancolie maniaque, 

Ui1 tapissier, ùgé Je 1i5 ans, perd il sa femme (,"l. devint mélancolique. li resta dix-huit mois 
parmi nous et sortit guéri. 

Unejenne Hile ügéc de 20,ans, fut réduite il la misère par ln mort de sa mère veuve: son esprit 
en fut fortement éhrnn\é-; Conduite it Cheel , il y a' dix-huit mois, elle était en proie il une grande 
exultation maniaque. Elle sortit complétement g11éi•ie au mois de décembre dernier. 

Une servante orplicline, figée ·de 25·:ms, sans-ressources, fut renvoyée de son service: elle en 
éprouva un- vif'chngr·in crdevint aliénée. Son état était grave i1 son arrivée: elle était atteinte d'une 
manie trës-ngitéc. - Apres une année de séjour, elle récupéra la raison. 

Unefemme; àgée de 46 ans, fut privée du travnil qui subvenait il son existence; ses facultés men 
tales en furent profondément troublées, Elle sortit' guérie Lie sa manie violen te après deux années 
tic collocationà Ghecl. 

Nous po11 trions multlplier-cos faits, mais nous nom hornerons à ceux qui précètlen t.-11s démon 
trcnl queles aliénés ne· sont· pas nécessairementvoués il Ghccl ,fr une .incurabilité absolue, - Les 
soins incessnn 1s dont nous faisons entourer-nos· malades, ln surveillance-ü-lnquelle ils sont toujours 
soumis en-vue <le· leur· bicn-ètre , ne sont pasétrangers aux .résultnts avantageux obtenus, et que 
nous espérons voir nugrnenrer dansla suite:-· Nous l:'ic·hons de-fairepénétrerdo pl us en plusdans 
l'esprit'dc nos nourriciers, l'iûëè que l'aliéné n'est· qu'un malheureux malade, qu'.1111 devoir d'hurun 
u ité chrétienne oblige d'entourer de soins paternels. - Beaucoup de nourriciers comprennent cette 
infortune errudoublent. dè sollicitude et de prévenances pouradoucir le sort de leurs pension 
naires, etpour calmer- lo chogrin qu'ils-éprouvent: parfois en -sc voyantséparés de lcnrs familles. 

Ces dlspnsiüons heureuses contribueront' ü rnmcner·la-confürnce dontClreel a joui; elles offri 
ront aux Inrnillès , avec ln certltudedc soins· convenahiès et entendus: l'espérance d'ùn meilleur 
avenir pour les infortunés qu'elles luiconflent. 

Dans une colorriè libre d'allènès ; les· évasions sont faciles. Grdce auxnombreux moyens de sur 
veillnnec, elles sont peu fréquentes il ,GJieel. - Pendant cette -année , six 'aliénés se sont évadés cl 
ont été'canscrvénlims leurs familles. 

Les aliénés sortis sans guérison son! au nombre de 32: Quelques-uns ont: été réclamés par leurs 
familles ou par l'autorité tin lieu de leur domicile de secours; d'autres, en plus grnnù nombre, ont 
été transférés~ l'hospice S1-Dominiqne il Bruges, pn1· suite du refus de l'administration tutrice rie 
~e conformer· aux nouvelles obligations réglementaires. 

ll en est qui ont été renvoyés tians leurs communes, parce que celles-ci négligeaient ou refu 
saient de pnyer leur pension. Quelques communes sont en retard de remplir, sous ce rnpport , leurs 
engagements depuis deux, trois et six ans. 

JI conviendrait c1ue le Gouvernement p1·îl. des mesures pour prévenir les conséquences f.iclicuse~ 
que cet état de choses peul entrainer. 

Les années calamiteuses que nous venons <le traverser, l'excessive cherté <les denrées alimen 
tnires, le rcinrd que nous venons <le constnlor dans le payement des pensions, ont placé certains 
nourriciers dans une position diffici!e , et ont compromis par suite le sort <les insensés qui leur 
étaient con liés. 

La charité et l'intérêt public proclament également le devoir pour la société Je venir en aide it 
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ces infortunés. Or, pour assurer le soulagement el le blen-ëtre auxquels leur situation leur donne 
un droit sacré, nous pensons qu'il conviendrait de répartir les charges de leur entretien, en y 
Iaisnnt intervenir la commune pour un tiers, et pour -les deux autres tiors la province et l'État, 
comme cela se pratique en faveur <les sourds-muets et <les aveugles. 

Ce système d'association Jans les dépenses, entre les trois éléments du pouvoir public, produi 
t·ait les plus heureux résultats et satisferait, notamment à Gheel, aux besoins et aux conditions 
il'r.xislence <les aliénés. 

Nous sommes souvent obligé <le faire sortir <le l'établissement <les aliénés qui tombent dans la 
r:1tégo1·ie <les exclusions mentionnées-à l'article 27 rlu règlement organique. D'après cet article cc ne 
peuvent ëtre placés 11 Ghecl, les alié~és envers lesquels il faut employer avec continuité les moyens 
ile contrainte et de coercition; les aliénés suicides, homicides cl incendiaires , ceux dont les éva 
sions auraient été fréquentes 011 dont les affections sernicnt Je nature :'1 troubler ln tranquillité on 
:'1 blesser la décence publique. >, 

L'observation et l'exécution de ces dispositions réglementaires permëttent <le donner et <le con 
server ù la colonie son carnctère original, qui, tout en accordant une grande liberté aux aliénés, 
i;nrantit en môme temps la sécurité et le nipos publics. 

Toutefois , s'il fallait se conformer strictement à la lettre de l'article 27 précité, nu lieu d'en 
.interroger et <l'en suivre l'esprit, en se guidant d'après les lumières de l'observation et de la 
science, s'il fallait continuec à complaire il certaines susceptibilités, ù <les consciences timorées , 
s'il fullait se laisser aller à toutes les craintes imaginaires, alors, nous le <lisons sans détour, il est 
induhitable que l'étahlisscment d'aliénés de Ghcel ne tarderait pas à devenir un asile de déments, 
d'idiots cL d'épileptiques. 

Nous savons pnr expérience qne certaines familles, certaines administrations, dans un but d'éco- 
110111ic mal entendue, conservent aussi longtemps que possible leurs aliénés , qu'elles ne se résignent 
;'1 demander leur collocation 11uc lorsqu'ils ont commis quelque acte de violence, qu'ils sont dange 
reux , et que cc danger est <le notoriété publique. Dans d'autres circonstances, et ceci se pratique 
surtout dans les familles indigentes, on exagère assez facilement les caractères de l'aliénation men- 
1:1l c, nfin <le pouvoir se débnrasser d'un être importun et incommode. 

Nous signalons ces deux. cas opposés, parce que nous avons observé que les certificats délivrés 
da~s ces cas n'oxprinmient pas toujours le véritable étal des choses. Il serait donc imprudent de se 
guillcr, poul' l'admission des aliénés tl Gheel, exclusivement <l'après les termes <les certificats dont 
ils sont porteurs. 

Nous <levons à celle occasion foire ressortir ici combien le manque d'une infirmerie bien orga 
nisée est à regretter. Dans cette infirmerie, les aliénés seraient soumis, à leur entrée, à un examen 
11t il une étude qui dissiperaient nos incertitudes. L'encellulement ou l'isolement temporaire des 
malades sujets à des exaltations péricdiques , nous permettrait de juger en pleine connaissance <le 
cause de la réalité des symptômes que présente leur affection, de la rpossibilité de les admettre ou 
de la nécessité <le les exclure, et, en général, de la nature du traitement et <lu mode de placement 
qui seraient les plus convenables. Tandis qu'en l'absence <le ce moyen d'observation et d'inforrna 
lion, nous sommes le plus s011Ye11t obligé d'éloigner <le la colonie les aliénés douteux, et de les, • 
faire transférer dans un établissement fermé. 

I' 
DÉCÈS. 

Pcndan t l'année 1856, nous avons enregistré soixante-trois décès, à savoir : 

CL.ISSE AISiE, 
~--. 

CLASSE l'ICESSITEUSE. ··- 
Hommes, Femmes. Hommes. Femmes, 

3 2 28 50 
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XXII. Dfrè8 coniidérés sous le ra}'Jiort cics formes morbide». 

1 
1 

t'OIDIES MORBIDES. 110:uts. j u.uu. 'l'oli.l. 
1 
1 

1 

} sénile . . . 5 14 ) J)émence. -,, 
· / 11aralysiforme. 1 

v- 
0 4 

~ chronique . G 5 l , Nanie 20 
. / agitée . 5 4 

j 

· Epilepsie . (i ti 11 

1 ± Tur aux. 05 

XXIII. Décès con.sidé,.és sous le rap11art des scïsons. 

CLASSt l,\DIG!~TE. CLAS:IE AJSiE. 

?ilOIS. ·;f=r=: ,.,-----...,_.. ---------- Tolal. 
Hommes. Femmes. 

: Janvier 0 G • 1 10 
1 Février t 4 1 • 0 

· Mars. 5 .,, ' n 0 
A ·1 • 1 1 . , . • 1 ! m .. 

lllai ;j :! n n 5 

' Juin . 1 1 n 1 0 
! 
' Juillet. 1 !J . ' G 

! Août • '.! 1 " • s 
J Septembre . ,. 1 • • 1 
1 

: Octobre . 2 . , . .. 2 
' 
Novembre li 2 2 ,, 8 

Décembre , . 4 n . () 

1 
. , 

TOHU:<. ';!~ oO ;; 2 
1 

CS 
1 
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XXI\'. Décès considéréssou« le rapport dls àt.)es. 

l'ÉRIOUES CL~$S? l~DIGt.llTI. CUSS! AISh. ·-- 
Hommes. r~. Total. 

l>EUTI~. ~foruintt. l ftu1mcs. 
1 

1 De 20 à SO ans • 4 2 • • 6 

1 De SO à 40 • 5 :; 1 ~ 11 

V<: 40 à 50 . 10 4 2 l 17 

lJe 50 â oo . (i ;:; n . Il 

l De GO â 70 • 2 !) n . li 

1 De 70 â SO . • - ,1 • 1 5 J 
1 1 2 1 Ve 80 â 00 • 1 " . 
' 
1 

1 1 
~ Tur.vus. :28 30 ;; 2 G:S 
J 

XXV. Décès consilieres sou.~ le roppor! de la clurée ile l'alibwlion 
mentu!e. 

P ÈRIODI:: CLAS~l!: l~DIGt;,Tt. u.1ssi; A1sü. -------- , ....•...•. -··• ··-------- Totnl. 
JJI DL'lfr.. 

, Hcrnmes. j Fcw111c~. 
i 1 

Iloiumes. i Femmes, l 
1 1 

1 

' 3 mois . • . • 1 1 
i 

4 - > 1 n ., 2 i 
5 i 1 - 1 • 1 ., 2 ! 
!) - . 1 1 • " 2 ! 

18 - 4 2 • . r, i 
1 
1 

2 ans . 2 3 . " 5 

3 - . ::; 5 1 ,. 11 1 
1 
1 

4 - 2 2 o. n ,i 1 
J 

5 - :'5, 2 • ., 5 i 
i 

(j - 2 2 1 1 û ! 
8 - 2 4 " • û i 

10 - ;; :! .. • 5 . 

12 - 1 1 . . 2 

20 - . • 3 • ~ i, 

25 - • z • • 2 

15;; ._ . 1 0 • • 1 

l Tor,u1x . 28 ;;o 5 2 
1 

65 1 
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XX VI. Derniëres mu.la!lies <111.rgucllt·s out s11ccon1bé les (l/ié11é.. 

Nlllatlie5 cérébruies. . 1 
f.tJt ,onrrrnionnai1·c -~oc11in 

- strcux . 
Ramollissement cérébral • • 

1 
Paralysie [{é11é1·.1lc1 suite ,le ramollisse- 

111wt c1:1·fü1·al. . 
, Convulsions épileptifo1·rnts . 

Nalu,iiC's pectorales. 

Anévrisme du cœur. 
\ lij d,·othorax . . 
, lly,lrop61·icai-dP.. . 
1 Hémoptysie . . . . 
{ Ph1hi~ic pulmonaire . . 

.\sphJx;c par suhrnersion . 

,1 1 .1. l, l . 1 \ Ca11ce1· de l'estomac . . . 11. 11 a, ,es u c omrna es. . 
?t!a1·.1smc alJ1lo1111nal (colill:) . 

MJ1•~.;mc séuilc . 
Cancer de l.1 rnatrire . . 
Fièvre iutermiucu!e pernicieuse, 
1-'lc(;mon ,le 1•,~;I • 
G.1!lf~ri:nc spontanée 

4 
5 
:; l 31 

1-) 
ï 

; I 
,) ' 
l / li 
il \ 
1 ! 

~ l •i 

ï 

1 11, 
1 \ 1; 

• 

TOTAi .. 

La mortalité de l'année s'élève i1 65 individus, 31 hommes cl 32 femmes. En prenant po111· 
hase Je nos calculs la population sédentaire nu 51 décembre 18üti, soit ïï8 aliénés, et en y 
njoutant les entrées de 1806, soit 12i rnnlndes , formant un total de 9Jti aliénés, nous trouvons 
un chiffre dei décès environ sur l 00 nliéués. Cc chiffre est au-dessous <les proportions fournies 
par les antres établissements d'aliénés, où la mortalité est de 8, 9 et 10 p. 0/o. 

Cette différence n'est pas sons une signiliention fnvorable , malgré les éléments caducs rp1i de 
tous points convergent vers notre asile. Nous n'avons pas il redouter ici les influences f:'id1c11sc!: ,le 
l'encombrement qui existe parfois clans les établissements fermés. 

Nous foisons suivre pour mémoire le tableau des aliènes décédés à Ghecl pendant les dix der 
nières années. A défaut de données exactes sur la population de la colonie pendant cette période, 
nous transcrivons celle qui est indiquée dans un rapport sur la situation ile ja province d'Anvers 
( 1 S~t\), sans tou tcfois en tirer des déductions. 

XX. VII. Décès comp(lrés à la population pendant la période üëcenna!« 
de J 84G à i 855. 

En 1841i, 1~ population s'élevait ;i 054. JI est 1l(;cé1lé 88 aliénés. 

En l84i, - ~i7. - 'J7 
En 18-18, - !HlO. - !JI 
En !81'J, - - >$:l 
En 1850, - 012. -·- r,:5 
En l 851, - ose. 70 

F,n 18"12, - " - 71 
En 18t:i::ï, - ! ,000. - !JO 

En l8t:i4, - 08S. - 80 

En 1855, - 778. - Hl 

Nous l'avons déjà ùit, Gheel reçoit beaucoup d'aliénés dont l'incurabilité est non-seulement 
hors de doute, mais dont le terme Je l'existence est prochain. Nous avons remarqué que la mor 
talité sévit bien plus parmi les nouveaux venus que parmi les anciens, qui semblent avoir acquis 
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une sorte d'iuimunité panm long ncclimaternent , et Joui l'âge seul m:nque g~nér-:ilement le terme 
de la \'ÎC. Eu ·[85(:> est décédé :i Chcel le plus uncien pensionnaire de la colonie; son entrée rlatait 
du ·12 aout 1803; il était ttgé de 81 ans. 

La démence et ses vnrianu« Jon11r,11l la moitié des décès : la paralysie générale donne :i peu prl•~ 
1111 cinquième: il en est Je mërne dû l'épilepsie. La manie donne environ un tiers. 

Nous devons avouer que les malades nucints de manie aig11ü ou violente ne peuvent pas tou 
jours recevoir il Chec! 1011s les soins c111e leur étut réclame, Cette affecüon , qui se présente 
Iréquennuunt , exige une médication spéciale t111c l'on ne peul g11èrfl instituer et suivre convenu 
hleiuent q11e J;111s un locnl approprié i1 cet effet. Pour cette cntêgo1·ic de malades surtout, nous 
déplorons tous les jours 'l'absence d'une bonne lnflrmeric. 

Pendant cette année, nous n'avons eu aucun décès IHII' suicide. Un épileptique a succombé acci 
dentellerncnt :i l:i. suite d'asplip,ic pal' submersion. 

C'est pendant les mois de janvier, f'é1•rier, mars , novembre et décembre, que lu mortalité a ét(: 
le plng considérable: elle a atteint en plus p·nnù nombre les aliénés de 110 ù 50 ans. 
~s dernières maladies auxquelles ont succombé nos insensés appnrtieunent , pour la moitié J11 

chiffre total, aux affections cérébrales; pour 1111 quart aux affections pcctornles , et parmi celles-ci 
la phthisic p11l11101rni1·e compte pou1· la moitié. Le marasme sénile p1·t;scntc 1m neuvième, 

NOCRnlCIETl$. 

Tous nos aliénés son; logés cirez les habitnnts lie ln wm11111ne, qui sont désignés sous le nom 
de nourriciers. 

Po111' ètre autorisé il recevoir des al iénés en pension, I'hahitunt uoiL j11s1iOc1· des condilior1( 
essentielles posées Ja11s les rcglemcnts, en cc qui concerne la moraliré , le, soins et la propreté: la 
nourri tu l'e, ln saluhriié et l'~é1·nge des locaux destinés aux aliénés, 

Les nourriciers sont 1·angtls en quntrc classes, selon le degré de réalisation plus 011 moins corn 
plète des conditions qui précëdenr. 

A11 dernier recensement , nous uvons constaté un l'hi{fre de ;,.H\ uourrlciers, qui sont répartis 
comme il suit : 

l'i ourricicrs 011 hùtes tic l" classe 

' 
lu. 

Id. 
lù. 

de 2• id. 

de 3, id. 

de 4c id. 

~!) 

107 

TOT.Ir. :î-18 

Ces nourricrcrs sont disséminés s111· Loule l'étendue de la co1l111111nc, qui n'n pas 111oi11s de 
neuf lieues <le périruèu-e. P::ir suite <les dispositions qur: 11011s avons provoquées clans l'intérêt du 
service hygiénique cl médical, il ~t été tracé un cercle en dehors duquel on n'admet plus de nour 
ricicrs , si cc n'est dans <les conditions tout exceptionnelles. Cet le modification permet d'assurer 
les soins it donner aux mnlndcs , et d'exercer une surveillance et une inspection convenables. ~ 

Lu distinction lies nour-riciers en quatre classes est des plus utiles; clic constitue un puissant 
moyo» d'émulation. Pur un re.loubhsnem lie zèle, de soins el de propreté, les nourriciers cher 
chent lncessarnrncnt i1 obtenir leur inscription clans une classe plus élevée. lïnns l'intérêt rlu 
ùien-èt1·e des malades, il irnpo1·lc de stimuler ces lionnes dispositions. 

No11s sommes heureux de pouvoir le déclnrer, les nour-riciers s'acquittent en général de leur 
mission difficile et souvent périlleuse d'une manière ,111i ne n11idlc que des éloges. Il en est parmi 
eux qui laissent, sans Joule, à désirer: mais lem 1101r1hre est comparativement bien minime; et il 
tend de jo111· en jour ù diminuer. Les visites f1·érj11cntcs, les inspections cl ln surveillance <le tous 
les jours, la sévérité que nous mettons dans l'exécution des instructions prescrites, les avertisse 
ments et les conseils, ont tléjà amené des changements notables etdes améliorations inespérées. 

Po111· vivre nvec les aliénés et Jaur prodiguer les soins incessnnts que réclame leur étal, mnlgr6 
les dnngèrs et les répugnances de tott! genre, il f:lnt une vocation et 11n dévouement qui ne 
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peuvent guère être inspirés ,111e p:11· la religion, ou qui doivent ètre innés co111111c chez les habi 
tants de Gheel. Pour plusieurs , ces soins tic tons les jours, ces soucis , cette ngitaüon sont devenus, 
pour ainsi dire, un besoin moral <le l'existence. 

On ne peut bien apprécier la sollicitude dont l'aliéné est entouré chez sou nourricier, qu'en 
voyant l'ensemble du ménage, les dispositions heureuses et naturelles que semblent posséder tous 
les membres <le la famille pour remplir leur mission, le tact, l'hahileté qu'ils déploient, les préve 
nances, les l!gar<ls auxquels ils ont recours pour détourner l'aliéné d'une mnnvaise intention, 1iou1· 
mattrlser ses écarts dans les monronts d'exaltation. 

C'est â ces signes qu'on reconnait la valeur et les véritables qualités <lu cœur <lu nourricier. 
Maintes fois nous avons eu oceasion d'encourager par des éloges et <le récompenser par <les faveurs 
le noble dévouement dont les nourriciers donnaient des preuves1 sans qu'ils en eussent peut-être la 
conscience. 

li faut aussi avoir ,·u autour 1111 chevet Je l'aliéné mnlade , la famille éplorée <lu nourr icier ; il 
fout avoir été témoin de ces scènes touehantcs entre le nourricier· et l'aliéné, lorsque celui-ci sort 
guéri de l'établissement , pour se rendre bien compte des moyens gui constituent, i'i proprement 
parler, la base du régime el dont l'application, convenablement dirigée, doit assurer le succès de 
la colonie; ces témoignages de reconnnissancc et <le mutuelle affection, ces larmes <le honheur et 
de regret, ces promesses <le se revoir, sont le plus éclatant et le plus sincère hommage que l'on 
puisse renJ1·11 à ln sollicitude <les nourriciers pour leurs pensionnaires. 

Ces œnvres bonnes et méritoires se rcproùuisent trop souvent pour que nous ne demandions 
pas qu'il soit fait, dans le couran t <le celle année, application de l'article -1-5 ù II règlement org:i 
nique cl de l'nrtitlc ~8 du rùglcmcnt d'ordre intérieur, qui instituent des primes et des 1·éco111- 
penses en fnvcur <les nourr·icicrs qui se sont distingués par leur humanité et leurs soins envers 
les aiicnés. 

Xous proposons, ()n outre, tic t'ai1·e décerner aux nourriciers les plus méritants un diplôme im 
primé. Celle pièce, r111i justiflerni: de h mention honorable obtenue, serait ornée <le l'image de 
sainte Dymphne; elle serait suspendue dans la demeure ù11 nourricier; elle constituerai t un nouveau 
rnoye11 d'émulrnion et rappellerait au souvenu- des aliénés ln patronne q11c tons ont appris à vé 
nérer. 

Nous pensons aussi .qu'il conviendrait de procéder ù la distribution de ces récompenses nvec 
quelque solennité et en présence des autorités. On est généralement sensible aux hommages rendus 

\ en public, et celle cérémonie exercerait une Ï•nflucnce non moins favorable sur les aliénés que sur 
les nourriciers. 

On n objecté contre l'établissement de Chcel , que la séquestration des :ilîétiés dans une lov:ili11\ 
éloignée, oil on ne parle pas leur langue, équivaut :1 1111 exil qui influe de la manière la plus déla 
voruble sur le hien-èt re et la guérison. 

Mais si \'on examine <le près et sans prévention cc qui se prntique il Gheel en faveur dés aliénés, 
on reconnattra , au contraire, que cet éloigncmen t présente des avantages incoutestnbles. 

li est dans la nature de l'homme de vivre libre; l'aliéné préfère ,·ivre en liberté même au sein 
d'une famille étrangère, que d'ètre reclus dans un asile fenné. 

Ne faut-il pas s'efforcer <le faire de l'aliéné un nouvel homme? Ne faut-il pas le sonstrnire dans 
certains cas a11:'t relations trop fréquentes et .souvent nuisibles avec ses parents el ses amis? ~e 
faut-il pns le mettre à l'abri des impressions fùcheuscs nu milieu desquelles il n vécu, et sous l'in 
fluence <lesquelles son affection s'est déclarée ou développée? 

Eh bien, les soins dont l'aliéné est entouré sans cesse, lui l'ont bi.entùl prendre en affection sa 
nouvelle famille. Il yreçoit des impressions d'une autre nature, il y trouve de nouvelles occupations; 
il n'y rencontre p:is d'entraves: il sort, il se promène librement dans les· rues, dansles champs, 
et comme ln liberté du corps est la première condit ion de la santé -de l'àme , l'aliéné, placé dans ce 
milieu favorable, a tonte chance de recouvrer l'usage de ses facultés. 

D'ailleurs, il Ghcel moins qnc dans tout autre établissement, les aliénés sont privés des visi tes 
1:t des consolations <le ceux qui leur sont chers. Nous avons plusieurs exemples de frères, <le sœurs 
et d'antres parents <le nos aliénés , .qui viennent habiter Ghcel, afin <le pouvoir proùiguer il leurs 
proches <les soins et des prévennnces plus intimes. 

Aux aliénés sensibles.ù cous qni refléchissent, nous nous adressons 11 ces Incultés, et nous tàchons 
30 
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de leur faire comprendre leur position et la nécessité de se conformer aux l'ègles établies. Il .'' a 
toujours parmi nos aueiens aliénés <les compatriotes ou des connaissances du nouveau venu. Les 
premiers se font les interprète .• de leurs nouveaux compagnons d'infortune: ils les initient au gcnt·ti 
de vie L!llC l'on mène à Gheel , ils leur donnent tics avis sur la conduite /J tcoir: ils leur indiquent 
ce 11uc l'endreit offre <l'intéressant, et ils contribuent ainsi à faciliter leur acclimatement. 

Le calme et l'uniformité de la vie dans notre localité doivent avoir une influence sédative et snlu 
t.:-.ire, surtout sur les aliénés appartenant i1 ln population urbaine. 

Bien quo Ghcd soit une commune flamande, ia langue française y est cependant très-répandue. 
Les nourriciers. s'ils ne parlent pas tous le français, sont, p:u· une longue habitude, en état d!< 
comprendre leurs pensionnaires et de s'entendre purfaitement avec ceux qui ne parlent pns lem· 
idiome. Nous tàchons d'ailleurs, autant que possible, tic placer nos insensés d~ manière qu'ils 
puissent aisément communiquer :\\'e1: leurs nourriciers et se procurer des occupations en rapport 
avec leurs professions untérieures , leurs aptitudes et leurs goûts. 

IJuant aux hubitudes , Ghccl, qui compte 11,0()0 habitants , réunit dans une certaine mesure 
les usages de la ville aux mœurs de la campagne. La partie agelomé!'éc un village ressemble /J une 
petite ville de 4 à t, mille ümes. De belles et larges rues, des maisons spacieuses, bien bàties cl 
proprement entretenues, Jeux belles et g1·an<les (i¼,liscs, des hôtels, des cafés, un roulement fd: 
rp1r11 t de mi turcs, une eircnlntion incessante et variéo , excluent toute idée de monotonie ei pre 
sentent tous les moyens de distrncrion désirables. li y a, en outre, dix-sept hameaux habités pn1· 
les cultivateurs, oil l'on trouve toutes les conditions de calme et d'isolement reconnues nécessaires 
dans certains cas. 

Les aliénés aisés soul placés elwz des hôtes où ils trouvent, outre le confortable d'une hnnne 
maison bot1q;coisc, les distrnctions qui peuvent leur convenir et qui leur sont prescrltes , p:i1· 
exemple. la musique, les jeux, les promenades [1 pied, en roi l 111'c, 11 cheval, la lecture, el enfin 
tous les amusemeu ls de famille. 

Les aliénés ~uéris doivent plus 011 moins ëtro réhabitués au commerce des autres hommes; il l'auL 
leur inspirer le calme, la tenue, l'ordre, cl raviver en eux les sOUl'C:Cs de la vie morale. Nulle part 
nu ne peut mieux meure ces précepl~s en pratiquo 1111'i1 Cheel. Là, ln vie est commune; I'aliéué est 
confondu, pour ainsi dire, dans ln masse des habitants: il ne porte nucnn signe distinctif', il n'est 
craint, il n'est fui par personne. S'il est calme, on va nu-devant lie lui, on agit ü son egard comru« 
avec un être ruisnnnnble. li échappe ainsi mi sentiment pénible <le sa position. Lors de sa guériso11. 
il n'a pas perdu l'habitude J11 monde, et sa rentrée Jans la vie sociale ne lui coûte ni peine, ni gène. 
C'est l:1 un avnntuge qui 11c peut se rencontrer nu mèrne ùcgl'é dans les établissements ferrnés , 0(1 
l:i trausition entre la séquestrntion et la libcrtè est toujours insépnrnble de certains inconvénients. 

SEll\ïCt,; JtJWIC.\I,. 

l.e servire hygi1\11iquc et médical des aliénés, it Cheel et Jans les liarueuux qui en dèpendent , 
est Ol'gauisé c!c manière :1 satisfaire aux besoins essentiels. 

L'ensemble ile la colonie est divisé en <111:it1•c sections , Joni chacune contient environ Jeux 
cents uliénés. Un métleein , sous le titre de médecin de section, est auaché ù chacune d'elles. l111 
d1irul'gicn est rlial'gé du service chirnrgil'al des quatre sections, 

Les prescriptions pharmnccutiques sont délivrées pnr les quatre pharmneions <le la localité, il· 
to111· ile l'ôle et par trimestre. Pur celte dispositinn , tous les hommes de l'art établis ù Gheel ont une 
part contributive dans le service médical. 

Quatr·c g:irdes de sections remplissent, en outre, les fonctions d'infirmiers en tant que de besoin. 
L'ensemble de cc service est pré$i<lé pa1· un médôcin-inspecteur , qui a spécialement dans ses 

ami butions le contrôle des visites , ln rédaction des rapports ruédlcaux , le service médical de l'in 
lirrucrie , le place men L des aliénés. I! certifie les guél'isons constatées, signale et provoque les ,w1~ 
I iorations qu'il juge nécessaires dans l'in té nit de l'établissement. 

Les mètlerins de section sont tenus de visiter fréquemment les uliénés placés dans leur cir 
conscription respective. Ils visitent en outre , autant que de besoin, ceux qui sont-atteints ùc m,1- 
Indics incidentes. En cas d'affection grave, ils en font rapport et consultent le médeein-inspee 
lt•o r. 
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Lo1'S du placement d'un aliéné, le mèdecin ,fo sectiou reçoit j}lll" nos soins tous les renseigne 
ments sur l'état, les antécédents et le caractère de l'affection du nouveau malade. Le médecin cou 
signe sur la feuille d'observation qu'on lui délivre , la marche et les plu?110111i!11e:; les plus saillants 
<le la maladie. A chaque sortie p(>ur une cause quelconque. fa feuille d'observntion du maladr 
soi-li nous est remise. et les indications qu'elle 1·e11for111c nous aident à compléter au registre olllciel 
l'histoire de nos aliénés, En cas de déplaceiuent d'un insensé dans une autre section, les médecins 
en sont prévenus et ils sont tenus de transmeuru /1 leurs collègues les leuillcs d'observntion dt•:, 
aliénés déplacés. 

Les médecins Lie section tienncat toujours à notre disposition ces feuilles d'observation, et 
tous les uois mois au moins l'ensemble Je ces documents est soumis à notre exnmen. Nous nous 
tenons ainsi uu courant de te qui se pratique duns chaque section, et, tout en suivant l'histoin 
(k nos malades, nous exerçons un contrôle s111· les visites des médecins de section. 

To11s les trimestres, les médecins tic section ~l le chirurgien nous ndressent un rapport d1: 
taillé su 1· l'état physique cl mental des aliénés de lt!III' eirconscription respective, A la fin de cbar1111· 
trimestre, le pharmacien qui a eu le service pl1:irmaccutir[11C de l'étahlissement , soumet à notre 
examen et il notre approbation un mémoire détaillé et colt: <les prescriptions médicinales 11uïl 
:, délivrées pendant le trimestre, Cet étal est au préalable approuvé p:'11' le:- médecins de seciio» 
e~ par le cl1il'lll·gicn. 

Ua11s le traitement de l'état mental ile: nos uliénés , c'est aux nuulilicuteur- moraux q11c 1'011 ,1 
généralcmcnL recours. Les bains, les douches son; pa1·fois mis en prntique , niais ü défaut d'insti 
iution convenable, ces moyens 11c reçoivent pas 1011ju11l's une npplic.uion e11lt!11Ù11c et salutaire, 

Les prescriptions pharmaceutiques délivrées aux aliénés perulnnt celle année, se sont élevée 
au nombre Je S71. Elles sont variées et u'ont , pour la granuc majorité, élé ordonnées c111e d.rns 
Je but de combattre les mnladies incidentes. 

1:'iFIIDti::1\11-:. 

L'absence <l'une infirmerie bien 01gu11i:;ée paralyse so11\'e11I notre action médicuie et nos vues 
scientifiques. Tous les jours 0011!- déplorons cette lacune. c: nous rie cessons <le faire tics ellorts 
pour qu'elle soit bientôt corublée. ,\ ce sujet nous ne pou\'oos <111e répéter les considérations ,1ur. 
déjà 11011s avons fait valoir dans plusieurs 1'.lp[•Orts spéciaux, cl qui expriment une conviction 
qne les circonstances renforcent tic 11l11s eu plus. 

Nous ne cesserons <le <lire que snus une inlirrucrie , létuhlisseruent de Glacel 11e fonctionnera 
jamais comme il convient pour le bien-être des mulheureux qui y sont placés. L'iufirmerie doit 
être le pivot du service liygic11iqt1e el médical: cl 1~ doit aug111c11\e1· les garnntic-s de sollicitude, nt 
contribuer ainsi à consolider le renom <le ln colonie. 

Dès notre entrée en fonctions, nous avons regretté l'absence de celte institution et nous avons 
unvnillè sans rc1(1che ponr presser l'exécution des plans du Gouvernement. Si, jusqu'à cc jour 
il 11·~· a pas encore été donué suite. nous aimons i1 croire l[IIC )l. le Ministre de la Justice ne s'arrè 
tcru pas à l'opposition traca .. -sière que font i:, son projet les détracteurs de b nouvelle orgnni~:1- 
tion. ., 

En auemlnnt celte construction si iudispeusable , nous avons organisé une infirmerie {Jl'O\'Ï5ùÎre. 
Elle fonctionne depuis plusieurs mois, et elle nous rend des services incontestables. 

Tous les insensés entrants y subissent une qnarnntaine de rpint1·e ~ six jours , qui, le cas échéant, 
est prolongée pendant le temps que nous jugeons nécessaire pour étudier les caractères de l'affec 
tion Joni ils sont atteints. Pendant cc temps, nous recueillons 10111es les données utiles sur les nnlé 
cédants et l'étal iles malades et nous les consignons ;111 registre destiné ù cet effet. 

De commun accord avec le membre du corni té, visiteur du mois, nous cherchons un nourricie» 
QUI co~viENNE " ÙLltN.:. Nons transmettons ensuite au médecin de la section l'histoire <lu malade 
et la désignation du nourricie~. Celui-ci est, i1 son tour. renseigné sur le caractère et les disposi- 
tions de son pensionnaire. . 

Cc mode de procéder au placement des aliénés présente d'incontestables avantages, cl Jiîfè1•r 
essentiellement de cc qui se pratiquait avant l'organisation nouvelle. Alors l'aliéné était.placé d'or 
dinaire, sans ét ude préalnhle de sa maladie, chez 11n nourricier choisi beaucoup moins clans snn 
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intérèt que d.ms celui ile la personne cl1al'gêe du placement. L'opposition que nous avons faite à ces 
tendances inte-cssées , 11011s a attiré plus d'un ressentiment .... 

Désormois , nous ne craignons pas de I'afllrmer , tout trafic de cette nuture est devenu impos 
sible. Les Ionctlonnaires , en qui le Gouvernement n placé sa eonûance pour veiller aux intérëts des 
aliénés places il Gheel , sont pénétrés do sentiment ile leur devoir d'humanité. Rien ne lenr eoütern 
ponr procurer aux infortunés qui leur sont confiés ln plus grnnùe somme de bien-être et de soula 
gement. 

Et déjà leur e:011J11itc est justifiée p::it· la satisfactlon que leur expriment les nourriciers. qui sont 
aujourd'hui affranchis d'un despotisme qui ne tendait ,pr'à les rançonner, ainsi que par la reeon 
naissance des aliénés. qui ont tout lieu de !,e féliciter des placements effectués d'nprès nos indications. 

Notre petite infirmerie sert aussi de refuge aux malades dont l'exaltation maniaque ne pem,ct 
pas Je les conserver dH.'Z les nourriciers, et à ceux qui réclament un isolement temporaire. Elle est 
convenablement desservie, mais le défaut d'espace (car il n'y :111ue quatre chambres et cinq lits) 
11e nous permet p:is ù')· faire des applications thérapeutiques spéciales. 

Si nous possédions une infiruievie appropriée :, cet effet, les aliénés atteints de maladies et ~·ac 
cidents g1,irns y seraient soignés. Elle serait snrtout utile en cas de maladies épidémiques 011 con 
tagieuses. Lès accès périodiques d'exaltation, de fu1·c111·, au,:quels plusieurs ile nos insensés sont 
sujets, y seraient oflicacemcnt combattus. On y trouverait des cellules convennhles , un isolement 
complet, des ,no)·cns Je coercition, des Lains, des douches: en ~r, mot toutes ies ressources d1i 
l'art y recevraient une application convcnahle , sons une surveillance continue et p.11· des infirmiers 
exercés. 

L'étude de l'anatomie patbologique , cc gl'nnd m0Je11 d'enseignement , pourrait aussi y ëtre faite 
a'\'cc•. fruit; tandis qu'aujourd'hui les études cl les recherches scientifiques sont presque impossibles. 

En résumé, une intinnerie , organisée d':ip1·~s les préceptes de la science et de l'nn, serait 1111 
:rnxiliairc puissant qui nous permettrait d'enregistrer des succès pour l'obtention desquels nos 
dlo1·ts restent 111ain1e11an1 le plus souvent stériles. 

Cette inllnnerie constituemit en quelque sorte la buse et Ill pivot d'un établissement complet, 
dont les hnbitations tics nourriciers· deviendraient les succursales. De cette manière, les moyr.us 
alternatifs de séquestration cl de liberté pourraient étrc :m111l:>½e11scment combinés en les ùéga 
gcnnl de cc qu'ils peuvent ofîrir de trop exclusif 011 de trop absolu .. Grâce â cette combinaison, 
nous pou nions peut-<:t1·c un jour contribuer , pour notre part, ü résoudrel'important problème du 
>w-restruint, qui fixe l'attention des savants philanthropes. 

Si nous possédions une inlinneric , nous en forions une maison rnëre , un point central où 1~ 
aliénés paisibles auraient leur recours, comme cela se pratique <léjà aujourd'hui à notre refuge pro 
visoire. Nous tacherions d'~• organiser des réunions pour nos aliénés vnlides , d~ récréations , des 
exercices artistiques et littéraires, des insu-nctious religieuses. Un aumônier. c111i serait bien 
pénétré de sa mission, pourrait ~ cet effet nous rendre di! grands services. 

!';0UI\T\1TUIŒ. 

Eu 5é1d~rnl, nos aliénés sont les commensaux ile leurs nourriciers: non-seulement ils p:i1·lagr.11t 
tous leurs repns, mais encore Jans Lon nvnrb1·c de maisons, il est lait une distinction en leur 
faveur. Les nourriciers ajoutent bien souvent :111 111e1111 ordinaire quelques mets plus recherchés qui 
satisfon t leurs pensionnaires. 

Dans le 1·èglemen t partierrlier de ln colon il', on ;1 déterminé leshases de l'alimenrarion: mois nous 
croyons qu'il sera, sinon impossible, du moins très-difficile d'en nige1· et d'en maintenir la stricte 
npplication. On doit prendre en considèratinn les 11s:igrs de tn localité et les circonstances parti 
cnlières oit se trouvent les aliénés et les nourriciers. D'ailleurs, une mesure uniforme de diététique 
ne 'peut être prescrite; elle doit varier d'après les différentes cmégories rl'inili\•idus. 

, t.escampngnarûs sont habitnés'à un rrgimc y~gélo-anim:il, rJtii se compose clc pommes de terre 
cl d'autres légumineux, de pain de seigle, Je viande de porc. C'est la nourriture de nos aliénés 
indigents. Elle suffit ·:1 l'homme jouissnnt de l'air libre et de la loeomotion : mais elle ne suffirait 
peut-être pns à' celui qui serait privë de ces stimulants. 

Cettealimentation offre des variantes <l'nprî·s le dt!;ré d'aisance du nourricier et d'après le taux de 
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la pension. Nous ne plaçons nos uliénes que chez les habitants qui sont en position <le puuvoir 
satisfaire en tous polnts aux besoins <le leurs peusionnuircs. 

Le vice et l'insufllsancc du 1·égime alimentairu étant bien souvent les causes directes ou indi 
r ectcs de l'aliénation meutule , nous insistons toujours sut· la nécessité d'uccorder une nourriture 
substantielle il nos rnnlatles. Le 1·égi111c animalisé neutralise d'abord les causes débilitantes, et par 
son action énergique sur le système nerveux, il constitue une condition essentielle du traitement 
dans les maladies mentales. 

D'après nos investigatlons , nous pouvons afflrmer qu'en génér.:il la nourriture de nos aliénés 
est bonne et suffisante pour l'entretien <les forces. En effet, on ne rencontre pas dans notre colonie 
cette face blëme , cette maigreur, cet aspect déplorable <les aliénés, qui font conjecturer que le 
n•gimc est loin d'être substantiel et convenable. 

,\ Cheel, on peut toujours s'assurer· d'une manière positive <le l'alimentnticn. Les visites y sont 
faites i1 toutes les heures <lu jour; on surprend les nourriciers aux heures des repus. Il n'est plus 
possible J'y exploiter l'aliénation mentale comme une branche <l'industrie plus ou moins lucrative. 
Le conuèle continu auquel sont soumis les nourriciers, les oblige à se tenir constamment sur le111·., 
gardes; et puis l'indépendance <le position que le Gouvernement nous a faite, nous affranchit de 
toute considération étrangère à nos devoirs , <le tout ménugeruunt pour les intéréts particuliers 
des nourriciers au tlétl'ime11t de leurs pensinnnaires ; nous exerrons en toute liberté nos Jonc 
rions , en poursuivant un but unique, celui d'améliorer le snrt de nos aliénés. 
Lu pension <les :indigents est uniforme ; elleest tisée annuellenrent t1·apl'b <les tarifs. Po11I' 

l'année 1850, elle n été arrètéc il 

füî centimes par joui· pou!' les aliénés propres; 
75 - - - mnlpropres (g:'ile11x ). 

La pension des aliénés aisés ra rie d'après les besoins, le degré d'aisance et les exigences <lu 
malade; elle s'élève de 250 il 1,000 francs pur :1n. 

llABILLirnEN'J'. 

C'est le comité permanent qui soigne et délivre les habillements aux aliénés indigents. t,.. cet 
effet, il est prélevé tous les ans, sur le prix de h pension, une somme Je trente francs, au moyen 
de laquelle l'aliéné est convenablement vêtu pendant l'année. 

Un t11ngasin amplement fourni existe ~ la direction. 'l'ous les samedis on y fait une distribu 
tion tl'effets d'habillement. Le nourricier, qui est responsable el qui doit entretenir les vètements 
de son aliéné, vient y chercher les objets dont son pensionnaire a besoin. Ces effets sont inscrits 
sur le livret <le l'aliéné avec ln date de leur livraison. Dans nos visites, nous constatons l'état 
d'entretien des vêtements et leur conformité avec l'inscription n11 livret , que ~nrùe le nourricier. 

En cas de négligence ou de malpro preté , le nourricier est signalé et réprimnrulé ; toutefois, il 
y a lieu tic prendre en considémtlon les malades qui se salissent toujours , qui déchirent et nbt 
ment tout ce qu'on leur donne. 

L'habillement de nos aliénés indigents est propre et varié scion les saisons: il ne laisse rien i1 
désirer. 11 n'} a pns d'uniformité ni de signe distinctif'; aussi , loin d'avoir l'apparence <le reclus, 
les aliénés sont-ils vètus comme les hahitauts de b localité avec lesquels ils sont souvent confondus 
par les ct1·nngers. 

L'habillement des nliénés aisés est entretenu aux frnis de la famille. Ce sont des messieurs, des 
dames très-pr·oprcrnenl vètus , qui se confondent avec ln foule et se promènent librement p~r 
to111. 

Quelques pensionnaires atteints de folie, quelques extravagants s'affublent parfois d'un accou 
trernent bizarre, grotesque; car nous avons des dieux, des empereurs, des l'ois, des prélats, de 
grands capitaincs , iles (lrésus , des i-eines , des marquises, des dévotes , q11i tous affectent une aui 
tude el portent des insignes en l'apport avec l'objet de leur del ire. Poul' le rnoment , nous en 
remarquons plusieursqui se couvrent la poitrine <le décorations. Eh bien, malgré toute l'excen 
tricité, tout le ridicule môme que ces malheureux présentent dans leur mise, dans leur attitude , 
dans leur dérnnrche, dans leur langage, dans leurs gestes, jarnais ils ne ~ont raillés, inquiétés, ni 
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poursuivis ; ils circulent lihrement ; les gamins nréiuc lès voient passer sans y faire attention. li 
n'y n que les étrangers 1111i s'arrêtent et qui s'étonnent <le cet aspect qui atteste l'entière liberté 
dont les aliénés jouissent ù Cheel , lorsque <l'ailleurs elle ne leur est pas nuisible. 

LOGr:)IENr ET COUCHE[\. 

L'article 21 du 1·è½le111c'nt d'ordre intérieur prescrit 11ue les chambres destinées à lop;er les 
aliénés, doivent uvoir au moins une surface de 8 mètres carrés et une hauteur de 2 1/2 mètres. 
Elles doivent être élevées un-dessus du sol, être carrelées ou planchéiées et convenablement plnfon 
nées. Les fcnètres doivent avoir an moins îü centimètres carrés; elles doivent pouYoi1· s'ouvrit· il 
volonté et être garnies de châssis en fer. 

Les murs et les plafonds doivent ètrc blanchis à ln chaux au moins deux fois par an, et aussi 
souvent d'ailleurs 1II1e l'exigent l'hygiène et la propreté. · 

;'\ous sommes heureux de pouvoir le constater, nos nou tuiciurs montrent, eu genernl, les dis 
positions les plus Iavorables 1>0IIr se conformer à ces prescriptions hygiéniques, et tous les jours 
11011s remarquons, sous ce rapport, tics améliurations en plus grand nombre, Toutes les mesures 
«le surveillance sont prises po111· maintenir la propreté des chnmhres, et ponr que leur disposition 
soit conforme aux indications du règlement. 

C'est ~ l'impulsion active de la nouvelle orgnntsntion qul! celte réforme salutaire est <lue. Nous 
poursuivons ii cet ègard l'œuvre si judicieusement commencée par notre honorable prédécesseur 
~l. le docteur Parigot. 

Nous obligeons le nounicier i, Iaire , dans le temps déterminé, les changements jugés néces 
suires , sous peine de déplacement de l'aliéné. Cette punition a été appliquée ù de rares récalcitrants, 
cl elle a produit les meilleurs elicts. 

li est des aliénés qui entretiennent eux-mèmes leurs chambres et qui en font parfois <le très 
jolis réduits, ornés et tapisses avec goùt. On a dit n\'CC raison : Tant vaut ïliomme, tant verne /;1 

nrnis011. Ellectivcment l'arrnngemcnl de la chamhru nous indique bien souvent les dispositions <le 
l'aliéné. " 

Il cstrnre que les aliénés séjournent Jans leurs chambrcs ; il en est toutefois qui en font, lorsqu'elle 
est spacieuse, un atelier, un établi, où ils travaillent. 

Le couche!' de nos aliénés est gén<';l'ale111c11t composé <l'un lit de bois, en attendant l'introduc 
lion des lits ile fer dont nous luisons nsngf! 1i l'infirmerie. 

Chaque lit est pou1·rn d'une paillasse cl tl'uu matelas gnrni de laine mêlée <le crin, pour les 111~ 
l.ules propres, <l'un trnvcrsin , d'une p:iirc de draps de lit <le forte toile, d'une ou de cl eux couver 
tures selon l.i saison, Cl d'un vase den ui 1. 

Les lits <les malpropres s011t disposés et nettoyés de manière il prévenir toute odeur nuisible cl 
tlésagl'(\alile. Des réservoirs places sous les couchcues , sont destinés ù recueillir les déjections. 
La paille des lits doit êtrcchnngfo aussi souvent q11P. la propreté l'exige, 

Nous recommandons spécialement d'aérer les chambres <les aliénés. Les préceptes d'hygiène que 
nous t,ichons d'inculquer aux nourr icicrs produisent de bons effets, et tléjà dans plusieurs de 
meures 11011s ,·oyons s'améliorer les habitutles enracinées de malpropreté. Dans quelques maisons, 
la chambre de. I'aliéné est d'une propreté exquise et. offre un oontrnste frappant avec les autres dis 
positions du ménage. Avec un peu de ternps , d'efforts et de patience, on peul espérer que la réforme 
sera générale sons ce rapport. 

CLASSEi'rlE:iT. 

Il n'y ,l pas, ;1 proprement pnvler, de classement d'aliénés il Cbeel : tous sont confondus. C'est 
une pratique admise <le temps immémorial, sans raison scicnriûquc, mais qui est susceptible ù'ètre 
modifiée lentement el sans secousses. Nous avons constate les inconvénients de cette coutume, et 
nous espérons pouvoir introduire insensiblement <les réformes a ce sujet. 

La commune de Cheel offre sous cc rnpport les rlispositions topographiques les plus favorables. 
L'aggloméré du village cl la situation des nombreux hameaux qui s'y rauacbent , représentent /J 
peu près les diverses divisions ({llC réclame 110 établissement d'aliénés bien combiné. 
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Le centre ou l'aggloméré du village serait destiné il recevoir les aliénés paisibles: les hameaux 
les plus rapprochés recevraient les alit"·m:s moins tranquillcs ; les h,rn,raux éloignés seraient des 
tinés aux agités: les demeures isolées de ces dr.rnlcri. h:i1i1é:im, qui Ïoncrionneruicnt comme cellules 
d'isolernent , recevraient les aliénés 111r·h11IP11ts et f11rirlix. 

Les insensés de cette dernière l':itégol'ic s'èlëvent 1, 55 individus: les insensés moins ngitl°!s ii 11.i, 
soit 1-iO ngités : cr, qui fait, eu é•g,ml iI l:i pop11 lntmn g-énér:ilc. 1111 pi:11 pl us tic l 6 pour cent. 

Ln multiplicité des hnnreaus , ,\loigut'•s les uns des autres, 11011s sort par·fnitemcnt pom· y pincer 
les turbulents et les furieut. U. prit::; des hois , duns les lu-uyères , le., criards, les tnpageurs peu 
vent sans inconvénient pousser leurs \'odfébtions, do1111é1· liiil'c cours it leur exnltation , pnrcou1·i1· 
les chnrnps , se distraire et chercher nin~i ~ ealtnei· lem· :igilation. C(~l isolement est nécessaire et 
pour cnx-mëmes et pour pr1\l't~11i1' ternie pc1·t11dJntion parmi les autres aliénés. ' 

Ces infortunés nppartiéunnnt /1 la catégorie des incurnbles ; ils sont oisifs cl doivent être soumis 
il une surveillnnce continue. Cc soul les fornmcs 1IC$ nouniciers qui exercent !11 plus dinflucnee sur 
f'CS aliénés, qui semblent concentrer toutes leurs nllcctlons SUI' lès enfants. 

Les aliénés moins :1gités, ceux ,p,i ne le sont 1pie 11ériotlir[11cme111, habitent des endroits plus 
populeux ('l plus rapprochés 1111 re1111·c ,le In commune. Ils f'.·y Vinent nux travaux de l'ngi-ic:11ll111·e. 

TRA \'Ali •. 

Les aliénés paisibles ont Ùl!S occupations variées et en rnppor: avec leur profession antérieure. 
C'est ainsi que les uns, et ils constituent environ les .1'G des rrnvailleurs , ~e livrent aux travaux 
des charups , aux soins du mrna½C- Les autres sont cordonnicrs , taillcurs , menuisiers, murécbnux 
Ierrnnts , houlangcrs , tot·ro)·curs, etc. li~- a Lies couturières , iles fileuses, des cuisinières, des den 
tnllières , lies rn{•n:Jgcrcs, qui tontes tro11,·c11L le uwyen d'utiliser leurs aptitudes, 

Mais il 11011~ semble que le travai] des champs est celui qui convient le mieux ü l'aliené, et celui 
1111i cnntribue le plus ;1 amener des rûsultats ,1\':tnlngeux. C'c,t p:tl'lllÎ les aliénés logés chez les cnlti 
valeurs cl 1L111s les hameaux que nous constatons le plus gr;ind nombre de terminaisons heureuses. 

Le travail des champs s'cxécu le en plein air, 1 i h1'e111c11 t, et dépouille pal' w i te tout curnctërc de 
1:01•\'tC 011 de peine imposée. Connue 1·:1111our du travail a besoin d'1llrn r1il'cillé cher. l'nliènc , on le 
prie , par exemple. de porter 011 de chercher un objet aux clmrnps , jll'Î!~ des autres travailleurs. Il 
s'} rend, on l'y retient en l'occupnut de l'une 011 Je i'uuu-o mnnièrc; on' le flaue un peu, il prend golil 
à la besogne, et J,~ Yoil:'1 bientôt faisant cause commune avec les antres membros de la famille, se 
levant de bonne heure et pnrt:igcn11l les truvaux du jo111·. Cc n'est plus alors un insensé, ni 11n simple 
ouvrior , il est devenu l'ami, l'enfant de la maison. On ne lui oppo,e aucun obstacle susceptible rle 
l'irriter. On discute avec lui, on arrète de commun accord les divers travaux; on rerlouhlc de soins, 
ù'è~arùs; on lui acrnrdt: q11clq111: 1ù1wnl'.·1·a1ion 011 quelques doucenrs , qui sntisfont les :di1:111;~, 
rl que certains nounicicrs savent dispenser avec un remnrquahle discernement. 

L'emploi tic ces 111oycns eonuihnc eflicnrnmen t , sinon :1 g,1r1·ir, du moins !J soulager les :iliimé.~ 
et il les distrairr; du sentiment de lc111· infortune. Depuis 1101rc sr•jo111' ii Chccl. 11011s avons l'lt'i 
mainte fois té~oin de résultats inattendus obtenus pal' celle manière tl'ngi1·, qne l'on no pc11I ns~rz 
i-eeorumundcr aux nourriciers. 

0 
Disons tnntcfois qu'il n'en est pas toujours ainsi , et ')lie nnus éprouvons souvent <le grandc5 difli 

culiés pou!' nmen_c1· certains aliénés au travail. Dnns ces ras, les moyens de douceur, de persuasion, 
les paroles polies, les promesses, sont nos gl'andcs ressonrcrs, cl les exemples ne mnnquernient pas 
pour foire ressortir lc111· utili11: et leur efficacité. 

Le travail est 11n des principaux nn:o.ilinircs du traitement et de la cure des mnladies mentales. Il 
est constant q1lfl l'absence d'cccnpation , ile distrnction , livre les aliénés ii l'ennui et contribue ;'1 

exciter chez eux une aversion profonde pour l'asile où ils séjournent. 
Dans notre étnhlissement , nu contraire , on trouve toujours le moyen d'utiliser son temps, ses 

moyens et ses forces. En outre, on n pour distractions ln vie libre, les promenades, les relations 
de famille, le spectacle <le tout cc 'IIIÎ se passe dans un grand village , l'aspect des champs, les 
scènes variées 1111i se rattachent 11 l'exploitation agricole. Ajoutc1. il cela les ég:1rds dont les aliénés 
sont constnmmcn t entourés , la facilité Je circuler impunément partout, l'accès libre dans les hahi 
rntions , et l'on ,·ornpren<lrn combien ceuo existence il la fois paisible cl occupéu est propre i1 calmer 
le mnlade , ü le distraire, cl contribue à focililcl' son neelimntcmont il:rn~ la colonie. 
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S.\LAII\E. 

On nous a soumis récemment la question de savoir si. dans la fixation de la pension i1 paye1· 
a11,; nourrlciers , il 11c peut être t('.OII compte des services que rendent les aliénés qui ~c livrent :'1 
un travail manuel, el 1p1i assistent leurs hôtes dans l'exploitutlou <le leurs terres ou dans l'exercice 
1IC' leur professiou, 

Xous nvons foit valoir , i1 ce sujet, des considérations qui démontrent l'impossihilité pratique 
d'un snluire 011 <l'1111c rélrih111io11 obligatoire, cl le préjudice qui eu résulternit pour les aliénés. 
E11 effet, le travail auquel se livre l'insensé est institué et recommandé surtout comme moyeu 
euratif. li ne peul ètre imposé, el doit rester facultatif C'est ur. acte volontaire, que l'aliéné com 
ruence , arrëte , reprend, achève au gré de ses caprices el parfois mème au détriment <le son 
p:itron. li est donc impussible ile foire une évnluntion exacte du rravnil 011 des services rendus pa1· 
l'aliéné. 

li serait , d'ailleurs , i111pr11rlc11L d'exiger du nourricier le payement <le ces services. Lui il'llposi:1· 
l'ohligation de payer un salaire fixe et 1·éi;ulicr il l'aliéné. cc serait meure en quelque sorte celui-ci 
i1 sa discrétion cl lui penncttre de lui imposer 1111e tûehe parfois au-dessus de ses forces. li y aumit 
~ crnindre un changemr.111 d:111s les rapports entre l'aliéné cl sou nourricier. On s'exposerait à ce rpw 
le premier, n'étant plus considéré comme un pensionnaire malade, mais bien et avant tout courme 
11n simple travnillcur , devtnt le servile i11sL1•u111et1t tin second. ü'ailleurs , les aliénés occupés 
reçoivent toujours une récompense <le leurs peines. 

l\'ous le répétons, le trnvail , envisagé comme moyen <le distraction, ne peul exercer d'influeucr 
fnvornhle sur le moral, c1ue lorsque les aliénés)' sont amenés par goïu el <le leur propre gré, par 
l'exemple, 011 pa1· <le légères foreurs qu'on leur nccorrle. La contrainte, soit physique , soit morale. 
t1sl toujours nuisible. 

Dans 'un étublissement d'aliénés comme celui <le Chcel, le travail ne peut avoir po111· hut que lr 
lrien-ètre des mnlades: il doit ètre considéré sous Je rappoa·L <le !n g11ériso11, du l'ordre, ile la disci 
pline, et ne peul pas être l'objet d'une spèculatiou , ni <l'un lucre quelconque. Aussi :11ip:wticnl-il 
a11 médecin seul d'autoriser le nourricier ü faire travailler l'nliéné: il doit apprécier j11sq11'i1 !Jlll'I 
point le trnvuil convient, cl de 1p1el 15c111·c doivent ~11'C les occupations lie l'aliéné; sen! aussi il est 
:1 mèrnc tic déterminer les limites compatibles avec les. forces physiques ri l'état mental du lra 
vnilleur. 

SC!t\'ElLL,\-:-.Œ. 

La surveilluncu de nos aliénés est assurée par plusieurs dispositions. D'abord, tous les mois l,· 
coruitc permanent désigne un de ses 111c111brr.s qui, sous le titre 111.! visiteur <lu mois, est tli:lrf.i'i 
avec l1: mérlcein-iuspeetcur de présiucr :111x placements et aux déplacements des aliéués . et de s111· 
veiller ceux-ci chez les nourriciers. Sur les livruts et sur un registre il ,e destiné, il i11,e;·iL les d:1tt·.c. 
ile ses visi tes et les observations qu'il trouve nécessaire tic consigner. 

Ensuite, i1 chacune <les quatre sections est attaché un infirmier, ga1·<lc de sectiou. 
Dans les instructions que nous avons rédigées pom· l'orgnnisarion du service de surveillancc , 1·l 

pour préciser les fonctions des gnrdcs de section, nous avons eu principalement en vue le bien 
H1·c de nos aliénés, 

Les j)l'Î11cipales dispositions ont pour objet de g:n:rnlir les aliénés de tout mnuvuis tr·aitemc111 
;111 dedans couuue :111 dehors Je la maison du nourricier; d'assurer que les aliénés soient ton 
jours rn10111·é~ tics soins que leur étal rèclarne , rpie lem· 11011rrit11rc soit bonne, saine , abondante, 
cl tout uu 111oi11s semblable :·1 celle du nourricier: que leurs vèteruents soient toujours 1m bon rial 
d'entretien et en rapport avec la saison: qne les effets de coucher soient convenables et proprement 
entretenus. 
~ous obligeons les gardes de section il se rendre fréquemment aux heures <le repus el il des 

jours indéterminés tians la maison des nourriciers; ils vont ainsi les surprendre et constater le 
véri table étn l du choses. 

l.es ga1·Je.~ de section uni en outre pour mission <le parcourir leurs sections et !l'y surveiller 
les aliénés qui leur sont spécinlement désignés , Je signaler aux médetins les maladies incidentes . 
de veiller :1 la rentrée 1l1is aliénés aux heures indiquées, tic prévenir on de répruncr tout désordre, 
de secourir les ali,\n0s crr cas de besoin, cl de poursui ne les évadés. 
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Dans chaque section est déposé, chez l'un des 1101H'1'icic1ss, un l'~Îsh·ll n11~ ohservations , dans 

lequel les f,lardes lnscrivent le résultat de leurs visites. Le registre est paraphé el contrôlé par 
nom. dans les inspections fréquentes que 11011s foisons, et nous)' inscrivons i1 notre tour les ordres 
j11~és nécessaires. 
Tous les jours, le matin, les f,,ll'des de section doivent se rendre :m secrétariat <lu comité et 

au Lureau du médecin-inspecteur, ufln tin foire rapport sur leur service respectif et J'y recevoir les 
ordres relatifs nu surviec général <le l'établissement. 

Depuis la mise u cxeeution <le ces instructions, l'aspect de ln colonie, <le l'aveu mëme des hnbi 
l:1nb Je la localité,:, consulérablement changé. Sous l'lnlluence <l'une surveillance active et con 
t iuuo, les aliénées sont devenus plus tranquilles, plus dociles, plus décents. On n'entent! plus dans 
l es rues <les ciis , Ulis vociférations : on n'y mit plus ces scènes immorales, dégoütantes, ces désor 
rires qui affectaient nuss] péniblernont les yunx q11c les oreillrs: on n'est plus ému pa1· le cliquetis de 
!111nùes chalnes qui rappelaient l'ancien r(,girne; on 11c voit plus des aliénées couverts <le haillons 
1111i dénonçaient une n<igligence et un 111n11r1ue tic soins qui heureusement ont disparu. En un mot, 
1:, physionomie de la colonie est complétement transformée sous tous les rnppol'ts, et 1'1H1·nnge1' 
~p,i ~i'journe i1 Ghccl 11e se douterait jamais 1111'i\ se trouve nu milieu de huit cents insensés. 

Le comité pern1nne11l, le médecin-in.,pecte111· et les médecins <le section se concertent po111· 
désigner chaque urinée les inflnuiers gardes de section qui ~c sont distingués pnr leur humanité 
cl par les soins qu'ils donnent aux aliénés, et q11i, par conséquent. ont des titres nui. p1·im1!!i et aux 
t·r'icornpcnses prévues pa1· le règlement spécial. 

Dans l'intérêt du servicc , el pour rendre justice au zèle et an dévouemen! ile ces ageuts, 11011s 
devons invoquer l'application tic celle disposition réglementaire. Les gn1·dcs <le section ont i1 1·e111- 
1,lir <les fonctions difficiles et souvent très-périlleuses; ils s'en acquiucnt :1 notre pleine et entière 
sntisfucrion; tous méritent des éloges et tous ont aussi des rlroits il une juste rémunération. 

Plusieurs clrconstances nous ont démontré la nécessité <le faire donner un uniforme ou une 
tenue distincte à nos gardes de section. Il arrive fréquemment r111c, p:11· 1:1 nature de leurs fonctions, 
ces employés sont obligés de 1'e1nplir un ofllce analogue /1 celui des agents de police. Leurs fonctions 
ne sont p:1s limitées :\ Gliccl; ils doivent souvent faire des absences , soit pou!' chercher <les aliénés 
;1 des distances éloignées, soit poul' les condu ire dans d'autres établissements. Dans ces divers cas, 
ils doivent presque toujours réclamer l'intervention ile l;i police. Eu distinguant, en outre, no;; 
:,;arùcs infirmiers des autres habitants Je Ghccl, on donnerait à leur qualité l'importance et l'as 
ccmbnt qu'elle cxifie et que favorise toujours un uni l'orme. lis olniendrnient ainsi partout et pli:~ 
promptement les secours qu'ils sont dans le cas tic devoir réclamer. 

~IO'iENS DE COERCITION. 

Ce qui caructèrisc surtout le v(i!'it:ihle progrès de la reforme du r1\3imc des a liénés, c'est 1111 adu11- 
cissement notable dans les moyens disciplinaires. 

Nous le disons avec satislaetion , les moyens répressifs ont subi une Ilien grande modiflcation :1 
Gliecl. Les lourdes chaines, les nrtnurcs grossicrcs, les cachots infects, tous ces derniers vostiges 
des temps barbares 011t disparu. 

Conformément aux prescriptions de la loi et de l'hunmnité, nous avons substitué aux l'crrurcs 
lourdes et apparentes, des appareils plus simples, mais 11011 moins sûrs, el qui déguisent ln con 
trainte ü laquelle la nature Je l'établissement nous oblige parfois d'avoir recours. 

Après avoir épuisé la vigilance du nourricier, du gnrdc de section, après avoir eu vainement 
recours aux bons procédés, aux consolations, force nous est d'employer parfois les moyens d1: 
~tîret6 et de contrainte : la enmisole et le caleçon de Iorce , l:i ceinture de cuir autour <lu corps, 
avec bracelets aux mains, les chaînettes an bas des jambes pou!' prévenir les évasions, cl, comme 
mesures extrêmes, l'isolement dans la chamhre, la translation i1 l'infirmerie. 

L'emploi de ces moyens est , sauf le cas d'urgence 011 <le force mnjcurc , subordonné à l'autorisa- 
1 ion prblnhle <lu médecin de ln section, et, dans certaines hypothèses, ù l'npprebation du n:i• 
d cci n-i nspecteur. 

Tonte violence, tout mauvais trnitemeut , tout emploi illicite de moyens de conuainte , est puni 
il11 déplacement des pensionnaires, sans préjudice des poursuites judiciaires, 

32 
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Duns des clrconstnnees trës-nues, nous uvons été obligé de sévir, et cette sévérité a été d'un 
eirn111plo très-Iavoruble. 

Quoique l'art. 27 du règle-010111 orgnniqno défende d'admettre <les aliénés envers lesquels il faut 
employer avec continuité les nio~·cns de contrainte, nous sommes cependant forcé d'enfreindre 
parfois cette prescripticn , nlin <le ne pas réduiro dnns une proportion trop forte la population de 
l'établissement. - D'abord, po11 r prévenir les évasions. qui sont, comme on le comprend, très 
Iuciles il Gbei)l, nous sommes obliges de fuive mettre i1 cenairïs a\ién€s, d'ailleurs très-inoffensifs, 
dos entraves au-dessus de la cheville. Ces entraves consistent en Jeux bracelets garnis de peau de 
mouton et réunis ;,u moyen d'une chmneue légè1·e, d'un pie<l, <le longueur. Les aliénées ont ainsi 
la marche entravée, il ne procèdent que par petits pas, mais peuvent cependant circuler libre 
nient, Leur vue 1\e produit nucune mauvnise impression sur les hahitants , qui connaissent les mo 
tifs ~e ce geîlt'e de coercition. 

D'autee pau , pot.i· prévenir les aceidcns et les violences , en cc qui eoncorne les aliénés dont 
l'affection revêt une Iorrue péviodique , ou pour· snuvcgar<lc1· l:1 décence puhlique , nous sommes 
aussi, ü défaut. d'une lionne inflrrneria , obligés assez souvent d'user <l'une latitude interdite peut 
ëtrc p:t1· l::i. lettre <le l'art. 27, mnis que son t>Spl'it nous semble devoir justifie1' 1hns la position 
e,;cr[~Lionnelle 01·1 nous 110w, trouvons. 

XX\' 111. iYondm: dus alit.!11ds à l'éuanl dt,.î/Jtle{c; de» 7H0!JClI$ <i(' 
co11traintc ont dé cmpioyeô dans le courant de 185fi. 

no» >I ~,. 1 H.11~1 t:S. 1 'J'Ol.ul. 

Camisole. 

Ccinl111·c a11to111· d11 COl'p.i cl lnacelcts ,111~ 
mains. 

Cci□lllre autour du CUl'f'S 1:l chaincucs 011.\ 
pieds . 

TuT.IUX. 

ï 
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Sui· uue population de iG5 aliénés , en l 8iiG, 03 individus ont été soumis ù divers moyens de 
coercition, soit 1~ po1II· cent. l.es Jc11x tiers ne portent des eul mves que pour prévenir les 
t'' usions. 
· ,\ linfinnerie provisoire: 11011s n'avons l'CC:0111·.s q11':'1 des lanières Je cuir, 111odiflées et appliquées 
cFnpi·ès les besoins. Nous suivons :w surplus , clans l'application tics movcus coereitifs, ce qui se 
prritique avec une entente et une convennncc nrlrnirnhles dans les etablisseincnts d'aliénés de Cand , 
sous !a direction de M. le professeur Guislain, et- nous n'avons q11'i1 11011s en louer. Les lanières 
tic <:uir s'adupicnt facilement et n'eürnyent pas les malades. Mais elles ne conviennent.que dans les 
~l:1hlisscrncnts fermés. Dans une colonie libre, on n trop de facilités pour .~c proeurri, des instru 
llle-:'_i,i qui peuvent les détruire. Souvent nnus avons vu les aliénés s'entr'uider pour se rlébarasser 
tli! lonrs c1,Ji,;,:·~: et employer mèrne ;'1 cet effet les 1110:•ens les plus ingénico~. 

N6annioins, dn,ns- plih~:~•:11·s ruaisons , et surtout cirez les hôte~ où les aliénés peuvent ètro sur- 
veillés de prës nous avons r ,;,·· · •rotluit l'emploi des lanières et des ceintures de cuir, et jusqu'ici, 

··:. " .. .ll1~~1111 •• ·,',l'", . 
dnns ces conditions, il n'en est p'as rcsi:~t1\ ~ }CICOnvér~ients. , . 

N<HIS :l\'01JSî1~.~·suiti: rn:1t cli~par81lfr l~s lollrt:c~ CÇll\lllt'üS de fer, annces de chr..~·,;1::-, ~l Je bra- 
' •.. ,, . . .... ·.·. é'• tnmerlP< ,•nnleS-dl.' , .. ··t ,. · l;· 1 .• •. , ts non moins clh:rv:rnls' (jlll restaient expos CS CO --- vv• -· .rop iecs CIICZ p IISICllll\ 

~e1e • , . i . 1 •·· . l . '11 nuinTi<:ict·s. Ces appareils barhnres sont <lcsorm:\1S t·clégu{•s il leur p,rice,drtns 11n ( épôt r e ~'let e$ 

f .. ,,"Il 5 où on les rcfrou\ii1·a lorsriùc.· l.'on vo11(lr:1 (•éi·irc l'lûstuirc ,l'e ln' cnlonie et 1\tahlir 1111 er1:11 c , ,. . .. . , ... , 
p:ir:i\lü'it: cn\rc l'ancien et lë 1,où,cau rrgi1i1e. 
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CO~SIDt:IIA1'l0:SS GtNf:I\ALES. 

!){.' tout cc qui précède. il résulte que l'établissement d'aliénés <le Cheel , malgré les modifica 
tions favorables qui ont été introduites dans son organisation, ne répond pas encore entièrement aux 
prugrës de la science et aux exigences <l'une réforme yue tous les hommes de cœur et d'iutel 
ligence réclament en faveur <le la plus triste <les infirmités humaines. 

Nous avons démontré qu'aux désordres des temps passés, a succédé, il Gli<•el, un régi111e répara- 
1c11r qui a déjà produit <les effets salutaires. Mois il importe Lie poursuivre et de compléter l'œuvre 
charitable commencée pat· le législatem·, <le combattre et <le vaincre les dernières <lîfficultés et les 
entraves suscitées uniquement pat· l'intérêt privé. Cette gt·ou<le mission ne peut être accomplie que 
p:ir l'intervention nctive , énergique el persévérante <lu Gouvernement. 

I\011s avons foi dnns les hommes éminents qui ont pris il cœu 1· <le relever la colonie de Chec! el 
de consolider son antique renommée. Nous espérons <111'i\g voudront bien continuer il nous nider 
de leur puissant appui et de leurs bienveillunts conseils dans la tcic!te pt:ni/Jle que nous avons il 
remplir. Nous soulignons i1 dessein les deux ri1ots qui précëden t; tette tüche est, en effet, bien 
pénible er bien nrtluê. Les Ionetions qui s'y rapportent sont tic création nouvelle: elles ne sont 
pas définies pn1· les rè~lcn1c111s, comme le réclameraient les exigences d'un bon service l1ygié11i(Jlle 
et médical. Nos :i111·ihu1ions sont, par suite, souvent sujettes il lies i11terpr-étalions erronées ou 111nl 
veillantes. qui paralysent notre action et qui contrihuent , d'une part,:\ amoindrir l'importance de 
nos fonctions. et, d'au tro pnrt, i1' a11gmcn ter la di [liculté de les bien l'emplir; 

La définition plus précise tics auriburions et des devoirs des functiounnires attachés ù notre 
établissement , est également nécessaire pour étublir le bon accord entre ces agents et les au torités 
chargées de contrôler leurs actes; c'est le seul moyen de réuni!' les conditions essentielles de succès. 

C'est, notummen t, sm· l'organismion médicale de notre colonie qne devrait po1'le1• cette déflni 
iion. Pourobtenlr <les résultats avant3gc11x <le celle partie importante <lu service, il faudrait que 
tous les membres de l'administration lussent tlf;alemi'11t pénétrés de la nécessite <lu concours 
d'hommes spéciaux; que, loin d'entraver leur zèle, ils secondnssen t leu rs vues philnn thropiques. 

Dans une colonie libre d'aliénés, le médecin en chef devrnit ètre le point principal vers lequel 
convergeraient tous les éléments du service: il rlévrnit pouvoir imprimer il ce service toute l'acti 
vi té nécessaire', et pouvoir ngir ii certains éga nls comme chef vé1•i table <le l'instit 11\ ion. Son act ion 
métlicale , hygiénique et morale devrait ërrc continue. intime et prépondérante. li devrait non-sen 
lement ètre le médecin des influences morales , mais aussi avoir unu certaine pal't d'action dans les 
affaires udministmtives. Enfln , ~a mission si complexe, si dillici le, exigerait que l'indemnité q u'on 
lui accordé fût proportionnée aux services rendus, 

Nous ne négligaons iicn d'ailleurs po111' éntretenir les dispositions de bonne entente entre 
toutes les personnes qui sont auachées il l'étublisscment. Des t·npporls fréquents existent entre les 
membres du service médical. De commun acconl nous avons, dès notre entrée en fonctions, institué 
des réunions mensuelles consacrées il l'examen et à la discussion de tout ce q11i· peut intéresser le 
service sanitaire cl ln spéeialité des mnludies mentales. 

Pour (aire fructifier ces réunions médicales, qui sont ü la l'ois utiles il la science et il l'humnnité , 
nous croyons qu'il serait convenable d'instituer i1 Cheel', avec le concours du Gnt1rernernent, et a 
l'instar de ce qui se pratique dans les hôpitaux 111iÏitairc~, une bibliothèque spéciale, composée des 
meilleurs ouvrages cl recueils périotliqucs qui ont trait :ütI maladies mentales. Celte hibliothëquo , 
propriété Je l'Ëlat, serait placée sons la responsnbllité du métlnein-inspectenr- et mise 11 la dispo 
sition des :igcnls de l'étnbli.~~t•nicnt. Elle comprendrnit en ~1érne temps une r-ollection de livres de 
lecture n l'usage des aliénés. ,, 

Nous terminons uorro rapport err expvimnn t des vœux pou1· 1pie, dans l'inti'Jt·ôt des infortunés 
nliénés , il plaise au Go11\'Ct'1tùmc11t de niainle11i1• l:1 colonie de Chccl , cette œuvre séculuire ; pou1· 
qu'il veuille lui rendre et lui conserver son antique ranommèe p:11· l'érection d'une infirmerie et 
par une organisation mlministrativc convenables. 

Checl , le 20 février 181, 7. 

Le Médecin - Inspecteur, 

D' BULCIŒNS. 
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JJtCISIONS PHJSES 1':Ul LE Cût;VEfl~E)JENT 

JJOIU- l'interprétcllitm et en exëcutiou des dispositions de la lei du l 8 juiu J 8t>O tl dit 
n:ylemrnt yénéral el r1r1Janique, approw::e par arrëtë royal cl u I '' mai 1851. 

t'.1•:-r di,·;d. -·· Ln ,dlir-it•r 
d, .. ~au!.~ o,, 110 r-h i 
r11q:.ieu ne 1w11t 1~· 
,?;,Jinrr. 

\rr,:1,•,li•_,ollc•c•ali'.m.-- Il. lnterpreiutioï: de îurtiru: ï de la loi d11 1:{ juiu IS~ù. -- l.orsqn'uue commune prend un 
I," ,r,., .•• , .. i, tf(,I ~1110· •. l 11 . • 1 l' ' 1 ( •. 1 1 1 . 1 ù l' . - 0 - J l 1 ' ri1o'• l•a·alc ri! cxi•,·u :tl'l'cl1! r C CO Oc:1l10n en vertu 1 C :trlw C [);:,le :1 01 corumunu C Cl C at'(JC!C 1, Il J, C a 01 
, ,,îr,·. 

}1.iii•11t•.;, r,·11,1,vl·:-. ile-. 
1w1:r!'>HÎre~._: AulQri~ 
h;, 1•11:11pl:l<:llh.'::i pour 
,'.l·~i;.pir.r l'/,f:1l,l1~~i' 
n,,·nl dan.'\ IC"quc! i!~ 
,!1,i \'CHI c:1 rc 1:ol ln 
'lw:1;. • -· Fr~•ÎS dr 
h-u r t.'Hlrt·JitfL 

Tr:,ti,rtipJÎ,)tl du t.t.:rli~ 
1;,.,11 ,,.. de l'ordre 
d':1drni~~ion 1!:111~ l:1 
: cr ,:,Jlr.111nr-: 1{11 1:i .. 
1,1,,;,,, n,,:ili•l1· /. 

41:-,lrc da· rni~~ r-ri lihr.r- 
1/·. Comp,·•11:1:('~ ,111 
l1ot1r~cmestrn de la 
r·•11mÏ111nr: oiJ l'c!Ja 
l.li-.,r,m('nl r.:,;t -.ï111t'•. 

{1111:rpn~l:illon ,111 cha . 
pi: rr, YI! ,Ir, fo /Qi d11 
1:--; juin J~:;fJ ... ~ G:. 
r:1 ntie d ~~ in !/·r.t)l '-d,•;, 
::!ii•n,··.._, 

1. U11 oflieier de santé 011 u11 e!iirurgicn ne f1Cllt donner le l'Cl'iifical dont parle l'article 8 de la 
l()i du ·18 juin J 8i'î0. - C'est un docteur ru mideeine qui doit, aux tenues Je la loi, délivrer ce 
c:c1·1ifi1·:it. (l1:ll1·c à Ill. le Gorwt·r11ew· de fa Ftcmdre oceùlent»!«, mi dutc dtt ·19 aotit 18tî2, ire divi 
sion , 2'"• bureau, 11° 1 ;;,{H3.) 

,lu ·!8 juin 18;')0, l'Cl urrèté n':1 pas besoin 1l't'!ll'l' rendu exécutoire par ln députation permanente 
,ln conseil provincial. L'autorité Ioculc compétente, en prenant un tel :11'1'1'.:lë, ;igi\ comme pouvoir. 
par mesure de police, C'I s:i ll1•c·i~ion est exécutnir«. 

Lo1·squc l'autorité locale du lieu du domicile de secours rc11L S<;1p1est1·cr un indigent p;II' mesure 
d'humcnité, r,11 application de l'article i, o0 2, de la loi précitée, ln demande d'admission qu'elle 
forme n'u pas besoin non plu~ ll'L111·c rendue exécutoire pal' la députution ; l'autorité locale :1git 
ulors comme uurice naturelle de l'indigent, cl clic tient cc mandat de ln loi. Celle-ci trace pour ce: 
.leux cas les mêmes formalités : cc sont celles des articles 8 et 5ï de ln loi et des articles 38 et 3H 
1l11 1"i.>~lc111enl génér:1\. Si l'article ï, n~ Ll, appelle la tlépul:ilion permanente il intervenir tians les 
cas de, n•• '2, Z, CL 5, c'est que Ir, l,~gislalcur a s11 pposô l'hvpothèsc où, soit les parents , soit l'auto 
rité lucalc , nt:•gligcraicnt de rccuurir nux moyens que la prudence et l'humanité conseillent. Dans 
1:i: ca~, le n• ü el l'article 3:; du 1·èr;lcmcnl g(néi-al cl oq;:rniquc autorisent, avec raison, b députn 
rion i1 y suppléer et, s'il y a t11·gcnce, le pnrag-rapl111 final de ce numéro investit tic cc droit le 
Go11\·c1·nc11r. il.eure à M. Id Gmn•emew· de la province d'A1wer8, eit date du ·15 novembre I S5'1, 
1'0 division, 21

"' bureau, 11" 1 O,Oü2.) 

11I. Aux tenues Je l'article .rn, § :! , du rëglemcil t organique du F' mai 185 ! , les officiers du 
ministère public Msig11cnt, dans lent· réquisitoire. l'établissenrcnt dam lequel les aliénés renvoyés 
des poursuites doivent être colloqués, cl ceux-ci rentrent dans Li clac-se des aliénés ordinaires, en 
cc 1p1i cuncerne le pa)·cmcnt des frais de leur entretien, (Lettre c'i .M. le pr·ocurcur yénéral près la 
Cortr d'apJJei tic Liéçe, m dil!C dit l 8 1/l(ll'S l 8:.i3, 1 rn division, 2111

" bureau, n° -16,400.) 

I\'. a. Ln 10'"' colonne (copie des ccrtilicats dndmission) du tableau modèle 1, annexe nu 
l'i·~li:mcnt organi'(UC, ne cloit p:is contenir la nnnsorlptio» <le la demande ou <le l'ordre d'admission, 
--- La mention ou le 1·és11mJ de celte pièce i1 la 9e colonne et la transcription du seul certificat du 
niétlcr-in i1 la IW. remplissent le vœu de la loi. 

/,. C'est au hoBr~mcstrc de la connuune 011 est situe l'établissement qu'il nppnnient de donner 
l'o:·dn~ de mise r.11 lihcrt{: rl'nn :ili,:nr·, (:1l'l. l:'i, loi tin 18 juin !Si'>O). · .. (Lettre à 111. le Gouverneur 
d« Ill J)l'Ol.'i11rc de Ilrubosu , r,11 dr1l/J "" 51 mai 1855' I" division 1 ~me hureau , n° ·16,482.) 

\'. Le., i11t1\1•11:,; ,te5 aliüni'·s peuvent {~trc s1uwg:11·llc'·s de deux manières : 

J·• En cns tl'intertlietinn , p:11· !:J constitution d'une uuclle ; 

':2° A (!i'Î.1111 ile linterdiction , t>nr la consti t uiion <l'un adrnin isun teur provisoire : ponl' I,)~ 
a',i~11l•s rjnÎ ne -ont pa~ p1arh:; dans des établissements adminlstrès pal' des commissions d'hospices , 
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l'udministrateur provisoire 6l d~~i,rné p:ir le l1·iL1111al de première instance [ar]: :W de la loi); 
l'udminlstrateur provisoire est désigné par la couuuission <les hospices, lorsque les aliénés sont 
pincés dans ces derniers établissements (art. 50}. 

Aux ternies de l'article 10 du 1·r.glcment 01·g:1nique du 1 tr mai 1 gr.; 1, les comités d'inspecrinu 
provoquent, s'il y a lieu, la nominnrlon d'ad ministruteurs provlsolres, mais ils ne peuvent 1·t'nrpfü 
eux-nièmes ces fonctions de plein droi 1. Pour les aliénés placés dans les hospices , il importe q1u~ 
les comités s'entendent avec les administrations de ces établissernents , l'i cela est d'autant plus 
facile que, généralemeut , les commissions d'hospices sont représentées dans IL-s comités dinspec- 
tion. ' 

Mais il n'est pas nécessaire Je pourvoir, dans tous les cas, a la nomination d'administrateurs 
provisoircs : celte nomination, qui entratne toujours certaines formalités et certaines lenteurs, est 
superflue lorsqu'il s'.igit d'aliénés in<ligenls qui ne pos-ëdent ni biens, ni putrimoine , rt dont tout 
l'avoir se borne à 110 modeste mobilier, a quelques épargnes, i1 un métier, des outils, etc. Dans 
cc cas, l'intervention <lu purronuge est seule utile, cl le comité d'inspection :i111J11cl est confié C:(: 
patrorwge, aux termes ùes articles li8 cl 7-l du règlcn1e11t u1·gnni1p1e, peut prendre les 111cs11rr~ 
uéeessaires po11P conserver ;1 l'aliéné transféré dans un établissement ses modiques ressources. 
En ngissant dans cc sens et dans ces limites. le comité d'inspection de l'arrorulisscmcnt de Cn11<l a 
fort bien compris sa mission. Ce n'est que s'il surgissait 1111elq11c opposition que le l',>milt'! devrait 
s'entendre avec l:i commission des hospices , pour b nomination 1l"11n ntlministrateur provisoire, 
confonuémcnt à ln loi. 

Il cotre dans les attributions ù11 comité d'inspection de veiller ~ cc 1111c les revenus 11'1111 aliéné 
soient consacrés au soulagement de sa position (art. ïO du ri!gle111enl g(!nél-al et organique}, cl il 
lui appartient conséquemment de prendre des 111es11rl'S 1mtH' faire cesser les abus qui pourraient se 
produire sous ce r:ipporl. Il convient toutefois de procéder, dans l'espèce. :1Yc1: 111énagcm1cri I et 
discrétion, car il s'agit ici d'une 1Ml1c fort délicate. ( Lettre cî M. le Ga1werue11r de la Ftuiuin: 
orientule, en date du ·J 3 octobre l 8J5, ·1 ••division, 2'"0 bureau , 11° ·l 6,G39.) 

VI. .11 )' n lieu lie distinguer entre l'nutorisutiou générale donnée i, l'établissemeur et l'appr1J 
batinn 011 l'agréation de son directeur, L:1 premlère peul 1Hrc uccnnlée it 1111c administr:itio11 
d'hospices, tandis c111e la seconde ne peul étre donnée qn'ù une personne individuellement, cl il 11c 
saurait en l:trc nutrement , puisqu'il faut qu'il y ait, en tous eas, 1111 directeur responsable, il l°{-0:il'II 
duquel on puisse, le cas (ic:lié:1111, a;::i1· conformément :H1:{ di~posi1io11~ de l':'ll'ticlc Ti8 lie la loi du 
18 juin 18ü0. ( Leure ci M. fr (Iouverncvr ile t« /llw,clrc occùlmtul«, c11 tuuc cfli '2!) dr:re111/J1·c 1 S,,:ï, 
I" division, -2m• bureau, n° 1 G,-!09.) 

YII. a. La visite u-uucsuiellc du juge lie paix :1 l'alié11û si'·que;,tré chez des partieuliers , nrdunnée 
pat· l'article ~5 de la loi <lu 18 juin 18::.0, ne concerne quo les aliénés qui sont en état de séques 
ll':1lio11 ('t qui sont pl'ÏY1:~ <le leur liberté. 

'Ju•~l;11I1 dl· .~;,,,,ir .•i 
une rvrn111Ï.~$i1,t1 ;1d 
111i11Î:ilralÎH: dt·~ hu-, 
JlÏc:tis tiril!i ptt1 I 1:1rt· 
de:o:i~ru!c H :,:_:r,:,~,. 
poui; rcml'lir le·; c,hli. 

. 5"'.>Lion~ imno .... ,~ •. , p:1 r 
la loi , :i u_; rh 1-r •.• Hl 
dir,•1:lènri. de-, ,··1:1 •· 
t,li.~,c111r:11h d':,fi('•u,: .•. 

Alîi•ul•:- nd1·r,11:) d.,1:, 
lc•ur~ fa111illt.•.... \'; 
~il<•s d11j:1~1· d,· ;,:,i\.. 

IJ. Le juge de paix sera informé qu'il y a séquestr.uicn d'un aliéné précédemment en liberté. Sé,p_,c~1'.:,1i,;:, ,1·,,,.,,1;,. 
1 · · 1 1. • JI · · • 1· • , l' ) ' nt· prer.•,il,:onr:H·hl ,·:, par :i personne 111u upcrc a scqucstrauon, car cc e-t1 ne po11rr:11t aveu- 1e11 1111 après nccornp 1s- 1;1,..,1,., 

seurcnt des formalités prescrites par l'article ~;'j, sous peine de constituer un délit ; dans cc dernier 
rns , IL' juge <le paix l'npprcntlra Je la nrernc maniùre qu'il a cnnnaissance <le tout autre délit. 

c. Les frais de délivrnnco de~ certiflcnts dont il est 1111C-$IÏ011 il l'article 59 du r·èglcmcnt général 
<:l organique du -1~• 111ai l8i>I, et le payement des honoraires du médecin, dans les eus de 
l'nniclc 2?j de la loi d 11 18 jui 11 1850, doiven t être supportés par l'administration de bien faisancc , 
011 p:11· la commune domicile de secours, lorsqu'il s'agit d'un indigent , et par ln famille, lorsrl'if' 
l'aliéné n'est pris indigent. 

d. C'est aujuge de paix 1J11ÏI apparlient de ilésigncl' le médecin qui visitera l'aliéné, cl son choix 
n'est p:is limité au médecin iles pn111"rcs, bien qu'il soit i, désirer que celui-ci soit choisi de prHc 
rence: lorsqu'll s·:igit rie ln visite d'aliénés indigents. 

e. C'est nu procureur du Roi qu'i] npparticn: d'apprécier si un prévenu 011 un accuse ucquiué 
pour cause d'aliénation mentale, ne présente nucun c!nn~cr pour la sûreté publique: il peul foire 
pincer l'aliéné nequitté dans l'établissement qu'il désigne (art. ,iû, § 2, <lu règlement orgnnlque du 
fa mai f 851) 011 Ir. rend re it $:\ fnrnil] l'. 

Fr:1i~ de dt'li\ :·:11:1•ii 11,· .... 
ccrtiliru!s. - P:" 1• 
meut tir~ lir,1wr;1:r~· .• 
du 1111~dc·ri:1. 

l>è,i::1:;t1;,,11 •'IJ r.,i• 
•.. 11t•,•iu. 

Jlri:\ Clll1 (Ill :PTll~I~ ;li' 
1(11 illé J!UII r l':W~C 11" :t 
ln!'ntll ÎUl1 me ntnlc . 
Conip,;lenrc du I''"· 
curcur du llr,i pourlo: 
faire sé~u~,t rer '"' l•· 
rendre,, ,a f,rniillc. 
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Outrage pul,lic accidcn 
t,,l ou l,ahituûl ù la 
1•uJe11 r, occnsionnè 
par un :1\iéné, 

ldiol1: :id1dlc.---Qucs- 
1i1111 ,lu :,;ayoir s'il y ::1 
lio,u <ln la s~11uc.\lrcr 
d,10~ . .:on propre intè 
r1:1. 

l'rnis de tli',pl:.cc111cnl 
dc:--j 11:..(1\~ d11 pa i ~dans 
li: r:1.; ·l(i l'nrt , !?~>. 

1.li'•~i~11:dl1,11 du 111l!Jc: 
r.in tl:,11.,; le ,·as tfo 
l'rui. :?t~.····•1'ayclllcnt 
d1•~ !11111111·11 irt-v. 

()p1·•r:dÎ1J11sil111111·:d1·ci111 
dau,; ic 1•:ls il,! l' ;!I'- 

,.\.;,i, •• !anr:1: d11 gnflirr 
d11 j1i.(.:'C d1• p;1ix. 

r La pudeur puhlique , ouuagée ucciJentellenieot ou habituellement pa1· un aliéné, n'est-elle 
point une cause suffisante pour pro,·oquer la séquesu'ation ·? - Aux termes de l'article 95 Je ln loi 
cormnunale , u le collége <les hou rgmestre el échevins est chargé de soin d'obvier et de remédier aux 
événenren ts f~cheux qui pourraient être occasionnés par les insensés e1 les furieux laissés en 
liberté, 

)1 S'il y r, nécessité <le déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un hospice, maison de 
santé Oil de sécurité, il y sera pourrn pa1· le collège, :'1 la charge d'en donner avis , dans les trois 
jours, nu juge <le paix ou au procureur du Ilol. i, 

Celte disposition répond à la question. 

:/· N'y n-t-il pas lieu <le p1·ovo<1uer également b séquestrntion , lorsqu'une idiote adulte est 011 
peut devenir victime Je la brutalité tics pcrsonn<:s de l'autre sexe? - Le im• § de l'article 05 de la 
loi communale ré110nd aussi 11 celle demande. Ce sont des questions de fnit i1 résoudre selon les 
circonstances. 

h. Les frais <le déplacement auxquels ont droit les juges de paix à l'occasion <les visites 1p1ïl: 
sont tenus de foire Cil exécution Je l'urt icle % <le la loi du lt-Jjuiu lt\50, doivent ~L1·c imputés sur 
l'allocation parlée 1111 IJ111lgct pour frais de justice. 1)L réglés coufcnuément au ta1·if des fr.1i:- <le 
justice crnuinelle. 

i. Si la famille ou les personnes intéressées refusent de désigner un médecin d:111s le cas 1k 
l':1t·1icle 2~. 011 le111· appliquera la disposiuon pénale de l'article 58, § :2, <le l:1 loi <lu 1Sjui1118.:.iO. 
et, dans cc cas, le juge Je pais pourra , soit désigner <l'office le médecin à ln place des parents 011 
des personnes 11ui nn tiennent lieu, soit inviter le médecin <les pauvres :1 remplir cet offi<-1!: les 
parents sont Len us de p,iycr les honoraires, il moins qu'ils n~ soient in1lige11ts. Dans celle deruiere 
hypothèse, les hunoruires torubent il c:har·ge ile l'ndminisuntion des secours publics rle la commune. 

j. l.es doux n1t'·dccins dont pnrle l'm-ticlc ~:-.; de la loi doivent-ils opérer simultanémentï -- li 
est imposiblc de posei·, :'1 ciel (!~:1nl, nne rù1;lc absolue; 11,11L doit dépendre iles circoustunces i1 •. fait 
IJlli pcuYC1H se prc,;cntc1•. 

k. L'nuributinn Je., uniclcs -:21 et :-2:.i de lu loi du li'> j11i11 1850 est persounelle au jnge Je paix. 
11 pl!u t donc; dresser, \ c cas échéant, procès-verbal I ui-iuème , de sorte que l'assista nce <le son grellier 
l!SL inutile. (Lettre à .11. k Goucerneur de la provi11t:1: de Nuuuu, rn dulctlu411tar$ 185-l, l" rlivi- 
sion , "2"'' bu reuu , n• -; ;}~ ]{.) · 

I1l:11·c1111:111 d'un (;'011~ 
-Iumnè subissnnt s;1 
p()ine d:111:; une.mai 
,;n,i ,l'aliét1c5. Q11cs- 
1 ion 1lf! srt\'hir quel 
1::'\I l'()fli~ir1· du minis 
li•1·c p11l,Jicenmpélc11I 
po11r rrq11~1·i1· !r. dè- 
11f,l, 

Appticnliu11 ù,•i; ~rlie.lcs 
7, 8 ri 10 drl~ loi. 

\1111. L'article 1 :-2 de b loi du 18juin 1850 cou lie les att1·ib11tions <lont il s'ogit ;\ l'olilciertlu 111i 
nistère public du lieu de ln condamuution , ruais il.dispose exclusiveurcnt , soit po111· le ca~ où la 
peine n'a point encore commencé ù courir, soit po111· celui où ln condnmnatinn est exécutée dans 
le ressort même où elle ri été prononcée. 

La nième marche ne pcnt pns 1it1·c suivie lorsque le coudnrnnè est l'rappé d'aliénation mentale 
en dehors de ce ressort, et dans un lieu souvent éloigne decelui auquel se restreint l:1 juridiction 
rlu magistrat tp1i n requis ln condamnation. 

Dans ce dernicl' cas, j::: réquisition Ü lin <le dépùt J;111s 1\11 ètahlissernent d'aliénés, doit é1u:111c1· 

de l'oflicier du ministère public d.ms le ressort duquel se trouve ln prison où le condamné subit sa 
peine. To11 telois , hors le cas d'urgence , cc magi~l rn t doi L se concerter préalablement avec celui de 
ses collègues qui a requis l'exécution de la peine el qui, d'ailleurs, doit toujours être informé de la 
mesure :\doptfo. (Uecisio111Jc M. le ilfo1ist1·e de la Iusticc, ·,,11 date ,t,, ':17 avrii ·1854.) 

IX. Aux termes de l'arlicle 10 .Je b loi tl11 l-~ juin 1850, 11! divecteur d'nrrétablissement d'aliénés 
doii , clans les ':U heures de l'rnlrnission <l'1111 aliénù dans son d:ihlissement, en donner avis 011 
Gouverneur <le fa province , etc. 

Cet avis doit meruionner, entre »utres , conformément :1 l'article ï <le la même loi, l'arrétè 
ordonnant la collocation, cl, en vertu rie l'article i-i, il doit )' ètrejoiru un certifient eonstaiam l'1•1nt 
IIICtl tal. 

Des aliénés sont parfois- pincés eu observation dans un établissement, ou séquestrés instantané 
men l en cas <le. grnn<lc urgence, 'et dans ces C~8, les dispositions prémentionnées ne peuvent rece 
\'OÎr immédi\tem(ml leur application. 
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La disposition de l'.u•ti(:\c :'>i <lu rëglement général et organique du !'' mai 18-;;;1, concilie les 
exigences de la loi avec les dilncuhés que peut, dans l'espèce, présenter l'application rigoureuse 
<le ses ternies. Ceue ùisposition est ainsi conçue : 

u Les directeurs sont tenus d'avertir immédiatement l'a-ùministration (ln domicile de secours et 
n celle <le la commune où est situé l'établissement, de l'entrée de tout aliéné qul se sera présenté 
» volontairemen t ou. qui aurai; été conduit dans. cet établissement en cas d'urgence, afin qu'il soit 
" procédé à. w visite dans le délaj prescrh pnr l'article 8, § 5, de la loi du 18 juin i 850. n 

Quant à l'avertissement prescrit par l'article 10 de cette loi, il doit ëtre donné, en 101rs cris, dans 
les 24 heures, sauf à compléter uhérleurernent el dans le plus href délai possible .Jes indications 
nécessaires pou!' régularisee l'trdmission. (Lellre ù 111. le Gouverneur de la 11rovince de Brcuant , 
m date du 6 oetobr« 1854, J re division , 2me bu l'eau, n° fi ,555,) 

X. Ni la loi, ni le rùglement organique n'établissent <l'incompatibilité entre le, fonctions de 
médecin <l'un établissement d'aliénés et celles <le membre du comité <l'inspection. Cependant, il 
est nécessaire qu'elle existe en fait, attendu c1uc le comité est appelé à eonuüler ln gestion du 
médecin, et pour que ce contrôle soit 1sérieux, il doit ëtre exercé p~r des personnes entièrement 
désintéressées. (Lettre de M. le Minist1'e de la Justice, en date dit 19 dtJcembt'e i SM, 1" divisiou, 
2m, bureau, n° 17,808.) 

111r<,111 [1tlr.11re de~ for.,· 
f ii.n s Ut 1111·•dPrin d'n1i 
i,1~blis,rn1cn1 ù'nlii, 
n és nvn.: r·c:l!c-:- d,, 
mr.:n,!11·,, du c(,mi1t' 
d'in,p1•c:lio11 ,h- l'ur 
l'vnd1s;rmr11l a11,pwl 
f'!•:t éti1lili.;;-:"'n1f•ul :1p~ 
p:,rtir11I. 

XI. Lorsqu'un aliéné surtlra d'un établissement étranger pDur être colloqué dans un hospice Collncaliun dans"" è1n- 
l, )" 1 · - , d <l - l ~--, , , , d" ,. !,J,;11,men! d11 rovau- 1 a ienés lu pays-, on agira u son ég:ir comme on oit e unre en cas d urgence, c est-n- ire qua rue 0'1111 alil:nè ·,ur• 

' ' 1·~ Ll" l' 1· /, ' ' . éd • ,1 l 1 1· é ·r . ' l an t ,l"11n i•t:il,li,s,•. :-un arrivee ù da 1sse1i1cnt, n iéné sera examine par un m ecin ce a· oca 11 , en con orrmte mcnL éir:in1=r·,·, 

du 5mo § <le l'article 8 <le la loi <lu 18 juin 1850. (letire à M. le Gotme-nwur da Brxitiaut, en date 
üu 1 J [unoier :1855, l '" division, 2'"• bureau, n° 1.7,HHi.) 

XII. Aux rennes de l'article 20 <le la loi du 18 juin 181:50, les moyens de transport pou!". les 
aliénés indigents doivent être organisés conformément aux instructions qLie le Gouvernement 
transmet li cet effet aux autorités locales. 

Aujourd'hui, ces moyens varient selon les circonstances el les localités ; mais ils sout générale 
uicnt insuflisants. Aussi, nrrive-t-il fréquemment que le défaut <le soins et. de préoauiions, dans.le 
mode de translation entraine <les accidents et aggrave l'état <les aliénés. , _ 
Pour prévenir le retour des accidents , et concilier autant qne foire se peut l'intérèt des mnlndes 

avec celui des communes ou <les étnblissements charges de pourvoir aux dépenses qu'ils p,cc.n 
sionnent, j'estime, Munsieur le Go11 vernenr, que les instructions qu'il s'agiL <le formuler devraient 
prescrire, entre antres, les mesures suivantes: 

i. Il est essentiel de choisir, autnnt que possible, pour le trnnspon. l'instant où l'aliéné C6I 
calme, d'éviter tout ce qui pourrait avoir l'apparence d'une arrestation violente» Aiilsi, l'emploi 
des fers, des liens, des menottes doit étre strlctement interdit En cns de résistance et de nécessité 
absolue, on fera usage Je ln camisole ou de 1:i ceinture de force, niais rivec tous les ménugenients 
tJUC commande la situation du malade, 

2. Le malade à transférer se l'a vêtu proprement, el son costume séra , en tous cas, en rapport 
avec la saison. En hiver surtout, on nura soin qu'il ne- puisse souffrir du froid. 

5. L'aliéné en voie de transfèrement ne pourra, i:i aucun titre et sous aucun prétcxte , être confié 
à la garde de ln gendarmerie et conduit de brigade en hrigade , comme cela n eu fréquemment 
lieu jusqu'ici. 

Il sera accompagné jusqu'au lieu <le sa destination , par un garùien spécirilement chal'gé Je 
veillerà sa süreté et à ses besoins, En cas de nécessité, si le malade est violent ou dangereux, on 
adjoindra un second gardien qui sera tenu d'obtempérer en tous points aux ordres <lu gardien prin 
cipal, spécialement responsable de l'exécution <les instructions qu'il aura reçues <le l'au lori lé com- 
pétente. · 

4. Ln translation aura lieu par voiture fermée; toutefois, si l'aliéné était parfaitement calrue , 
un pourra l'opérer par le chemin <le fer, sauf à employer Jans ce cas toutes les précautions corn 
mandées par les circonstnnces. 

33 

ln1fructio11 11111,r Ir 
1r:rn~.rf,1·,H11r1:t .!(•.~ 
;-ilifm'·~ indigcnli.. 
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5. Les transfèrements no pourront avoir lieu que pendant le jour, du lever au coucher du soleil. 
et los distances à parcourir chaque jour seront calculées de manière à prévenir tonte fatigue exces 
sive. A cet effet, l'itinéraire sera tracé jour pal' jour, et étape pat• étape, sur l'ordre de conduite 
qui devra ètre remis au gardien, conformément à l'article 65, § 1er, <lu règlement organique du 
-1er ruai i851. · 

Ci. JI sera pourvu, pendant le trajet, à l'alimentation du malade d'une manière convenable; on 
lui interdira l'usage <le toute boisson forte ou spiritueuse. Le gardien, <le son côté, évitera aussi 
tout excès qui pourrait compromettre son autorité ou affaiblir .sa vigilance. 

7. Les gardiens pourront, selon les circonstnnces ou les instructions qui leur seront données, 
être relevés d'étape en étape, ou poursuivre leur voyage jusqu'à la destination définitive do l'aliéné; 
Dans le premier cas, ils communiqueront les instructions qu'ils auront reçues à leurs remplaçants; 
dans le second, ils se tiendront et se logeront dans un local aussi rapprocbé que possible de celui 
i!U'occupcrn l'aliéné, et continueront il exercer sur lui une surveillance bienveillante et attentive, 
comme peilûant la route. 

8. Lo directeur <le l'établissement vers lequel sera dirigé l'aliéné, Je mèrnc que le bourg 
mestre du lieu <l'étape, seront prévenus d'avance du jour et de l'hçure de l'arrivée, nfln qu'ils 
puissent prendre toutes les mesures nécessaires pour ln réception. 

9. Conformèment aux prescriptions de l'article u2 <lu règlement organique précité, chaque ~pr 
dien chnrgé de la conduite d'un aliéné, recevra une feuille de route ou un ordre de conduite, qui 
portera en tête les dispositions <le ln présente circulaire, et qui énumérera point par point les 
instructions spéciales qui pourront lui être données. · 

Avant d'arrêter ces mesures d'une manière déflnitive , j'ai jugé utile de vous les communiquer, 
Monsieur le Gouverneur, en vous priant <le vouloir les examiner, et <le 11m transmettre, Jans le plus 
bref délai possible, le résultat de cet examen. ( Circulaire de JJl. le Ministre de la Justice, à 
MM. les Gouvmlctirs des ]H'OVinces, ea date du 17 [évrier ·1852, 1 r e division, 2me burenu , 
n° H,,592.) 

llc~i,lrc ,pi:ci:il inui 
,ju:inl le, c~s Je s& 
q11c11c.1l1un rlans les 
1·rl111I~~ 1lï,,.lcn,r"l- 

XIH. Aux termes <le l'article 20 <lu règlcmcn l général cl organ ique du 1 cr mai 1801, il ùoit être 
tenu, dans chaque établissement d'aliénés, un registre spécial indiquant ·1es cas de séquestration 
Jans les cellules d'isolementet la durée de celle-èi dans chaque eus. 

La commission permanente <l'inspection des établissements d'aliénés du royaume me fait con 
naitre quetlesprcscrlptions <le cet article ne sont pas g{inéralement observées, et que J'd'auu'e part, 
les indicaüèbs contenues dans les registres existants diffè1·ent dans chaque établissement. 

Je vous prie, Monsicu1' le Gouverneur, de rappeler la disposition prérnentionnée aux chefs 011 

directeurs des établissements d'aliénés tic votre province, et ùc leur udresscr la formule ci-jointe 
pour la tenuedu registre des séquestrations cellulaires, en les invitant à s'y conformer. (LeJtrp cfr 
M .. le Mil\islre tle la Justice, ci MM. Le.s Gouierneurs des provinces, en date dlL 11 iuin 1 Sfüî, 
1re division, 2m, bureau, n° 18,194.) 

Séq11cstratio11s ceüulaires du mois de 'l80 . 
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NOMS DATE DIJJ\Ü 
'CAVSES :ÜOJC.\LtS -! de CAUSES DISGIPLlNAIRtS 

1 "" 1/c \'t'n~,llulemen1. ue ta de /o µ 
: fEDfO"~•SMUESI~ CII.LULI.I ~1-· ~ Ll ~lii EN CBLLUU':, ~HSii EN CELLtlt.B, ï'lllSE EN GILLlJLE, "" Jo1,1rs. Heurrs, 0 

1 .. '• 

' ·~. 

l 1 

.•· 

i 
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XIV. Aux termes Je l'article ï, 11• 4. et de l'article 12 Je 1:1 loi du 18 juin 1850, toute pc1·- ~fi;c en lilic,·1,, ,k, p,~ .. 
venus 011 cc,11da1111w. 

-unne atteinte d'aliénation mentale, prévenue ou convaincue <l'un foit criminel, peut étre reçue <10111 1;,_ g<:1:ri,1,11 (•,t 

dans 1111 étahlissernent d'aliénés sur Ir. réquisitoire Je l'officier <lu Ministèl'C public près la Cour ou ,•,,n,iot•·~. 

le tribunal sai~i <le la poursuite , ou dont émane l'arrêt ou le jugerucnr: d'autre part , les artieles l 5 
N 1-1- combinés statuent guc les prévenus 011 condamnés dont fa guérison est constatée, sont mis à 
la disposition du foncticnnalre 'Jtli a c/011111: îordre 1l'udmissio11; d'où il suit qu'il entre tians les 
uttrihutions <le cc fonctionnaire de requérir au Lcsoiu ln mise en liberté. il.eures ù JJf. le procu- 
1·e11r général prè« la Co11r d'appel de Bruxeües, c11 cl11tc du O fh-rfor i 85G, 5rne division, 2m• Lureau, 
n° 831, et ti M. le procureur ge11éra.l prês la Cour cl'appcl de Liégc, en üute clu l-1 _i11i11 i8:5G, 
'.)'"

0 division, n" 882 P.) 

XV. La déclaration faite p~1· le prcpriétnire ou le directeur <l'un établissement d'aliénés, qui 11e i::rnhlis!""'cn1s 'i"; 11,· 
· · 1 .1· · l , • •· 1 . , .1 , bl' reumssen. pns les 1·e11111l par ies conuiuons ,·011 ues pour erre maintenu , qu 1 renonce au mamtien ue cet cl:t rsse- conditions vouluesvet 

ment sufllt-elle? Ou hlen v a-t-il lieu <le former l'établissement par arrété roval conformément à dont les ,,hcfs 1!1;cJa .. ' .. • •. ' rent renonc:cr :1 leur 
l'urticle 4 de la loi <lu i8 juin JSrjO? (Résoltt af{irmalit:e111ent dans cc dernier sens, 71ro- dépêche domnnur. en 111:ii11- 

11nn.- .•. Fr,.,rn11~111r1•. 
«dressée à M. le Go1we,·11c11r du Brabant, le 22 avril 1856, i •~ division, 2m• bureau, n~ i5,i8ï .) 

X VI. Aux termes <le l'nrticle 5' n° 4, <le ln loi <lu 18 juin i 850, cl de l'article i I ÙII r~lcmenl Orgnniso(io11 d,u sm ice 
· 1 · tl , · J S" \J. . l . I 111cd1c~I di,s<,lablme- i.;enr.rn et organique u , " mai ·• v 1, ,·011s êtes uppe es a approuver, tous es trois ans, e per- monts d'aliénés. _ 

sonnel des médecins attachés nux établissements d'aliénés, Approb~tiou 1111 pe.r- • sonnet des mc,lcc111, 
nunchés r, ces 1:tal,lis 
scrncnts par les Dèpu 
,:i.l1<1ns v<~rm~Ht1nl1•:-i. 

li me serait agréable de savoir quelle suite a éli\ donnée ù celle disposition dans votre province. 
Je saisis cette occasion, ntessicurs, pour appeler tout spécialement votre attention sur les ohser 

vntions contenues dans le 5m, rapport do la commission permanente <l'inspection des établisse .. 
nients d'aliénés <lu royaume, relativement à l'organisation médicale <les institutions, ainsi qu'n la 
position , 011x attributions et aux devoirs des médecins. 

Il en résulte que, si les établissements d'aliénés s'améliorent d'une manière très-notable quant 
aux conditions matérielles, ils laissent généralement ù désirer quant à l'organisation médicale. 
L'action <lu médecin y fait généralemcn t défaut: ses services sont mal rétribués et son influence y 
est à peu près nulle. 

Ainsi que le fait rernnrquer la commission, un pareil étal de choses réclame un prompt remède, 
el il est urgent que des mesures soient prises pour r1uc l'orgnnisaiion <lu service médical, le plus 
important de tous, soit amélioré dans les établissements d'aliénés. 
li importev à cet effet, Messieurs, d'examiner si la position qui est faite aux médecins est en 

rapport avec les devoirs qu'ils ont :'1 remplir; et dans le cas où vous reconnaitriez que l'indemnité 
qui leur est accordée pom remplir avec soin les charges qui leur sont imposées, est insuffisante, 
de foire en sorte qu'elle soit augmentée et portée à un taux convenable. · 

Je compte, Messieurs, sur votre concours pour ùonner à cette partie si essentielle du service une 
organisation qui la mette l1 l'ahri ile tout reproche, et pour qu'elle soit misé en rapport avec les 
autres améliorations apportées tians presque tous les établissements d'aliénés du pays qui, je suis 
heureux de le constater, sont en voie de progës. (Circulcyre aux Députations permanentes des conseils 
provinciaux, en claie du 29 mai 1856, ·I" division, 2m• b11 reau, 11° 18,880.) 

XVII. Un établissement d'aliénés est-il en droit <le renvoyer un aliéné, par le motif que les frais Aliénés dont les frni5 
1!c son entretien ne sont p:is payés régulièrement par la commune lieu <le son domicile de se- ~~~0~1c;~~°ré;~t1i~~~~ 
cours? (Résolu négativement par leüre tlu 8 juillet l 8~(j, aclrcs.sée ci M. le Gouverneur de la pro- . nient.- Itrmvni, 
vi11ce de Brabant, ir• division, 2m• bureau, n° 1i,S.U..) 

XVHI. C'est exclusivement dans le but d'assurer la liberté individuelle que la loi fait intervenir 
l'autorité judiciaire dans l'inspection des établissements d'aliénés ; mais comme il n'y a pas d'iucon 
vénient 1l cc que MM. les officiers du p:mprct communiquent â l'autorité supérieure les observations 
que les inspections pourraient leur suggérer quant au service administratif'; qu'il)' a, au con- 
1 l'aire, avantage il cc que celle marche soit suivie, puisqu'elle peut éclairer l'administration supé 
rieure, il y a lieu d'abandonner cc point i1 l'appréciation individuelle <les chefs de parquet. (Lettre 
1111 procureur général près lu Cour d'appel de Bruxelles, en date du 21 août i 856, 1re divislon , 
2m• bureau, n° 18,i~H.) 

Yisitcs des procureurs 
,!11 Roi dans les èta 
hlissomcnlscl' aliénés, 
- Oliservations, 

34 



[N°175.] ( 13.2 ) 

lnlurprél,ti,rn de l'r.rl. 
·~5 de l:1 lüi 1111 t~jL1i11 
tkr.O. - Sun u~llrnct· 
:', e1erc1!"t'\►Hr los/'uJ!e, 
de p:ii~ sur lt:m ii-11és 
,~11u_e\\ri, d:ir1s leur 
du111ic1:f"', 

XlX. L'enqaët« ,pii a (Hl 'lieu à l'effet de connaltre de quelle manière l'article 25 de l:1 loi du 
i8 juin 1850 est exécuté, :i montré quê en-talus juges de p:iis interprètent tette disposltion eu 
ce sens , que tous les eliénés entretenus dans leurs familles doivent être soumis à lem surveil 
lance, umdis _que d'antres la considèrent comme applicnble exclusivement aux aliénés qui sont 
séqne-t rés ou renfermés dans leur domiclle. 

Connue il est nécessaire <111e la loi soit exécutée d'une nmnière 11nifo1·111e dans tout le royaume, 
j'ai· sou mis celle question t, un nouvel esamen (voir VII, a.), et.je suis d'avis qu'elle doit être résolue 
en ce sens que fa visite d11 juge Je paî,; n'est requise <1uc dans le cns où l'aliéné est réellement séqms 
tré, c'est-à-dire q11an1I il est privé de la liberté. L'aliéné simplement surveillé dans s:1 famille m· 
duit pas ëtre soumis /1 la visite du juge de paix, eur la mission de 1:e 11rn~istr:it 11c commence 
1pie'li.t ou cesse absolument 011 partiellement la liberté de l'individu. 

Je vous prie, Mt>nsienl'fo C:011,r~rneu 1·, rle voul oit· bien, .en informant Je ce qui précëde MM. les 
juges de pnix <le votre province, leur faire eonnnttre 1111e j'ah:111don111! :1 leur sngcssc le soin d'ap- 
précier les cas spéclaux où i1~ jugernlent leur, interventicn nécessaire. . 

Je saisis celle occasion 1,011r vous rappeler 1111e le troisième cnpport clr la couuuisslon perma 
nente d'inspection des· établissements il':iliénrs, comieni ur résumé des décisions prises par le 
Couvemement puur· l'interprétutiou de 1., loi du 18 j11i11 Hi50 cl du rb~lement génér:il et orga 
nique; ce r('llum(! ,,·011s 111e11111 /1 même, Monsicu1· le Gcuvcmeur. de répondre, le cas échéant, aux 
qnestions qui pourrnient ,-c111s ,~trr. adressées. sans en référer au Gouvernement. (Circulaire ci 
1'fhl. lei; (lm1veme11rs iles prot•i11cn. nt dute du Hl sep!Cmbl'e 1850, .pc division, 2c bureau, 
n" 1·8486.) 

~i,n,11til,~rt~1lcs :,tii:- XX. '!,n 1oi ,fit t8 juin 1850 a tracé les ·r(,g!es a suivre pour h'I sortie des personnes colloquées 
~~të~1;.~.~~i~',\:t!;t·~ dans •i!ei•ét:iblisscmenls d'aliénés , et elle a désigné les antorltès compétentes pour ordonner ces 

sorties. 
Le Couvérnemen; n'étant point appelé /1 y intervenir, est ainsi incompétent pouv statuer sur les 

demandes de mise en liberté qui lai sont aûressëes. (Lettre â M. le Gcmt·er11em· de la Flandrr 
' occidentute , en dnte élu 21'J novembre 1856.) 
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